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Avertissement 

Les présentes « notes », rédigées d'abord pour un enseignement 
donné en 1974-1975 à des communautés monastiques, n'étaient pri- 
mitivement destinées qu'aux seuls auditeurs. 

De plusieurs côtés, tant séculiers que religieux, le désir a été 

exprimé que leur soit assurée une plus large diffusion. C'est pour 
répondre à ce souhait que plusieurs d'entre elles ont été réunies 
dans le présent volume, sans que pourtant le loisir ait été donné 
de les refondre ou de leur enlever leur caractère primitif de « notes 
de travail » en vue d'une étude où d'un enseignement oral, avec 
les défauts — en particulier les répétitions — et les avantages que 
ce caractère comporte. 

On a cru seulement rendre service au lecteur en donnant 
en traduction française les textes primitivement cités en latin, 
et en ajoutant quelques notes à celles qui reproduisent les citations 
en leur texte original. 

Ces « notes » s'inséraient dans une étude d'ensemble sur la mis- 
sion doctrinale et sanctificatrice de l'Eglise. Elles n'en formaient 
qgw'une section, consacrée à préciser le caractère sacrificiel de l'Eucha- 
ristie, comme « sacrement parfait de la Passion », ou, pour employer 
Vexpression préférée des Abbés bénédictins au Concile de Trente, 
que nous avons retenue comme titre : « Le mystère du Corps et du 
Sang du Seigneur. » 

Le lecteur ne s'étonnera donc pas de ne pas voir traitées ici des 
questions même aussi capitales que celle de la participation a 
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sacrifice par la sainte communion, ou celle du ministre de l'Eucha- 
ristie, auxquelles ont été consacrées ou le seront, si Dieu le veut, 

d'autres sections. Il verra aussi qu'on s'est appliqué à suivre de 
près la doctrine de saint Thomas d'Aquin, dont plusieurs des présents 
chapitres ne sont qu'un large commentaire. Si le Doctewr commun, 
en effet, n'a pas écrit sur la messe un traité distinct de celui du 
sacrement de V'Eucharistie, 1 y a donné sur elle un enseignement 
seul capable de dirimer les controverses protestantes ou contem- 
poraines, dont la plupart proviennent de la méconnaissance de cet 
enseignement, toujours pourtant recommandé par l'Eglise. 

Négliger d'en reprendre les principes serait oublier que, sur ce 
sujet comme sur bien d'autres, les difficultés soulevées ne viennent 

souvent que d'un problème mal posé. Aussi bien, revenir à la 
problématique de saint Thomas semble le meilleur moyen d'assurer 
l'unité de pensée à l'intérieur même de l'Eglise, et de résoudre 
la plupart des difficultés qui arrêtent encore nos frères séparés. 

Y contribuer pour une humble part est toute l'ambition et serait 
la meilleure récompense de ce travail. 



Le sacrifice 
dans le plan divin 

« Mysterium fidei », « Il est grand le Mystère de la foi », chan- 
tons-nous chaque jour après la consécration, offrande quotidienne 
de la Victime du Calvaire. 

Le Sacrifice eucharistique est en effet le grand mystère qui ne peut 
être accueilli que par la foi. 

Pourtant, comme le rappelait le premier Concile du Vatican, 
« lorsque la raison, éclairée par la foi, cherche avec soin, piété et 
modération, elle arrive, par le don de Dieu, à une certaine intelli- 

gence très fructueuse des mystères, soit grâce à l’analogie avec les 
choses qu’elle connaît naturellement, soit grâce aux liens qui relient 
les mystères entre eux et avec la fin dernière de l’homme » (Const. 
Dei Filius, c. 3; DZ. 1976; F.C. 98). 

Pour mieux arriver à cette « intelligence » du Sacrifice eucha- 
ristique, nous aurons donc avantage à situer le sacrifice dans le plan 
divin, en commençant par un bref rappel de sa place dans l’histoire 
du salut, comme de son origine trinitaire. 

Le sacrifice dans l'histoire du salut 

Dès l'Ancien Testament, nous voyons le peuple de Dieu invité à 
rendre à Dieu un culte, un sacrifice : il y a lien intime entre la 

constitution même du peuple de Dieu et cet acte cultuel : 
Au moment où ce peuple de Dieu va être constitué par la sortie 

d'Egypte, ce que Moïse demande au Pharaon de la part de Dieu, 
c'est de laisser son peuple aller au désert lui offrir un sacrifice : 
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« Laisse aller mon peuple, pour qu'il m'offre un sacrifice dans le 
désert » (Ex. V, 1). 

Au pied de l’'Horeb, au moment où va se conclure l'Alliance, 

voici ce que le Seigneur demande à Moïse d'assurer au peuple 
« Si vous écoutez ma voix et gardez mon pacte. vous serez pour 

moi un royaume sacerdotal et une nation sainte » (Ex. XIX, 5-6). 

Et ce pacte, qui va ainsi constituer le peuple de Dieu, l'Alliance 
va se conclure par un sacrifice. Je n’ai pas besoin de vous en rap- 
peler les détails, consignés dans le ch. XXIV de l'Exode. Après que 
Moïse eut, de la part de Dieu, rappelé ses bienfaits à l'égard du 
peuple : « c'est moi votre Dieu, qui vous ai fait sortir d'Egypte, 
de la maison de servitude » ; après qu’il eut énuméré les conditions 
de l'alliance, les préceptes du Seigneur, le peuple, d’une seule voix, 
donne son accord : « Tous les préceptes du Seigneur, nous les 
observerons. » 

C'est alors qu’un sacrifice solennel va sceller cette alliance. Moïse 
fait égorger par des jeunes gens de jeunes taureaux; il met la 
moitié du sang dans des bassins, il répand l’autre moitié sur l'autel. 
Puis, après avoir relu le pacte de l'alliance, avec le sang mis de 
côté il asperge le Peuple, en disant : « Voici le sang de l'alliance 
que le Seigneur a conclue avec vous. » 

Nous savons hélas, les infidélités répétées du peuple élu à l’al- 
liance si solennellement conclue, et l'annonce par les prophètes de 
la conclusion d’une nouvelle alliance : « Voici que les jours vien- 
nent, dit le Seigneur, où je concluerai avec la maison d'Israël une 
alliance nouvelle Alors je serai leur Dieu et eux seront mon 
peuple » (Jer. XXXI, 31). Cette alliance sera celle d’un nouveau ras- 
semblement, d’une nouvelle Eglise : « Nations, écoutez la parole 

de Yahvé. Annoncez-le dans les îles lointaines : * Celui qui dis- 
persa Israël le rassemble, il le garde comme un pasteur son trou- 
peau. ” Car Yahvé a racheté Jacob. et mon peuple sera rassasié 
de mes bénédictions » (Jer. XXXI, 10-11, 14). 

Cette alliance aussi sera conclue par un nouveau sacrifice, sacri- 

fice d’une victime pure, celui-là, et sacrifice universel : « De l'Orient 
à l'Occident, mon Nom est grand parmi les Nations, et en tout lieu 
on sacrifie et on offre à mon Nom une oblation pure : car mon 

Nom est grand parmi les Nations, dit le Seigneur des armées » 
(Mal. I, 11). 
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Cette Nouvelle Alliance, c'est celle du Nouveau Testament, celle 

de l'Eglise. Ce n’est pas après la sortie d'Egypte que ce nouveau 
pacte va être conclu, mais à la veille de la Passion, qui nous rachète, 

non de la servitude d'Egypte, mais de celle du péché : 
Ce n'est plus le sang des taureaux qui la scelle, mais celui du 

Christ lui-même : « Voici le calice de mon sang, du sang de l'al- 
liance nouvelle et éternelle. >» Ce sang n’est plus aspergé ; mais par 

la communion du Christ à son propre sang, il est versé sur cet autel 
vivant, dont tous les autres ne sont que la figure ou le symbole ; 

par la communion des participants, il est répandu sur le peuple. 
Et ce sacrifice offert une fois pour toutes au Calvaire, réalise 

cependant la prophétie de Malachie; par la messe, il est offert 
chaque jour de l'Orient à l'Occident : « Chaque fois que le sacri- 
fice de la croix par lequel le Christ notre Pâque a été immolé, se 
célèbre sur l'autel, l'œuvre de notre rédemption s'opère » (Const. 
Lumen Gentium, n. 3; cf. Secrète du 2° dim. ordinaire). 

Comme le peuple de l’ancienne alliance était un peuple sacer- 
dotal, celui de la nouvelle l’est également; saint Pierre l'affirme 
en reprenant les mots mêmes de l’Exode (cf. 1 Petr. II, 9) : « Vous 

êtes une race élue, un sacerdoce royal, une nation sainte, un peuple 
acquis, pour annoncer les louanges de Celui qui vous a appelés des 
ténèbres à son admirable lumière vous qui êtes maintenant le 
Peuple de Dieu. » 

Le sacrifice inaugural de ce culte est la Passion : « Le Christ, 

nous dit saint Thomas, a, par sa Passion, inauguré le rite de la 
religion chrétienne » (3a/62/5)', ou, plus exactement, par son 

Mystère pascal qui comprend, avec la Passion, la Résurrection, l’As- 

cension et la Pentecôte. Le rite central de cette Pâque est l'Eucha- 
ristie, « mémorial de la Passion ». 

Avant d’en aborder l'étude, il n’est pas superflu, dans l’état actuel 
de la théologie, de voir comment le rite cultuel de l'Eglise, inau- 
guré par la Passion, vient du Père, se réalise par le Fils, dans le 
Saint-Esprit. 

1. La note, à laquelle renvoie cet appel, se trouve, ainsi que toutes 
les suivantes, en fin de volume, 
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Origine trinitaire du Sacrifice 

Au premier abord peut se poser une objection : que la mission 
enseignante vienne du Père, soit transmise par le Fils, cela est 
tout naturel, puisqu'il s’agit de nous communiquer les secrets 
mêmes de Dieu. Il en est de même pour la mission sanctificatrice, 
puisqu'elle a pour but de nous faire participer à sa sainteté. Vérité 
et sainteté viennent de Dieu vers nous. 

Mais le culte, lui, semble orienté dans l’autre sens. Hommage 
rendu à Dieu, il monte de nous vers lui. Comment aurait-il le Père 

pour origine ? 
Nous en étonner serait oublier que, même dans l’ordre naturel, 

tout ce que nous pouvons offrir à Dieu, à commencer par nous- 
mêmes, nous ne le tenons que de lui. Mais combien plus, depuis 

le péché, l'homme qui s’est détourné de Dieu ne peut-il avoir quel- 
que chose de valable à lui offrir. IL faut — nous ne pouvons le 
savoir à priori, mais la révélation nous l’a appris — il faut que 
Dieu nous donne lui-même les dons, le don que nous pouvons lui 
offrir pour recouvrer son amitié. 

C'est un signe d'immense amour et de miséricorde : « C'est en 
cela que Dieu manifeste surtout son amour envers nous, en cela 
qu'alors que nous étions encore pécheurs, le Christ est mort pour 
nous » (Rom. V, 8). 

Il n'apparaît pourtant pas encore dans ce texte comment la 
mort du Christ, la Passion, son Sacrifice, sont d’abord un don 
du Père : 

Saint Paul nous le dit dans l'hymne admirable d'espérance et de 
reconnaissance qui termine le chapitre VIII de l’épître aux Romains : 
« Si Dieu est pour nous, qui sera contre nous? — Qi etiam 
proprio Filio suo non pepercit, sed pro nobis omnibus tradidit illum 
— Lui qui n'a pas épargné son propre Fils, mais l’a livré nour nous 
tous. >» La mélodie qui accompagne et souligne si admirablement 
ces paroles dans les « ténèbres » de la Semaine sainte, les à fixées 
dans nos mémoires. 

Dieu, chez saint Paul, c'est le Père : c'est le Père qui n'a pas 
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épargné son Fils, qui l'a livré pour nous, nous donnant par là 
une preuve inouie de son amour. Tel est en effet le procédé qu'il 
a choisi pour nous tirer du péché et nous rendre la vie dans le 
Christ, « propter nimiam caritatem suam — à cause de sa trop 
grande charité » (Eph. II, 4-5). 

Trop grand amour. Saint Thomas nous expliquera en quoi il 
consiste : en ce qu'il n'a pas voulu pardonner — alors qu’il l'aurait 
pu — sans en même temps donner à l'humanité pécheresse le 
moyen de présenter à la Majesté divine une satisfaction surabon- 
dante : « Noluit dimittere peccata sine satisfactione, propter abun- 
dantiorem misericordiam — en raison d’une plus abondante misé- 
ricorde » (3 a, 46/1/3um; cf. 47/3/1um). 

C'est le Père qui a livré son Fils : cette Passion, inaugurale de 
tout le culte chrétien et dont il tire tout son prix, elle vient d’abord 
du Père. Isaïe l'avait vu d'avance : « Le Seigneur l'a livré pour nos 
péchés » (cf. Is. LIIT). 
Même conclusion à partir des passages où l’offrande que le 

Christ fera de lui-même est présentée comme un acte d'obéissance, 
acte qui suppose donc un précepte du Père : « Alors qu'il était Fils 
de Dieu, il apprit par sa passion l’obéissance » (Heb. V, 8). C'est 
justement par cet acte d’obéissance qu’il va réparer la désobéissance 
du premier Adam : « De même que par la désobéissance d’un 
seul, un grand nombre ont été constitués pécheurs, de même par 
l'obéissance d’un seul, beaucoup retrouveront la justice > (Rom. V, 

19). Et vous avez toutes encore dans le cœur le texte des Philippiens, 
si souvent répété durant la Semaine sainte : « Il s'est humilié en se 
faisant obéissant jusqu’à la mort, la mort de la Croix ; c'est pourquoi 
Dieu l’a exalté.. » (Phil. II, 8-9). 

Non pas que cette obéissance du Fils soit à comprendre comme 
une obligation pénale, l’effet d’une vengeance de Dieu. Venant de 
l'amour, de la Miséricorde, cette obéissance, nous assure encore saint 

Thomas après les Pères de l'Eglise, vient chez le Fils de son amour 
pour son Père et de son amour pour nous : « Le Père en effet n'a 
pas livré son Fils contre son gré », par force, pourrait-on dire, 
« ce qui, ajoute le saint Docteur, eut été inique et cruel » : il l'a 

livré en lui inspirant la volonté de souffrir pour nous, en infusant 
en son cœur la charité » (3a, 47/3/2um*). Voir aussi la Contra Gen- 

tiles, IV, c. 55, surtout le n° 3949 : « Il ne le força pas contre son gré, 
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mais il se complut dans l'acte de volonté par lequel le Christ accepta 

la mort par amour, et, cet amour, C'est lui, le Père, qui le lui mit 

au cœur *. » 
La Passion vient donc du Père : c’est lui qui nous a donné, non 

seulement la victime du sacrifice, mais la charité même par laquelle 

cette victime s'est livrée. 

Mais si cet acte premier et source du culte chrétien vient du 
Père, il est accompli par le Fils : c'est trop clair, et cet acte d'obéis- 
sance est un acte souverainement libre et avant tout un acte d'amour. 
Avons-nous besoin de multiplier les textes ? Quelques-uns suffiront : 
Gal. IL, 20 : « Dilexit me et tradidit semetipsum pro me — il m'a 
aimé et s’est livré lui-même pour moi. >» Dans les Ephésiens même 
affirmation, mais au lieu du singulier on a le pluriel « pro nobis — 
il s'est livré pour nous » (V, 2); ou encore pour l'Eglise « dilexit 
Ecclesiam et tradidit seipsum pro ea » (V, 25). (On pourra se repor- 

ter aussi à Gal. I, 4; Tim. IL, 6; Tit. IL, 14; Mc. X, 45 ; Mt. XX, 

28.) 

Nous venons de voir que la Mission sanctificatrice de l'Eglise 
a bien son origine dans le Père, qu’elle est accomplie d’abord par 
le Fils. Il reste à voir qu'elle se réalise « dans le Saint-Esprit ». 

Nous en avons déjà un indice dans le fait que le ressort, pourrait- 
on dire, de l’offrande du Fils par lui-même, n’est autre, nous venons 

de le voir, que la Charité, cette charité répandue en nos cœurs par 
le Saint-Esprit, mais qui est d’abord l'amour de Dieu même. 

Mais surtout, si le Saint-Esprit, Amour du Père et du Fils, est 

au principe de l’offrande du Fils, acte inaugural de l'œuvre cultuelle 
et sanctificatrice, il est le terme de cette œuvre : toute l'œuvre de 

sanctification n'a d'autre but en effet que de nous communiquer 
l'Esprit de Sanctification « Spiritum sanctificationis », l'Esprit-Saint 

lui-même. On le verra bien à la Pentecôte, dernier acte du Sacri- 

fice rédempteur, de la Pâque chrétienne. 
Cette ordonnance de l'œuvre rédemptrice à nous faire aimer Dieu 

est admirablement expliquée en un beau texte de saint Thomas, que 
je ne puis me retenir de vous citer ici. Il se trouve dans l’opus- 
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cule au Chantre d’Antioche, « De rationibus fidei contra saracenos », 

au ch. V : « Il fallait que le mode de notre réparation fût tel 
qu'il conviînt et à la nature à réparer et à son mal. 

« À la nature à réparer, dis-je, pour autant que l’homme étant 
de nature raisonnable, douée de libre arbitre, il devait être ramené à 

l'état de rectitude, non par une force extérieure à lui, mais selon 

son propre vouloir. 
« À la maladie, parce que, celle-ci consistant dans la perversion 

de la volonté, il était opportun que la volonté soit redressée. Mais 
la rectitude de la volonté humaine consiste dans l’ordre de l'amour, 

sa tendance première. Or l'amour est ordonné si nous aimons Dieu 
par-dessus toutes choses, comme le bien suprême, et si nous lui 
rapportons, comme à notre fin dernière, tout ce que nous pouvons 

aimer d'autre que lui“. » 
Restaurer cet ordre de l’amour, tel sera le but de toute l'œuvre 

sanctificatrice et d’abord de l'acte cultuel, par lequel nous protes- 
tons justement de notre amour, par-dessus toutes choses, pour Dieu 

souverain Bien et fin dernière, au Dieu Trinité auquel nous rendons 
par là tout honneur et toute gloire : « Per ipsum et cum 1pso, et 

in ipso est tibi Deo Patri omnipotenti, in unitate Spiritus Sancti, 

ommnis bonor et gloria. » 

C'est à étudier cet acte cultuel, le sacrifice, et sa réalisation dans 

la célébration de l’Eucharistie, que nous devons nous arrêter mainte- 
nant. 

LES RAISONS D'ÊTRE DU SACRIFICE 

Origine des controverses 

La question de la nature du sacrifice et spécialement celle du 
Sacrifice eucharistique a donné lieu a bien des controverses, qui 
ne sont d’ailleurs pas encore éteintes, même si elles ont un peu 
changé d'objet. 

Alors que l'Eglise était en tranquille possession de la doctrine 
depuis les origines, celle-ci a été surtout remise en question par le 
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protestantisme, qui a catalysé en quelque sorte les querelles anté- 

cédentes. 
La question soulevée est celle-ci : tandis que lépitre aux Hébreux 

affirme si fermement l’unicité absolue du Sacrifice du Christ par 

rapport aux sacrifices de la loi ancienne : « Il l’a fait une fois pour 
toutes, en s’offrant lui-même. » (Heb. VII, 27 ; cf. IX, 12, 26; X, 
10, 19), comment peut-il y avoir encore un autre vrai sacrifice, offert 

quotidiennement sur l'autel ? 
On sait la réponse négative de la plupart des Réformateurs, et 

la multiplicité des théories inventées depuis le Concile de Trente par 
les théologiens catholiques pour leur répondre. La plupart de ces 
théories n’ont fait qu'embrouiller le problème. C'est encore à l’une 
d'elles que remontent les difficultés faites aujourd'hui au nouvel 
Ordo de la messe *. 

Pour mettre un peu de clarté, la seule méthode est de remonter 
à la théologie antérieure aux controverses. C'est ce que nous allons 

essayer de faire en nous mettant à l’école de saint Thomas. 
Pour lui, la question ne se posait pas : il n’y a donc pas répondu 

directement et n'a pas écrit d'article distinct pour se demander 
comment se concilie l’unicité du Sacrifice du Calvaire et le « gwo- 
tidie », le renouvellement quotidien de l’Eucharistie. 

Il a pourtant donné d’un mot la réponse, à la question 22 de la 
3a Pars, question consacrée au sacerdoce du Christ. C'est à ce propos 
qu’il se pose le problème. A l'article 3 de cette question, il envisage 
justement la problématique de l’Epitre aux Hébreux. L'auteur de 
l'Epitre montrait l'insuffisance du sacerdoce de l’Ancienne Loi, en 
arguant de la continuelle répétition des sacrifices. S'ils avaient effacé 
le péché, point n’eût été besoin de les réitérer. Saint Thomas fait 
de cet argument une objection à propos du sacerdoce du Christ : 
« Si son sacrifice avait été efficace pour la rémission des péchés, 
point ne serait besoin de le réitérer chaque jour sur l'autel. Il est 

donc inefficace. » — Et voici la réponse : « Le sacrifice qui est 
offert chaque jour par l'Eglise, n’est pas autre chose que le sacrifice 
que le Christ lui-même a offert, mais il est son mémorial » (3a/22/ 

3/2um°). 

Réponse combien actuelle au moment où, sous prétexte de fidélité 
à la Tradition, on récuse ce terme de mémorial. 
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Mais il ne suffit pas de savoir la réponse de saint Thomas, il faut 
chercher comment il arrive à pareille conclusion : telle sera notre 
manière d'aborder l'étude du sacrifice eucharistique. 

La double problématique 

Une source de confusion, même parmi ceux qui ont cherché dans 
saint Thomas la réponse au problème soulevé par le protestantisme, 
vient de ce qu'on a essayé de faire mieux que lui, de prendre dans 
diverses parties de la Somme des définitions différentes du Sacrifice 
et de les amalgamer ensemble. 

C'était méconnaître deux vérités importantes : la première est 
que la notion de sacrifice est une notion non pas univoque, mais 
analogue ; la seconde, que lire saint Thomas, ou plutôt utiliser ses 
textes en dehors de la problématique de chacun de ses traités est 
un moyen sûr de s'égarer et de déformer sa pensée. 

Or saint Thomas parle du sacrifice en deux problématiques bien 
distinctes. 

Ces deux problématiques, il les distingue justement dans une des 
premières questions du traité des Sacrements, la q. 61, a. 1 et 2. 
A l’art. 1, parlant de la nécessité (pas absolue, mais seulement de 
convenance) des sacrements, il l'envisage sous un triple rapport. Les 
deux premiers surtout nous intéressent ici : « Les sacrements sont 

nécessaires au salut pour trois raisons : la première est à prendre 

de la condition, « ex conditione », de la nature humaine (« conditio » 

est à prendre ici au sens étymologique : il vient de « condo » 
façonner, fonder ; nous pourrions traduire « conditio » par struc- 
ture). Donc la première raison de la nécessité des sacrements est à 
prendre du côté de la structure de notre nature qui ne connaît 
les choses spirituelles que par le chemin des corps et des sens; 
la deuxième raison, affirme saint Thomas, est à prendre de l’état 
de cette nature « ex statu hominis qui peccando se subdidit corpo- 
ralibus rebus >». Nous pouvons traduire par « état >» — l'homme est 
« établi » dans le péché ; ou ençore par « étape », traduction que 
nous justifierons tout à l'heure. Pour l'instant nous pouvons nous 
en tenir à la précédente : « Dans l’état actuel de la nature humaine. » 
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Nous retrouvons la même distinction à l’art. suivant : à l’ad 2um 
de l’art. 2, saint Thomas affirme : avant et après le péché, la nature 

humaine est toujours la même (même structure) ; mais elle n'est 

pas dans le même état. 

Retenons ces deux termes, condition ou structure, et état ou 

étape. Ils vont nous donner la clé qui nous permettra de lire cor- 
rectement les textes du saint Docteur. Les uns en effet envisagent le 
sacrifice et le définissent à partir des exigences de la nature de 
l'homme, de sa structure, les autres à partir des différents états 

par où il a passé, des étapes successives de son histoire. 

LE SACRIFICE, 

EXIGENCE DE LA CONDITION DE CRÉATURE 

C'est ainsi qu'il est envisagé dans la Contra Gentiles (L. IIL, cc. 
119 et 120) ; ainsi qu’à la question 85 de la Somme théologique. 
Il faut montrer le bien-fondé de cette affirmation. 

Vous n'êtes pas sans connaître la structure de la Contra Gentiles 
très probablement écrite en vue des controverses avec les Arabes, dis- 
ciples d’Aristote. Cette « Somme » contient 4 livres : les trois pre- 
miers partent d'arguments rationnels, où saint Thomas pense pouvoir 
trouver un terrain commun avec ses adversaires. Dans le quatrième 
seulement, où il traite des mystères, il part de la révélation. 

Dans les trois premiers, il ne peut donc pas prendre en consi- 
dération l’état de justice ou de péché (qui ne nous sont connus 
suffisamment que par la révélation), mais doit s'en tenir à la seule 
nature de l’homme, créature intelligente, ayant Dieu Hs premier 
principe et fin dernière. 

Il en est de même dans la 2a 2ae, q. 85, où il parle du sacrifice 
comme acte de religion. La religion est ici une vertu dérivant de 
la justice, qui exige que, comme créatures, nous reconnaissions le 
suprême domaine de Dieu sur nous. Cette partie de la 2a 2ae en 

effet n’est qu'une étude détaillée de chacune des vertus, dont une 
vue d'ensemble a été donnée dans la la 2ae; à l’art. 5 de la ques- 
tion 61, saint Thomas nous a averti qu’il ne parlait des vertus morales 
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que comme vertus civiles ou politiques, à savoir celles qui sont exi- 
gées de la rectitude de l'homme, sans qu'il soit encore question de 
son état. Ce ne sera qu’ensuite à propos du culte de la loi ancienne 
(la 24e, qq. 100 ss.) et surtout en la 3a purs, où il nous montrera 

dans le Christ celui qui nous délivre de l’état de péché, qu'il sera 
question des divers éfats de l'homme ou des diverses étapes du 
salut : « Pour achever cet exposé de toute la théologie, après avoir 
traité de la fin ultime de la vie humaine, des vertus et des vices, 

notre étude devra porter maintenant sur le Sauveur lui-même et 
sur les bienfaits qu’il a apportés au genre humain”. » 

Nécessité du signe 

Pourquoi donc le sacrifice est-il une exigence de la nature 
humaine et comment, si on le considère dans cette seule perspective, 
devra-t-on le définir ? Même éclairée par le surnaturel, n'oublions 
jamais notre condition de créature. 

Commençons par lire la Contra Gentiles, chapitre 119. Le sacri- 

fice exigence de nature : c’est d'elle que l’on part. « Parce qu'il est 
connaturel à l’homme de recevoir sa connaissance à partir des choses 
sensibles et qu’il lui est très difficile de dépasser le domaine de 
ses sens, il a été divinement pourvu à ce que l’homme trouve, même 
dans les choses sensibles un rappel des choses divines, pour qu’ainsi 
sa pensée soit davantage rappelée à ces dernières, même pour celui 
dont la pensée n'est pas de force à contempler le divin en lui- 
même » (n° 2908). 

« C'est pour cela qu'ont été institués des sacrifices sensibles : si 
l'homme les offre, ce n’est pas que Dieu en ait besoin, c'est pour 
que soit rendu présent à l’homme le devoir de se rapporter lui-même 
avec tout ce qu'il possède à Dieu, comme à sa fin dernière et comme 
au Créateur, Gouverneur et Seigneur de toutes choses » (n° 2909). 

Nous retrouvons la même problématique et la même doctrine 
dans la 2a 24e, q. 85. Un mot du contexte : il s'agit des actes de 
religion, elle-même vertu annexe de la justice, vertu morale qui nous 
demande de rendre à chacun ce qui lui est dû : à Dieu, ce qui est 
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dû, c'est la reconnaissance de son souverain domaine sur nous, 

comme de celui dont nous tenons tout et à qui nous devons tout 
rapporter comme à notre fin dernière. Et cela comme une exigence 

qui nous est déjà montrée par la seule raison. 
Après avoir défini la nature de la vertu de religion, on passe à 

l'étude de ses divers actes : actes intérieurs, actes extérieurs (81/7). 

Ici le rappel, toujours opportun, de l’absolue indépendance de Dieu, 
à qui la créature ne peut rien apporter : « Ce n'est pas pour lui, 

c'est pour notre bien à nous que nous rendons un culte à Dieu », 
et voici pourquoi : — nous retrouvons presque les termes que nous 

venons de lire dans la Contra Gentiles : « C'est qu’en rendant hom- 
mage et honneur à Dieu, notre esprit “ mens nostra ” se soumet 
à lui, ce en quoi consiste justement sa perfection (celle de notre 

esprit). C'est qu’en effet chaque chose trouve sa perfection dans 
la soumission à son supérieur. » Cette attitude intérieure de dépen- 
dance à l'égard de Dieu, voilà l'essentiel. Mais elle ne peut se suf- 

fire à elle-même, et en voici la raison : « Pour s'unir à Dieu, en 

effet, l’esprit de l’homme, sa “ mens ”, sa partie spirituelle, a besoin 

d'être conduit par la main, par les choses sensibles Aussi est-il 
nécessaire dans le culte d’user d'objets corporels, par lesquels, comme 
par des signes, la partie spirituelle de l’homme soit stimulée à l’ac- 

complissement d'actes spirituels, ceux par lesquels elle s'unit à 
Dieu. » Et la conclusion, que nous sommes parfois tentés d'oublier : 
« Aussi la vertu de religion comporte-t-elle des actes intérieurs qui 
sont les principaux et ceux qui lui appartiennent essentiellement ; 
et des actes extérieurs, mais qui sont secondaires et ordonnés aux 
actes intérieurs °. » 

Nous nous sommes peut-être trop étendus sur ce préambule, Il 
commande pourtant l'intelligence de ce qui va suivre. Nous n'avons 

pas à nous attarder aux si belles questions de saint Thomas sur les 
actes intérieurs. C'est en effet parmi les actes extérieurs que se 
situe le sacrifice. 

Les actes extérieurs de religion peuvent se ranger en trois caté- 

gories. Ceux par lesquels l'homme se sert de son propre corps pour 
vénérer Dieu : cest l’adoration, le prosternement bouche contre 

terre « ad os » ; ceux par lesquels quelque bien extérieur à l’homme 
est offert par lui à Dieu; ceux enfin par lesquels un objet divin 
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est assumé par l’homme : ce sont l'usage des sacrements et celui 
du nom de Dieu pour le serment. 

C'est dans la seconde classe que se situe le sacrifice et il y occupe 
la première place. Saint Thomas y consacre la question 85. 

L'art. 1° nous confirme dans la légitimité de la perspective où 
nous avons dit que devait se lire cette partie de la Somme. La 
question qu’il pose et qu’il résout par l’affirmative est celle-ci 
« Le Sacrifice est-il une obligation de la loi de nature? » Le 

sed contra, qui ne fournit pas une preuve proprement dite, mais 
une raison probable est la constatation d’un fait : « A toutes les 
époques, étapes, dans tous les peuples, partout se rencontre l'of- 
frande de sacrifices. Or ce qui se rencontre partout semble bien 
devoir être naturel. » 

Le dicendum, la « détermination », va apporter la preuve, la 
« ratio » de ce fait et une conclusion non plus seulement probable 
mais certaine ; « C'est la raison elle-même — c'est elle qui promulgue 

la loi naturelle — qui invite l'homme à se soumettre à un être 
supérieur, cela en raison des limites qu’il reconnaît en lui-même, et 

à cause desquelles il a besoin d’être aidé et dirigé par cet être supé- 
rieur. Et quel que soit cet être supérieur, c'est celui que tout le monde 
appelle Dieu. >» Vous voyez que nous sommes encore loin de la 
perspective de la révélation : « quel que soit cet être supérieur. » 

Voici la première partie de la preuve, la « majeure » : l'homme 
a besoin de se soumettre à un être supérieur, Dieu, et de lui mani- 
fester à sa manière cette dépendance. 

Et voici cette manière, sa manière, celle de l’homme — cest la 

« mineure » du raisonnement — : la manière qui convient à 
l'homme est d’user de signes sensibles pour s'exprimer... 

Nous arrivons à la conclusion : « Aussi est-ce une conclusion 
rationnelle que l’homme doit user d'objets sensibles pour les offrir 
à Dieu en signe de la soumission et de l'honneur qu'il lui doit. » 

Titres du sacrifice intérieur 

L'article suivant rappelle que le sacrifice est réservé à Dieu seul. 
Et nous retrouvons ici, à la fois ce que nous avons lu dans la 
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Contra Gentiles, et ce que saint Thomas vient de nous dire du rap- 

port du culte extérieur à l’intérieur : 
« L'offrande du sacrifice a le caractère d'un signe. Or le sacri- 

fice extérieurement offert signifie le sacrifice intérieur par lequel 
lâme s'offre elle-même à Dieu (.) comme au principe de sa 

création, et comme à la fin dernière où elle trouvera sa béatitude. » 

Mais nul autre que Dieu n’est ce principe ni cette fin : le sacri- 

fice qui signifie ce double rapport ne peut donc être offert à nul 
autre (cf. a. 2; la 2ae 102, 3c.) 

Une précision non négligeable est ajoutée par le chapitre 120 
de la Contra Gentiles. Nous y trouvons d’abord (n. 2926) le rappel 
du principe selon lequel le sacrifice extérieur est représentatif du 
sacrifice intérieur, le vrai, par lequel l'esprit s'offre lui-même à 
Dieu. Suivent les titres auxquels cette offrande est due à Dieu. On 
en énumère trois : d’abord les deux que nous venons de lire à la 
question 85 de la Somme théologique : « Quasi suae creationis 
principio », Dieu comme créateur ; « quasi suae beatitudinis fini », 

Dieu comme fin dernière béatifiante. Le troisième ne se trouve pas 
dans la Somme théologique. T1 est ajouté ici « swae operationis 

actori » Dieu est non seulement créateur de notre être, il est non 

seulement la fin dernière de notre vouloir, il est encore principe 
« actor », « auteur premier de toute notre activité ». Rien de ce 
qui est en nous ne lui échappe, rien de ce qui nous appartient qui 
ne soit reçu de lui, et — ce que nous oublions trop souvent — 

jusqu’à notre activité elle-même. Saint Thomas a voulu le préciser 
encore : « Îpse etiam solus voluntatem hbominis potest inclinare ad 
guodcumque voluerit — seul il peut incliner la volonté de l’homme 
dans le sens qu’il veut. » 

Il nous faut noter ici les trois titres au nom desquels le sacri- 
fice est dû à Dieu et lui est réservé. Ils ne sont pas pris au hasard, 

ils prennent leur exemplaire dans la Trinité elle-même, et nous 
pouvons remarquer comment ils commandent la structure de la 
Somme, nous assurant par suite que cette structure n’est pas com- 

mandée par la seule préoccupation pédagogique, mais correspond 
à la nature même des choses. 

Dans la Trinité : il faudrait relire tout l’admirable article 9 
de la question IX du De Potentia, où saint Thomas nous montre 
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qu'il est impossible qu’il y ait plus de Trois Personnes en Dieu. 
Nous ne pouvons suivre — ce serait trop long — la démonstration 
tout entière. Retenons seulement la conclusion : « En nous comme 

en Dieu il y a un retour (circulatio quaedam) dans les opérations 
de l'intelligence et de la volonté; car la volonté revient à ce d’où 
est venu le principe de la connaissance. Mais tandis qu'en Dieu le 
cercle se referme en lui-même, en nous il revient à un objet exté- 
rieur à nous, car le bien extérieur meut notre intelligence, celle-ci 

à son tour meut notre vouloir, et notre volonté tend à retourner par 
son appétit et son amour à ce bien extérieur (qui a mû notre intel- 
ligence) °. » 

C'est avant tout comme fin dernière que Dieu est raisoi de notre 
existence de créature. C’est dans le refus de reconnaître cette ordon- 
nance, cette rafio, qu'a consisté le péché de nos premiers parents : 
« Vous serez comme des dieux, connaissant le bien et le mal », 

c'est-à-dire vous n'aurez pas à reconnaître comme s'imposant à vous 
la fin pour laquelle vous avez été créés et d'où se prend la règle du 
bien et du mal, vous pourrez vous dévoyer. 

C'est en effet la fin qui est principe. 
Dans la Somme nous avons les trois parties qui correspondent à 

cette même structure du réel : la la pars : Dieu et les créatures 

en tant qu’elles procèdent de lui comme Créateur ; la 24 pars : le 
retour des créatures à Dieu, comme à leur fin dernière ; la 34 pars, 

correspond à l’additif de la Contra Gentiles : le procédé de ce retour, 
procédé reçu de Dieu : le Christ et la grâce. 

Sacrifice et oblation 

Mais avant d’en arriver à cette perspective du sacrifice considéré 
dans sa réalisation historique — selon les divers états ou étapes 
de la nature — il nous faut encore recueillir dans la question 85, 
une précision importante sur la nature du sacrifice comme exigence 
de la nature humaine en tant que telle. 

Nous la trouvons à l’art. 3, dans la réponse 47 tertium. L'objection 
portait sur la multiplicité des choses qu'on offre à Dieu : la prière, 
les prémices, les décimes. En quoi se distingue le sacrifice ? 

Il n'y a, à proprement parler, sacrifice, répond saint Thomas, que 
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si intervient une action transformatrice sur les objets offerts. Il en 
donne des exemples : la mise à mort ou la combustion des 
animaux, la fraction ou la manducation du pain ou sa bénédic- 
tion. Il en ajoute la raison — c'est le mot même de sacrifice qui 
nous la suggère — : sacrifier c’est consacrer, remdre sacré quelque 

chose. 
Nous nous permettons d'attirer votre attention sur ce texte. Une 

des raisons qui a provoqué tant de confusions sur la notion de sacri- 
fice, c'est que — introduisant la perspective historique du péché 
dans la définition même du sacrifice, comme acte cultuel — on y a 

introduit l’immolation sanglante comme partie essentielle. Nous 

voyons par la réponse donnée ici par saint Thomas, que ce n'est 
aucunement nécessaire : il faut qu’il y ait action sur l’objet offert, 
action qui montre qu'on le fait passer au domaine de Dieu « sacrum 
facere », mais qui peut être tout autre chose qu'une immolation 

sanglante. 

Nous pouvons ainsi définir le sacrifice : acte spécial du culte 
extérieur et comme tel signe de notre soumission à Dieu comme 
principe et fin dernière, acte consistant dans l’offrande d’un objet 
extérieur à nous et que nous sacrifions, rendons sacré en accomplis- 
sant sur lui une action qui le transforme de quelque manière pour 
signifier son passage dans le domaine de Dieu. Ou, pour reprendre 
la définition plus courte de saint Thomas à l’art. 4 qui termine notre 
question : « Un acte qui n’a de valeur vertueuse que pour la seule 
raison que quelque objet extérieur est offert à Dieu en protestation 
de notre soumission à son égard. » 

Nous venons d'étudier le sacrifice, acte spécial du culte extérieur, 

que nous appellerons si vous le voulez bien sacrifice ritsel. C'est en 
effet un rite extérieur significatif de nos dispositions intérieures. 
C'est à lui que pense saint Augustin lorsqu'il définit le sacrifice : 
« Le sacrement, c'est-à-dire le signe sacré du sacrifice invisible — 
Sacrificium visibile, invisibilis sacrificii sacramentum, id est sacrum 
signum » (De ciwit. Dei, X, 5). 

Avant de quitter la 2a 2ae, voyons, dans le dernier article de la 

question 85, de quelle manière les hommes sont tenus à offrir des 
sacrifices ; la réponse va nous introduire dans l'autre perspective 
selon laquelle saint Thomas, nous l'avons dit, étudie le sacrifice : 
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la perspective des diverses étapes de l'histoire. Voici en effet la 
réponse : 

Si on parle du sacrifice intérieur : tous y sont tenus; tous en 

effet sont tenus à la dévotion à l'égard de Dieu, à la reconnaissance 
de son souverain domaine. 

S'agt-il au contraire du sacrifice extérieur ? Il faut distinguer les 
diverses périodes de l’histoire : 
— pour les hommes qui ont reçu de Dieu une loi (loi ancienne ou 
loi nouvelle) il y a obligation, non seulement d'offrir des sacrifices 
extérieurs, mais de suivre les rites prescrits par cette loi ; 
— pour ceux au contraire qui n'avaient pas reçu la loi, c'était à 
eux de choisir les rites qu’ils jugeaient les plus propres à manifester 
leur sacrifice intérieur (Noé, Abraham). 

Ce temps antérieur à la loi est désormais écoulé (nous pouvons 
seulement considérer qu’il perdure encore pour ceux qui n’ont pas 
reçu le message évangélique). Il nous faut donc maintenant envisager 
le sacrifice dans des dimensions historiques, l’étudier dans la pers- 
pective de l’histoire du salut, et considérer ses diverses formes sui- 
vant les diverses étapes de cette histoire. 

LE SACRIFICE, 

EXIGENCE DE LA CONDITION DE PÉCHEUR 

Nous sommes dans la perspective du salut, du salut de l'homme 
pécheur, dont le péché et le salut ne nous sont pas connus par 
la seule raison, et ne découlent pas de la seule nature de l’homme, 
mais qui sont telatifs aux divers états de cette nature. Je n'ai qu'à 
vous les rappeler d’un mot. 

Laissons de côté, si vous voulez, ce que nous pourrions appeler 
la préhistoire de ce salut, le moment, dont nous ne savons pas 

la durée et dont nous ne pouvons que conjecturer s’il a connu des 
sacrifices extérieurs : celui de la justice originelle. On ne peut d'ail- 
leurs à son propos parler que très improprèement d'histoire du salut, 
puisque le salut suppose au départ le péché, et est l'histoire de la 
délivrance de ce péché. 

Dans cette perspective quelle sera la définition du sacrifice ? 
Saint Thomas va vous le dire, soit dans la la 2ae, à propos des 
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sacrifices de la loi ancienne (q. 102, a. 3); soit dans la 3a pars 

à propos du Calvaire ou de l’Eucharistie. 
Remarquons d’abord que, dans cette perspective, le sacrifice ne 

cesse pas d'être ce qu'exige la constitution de la nature, sa condition 
de créature, ordonnée à Dieu sa fin dernière. Relisons le corps 

de l’art. 3 de la question 102. 
Nous y voyons tout d’abord la raison d'être du sacrifice : « Par 

les sacrifices était représentée l'ordonnance de l'âme à Dieu, ordon- 
nance stimulée par l’offrande du sacrifice. » 

Nous retrouvons là le rapport déjà affirmé du sacrifice exté- 
rieur au sacrifice intérieur et le rôle de ce dernier, la reconnaissance 

de notre double dépendance à l'égard de Dieu. 
Cette double ordonnance se trouve d'ailleurs explicitée ici : 

« La droite ordonnance de l’âme à Dieu implique la reconnaissance, 
par l’homme, de Dieu comme premier principe de tout ce qu'il a 
et comme fin dernière à laquelle il doit tout ordonner. » 

C'est « ce qu'exprime le sacrifice extérieur, pour autant que 
l'homme offre en l'honneur de Dieu quelque chose de ce qu'il pos- 
sède, pour reconnaître qu’il a tout reçu de lui ». 

« Aussi, dans le sacrifice, l'homme proteste-t-il que Dieu est le 

premier principe de la création et la fin dernière à laquelle tout doit 
être rapporté”. » Nous retrouvons bien là la perspective déjà 
rencontrée du sacrifice, loi de nature. 

« Et parce que la droite ordonnance de l'âme à Dieu implique 
la reconnaissance que personne ne partage avec Dieu ce titre de 
premier principe et de fin dernière, le sacrifice est réservé à Dieu 
seul. » 

Jusqu'ici rien de nouveau. Mais à cette raison d'être du sacrifice 
déjà connue, s'en ajoute une autre, dans ce même article : la figura- 
tion du futur sacrifice du Christ. Pourquoi ? 

Nouvelle exigence 

La réponse va nous être livrée dans la 3a pars, avec une note 
nouvelle spécifiant le sacrifice et nous en donnant sa définition 
« propre » dans la perspective de l’histoire du salut : cette note, cette 
fin du sacrifice, c’est la réconciliation avec Dieu : 

« Sacrificium proprie dicitur aliquid factum in bonorem proprie 
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Deo debitum, ad eum placandum — le sacrifice se définit en propre 
comme une action faite pour rendre à Dieu l'honneur qui lui est 
propre, pour l'apaiser » (3a, q. 48, à. 3, c). 

Nous retrouvons là, tout d’abord, sous forme résumée, la défi- 

nition déjà connue du sacrifice, exigence de nature : « Quelque 
chose d’accompli comme reconnaissance de l'honneur dû à Dieu 
en propre », cela nous le savons, c'est la reconnaissance de son double 

titre de créateur et de fin dernière. Ce qui est nouveau c’est la 
finalité : « ad eum placandum — pour apaiser. » 

Cette finalité ou ce résultat est de nouveau affirmé à la question 
suivante, att. 4 : « Est enim hoc proprie sacrificii effectus, ut per 
ipsum placetur Deus — l'effet propre du sacrifice est d'obtenir par 
lui l’apaisement de Dieu > — et on l'explique : « sicut cum homo 
offensam in se commissam remittit propter aliquod obsequium 
acceptum quod ei exhibetur — c'est comme un homme qui pardonne 
une offense qui lui a été faite à cause de marques de déférence qu'on 
lui donne et qu'il agrée. » 

C'est qu'en effet, il y a eu offense : le péché. Celui de nos 
premiers parents, ceux que nous commettons nous-mêmes. Ils ont 
rompu le lien d'amitié que nous avions avec Dieu. 

Sans doute est-ce par figure que nous disons que Dieu est 
irrité, qu'il a besoin d’être apaisé. Dieu est immuable. S'il y a chan- 
gement, ce n'est pas en Dieu qu'il se trouve, mais en nous : nous 

disons que Dieu est irrité lorsque nous nous sommes détournés de 
lui en choisissant une autre fin dernière, et que nous avons perdu 
la grâce que nous offrait son amitié. 

Apaiser Dieu, c'est opérer en nous ce redressement qui nous 
mettra de nouveau envers lui dans l’ordre, dans cet ordre qui oriente 
toute notre activité vers lui comme fin dernière, alors que le péché 
nous a entraînés dans une autre direction, nous a « dévoyés », par 

une démarche opposée à celle du sacrifice, par lequel nous protes- 
tons de notre ordonnance volontaire et libre à Dieu fin dernière, 

de notre dépendance de sa puissance créatrice pour nous y conduire. 
Le péché au contraire, que ce soit celui de l'homme ou celui 

du démon, est exactement la démarche opposée : 
Celui du démon (1a 24e, q. 63, a. 3) : refus de devoir à Dieu cette 
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ordonnance à sa fin dernière, cet accomplissement total de son être, 

soit qu’il veuille s'orienter à une fin dernière purement naturelle, 
soit qu'il prétende par les seules forces de sa nature atteindre la 
fin surnaturelle : dans les deux cas, affirmation d'indépendance par 

rapport à Dieu. 
Celui de l'homme (2a 24e, q. 163, a. 3) : vouloir par sa propre 

science, par sa seule intelligence, déterminer sa fin dernière, et par 
suite le bien qui y conduit, le mal qui en détourne : « Vous serez 
comme des dieux, connaissant le bien et le mal » ; il veut y parvenir 
sans avoir besoin des dons gratuits de Dieu. Et cette fin n'étant plus 
Dieu lui-même, mais un bien particulier, l'homme est par là- 

même détourné de Dieu, dévoyé. C'est la désintégration de l’ordre. 
Cet ordre, c'était celui de Dieu aimé par-dessus toutes choses, 

et les autres pour lui, en d’autres termes, de Dieu fin dernière. 
Le péché a détourné l’homme de cet ordre, l'a orienté, non plus 

vers la fin dernière, mais vers un bien particulier, qui sera aimé 
par-dessus Dieu lui-même. Il l’a désorienté. 

Le péché a opéré une rupture. Avant (ce mot étant pris au moins au 
sens d'ordre de nature sinon d’ordre chronologique), avant d'offrir nos 

hommages à Dieu, il faut nous réconcilier avec lui, et pour cela 
justement opérer le redressement, la rentrée de notre âme de notre 

« mens » dans l'orientation vers la fin dernière : aimer Dieu par- 
dessus tout. 

Ce redressement c'est le sacrifice intérieur, qui, dès lors, en 

même temps qu'hommage dû à Dieu créateur et fin dernière, ser- 
vira à l’apaisement de son irritation, à la conclusion de la paix, d’une 
alliance nouvelle, réconciliation avec lui : « Indiget igitur homo sacri- 
ficio propter tria : l'homme a besoin du sacrifice pour trois raisons : 
« D'abord pour la rémission du péché par lequel l'homme est dé- 
tourné de Dieu, ensuite pour la conservation de l’état de grâce, enfin 

pour l’union parfaite avec Dieu, qui aura lieu surtout dans la gloire » 
(32,4. 22/2) 

Conséquences du péché 

Malheureusement, à cause même de ce péché qui rend doublement 
nécessaire la démarche intérieure, qui est l'essentiel du sacrifice, 
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ce redressement de ses affections devient impossible à l'homme déchu. 
Une fois dévoyé du chemin qui l’oriente vers la fin dernière, il lui 
est impossible d'y revenir, du moins par lui-même. 

Pourquoi cette impossibilité ? 
Sans doute aimer Dieu par-dessus toutes choses, dans l’état de 

justice, ne dépassait pas les forces de la seule nature : il était natu- 
rel à l'homme d'aimer Dieu plus que lui-même, comme il lui est 
naturel de mettre le bras en avant pour détourner le coup qui menace 
la tête. 

Pourquoi n'est-ce plus possible après le péché, si Dieu ne vient 

lui-même faire le rétablissement ? 

a) Tout d'abord, c'est qu'il s’agit, non pas d’une simple erreur 

de route, mais d'un détournement de la fin. C'est la grande diffé- 
rence, méconnue aujourd’hui, entre péché mortel et péché véniel. 
Tant qu'on demeure ordonné à la fin, il est possible de corriger, 

en vertu même de cette ordonnance à la fin, une erreur de route. 

Mais cette correction est contradictoire, si c'est de la fin elle-même 

qu'on s'est détourné. Il ne faut pas oublier en effet, qu'en matière 
d'actes humains, c'est la fin qui est principe, c'est elle qui entraîne 
tout le mouvement volontaire par l'attraction qu’elle exerce : de même 
qu'en voyage, c'est le but, le terme du voyage qui nous invite à partir 
et à prendre le chemin qui nous y conduira. Si, en cours de route, 
il y a une erreur de direction, ce sera le désir, la volonté de parvenir 
à la fin, au but du voyage, qui nous invitera à revenir en arrière 
pour rentrer dans le bon chemin. Il en est tout autrement, si, en 

cours de route, nous venons à modifier le but lui-même. Ce sera 

ce nouveau but qui désormais entraînera tout notre dynamisme ; il 
nous attire à lui, il ne saurait nous réorienter vers le premier projet. 

Prenons un exemple concret : je décide d’aller à Paris et je prends 
la route de Chartres : si à un carrefour je me trompe et prends 
une route qui va vers Tours, dès que je me serai aperçu de mon 
erreur, la volonté que j'ai de me rendre à Paris me fera revenir sur 
le chemin qui y mène. 

Si au contraire, il ne s’agit pas d’une erreur de chemin, mais bien 
d'une modification de mon premier projet et que, en route, je me 
décide à me rendre, non plus à Paris, mais à Rouen, jamais cette 
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volonté d’aller à Rouen, ne me fera revenir sur le chemin qui mène 

à Paris. 
Si, rejetant Dieu comme fin dernière, comme principe de toute 

mon activité, je choisis un autre but, une satisfaction personnelle 
immédiate, jamais cette nouvelle orientation ne me ramènera à Dieu. 

b) Mais, dira-t-on, pourquoi, de nouveau, ne pas pouvoir 

changer de décision et m'orienter vers Dieu ? Le prendre de nou- 

veau comme fin dernière ? 
Ici la comparaison précédente cloche : 
Aller à Paris ou à Rouen ne dépendait que de moi. Je pouvais 

m'y rendre par mes propres moyens, mes propres forces. Je pouvais 
me déterminer par moi-même à choisir l’une ou l'autre direction. 
Supposons au contraire, qu’il ne s'agisse plus d'un voyage que je 
puisse faire moi-même, mais d’une invitation à me rendre dans un 
pays, où il me serait absolument impossible de me rendre par moi- 
même. Si une fois embarqué je me détourne de la route, j'abandonne 
l'occasion qui m'était offerte, il me devient désormais impossible 
de revenir sur ma défaillance à moins que ne me soit offerte une 
autre Occasion. 

Tel est le cas du pécheur, et du genre humain tout entier. Jamais 
n'a existé en fait d'ordre purement naturel : la fin dernière à laquelle 
nous étions ordonnés par Dieu n'est autre que la vision béatifique, 
absolument au-dessus de nos forces humaines. Dieu, dans l’état d’inno- 

cence, nous y ordonnait par une impulsion, une motion de grâce 
(gratuite) qui lui était proportionnée. En nous en détournant, en 
repoussant cette motion, pour nous ordonner à un bien périssable, 
nous avons perdu l’occasion, refusé l'invitation qui nous était faite et 
qui seule pouvait nous permettre de parvenir à la vision. Aucun 
espoir pour nous d'y parvenir désormais, si Dieu lui-même ne nous 
offre de nouveau un tel don, s’il ne se réconcilie avec nous. 

Impossible désormais d'offrir un sacrifice — sacrifice intérieur 
s'entend, sacrifice qui nous ordonne à Dieu fin dernière — sans 
que Dieu nous pardonne, sans qu’une réconciliation intervienne 
entre nous et lui. Mais comment obtenir cette réconciliation. qui 
suppose de notre part un geste qui soit justement celui que nous 
ne pouvons plus faire, le sacrifice intérieur ? 
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Il nous faut ici relire l’Epître aux Hébreux, tout entière écrite 
pour montrer l’inefficacité des sacrifices de la loi ancienne, et 
l'unicité du Sacrifice du Calvaire : 

L'incapacité des sacrifices de la loi ancienne : c’est leur renou- 

vellement continuel qui la prouve : c’est tous les ans que le Grand 
Prêtre, après tous les rites de l’expiation, entre pour quelques 
instants dans le Saint des Saints ; et la conclusion est donnée d’un 

mot : « Impossibile enim est sanguine taurorum et hircorum auferri 
peccata — il est impossible d'effacer les péchés par le sang des 
veaux et des boucs » (X, 4; cf. IX, 7 ; X, 1-3 ; X, 11). 

Comment ces sacrifices extérieurs, si multipliés qu'ils soient, pour- 
raient-ils changer le cœur de l’homme ? Seul Dieu peut toucher 
notre volonté. Nous verrons que s'ils avaient quelqu'efficacité, c'est 
en tant qu'ils orientaient la foi de ceux qui les offraient vers un 
autre sacrifice, dont la victime, donnée par Dieu, obtiendrait juste- 
ment ce changement du cœur. 

L'Epître aux Hébreux nous révèle aussi ce secret dessein de la 
miséricorde divine : « mais le Christ, non plus par le sang des boucs 
ou des taureaux, mais par son propre sang entra une fois pour 
toutes dans le Sanctuaire, ayant opéré une rédemption éternelle ». Et 
l’auteur continue en nous expliquant comment « c'est ce sang du 
Christ qui purifiera notre conscience (— il atteint jusqu’à cet inté- 

rieur qu’il s’agit de redresser et qui ne le peut faire par lui-même —) 
des œuvres mortes, pour nous permettre de servir le Dieu vivant » 
(IX, 11-14). 

La rédemption 

Nous avons ici la réponse : celle de la miséricorde infinie de 
Dieu. C'est tout le mystère de la Rédemption, rédemption qui sera 

l'œuvre d'un sacrifice, le Sacrifice du Calvaire, « potissimum sacri- 

ficium >», le seul vraiment agréable à Dieu qui lui-même nous fait 

don de la Victime seule capable de lui offrir un hommage digne de 
lui, sacrifice que tous les autres ne pourront que préfigurer ou 

commémorer. 
C'est lui qui se trouve au centre de l’histoire du salut, 
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Le point de départ de cette histoire est le premier péché et l'état 
qui l’a suivi : séatus peccati. 

Le point d’aboutissement, c'est la béatitude du ciel : status beatitu- 

dinis. 
Au centre, il y a le Christ qui seul nous ouvre la voie de la béa- 

titude. 

Avant le Christ : rites préfiguratifs du Calvaire et qui ne tiennent 
leur valeur que de ce qu'ils permettaient à ceux qui les utilisaient 
de protester de leur foi au salut à venir, par le Christ. Rites libre- 
ment choisis, avant la promulgation de la loi ; rites précisés par cette 
loi, dans ses préceptes cérémoniaux. 

Après le Christ : rite, non plus figuratif et prophétique de l’ave- 
nir, mais commémoratif d’un salut opéré, et porteur de l’efficace 
de ce salut. Non plus signe vide, mais signe contenant le salut, le 
sacrifice qu’il rend présent et signifie. 

Nous retrouvons les rites (nous l'avons vu plus haut en relisant 
la la 2ae, q. 102, a. 2, c), dont nous avons vu que le sacrifice était 

le principal, le péché ni la grâce ne supprimant les exigences de 
la nature. Mais nous les retrouvons porteurs, non seulement de ce 

que la nature de l'homme, en tant que créature, doit à son Créateur 

et à sa fin dernière, mais porteurs d’un sens nouveau : la recon- 
naissance pat l’homme de son péché et de la remise de lui-même 
et de son salut au Sauveur envoyé par Dieu. Rites porteurs depuis 
le Christ, en même temps que de ce sens, de la réalité et des fruits 

du sacrifice qu’ils commémorent. 
Depuis le péché, nous le voyons, tout sacrifice ne peut donc 

trouver son sens que dans son rapport au seul sacrifice capable 
de nous réconcilier avec Dieu et de lui faire agréer nos hommages, 
de son rapport à la Passion. Mais comment analyser ce sens sans 

avoir regardé de plus près le Sacrifice du Calvaire ? Encore que son 
étude systématique relève du traité de l'Incarnation, nous ne pou- 
vons ici omettre de contempler et de préciser son caractère sacrificiel. 
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LE SACRIFICE DU CALVAIRE 

Comment le Calvaire, la Passion du Christ est-elle un sacrifice ? 

Qu'elle le soit, c'est l'Ecriture qui nous l’affirme. Relisons quelques 

textes ; en même temps qu'ils nous révéleront ce caractère sacrificiel 
du Calvaire, ils nous aideront à en pénétrer quelque peu le mystère. 

Efficacité 

Les premiers que nous allons citer montrent le caractère sacrifi- 
ciel, en raison des fruits qu'ils attribuent à la Passion, ceux-là même 
qui sont l'effet propre du sacrifice : la réconciliation avec Dieu, son 
< apaisement ». 

Rom. V, 10 : « Reconciliati sumus Deo per mortem Filii ejus 
— nous sommes réconciliés avec Dieu par la mort de son Fils. » 

2 Cor. V, 19 : « Deus erat in Christo reconcilians mundum sibi 

— Dieu était dans le Christ, se réconciliant le monde. » 

Col. I, 20 : « Pacificans, per sanguinem crucis ejus — pacifiant, 

faisant la paix par le sang de sa croix. » 

D'autres textes, soulignent le caractère sacrificiel du Calvaire, 
par comparaison avec les sacrifices de l'Ancien Testament. 

Nous avons d'abord le texte si clair de l'Epître aux Hébreux. 
Après avoir affirmé, comme nous venons de le voir, l’inefficacité des 

anciens sacrifices, voici comment l’auteur introduit celui du Christ : 

Hebr. X, 5-10 : « C'est pourquoi, parce que les anciens sacrifices 

étaient inefficaces, le Christ, entrant dans le monde dit : « Vous 

n'avez voulu ni de victime, ni d'offrande, mais vous m'avez donné 

un corps : les holocaustes et les sacrifices pour le péché n'ont pas été 
agréés par vous. Alors j'ai dit : me voici ; en tête du livre il est écrit 
de moi que je fasse votre volonté. » Et l’auteur de l’Epître, après avoir 
remarqué qu'en prenant acte de l'exclusion des anciens sacrifices, il 
en établit un nouveau, conclut : « C'est par cet acte de volonté que 

2 
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nous sommes sanctifiés par l'oblation du corps de Jésus-Christ, une 
fois pour toutes. » 

C'est par un parallèle avec les sacrifices de la loi ancienne que 
l'Epître aux Hébreux nous montre le caractère sacrificiel du Cal- 
vaire. C'est par une sllusion transparente, mais significative, que 
saint Paul, en un passage souvent invoqué par saint Thomas, nous 
enseigne la même doctrine : 

Eph. V, 2: « Christus dilexit nos et traditit semetipsum oblatio- 
nem et bostiam Deo, in odorem suavitatis — le Christ nous a aimé 

et s'est offert pour nous comme une offrande et une victime, en 
odeur de suavité. » 

Le mot « hostiam » victime, nous indiquerait à lui seul que le 
Christ s'est offert en sacrifice ; mais les quelques mots qui suivent 
« in odorem suavitatis » y ajoutent beaucoup de relief. Si, pour 
nous, ils n’évoquent pas grand chose, combien plus par contre pour 
saint Paul, « instruit dans la loi » et familier avec les textes 

de l'Ancien Testament. 
Cette « odeur de suavité », c’est justement ce que les sacrifices 

de l’ancienne loi font monter vers Dieu. Il suffit de se rapporter à 
quelques passages de l’Exode, par exemple XXIX, 18 : « Vous offri- 
rez tout le bélier sur l'autel : ce sera une offrande pour Dieu, une 
odeur de victime très suave pour le Seigneur. » 

Le Lévitique : Dans le seul premier chapitre, à trois reprises, à 
propos des holocaustes, il est affirmé que la fumée qui montera 
de l'autel où la victime est brûlée sera une « odeur très agréable 
au’ Setcneuf, »:3(Lév:1. 9413, 17 UT 0 etc) 

Nous n'avons pas besoin d’autres preuves ; ces passages suffisent, 
corroborés par toute la tradition de l'Eglise. 

Il est temps de nous mettre à l’école de saint Thomas pour voir 
non seulement qu'il en est ainsi, mais pour essayer d'analyser avec 

lui le comment. 

Un mot d’abord de ses affirmations du caractère sacrificiel de la 
Passion. On ne les trouve pas seulement à l’art. 3 de la question 48, 
où il est en traité « ex professo », et que nous allons relire plus 
attentivement, mais en bien d’autres passages : il suffira d’en noter 
quelques-uns. Nous aurons, dans notre analyse du caractère sacrifi- 
ciel de la Passion, à en relever plusieurs autres, 
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Nous sommes maintenant, et sauf indication contraire, dans la 

3 a pars, consacrée tout entière « au Christ Sauveur et aux bienfaits 
apportés par lui au genre humain ». 

Q. 22. Le sacerdoce du Christ : l’art. 1% nous dit qu'il est prêtre 
(on sait combien sacrifice et sacerdoce sont inséparables) et le 

prouve par l'effet de son sacerdoce ou de son sacrifice, la récon- 
ciliation de l'homme avec Dieu ; l'art. 2 est plus explicite encore : 
il affirme que le Christ est à la fois le prêtre et la victime de son 
sacrifice. 

Q. 47. L'art. 2 se demande si le Christ est mort par obéissance, et 
nous répond que la mort du Christ fut un sacrifice « acceptissimum 
Deo », que « les sacrifices de la loi ancienne n'étaient que des figures 

de ce vrai sacrifice que le Christ offrit en mourant pour nous ». 
Plus loin, à propos de l’Eucharistie, nous verrons le saint Docteur 

nous affirmer que ce sacrement est la commémoration de la passion 
« qui fut un — 04 le — vrai sacrifice » (73/4, c). 

Caractère sacrificiel 

Mais il est temps de lire l’art. 3 de la question 48, où saint Tho- 
mas se demande si la passion « operata sit per modum sacrificii — si 
la passion opéra par mode de sacrifice ». 

Faisons ici attention, non seulement pour saisir avec précision 
la question que se pose saint Thomas, mais plus encore peut-être 
pour la bien situer. 

Le titre d’abord de la question 48 : De modo efficiendi passionis 
Christi — du mode d’efficience de la Passion du Christ. Il ne s’agit 
pas encore des effets eux-mêmes : ils feront l’objet de la ques- 
tion 49 — libération du pouvoir du démon, réconciliation avec 
Dieu, etc., mais de la manière ou du titre selon lequel elle produit 
ces effets : 

Remarquons bien la manière dont les questions sont formulées. 
Elles ne le sont pas de la même façon en effet. dans tous les articles. 

Tout ceci vous paraîtra peut-être subtilités. Mais je ne puis 
m'empêcher de croire que cela éclaire beaucoup le problème, sans 
parler des confusions qui se trouvent ainsi évitées. 

Cinq questions sont ainsi posées, touchant chacune à un des 
modes de causalité de la Passion : le mérite, la satisfaction, le sacri- 
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fice, la rédemption, l'efficience. Nous n'avons pas à tenir compte 
d’un excursus (art. 5) se demandant s’il est propre au Christ d’être 

rédempteur. 
Les cinq questions commencent et se terminent de la même 

manière : « Utrum passio Christi… per modum.… » Suit le mode 
étudié. 

Mais ici s'arrête la similitude. Dans les deux premières le verbe 
est : « causaverit », et le complément « sostram salutem ». « Utrum 

Passio Christi causaverit nostram salutem… per modum meriti », 
pour l’art. 1%, « per modum satisfactionis > pour l’art. 2. 

L'art. 4 « per modum redemptionis » a bien les mots « ostram 
salutem », mais « causaverit » est remplacé par « operata sit »; 

même particularité pour l’art. 6, « per modum efficientiae ». 
« Causaverit >» : le mot est clair, il s’agit de la causalité du salut, 

causalité méritoire, satisfactoire. Pourquoi ne le retrouvons-nous 
pas dans les deux autres articles dont nous venons de lire le libellé ? 
« Operata est > peut se traduire par « accomplit >» ou mieux par 

« s'employa à ». Pour l'efficience la raison semble être qu’il ne 
s'agit que de causalité instrumentale, comme il est répondu dans 
le corps de l’art, la causalité principale, la causalité tout court 

venant de Dieu lui-même. Pour la rédemption, il ne s’agit, comme 
la fin du corps de l’article le montre, que d’une expression différente : 
« on dit que la Passion du Christ a été notre rachat », et la raison 
qu'on donne c'est que la satisfaction pour nos péchés offerte par 
la passion a été surabondante. C'est un autre aspect de la satis- 
faction. 

Au contraire, dans les deux premiers articles, il s’agit de causalité 
proprement dite : le mérite du Christ cause notre salut, comme celui 
de ses propres membres ; il le cause par l'acte de charité qui sous 
tend la Passion. De même pour la satisfaction, ses souffrances sont 
une satisfaction suffisante pour compenser toute la peine due aux 
fautes du genre humain. 

Abordons maintenant l'art. 3, celui qui nous intéresse. Il n’a pas 
le mot « causaverit », et se rapproche en cela des deux derniers, à 

savoir 4 et 6, rédemption et efficience ; mais il s’en distingue par 
l'absence du terme « nostram salutem ». Il y a seulement « operata 
sit per modum sacrificii ». Le sacrifice en effet n’opère pas le salut, 
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mais la réconciliation, comme nous l'avons vu et comme le précisera 
l'art. 4 de la q. 49. Aussi la question qui se pose est-elle seulement 
de savoir si la Passion s’est accomplie selon le mode d’un sacrifice, 
si elle a eu vraiment le caractère d’un sacrifice et comment elle en 
vérifie la définition. 

Lisons l’art. 3 : ne nous arrêtons pas pour l’instant aux difficultés 
et aux réponses qui leur sont données. Nous aurons l’occasion de 
les rencontrer dans le cours de notre exposé. 

Le sed contra, nous rappelle un texte déjà connu : celui du cha- 

pitre V des Ephésiens « Tradidit semetipsum pro nobis oblationem 
et hostiam Deo in odorem suavitatis ». Nous savons ce que l’incise 
« in odorem suavitatis > ajoute encore, pour exprimer le caractère 

sacrificiel de la Passion aux termes déjà si clairs de « oblationem et 
hostiam ». Nous n'avons pas à y revenir de nouveau. 

Le « sed contra » nous affirme donc ce caractère sacrificiel, mais 

ne nous en explique pas le comment. 

Ce comment, saint Thomas nous l'explique, 44 corps de l'article, 
par une démonstration en règle. Il part de la définition du sacrifice, 
pour nous montrer comment elle se vérifie dans la Passion. 

La majeure, c'est la définition du sacrifice dans l’histoire du 
salut : « Akiquid factum in honorem proprie Deo debitum ad eum 
placandum. > Nous l'avons déjà analysée. 

La mineure, c’est le fait que le Christ s'est offert volontairement 
pour nous à la Passion, offrande qui, au titre de la charité qui l'ins- 
pirait, a été on ne peut plus agréable à Dieu « Deo maxime accep- 

tum fuit ». 
La conclusion « manifeste », c'est que la Passion fut un vrai sacri- 

fice : « Unde manifestum est quod Passio Christi fuerit verum 

sacrificium. > 
Reprenons en détail la démonstration. 
Nous connaissons les 3 éléments de la définition du sacrifice : 
— offrande d'un objet extérieur à nous — c’est le signe, 
— pour signifier le sacrifice intérieur par lequel nous réconnais- 

sons notre totale dépendance de Dieu : c’est le signifié ; 

— afin d’apaiser Dieu : c’est la nuance nouvelle exigée par l'état 
de péché. 

Voyons comment la Passion vérifie ces éléments : 
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Le signe visible 

Ici, dès le départ une objection nous arrête. C'est d’ailleurs la pre- 
mière que saint Thomas se fait opposer. 

Nous avions vu, dans la définition du sacrifice, tel que l'exige notre 
condition de créature, que le sacrifice consistait dans l'offrande d'un 
bien extérieur à nous, pour signifier l’offrande de nous-mêmes. Or, ce 
qu'offre le Christ, ce n’est pas un bien extérieur, c’est son propre 
COrps. 

Un commencement de réponse nous avait été déjà donné, à la 
2a 2ae, dans la question même où nous avions recueilli cette 
définition du sacrifice comme exigence de nature. L'art. 3 de la 
question 85 se demandait si le sacrifice était un acte spécial de 
vertu, et objectait que le jeûne. la continence, le martyre bien que 
relevant de diverses vertus, étaient présentés par saint Paul comme 
ayant le caractère de sacrifices : « Offrez vos personnes en hostie 
vivante » (Rom. XII, 1). Le sacrifice n’est donc pas un acte spécial 

de vertu. Telle était l’objection. 
La réponse (ad 2um) distingue un triple bien de l’homme : le 

premier est celui de l'âme, qui est offert à Dieu par le sacrifice 
intérieur. — Nous y viendrons tout à l'heure — C'est là, poursuit 

saint Thomas, le sacrifice essentiel « principale sacrificium >». Le 
second est le bien du corps qui est offert à Dieu en quelque manière 
par le martyre, l’abstinence et la continence. Le sacrifice enfin 
comprend tous les biens extérieurs qui peuvent être offerts à Dieu, 
soit directement, soit par la médiation du prochain quand nous les 
lui donnons par les œuvres de bienfaisance. 

C'est en l’offrande du bien de son corps qu'a consisté le Sacrifice 
du Christ, offrande qui, selon la définition du sacrifice exprime 
mieux que toute autre le sacrifice intérieur. Et nous avons vu que 
cette expression, qui est en même temps rappel et stimulation, 
est la raison d’être essentielle du sacrifice visible. 

Ce bien du corps, s'il n’est pas extérieur au Christ, l’est aux 
autres hommes, pour lesquels est offert le Sacrifice du Seigneur. 
Quand l’homme offre quelque bien extérieur, c’est parmi les dons 
de Dieu les plus excellents qu’il le choisit. Combien de fois les livres 
saints ne rappellent-ils pas qu'on ne doit offrir à Dieu que des ani- 
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maux sans tache, et que c’est lui faire injure que de lui présenter 
des victimes imparfaites. 

€ Or, — c'est saint Thomas qui le remarque à la 1 a 24e, à propos 

des sacrifices de l’ancienne loi et de leur caractère figuratif du 
Calvaire —, or, parmi tous les biens que Dieu a donnés à l’homme 
depuis la chute, le principal est le don qu’il leur a fait de son Fils. 
Aussi saint Jean nous dit-il que Dieu a tellement aimé le monde 
qu'il n'a pas hésité à lui donner son Fils unique pour que quiconque 
croit en Jui ait la vie éternelle (Jean III, 16). » 

« Aussi, ajoute le texte de la Somme, le sacrifice le plus précieux 
— potissimum sacrificium — est celui par lequel le Christ s’est offert 
lui-même en odeur de suavité — in odorem suavitatis (Eph. V, 2). 

Et c'est pourquoi dans l’ancienne loi, tous les autres sacrifices étaient 
offerts pour figurer cet unique et principal sacrifice — + hoc unum 
singulare et praccipuum sacrificium figuraretur — comme le parfait 
par l'imparfait » (la 24e, 102/2, c.). 

Aussi bien, l’offrande de ce bien donné par Dieu au genre humain 

sera-t-elle un signe, comme tout sacrifice visible, — et c'est là la 
réponse à la 2° objection de la question 48/3, — le signe de notre 
propre offrande intérieure à nous. Nous aurons à y revenir à propos 
de l'Eucharistie. 

Objectera-t-on que, dans l’ancienne loi, les sacrifices humains 

étaient sévèrement interdits, il sera facile de répondre qu’il y a une 
grande différence entre le Christ et les autres hommes. La vie de 
l'homme ne lui appartient pas, mais seulement à Dieu. Et lors- 
qu’Abraham se prépara à offrir son fils — image du sacrifice du 
Christ — ce ne put être que sur l’ordre de Dieu, à qui seul appar- 
tient la vie de l’homme dont il est l’auteur. 

Mais il en est autrement du Christ : il a pouvoir sur sa propre 
vie : « J'ai pouvoir de donner ma vie, et pouvoir de la reprendre » 
(]n X, 17-18). Aussi est-ce volontairement qu'il a pu s'offrir à la 
Passion. Et saint Thomas, à la suite de saint Augustin, nous énu- 
mère les raisons qui rendaient son cotps, sa chair particulièrement 

aptes au sacrifice. Vous pourrez les relire à l'xZ lum de la ques- 
tion 48/3. 

D'ailleurs ce n’est pas en tant qu'elle lui Ôôta la vie que la mort 
du Christ et sa Passion furent un sacrifice et comme telles agréables 
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à Dieu. Saint Thomas l’exclut formellement : « La mort du Christ 
sous la seule raison commune de mort ne fut pas agréable à Dieu 
et capable de nous réconcilier avec lui » et saint Thomas en donne 
la raison : « car, comme le dit la Sagesse : Dieu ne trouve pas sa 
joie dans la perte des vivants ». Nous pouvons remarquer d’ailleurs 
que, pour montrer le caractère sacrificiel de la Passion, saint Thomas 
n'invoque nulle part le fait de l’immolation. Ce n’est pas dans son 
immolation, comme telle, qui fut le fait des bourreaux, ni dans 
sa Passion matériellement prise et sa mort comme perte de la vie, 
qu'il cherche la raison formelle du sacrifice. C’est dans cette Passion 
et cette mort, mais en tant que, volontairement offertes par le 
Christ, elles témoignaient et signifiaient visiblement l'obéissance 
et la charité d’où elles procédaient. C'est qu’en effet la mort peut 
être considérée d’un autre point de vue que de son fait brutal, 
pourrions-nous dire ; « la Passion et la mort du Christ peuvent être 
envisagées dans la source dont elles procèdent, à savoir la volonté 
du Christ, volonté qui, pour s'offrir à la mort, fut inspirée et par 
l’obéissance à son Père : « il se fit obéissant jusqu’à la mort », et 
par sa charité pour les hommes : « Il nous a aimés et il s’est livré 
pour nous » “. 

C'est sous cet angle que la mort du Christ fut méritoire et satis- 
factoire et « si agréable à Dieu qu’elle sufit à la réconciliation 
de tous les hommes, même des bourreaux — ei im tantum Deo 

accepta quod suffecit ad reconciliationem omnium, et etiam occi- 
dentium Christum » (in Rom. V, 1.2, circa finem). 

C'est bien là le sacrifice visible, signe de l’invisible : « il n’est 
pas de plus grand amour que de donner sa vie pour ses amis », c'en 
est la preuve irrécusable. 

D'ailleurs dans le Sacrifice du Christ, la mort n’est pas un terme, 
elle n’est qu'une étape. Le sacrifice ne consiste pas essentiellement 

dans la mise à mort de la victime. Nous avons vu que ce qui était 
exigé c'était une action qui, en la modifiant de quelque manière, 
signifie son passage dans le domaine divin, la rende sacrée : sacrum 
facere. C'est en ce sens que le Christ, à la veille de la Passion disait 
à ses apôtres : « je me sanctifie », c’est-à-dire je me consacre. Mais 
cette consécration n’est achevée que par l'acceptation divine. Dans 
les sacrifices d'animaux au temple, cette acceptation était signifiée 
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par la fumée « d'agréable odeur » qui montait vers Dieu. Signifi- 
cation combien imparfaite ! Avec le Christ, ce qui était figure devient 
réalité. L'acceptation par Dieu, le passage de la victime dans le 
domaine divin, c'est la Résurrection, c'est la Pâque : « L'heure étant 

venue pour qu'il passât de ce monde à son Père » (Jn. XIII, 1). 
Non pas le spirituel d’abord, écrira saint Paul (1 Cor. XV, 46), en 
parlant de notre propre résurrection, mais le charnel, ensuite le 
spirituel. >» 

Cela est vrai aussi du Christ. Non que sa chair ne fût déjà 
spirituelle grâce à son union à la divinité, mais par la Résurrection 
elle le devient de manière nouvelle, non seulement spirituelle, mais 
spiritualisante. C'est là la consommation, dont l’Epître aux Hébreux 
nous dit « qu'elle fut pour tous cause de salut éternel, consummatus 

_factus est omnibus obtemperantibus sibi causa salutis acternae » 
(Heb. V, 9). 

L’Ascension, enfin, fait entrer le Christ dans le ciel ouvert par 
son Sacrifice et consomme son triomphe : « Habentes ergo Pontificem 
qui penetravit coelos… teneamus confessionem — ayant un Pontife 
qui pénétra les cieux. soyons fidèles » (Héb. IV, 14). 

Aussi bien n'est-ce pas seulement sur la « consommation » du 
Sacrifice du Christ que l'Epître aux Hébreux se fait insistante, c'est 
sur la conséquence de cette consommation : le Sacrifice du Christ, au 
contraire de ceux de l’ancienne loi, ayant obtenu la rémission des 
péchés et ouvert définitivement les portes du Ciel, n’a pas à être 
renouvelé : « Le Christ, non plus avec le sang des boucs et des 
veaux, mais avec son propre sang, entra une fois pour toutes dans 
le sanctuaire nous ayant acquis une rédemption éternelle » (Hébr. IX, 
11-12). 

« Ainsi, — écrit le P. Lécuyer (Le Sacerdoce dans le mystère du 
Christ, pp. 17-18) — le vrai sacrifice est celui qui réalise vrai- 
ment ce à quoi tend tout sacrifice : le retour à Dieu de l'humanité 
séparée de lui par le péché. ou, en d’autres termes, la possibilité 
pour les hommes pécheurs de pénétrer dans le ciel qui est leur 
véritable terre promise, leur vrai repos, leur vraie patrie. Or, c'est 

cela qu’accomplit le sacrifice de Jésus, car en pénétrant lui-même 
dans le ciel avec son Humanité immolée et ressuscitée pour nous, 
il nous en ouvre l'accès, et, d’une certaine manière, il nous y intro- 

duit tous avec lui. » Ici, le texte de la liturgie de l’Ascension nous en 
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est garant « ascendens Christus in altum captivam duxit captivita- 

tem ». 

A la question 22 de la 34 pars, saint Thomas, parlant du sacerdoce 
du Christ, distingue deux aspects dans l'office du prêtre : « In officio 

sacerdotis duo possunt considerari, primo quidem ipsa oblatio sacri- 
ficii — le premier est l’offrande proprement dite du sacrifice; 
secundo 1psa sacrificii consummatio — l'autre est sa consommation » 
et il nous explique en quoi elle consiste : « Quae quidem consistit 
in hoc quod illi pro quibus sacrificium offertur, finem sacrificii 
consequuntur — en ce que ceux pour qui le sacrifice est offert, en 
perçoivent les fruits. » Nous aurons à revenir sur cet aspect : nous 

pouvons déjà remarquer que cette consommation, cette distribution 
des fruits du Sacrifice ne commence vraiment, visiblement du moins, 

qu’à la Pentecôte. 

Sacrifice intérieur 

Mais il est temps de passer à l’autre bien offert par le Christ dans 
son Sacrifice et qui en constitue l’essentiel : le bien de l'âme ou sacri- 
fice intérieur, dont l'autre n’est que le signe ou le stimulant. 

Cette offrande intérieure du Christ, nous savons déjà ce qu’elle 
est et comment elle fut plus agréable que tout à Dieu : « Hoc 
ipsum opus quod voluntarie passionem sustinuit — l'œuvre qu'il 
accomplit en subissant volontairement sa Passion. — Deo maxime 
acceptum fuit, utpote ex caritate proveniens — pour autant qu'elle 
provenait de sa charité. » 

Noûs avons déjà vu comment cet acte de charité était précisé-\ 
ment le redressement spécifique du mal du péché : le mode de répa- 
ration, avions-nous lu dans l’opuscule au Chantre d’Antioche, devant 
être proportionné au mal à guérir. Celui-ci consistait dans un 
désordre de l'amour, qui avait préféré la créature à Dieu. La répa- 
ration, le redressement consistera précisément à donner à Dieu une 
preuve d'amour qui le préfère à tout, jusqu’à la propre vie de l'obla- 
teur. 

De ce redressement, l'homme pécheur n'était plus capable. Ce fut 
le Fils de Dieu, qui, assumant notre humanité, prenant, sans le 
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péché, la condition même de l'homme pécheur, présenta à Dieu 
au nom de l'humanité tout entière cet acte suprême d’obéissance 
et d'amour. Saint Thomas, parlant des fruits, des effets de la Passion, 
insiste encore pour nous montrer dans cet acte du Christ le bien 
suprême agréé de Dieu, capable de nous réconcilier avec lui : 
< In quantum est sacrificium Deo acceptissimum — en tant qu'il fut 

un sacrifice très agréable », et il explique comment : « Le fait que 
le Christ s’offrit volontairement à la Passion, fut un si grand bien, 

qu'à cause de ce bien trouvé dans la nature humaine, Dieu pardonna 
toutes les offenses du genre humain *. » 

Un mot, une condition est pourtant ajoutée par le saint Docteur : 
< quantum ad eos qui Christo conjunguntur secundum modum 
braedictum — relativement à ceux qui sont unis au Seigneur suivant 
le mode indiqué. » Ce mode étant la foi, la charité et les sacrements 
de la foi. 

En effet, si le Christ a satisfait à notre place, l’acte d'amour signifié 
par son sacrifice a été offert à Dieu (c'est cela que veut dire 
apaiser) pour nous obtenir de pouvoir désormais accomplir au 
fond de notre âme le même acte d'amour. Ce n'est pas pour nous 
dispenser de rentrer dans l’ordre, c'est pour nous permettre, en nous 

unissant à son sacrifice, d'opérer ce même redressement. 
Saint Thomas l'avait dit, dès la question 48/3, en répondant à la 

2° objection. Celle-ci, s'appuyant sur la définition du sacrifice comme 
signe, objectait que la Passion du Christ ne signifie rien, n’est pas 
un signe, mais une « res ». La réponse nous dit qu'elle signifie 
justement ce que nous devons faire nous-mêmes pour imiter le sacri- 
fice du Christ, pour nous y unir, avec l’aide de la grâce que le Christ 
également par sa Passion, nous a méritée. 

Ce redressement, venons-nous de dire, suppose que nous nous 

unissions au Christ. Cette union se fait par la foi, la charité et les 
sacrements, avant tout celui du Baptême qui nous fait ressusciter 
avec lui, après nous avoir conformé symboliquement à sa mort, 
et celui de l’Eucharistie, dans lequel nous nous offrons nous- 
mêmes en sacrifice avec le Christ. 
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Le Sacrifice eucharistique 

Nous allons ici encore suivre saint Thomas, Après l'avoir étudié, 
nous le replacerons dans toute la tradition, dont il nous aura donné 
la clé en quelque sorte, et verrons ainsi la continuité complète de 
l'enseignement de l'Eglise. 

Nous pouvons cependant nous demander pourquoi tant d'auteurs 
ont hésité à le suivre pour étudier la messe. On l’a accusé de n'avoir 
pas fait de traité du sacrifice, ni de celui de la messe. 

Nous venons de voir ce qui regarde le sacrifice. Pour ce qui 
concerne le sacrifice de la messe, ce qui est vrai, c'est qu'il n’a 
pas, comme les auteurs modernes, divisé son traité de l'Eucharistie 
en deux parties ou sections : l’'Eucharistie comme sacrifice, l’Eucha- 
ristie comme sacrement. De plus il ne traite de l'Eucharistie que 
dans le traité des sacrements, sans avoir fait un traité à part du 
sacrifice. 

Pourquoi n’a-t-il pas fait cette division ? Nous allons voir qu'il 
n'avait pas à la faire : quand on la lui oppose, il la rejette même 
“explicitement, l’Eucharistie — on y revient aujourd'hui — étant 
à la fois, inséparablement, sacrement et sacrifice. 

Nous en trouvons l'affirmation dès la la 2ae, à propos des 
préceptes cérémoniels de l'ancienne loi. Q. 101. A l'art. 4, saint 
-Thomas les énumère ; il en trouve quatre sortes : sacrifices, sacre- 
ments, observances, objets sacrés. Et dès la seconde objection il se 
fait opposer le rôle des préceptes de l'ancienne loi comme préfigura- 
tifs de la loi nouvelle : 

Dans la loi nouvelle, objecte-t-on, pas de distinction entre préceptes 
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concernant les sacrements et ceux concernant les sacrifices : « In nova 

lege ipsum sacrificium est sacramentum altaris — dans la loi nouvelle 
le sacrifice lui-même est le sacrement de l'autel. » 

La réponse, bien loin de nier cette affirmation, ne fait que l’expli- 

quer et en donner la raison, raison qui explique aussi pourquoi il 
n’y a pas de parallélisme complet avec la loi ancienne : « Il faut 
répondre que le sacrifice de la nouvelle loi, à savoir l’Eucharistie, 
contient le Christ lui-même qui est auteur de la sanctification. 
Aussi ce sacrifice est également un sacrement » (1a 2ae/101/4/ 

2 um) :. 

LES SACREMENTS D'APRÈS SAINT THOMAS 

Il faut peser les termes de cette réponse : « le sacrifice de la loi 
nouvelle à savoir l’'Eucharistie… » 

Ce qui s'appelle pour saint Thomas l’Eucharistie, ce n’est pas ici 
avant tout le sacrement, c’est le sacrifice. Nous retrouverons plus 
loin cette affirmation : c'est comme sacrifice qu'on parle de 
l'Eucharistie. On pourrait donc paradoxalement retourner le reproche 
fait parfois à saint Thomas de n’avoir pas fait de traité de l’Eucharis- 
tie comme sacrifice, et se demander plutôt pourquoi il n’a pas fait 
un traité de l’Eucharistie comme sacrement. Le reproche ne serait 

pourtant pas plus fondé. La réponse en donne ici la raison : c'est que 
« le sacrifice de la loi nouvelle, à savoir l'Eucharistie, a quelque 
chose que n'avaient pas les sacrifices de l’ancienne loi : il contient 
le Christ lui-même auteur de toute sanctification, et par suite il est 
donc également un sacrement ». 

L'Eucharistie est à la fois l’un et l’autre. 
Nous retrouverons cette même affirmation, sous une forme légère- 

ment différente, à la fin du traité de l'Eucharistie, là où il est 

question des rites de sa célébration. « Le peuple une fois préparé, on 
arrive à la célébration du mystère. >» Or celui-ci est « offert comme 
sacrifice, et il est consacré et consommé comme sacrement — god 
quidem et offertur ut sacrificium, et consecratur et sumitur ut 
sacramentum » (83/4, c). 
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Mais alors la question que nous posions au début se retourne : il 
ne faut plus se demander pourquoi saint Thomas n'a pas fait deux 
traités séparés, l’un du sacrifice, l’autre du sacrement, mais pourquoi 
les auteurs modernes ne l'ont guère suivi. 
Comme en beaucoup de cas, la réponse est à chercher du côté 

de la controverse protestante : celle-ci, très vite du moins, a abouti 
à la négation du caractère sacrificiel de l’Eucharistie ?. 

Le Concile de Trente, dont le but n'était pas de faire une syn- 
thèse doctrinale, mais de s'opposer au protestantisme, a affirmé ce 
caractère, et il l’a fait en des sessions assez distantes de celles où il 

avait été question des sacrements et parmi eux l'Eucharistie. Les 
auteurs ont emboité le pas, pour pouvoir prendre comme énoncés 
de leurs thèses les textes même du Concile et leur donner la note 
« de fide catholica definita ». 

La difficulté opposée par les protestants au caractère sacrificiel 
de la messe était la suivante : 

L’Epître aux Hébreux, en particulier, affirme très nettement et 

fortement l’unicité du sacrifice du Christ : « semel ». Comment 
peut-on alors reconnaître à un rite de la loi nouvelle le caractère 
d'un vrai sacrifice ? Remarquez que c'est en vertu de la même pro- 
blématique qu'on remet en question aujourd'hui l'existence d’un 
caractère sacerdotal, distinct du sacerdoce des fidèles : le Christ 

serait le prêtre unique, pas d’autres après lui. 
L'Epître aux Hébreux est formelle et combien insistante : VII, 

27 : « Hoc enim fecit semel — il fit cela une fois pour toutes en 
s'offrant lui-même. » IX, 12 : « il entra une fois pour toutes par 
son sang dans le sanctuaire. >» 26 : « Le Christ a été offert une 
seule fois. »; « Semel ». X, 10 : « Nous sommes sanctifiés par 
l'oblation du corps du Christ faite une seule fois — semel. > 14 : 
« Una oblatione — par une seule offrande il mena à consommation 
les sanctifiés », etc. 

La difficulté n'avait pas échappé à saint Thomas. Il la soulève 
dans cette question 22 de la 3a pars, consacrée au sacerdoce du 

Christ, et qui doit tant à l’Epître aux Hébreux. Voici comment il la 
propose : 
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L'art. 2 se demande si l'effet du sacrifice du Christ est la rémission 
des péchés. À la réponse affirmative, une 2° objection est opposée, 
tirée de l'Epître aux Hébreux X, 1 : si les sacrifices de l’ancienne 
loi étaient sans cesse renouvelés, c'est qu'ils n'obtenaient pas la 
rémission des péchés. Mais continuellement un sacrifice est offert 
dans l'Eglise (l’Eucharistie). Donc le sacerdoce du Christ et le sacri- 

fice du Calvaire n’ont pas réussi à expier les péchés. 

La réponse tient en une affirmation que nous devons précieuse- 
ment recueillir : 

« Sacrificium quod quotidie in ecclesia offertur non est alind a 
sacrificio quod ipse Christus obtulit, sed ejus commemoratio — le 
sacrifice que l'Eglise offre chaque jour n'est pas autre chose que 
le sacrifice offert par le Christ lui-même, mais son mémorial* » 

(3 a/22/3/2 um). 

Pour bien saisir le sens et la portée de ce texte, il nous faut 
d'abord replacer l'Eucharistie dans le plan divin et nous rappeler 
la doctrine de saint Thomas sur les sacrements. 

L'Eucharistie dans le plan divin 

C'est encore saint Thomas qui va nous situer le sacrifice eucha- 
ristique dans l'ensemble de l’histoire du salut. C'est à l’art. 5 de 
la question 73, à propos de l'institution de l’Eucharistie. Pourquoi 
l'Eucharistie fut-elle instituée ? 

Voici la réponse : « Sans la foi à la passion du Christ, jamais 
il ne saurait y avoir de salut. Aussi était-il nécessaire qu’en tout 
temps, il y eut parmi les hommes quelque chose pour représenter 
la passion du Seigneur. 

« Dans l'Ancien Testament, c'était principalement l'Agneau pas- 
cal. 

« Dans le Nouveau, le relais est pris par l'Eucharistie, qui est le 

mémorial de la Passion maintenant accomplie, comme l'Agneau 
était préfiguratif de la Passion à venir. 

Nouvelle insistance dans la réponse 44 3wm. « Ce sacrement fut 
institué à la Cène, pour être dans l'avenir mémorial de la Passion 
après qu'elle aurait eu lieu. > Nous retrouvons l'affirmation de la 
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q. 22 : « le sacrifice que l'Eglise offre chaque jour n’est pas autre 
que celui offert par le Christ lui-même, mais son mémorial. » 

C'est qu'en effet — prenons garde de l'oublier — la grâce ne 
supprime pas la nature. Nous avons vu que le sacrifice était une 

obligation de la loi naturelle : un hommage que nous devons rendre 
à Dieu. Que le Christ se soit offert pour nous ne nous dispense pas 
de ce devoir, devoir dû par nous à Dieu à un double titre, au titre 
de créatures, au titre de pécheurs. 

Mais nous l'avons vu, le seul sacrifice agréable à Dieu depuis 
le péché est celui que le Christ a offert pour nous sur la croix. 
Tout sacrifice que nous pourrons et devrons offrir devra être relatif 
à celui-là. Cette relation sera celle de commémoration, de rappel, de 
signe, mais aussi de contenant. 

« Eucharistia est sacramentum perfectum Dominicae passionis, 

tanquam continens ipsum Christum passum >» (13/5, 2um). Ce der- 
nier trait est celui qui distingue les rites de la loi nouvelle de 
ceux de l’ancienne. C’est ce qu’il nous faut examiner de plus près, 
en suivant ce que saint Thomas nous apprend des sacrements. 

Les sacrements sont des signes 

La définition des sacrements est un des points sur lesquels il y a 
eu chez saint Thomas, une très nette évolution entre sa position dans 
le Commentaire des Sentences et celle de la Somme théologique. 
C'est si net que la première difficulté opposée à la définition qui 
va être donnée dans la Somme (3 a, q. 60, à. 1) est la position même 

des Sentences : le sacrement (position des Sentences) est à ranger 
dans le genre « cause », il ne doit donc pas être dans le genre 
« signe » (position de la Somme). 

Pour saint Thomas qu'est-ce donc qu'un sacrement ? 
Ouvrons d’abord la 2a 24e. Nous l’avions déjà lue à propos du 

sacrifice. Nous sommes dans le traité de la religion, dont, après avoir 
vu les actes intérieuts, on aborde les actes extérieurs ; ils sont de 

trois sortes (q. 84, préambule) : 

ceux par lesquels on se sert de son corps pour vénérer Dieu ; c’est 
l’adoration ; 

ceux par lesquels on offre à Dieu un objet extérieur ; c'est là que 
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se range le sacrifice, et en tout premier lieu, avant les oblations et 

prémices ; 
ceux enfin par lesquels on se sert de quelque chose appartenant 

à Dieu : ce sont les sacrements et le nom divin, ce dernier étant 

utilisé par le serment (q. 89, préambule). 
Le sacrement est donc quelque chose qui vient de Dieu et dont 

l'usage est un acte cultuel. 
Ici, saint Thomas n’en dit pas plus : ‘1 renvoie simplement à la 

3a pars, qui, à partir de la q. 60, sera entièrement consacrée à 
l'étude des sacrements. 

C'est là qu’il en faut chercher la définition. C'est à cette recherche 
(ce qu’Aristote appelait la chasse à la définition) que s’emploient 
les art. 1 et 2 de la question 60. 

Toute définition, on le sait, se fait par le genre prochain et 
la différence spécifique. L'art. 1, va se demander dans quel genre 
doit se classer le sacrement, l’art. 2, cherchera la différence spéci- 
fique. 

Le genre « signe » ou « cause »? Signe ou cause d’une chose 

sacrée ? Les Sentences avaient choisi le genre « cause » : les sacre- 

ments en effet y apparaissaient avant tout comme un remède pour 
le péché : le remède est cause de la guérison. 

Cependant ce classement ne s'impose pas : il a en particulier 
l'inconvénient de ne pouvoir convenir aux sacrements de l’ancienne 
loi, ou du moins de ne leur convenir que de manière purement ana- 
logue. Ces sacrements ne causaient pas en effet la sanctification : 
c'étaient des « éléments impuissants ». Ils ne pouvaient que soute- 
nir la foi au Christ à venir, sans rien produire par eux-mêmes, 

sinon une sanctification purement extérieure et légale. 
Heureusement un autre classement est possible : saint Thomas fait 

remarquer que tout ce qui est ordonné, d’une manière ou de l’autre 
à une même réalité, peut tirer d'elle son nom : on peut être 
ordonné à la sainteté, soit comme cause, soit comme signe. C'est ce 
dernier point de vue qui va être retenu pour le sacrement, et saint 
Thomas peut appuyer ce choix d’un texte de saint Augustin qui défi- 
nit le sacrifice visible comme le« signe », ou le « sacrement » (le 

mot est de saint Augustin) du sacrifice intérieur. 

Mais les signes des choses sacrées sont multiples : les cieux pro- 



Le Sacrifice eucharistique vi 

clament la gloire de Dieu : va-t-on les ranger parmi les sacrements ? 
Les événements du peuple d'Israël, préfiguraient, signifiaient la 
sainteté du Christ. Pourquoi alors réservait-on le nom de sacre- 
ments à certains fites cérémoniaux? Les sacramentaux de la 
loi nouvelle, l'eau bénite, la consécration des églises, sont signes de 

sainteté ; ils ne sont pas des sacrements. Or si la définition doit 
convenir à tout le défini, elle ne doit convenir qu'à lui. Comment, 

par quelle différence spécifique va-t-on restreindre aux seuls rites 
que nous appelons sacrements, le genre des signes de choses sacrées ? 

Il faut suivre de près l'argumentation de saint Thomas : les 
signes, remarque-t-il, ne servent qu'aux hommes ; les anges n’en ont 
pas besoin, quant aux animaux, ils ne sont pas capables de les 
comprendre. Le sacrement, signe d’une chose sainte, le sera d'autant 
mieux qu'il concernera une chose sainte servant aux hommes, les 
intéressant : il sera le signe d’une chose sainte, non pas en elle- 
même, mais capable de sanctifier les hommes, ou destinée à leur 

sanctification. 
Par là sont exclus de la définition les signes de choses saintes 

qui ne sanctifient pas les hommes : d’abord ce qui signifie la 
sainteté de Dieu en lui-même, non par rapport à nous; ensuite 

les sacramentaux qui ne signifient pas la sanctification proprement 
dite, mais seulement quelque chose qui y dispose de plus ou moins 
loin. La définition ainsi précisée par cette différence spécifique 
signe d'une chose sanctifiant les hommes, convient bien à tout le 
défini, mais à lui seul, à savoir aux sacrements de la loi ancienne 

ou de la loi nouvelle. 

Il y a une précision à ajouter, précision particulièrement impor- 
tante pour l'étude du sacrifice que nous faisons ici : ce qui sanc- 
tifie l'homme, peut le sanctifier de plusieurs manières, soit comme 

cause de la sainteté, soit comme forme de cette sainteté, soit enfin 

comme son ferme, comme le but dernier auquel elle est ordonnée. 

Le terme de notre sainteté, c'est la gloire future : les sacrements 
la signifient comme le terme auquel est ordonné la grâce, elle-même 
forme de notre sainteté. 

La cause de cette sainteté, c'est la passion du Christ : les sacre- 

ments de la loi ancienne la préfiguraient, ceux de la loi nouvelle 
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la rappellent et, nous le verrons, en tirent leur dynamisme sancti- 
fiant. 

Avant d'examiner ce dynamisme, une remarque importante s’im- 
pose : dans tout ce que nous venons de dire, le sacrement n'est 
envisagé que comme sigre, signe d’une chose sanctifiante, mais 
non pas signe sanctifiant. Il pourra l'être, si, en même temps qu'il 

est signe il est 4ssi cause : on va voir que c'est le cas des sacre- 
ments de la loi nouvelle qui contiennent la grâce qu'ils signi- 

fient, mais qui, à ne les considérer formellement que selon la défi- 
nition du sacrement précédemment donnée, font abstraction de 
cette causalité. Celle-ci devra être cherchée ailleurs que dans la 
définition du sacrement comme signe; nous en avons la preuve 
dans l’art. 6 de la q. 62, où saint Thomas refuse explicitement toute 
causalité aux sacrements de la loi ancienne. 

Les sacrements de la loi nouvelle, causes de la grâce (q. 62) 

Les sacrements de la loi nouvelles doivent causer la grâce puis- 
qu'ils nous incorporent au Christ, et que l’incorporation au Christ 

est l'œuvre de la grâce. Il faudrait ici, pour être complet, reprendre 
le traité de la grâce, surtout la q. 110 de la la 2ae, où saint Thomas 

montre que la grâce n'est pas une simple dénomination extrin- 

sèque, qu'il pourrait être suffisant de signifier, mais une réalité 
qui doit être produite dans l'âme. La question était posée ainsi : 
< utrum gratia ponat aliquid in anima — est-ce que la grâce produit 
quelque chose dans l'âme »; « liquid — alind quid » ; quelque 
chose d’autre, d'autre que les composantes de la nature. 

C'est justement ce que niera plus tard Luther, auquel saint Thomas 
avait ainsi répondu d'avance; pour Luther, la grâce, c'est le regard 

favorable que Dieu jette sur une âme, en lui accordant son pardon, 
en couvrant son péché du manteau du Christ, mais regard favorable 
qui ne produit aucun changement dans l'âme. Telle est aussi, hélas, 
semble-t-il, la position de plus d’un catholique, induit en erreur 
par ce nouveau nominalisme qui a pris aujourd’hui le vêtement 
de la phénoménologie. 

Non, répond saint Thomas, il ne peut y avoir de changement en 

Dieu; s’il y a changement dans la relation entre la créature et 
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Dieu, le changement doit être trouvé dans notre âme. Accorder sa 
grâce, pour Dieu, ce n’est pas un nouveau regard en lui, l’immuable, 

c'est une modification opérée par lui dans notre âme, et qui la rend 
gracieuse, par l’infusion d’une disposition habituelle que nous appe- 
lons la grâce sanctifiante. Telle sera l'œuvre des sacrements : infu- 
sion, maintien, augmentation de cette grâce. 

Mais comment la causent-ils ? 

Mode de causalité des sacrements 

C'est à répondre à cette interrogation que saint Thomas consacre 
le 1° art. de la question 62. 

Il commence par éliminer une réponse de facilité : d’après cer- 
tains, les sacrements ne causeraient la grâce que comme le chèque 
présenté au guichet de la banque peut être dit cause du versement 
de la somme qui s'y trouve inscrite. 

Mais ce chèque n’est autre que le signe d’un versement antérieur 
du tireur, et de sa volonté d'en prélever une part au profit du 
destinataire. Il n’est aucunement cause, au sens propre de cause, qui 
est celui d'une action exercée sur l'effet lui-même. Saint Thomas 
élimine d’un mot cette manière de concevoir l'efficience des sacre- 
ments : « non transcendit rationem signi », cette soi-disant causalité 

« ne dépasse pas le rôle du signe ». Il n’y a pas action exercée sur 
l'effet, mais seulement sur celui qui en est la cause; dans le cas 

du chèque, sur le caissier qui versera la somme, dans le cas du 
sacrement, sur Dieu, seule cause de l'infusion de la grâce ou de 
son augmentation. Il s'agirait presque d’un rite magique prétendant 
obliger Dieu à agir. 

Cette fausse conception de la causalité éliminée, que va nous 
proposer Thomas ? Car les difficultés — apparemment du moins — 
ne sont pas négligeables. Lisons leur exposé dans la Somme : 

La première est celle de concilier en un même sujet la raison 
de signe et celle de cause; normalement c'est l'effet qui est signe 
de la cause : la fumée est signe du feu, et non pas le contraire. 

La seconde argue de l'impossibilité pour un objet matériel, d'agir 
sur l’âme qui est le sujet de la grâce. L’inférieur ne peut agir sur 
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le supérieur ; on ne passe pas de l'ordre de la matière à celui de 

l'esprit. 
La troisième vient de la nature de la grâce. En être cause est le 

propre de Dieu. On ne saurait donc l’attribuer à une créature 

quelle qu'elle soit. 
C'est à cette dernière difficulté que va répondre déjà le corps 

de l’article. Les réponses aux deux premières objections y ajouteront 
quelques précisions ; quand saint Thomas arrivera à la troisième il 
n'aura qu'à renvoyer à ce qui aura été dit dans le corps. 

Il faut remarquer cette progression. 
Commençons par le corps. Nous en avons déjà résumé le début : 

l'exposé de la solution de facilité, qui réduit le sacrement à son rôle 
de signe, sans lui accorder une véritable causalité, ou action sur 
l'effet du sacrement, à savoir sur la grâce ou son infusion. Cette 
solution est inacceptable parce qu'inconciliable avec la tradition, 
« ex multis sanctorum auctoritatibus », autorités qui affirment que 
les sacrements ne signifient pas seulement la grâce, mais la causent. 
Comment l'expliquer ? Voici le principe de la solution : la dis- 

tinction entre la cause principale et la cause instrumentale. Seule 
la première agit par le dynamisme de sa propre forme, forme dont 
on retrouve la ressemblance dans l'effet. C’est ainsi que le feu chauffe 
par sa propre chaleur. À ce titre de cause principale, Dieu seul peut 
causer la grâce, puisque celle-ci n’est autre chose qu’une « ressem- 

blance participée de la nature divine — quaedam similitudo parti- 
cibata divinae naturae ». 

Il en est tout autrement de la cause instrumentale : celle-ci n’agit 
pas par son dynamisme propre (il nous semble que c'est la meil- 
leure traduction du mot « virtus », dont le terme « vertu » n'est 

qu'un décalque ambigu), mais seulement par la motion qu’elle 
reçoit de l'agent principal. L'effet ne reflète nullement la forme de 
la cause instrumentale, mais seulement celle de la cause prin- 

cipale. Le lit qui a été fabriqué par le menuisier en se servant de 
l'instrument qu'est la scie, ne reflète en rien la forme de la scie, 
mais bien l’idée, la forme intentionnelle, conçue par le menuisier ; 

le poème ne ressemble pas au stylo, mais nous donne la pensée 
de l'écrivain. 

C'est à ce titre d'instruments que les sacrements de la loi nou- 
velle causent la grâce : ils sont employés en effet par une dispo- 
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sition de la sagesse de Dieu, pour nous donner la grâce. En effet ce 
qu'on appelle instrument est bien ce dont quelqu'un se sert pour faire 
quelque chose. 

Cette distinction entre cause principale et instrumentale est le 
principe même d’où on va tirer une réponse plus complète aux 
difficultés soulevées contre la causalité active des sacrements. L'exa- 
men de celles-ci va donner l’occasion, par une sage progression, 

d'approfondir cette notion de cause instrumentale, charnière de 
toute la doctrine sacramentaire. Celle justement que rejettera le 
protestantisme. 

A la fois causes et signes 

La première difficulté venait de l’incompatibilité apparente entre le 
rôle de cause et celui de signe. 

La distinction entre cause principale et cause instrumentale va 
permettre de répondre. Si la première en effet ne peut, à proprement 
parler être dite signe d’un effet qu'on ne peut apercevoir en lui- 
même, il n’en est pas de même de la cause instrumentale. Si celle-ci 
est visible, elle peut être le signe d’un effet inaperçu. La raison en 
est qu’elle n’est pas seulement une cause, mais qu’elle est déjà d’une 
certaine manière un effet, en tant qu’elle est mue par la cause prin- 

cipale. Si vous avez vu une moniale prendre sa tenue de travail 
et une pelle, vous pouvez conclure — c’est pour vous le signe — 

qu’elle est en train de bêcher ; si vous l'avez vue prendre un sécateur, 

vous y voyez le signe qu'elle est en train de tailler les arbres; 
un balai, qu’elle enlève la poussière (mais il n’y en a jamais chez 
les moniales) du dortoir. 

C'est ainsi que les sacrements de la nouvelle loi sont à l4 fois 
signes et causes de la grâce, ce qui permet de dire qu'ils produisent 
ce qu’ils signifient. 

Nous avons souligné les mots « à la fois ». Le danger est grand 
en effet, et loin d’être toujours évité, de syncoper ces deux ordres 

de causalité et de ne voir dans les sacrements que l'efficacité du 
signe, soit qu'on parle, comme le faisait le cardinal Billot, de cau- 
salité « intentionnelle > des sacrements (il voulait dire par là que 
les sacrements produisent la grâce comme un ordre produit l’action 
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de celui qui le reçoit), soit, et l'erreur est plus grave, qu'on élimine 
complètement la causalité en parlant de signe « efficace », non 
pas parce qu'il serait en même temps cause, mais seulement parce 

qu'il signifie « efficacement » ce qui est déjà réalisé par Dieu, tout 
à fait indépendamment du sacrement. Nous devons attirer votre 
attention sur cette erreur parfois exprimée aujourd’hui, même dans 
les revues catéchistiques, où, par exemple, le baptême est déclaré 

« signe efficace » de la grâce en ce sens « qu’il rend manifeste aux 
yeux de tous » l’amour dont Dieu a aimé un enfant en créant son 
âme. Il ne produit rien de plus dans cette âme“. 

Non, c'est bien au dozble titre de signes d’une chose sacrée et de 
causes de cette chose, que les sacrements de la loi nouvelle « possè- 
dent parfaitement la raison, la qualité de sacrements » : « habent 
perfecte rationem sacramenti » : vous voyez que nous ne nous 
sommes pas trop éloignés de l'étude du sacrifice eucharistique « sacra- 
mentum dominicae passionis », en nous arrêtant un peu longuement 

à cette question — si brûlante aujourd’hui — de la causalité des 
sacrements de la loi nouvelle. 

Le sacrement atteint l'âme 

Mais nous n'en sommes qu'à la réponse de saint Thomas à la 
première difficulté. Elle était fondée sur la distinction entre cause 
principale et cause instrumentale, donnée comme clé du pro- 
blème par le corps de l’article. Elle ne nous à pas conduits à un 
approfondissement de la notion d’instrument. Ce sera l’apport de la 
seconde réponse. 

Vous vous souvenez de la difficulté qui avait été mise en avant : 
comment une chose corporelle, comme l'eau du baptême, peut-elle 
agir sur un esprit, sur l'âme qui lui est tellement supérieure ? En 
d'autres termes comment le sacrement pourra-t-il atteindre l'âme ? 

Ici nous n'avons plus à distinguer entre cause instrumentale et 
cause principale, ce qui est déjà fait et qui ne suffirait pas à 
résoudre la difficulté, puisqu'il s'agit justement de savoir comment 
un tel instrument corporel peut avoir un impact utile et efficace 
sur le sujet qui reçoit la grâce. 

Une nouvelle précision s'impose donc : la réponse va distinguer 
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dans l'instrument un double dynamisme : celui de la cause prin- 
cipale dont il est porteur — c’est celui qu'on appelle proprement 
causalité ou action instrumentale —, et son dynamisme propre 

— celui qu'il tient de sa propre forme —. En effet si nous avons vu 
que celle-ci ne se retrouve pas dans l'effet, si cet effet ne la reflète pas, 
comme le poème ne reflète pas le stylo, ce n’est pourtant pas en 
vain que l'instrument à été employé; il a été choisi en raison de 

sa forme propre : la scie parce qu’elle débitera les planches dont 
on fera la table, le stylo parce qu'il peut, par sa pointe, tracer 
des lignes sur le papier et permettre ainsi à l'écrivain d'écrire son 
poème. 

Le stylo n'écrira le poème qu’au titre, que par le dynamisme de 
la cause principale ; confiez-le à un singe, il ne produira que du 

gribouillage, dans la main du poète, il confiera au papier des mer- 
veilles ; mais dans les deux cas se sera exercé le dynamisme qu’il 
tient de sa forme de stylo, il aura tracé des traits sur le papier. 

Il en est de même des sacrements — à cette différence près toute- 
fois, que si le menuisier ne peut se passer de scie, le poète d’un 

stylo ou d’un crayon, la puissance de Dieu n'est pas limitée aux 
instruments qu’il emploie, non par indigence, mais par pure libé- 
ralité. Grâce à l’action qu'ils exercent sur le corps qu’ils touchent 
en vertu de leur dynamisme propre (lui aussi d'ordre corporel), ils 
opèrent instrumentalement, c'est-à-dire comme transmetteurs du 
dynamisme de la cause principale, cause divine, sur l'âme; car le 
cotps et l’âme dont l’homme est composé forment un sujet unique. 
Qu'on se rappelle le mot de saint Augustin : « corpus tangit et 
cor abluit — l'eau (du baptême) touche le corps et purifie le 
cœur. » 

Peut-être ne serait-on pas infidèle à la pensée de saint Thomas, 

en se demandant si, en même temps que ce toucher corporel, ou 
plutôt grâce à ce toucher corporel visible, le signe sacramentel 
n'aurait pas été choisi par Dieu comme cause de la grâce, pour que 
celui qui le reçoit, soit informé du don qui lui est accordé et puisse 
l’accueillir par sa foi. Si, en effet, les sacrements opèrent, comme 

le dira le Concile de Trente « ex opere operato », par le seul fait 
que leur rite est validement accompli, ils ne portent vraiment leur 

fruit dans l'âme que si celle-ci l’accueille vitalement par la foi et 

dans la mesure de cet accueil. Nous parlons évidemment des adultes. 
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Il en est autrement — comme nous le verrons à propos du bap- 

tême — pour les enfants. 

Le dynamisme instrumental des sacrements 

Mais nous ne pouvons, sans risquer d'oublier notre propos, qui 
est l'étude du sacrifice eucharistique, nous étendre plus longuement 
sur ce sujet de la causalité des sacrements. Il suffira avec saint 
Thomas, pour répondre à la troisième difficulté à laquelle il a 
déjà été suffisamment fait droit dans le corps de l’article, de noter 
les deux corollaires que sont les art. 3 et 4. 

Les sacrements de la nouvelle loi contiennent la grâce, non comme 
un réservoir ou un técipient, ni comme une forme qui leur serait 
propre et permanente, proportionnée à l'effet à produire, mais 
selon un certain dynamisme instrumental, « secundum quamdam 
instrumentalem virtutem >», nous dirions aujourd'hui, comme un 
« courant » de nature fluente et incomplète, ainsi que le dira 
l'article suivant (art. 4). 

Ce nouveau corollaire (art. 4) précise encore le rôle de l’instru- 

ment qu'est le sacrement, il affirme qu'il y a dans le sacrement 
« un dynamisme instrumental » ordonné à la production de la 
grâce — « quaecdam virtus instrumentalis, ad inducendum sacra- 
mentalem effectum ». Il y a comme une fonction mathématique, une 
proportion entre cause principale et action en vertu de sa forme 

propre, d'une part; instrument et dynamisme instrumental, d'autre 
part : l'instrument n’opérant que sous la motion de la cause prin- 

cipale, qu'en tant qu’il reçoit son impulsion. De même, tandis que 
le dynamisme de l'agent principal possède un être permanent et 
complet, comme l’action de l'agent principal lui-même, au contraire, 

le dynamisme de l'instrument n’est que transitoire et incomplet, 
en tant que mouvement transmis par lui de l'agent au patient. 

Aujourd’hui nous pourrions dire que le dynamisme de la cause 
principale est comparable à un générateur électrique, celui de 
l'instrument au fil conducteur du courant qui vient du générateur, 
et que l'instrument ou le fil n’a pour fonction que de distribuer, ou 
plus exactement de transmettre. 

Nous retrouverons cette « viritus instrumentalis », ce dynamisme, 
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à propos du sacrifice eucharistique, et c'est pourquoi nous nous y 

sommes un peu attardés au risque de rendre fastidieuses ces considé- 
rations bien techniques. Pourtant avant d'abandonner la question 62, 
il nous faut lire l’art. 5, plus concret heureusement, et qui se 
demande si le dynamisme instrumental des sacrements a pour 
source la passion du Christ. 

Les sacrements instruments de la Passion 

C'est qu'en effet, entre le sacrement, simple instrument, et la 
cause principale de la grâce qui est Dieu, s’insère l’action d’un autre 
instrument, comme entre l’idée de la table que le menuisier veut 
réaliser et sa scie ou son rabot, s’insère l’action de sa main. 

On dit que le rabot est l'instrument séparé, et que la main est 
l'instrument conjoint, ne faisant qu’un avec la cause principale. 

Entre Dieu, cause principale, et le sacrement, instrument séparé, 
il y a aussi un instrument conjoint : l’humanité du Christ, qui, 

porteuse du dynamisme divin producteur de la grâce, agit par le 
sacrement pour nous conférer cette grâce. Saint Thomas suppose 
cette doctrine déjà connue puisqu'il l'avait traitée à propos de l’huma- 
nité du Christ, à la q. 19 de cette 3a pars. 

Ce qu'il précise ici — et cela nous ramène au sacrifice eucharis- 
tique —, c'est que parmi tous les mystères du Christ, auxquels nous 
devons la grâce, la Passion joue un rôle de premier plan, rôle qui 

permet de dire que les sacrements reçoivent leur dynamisme spécia- 
lement « specialiter » de la Passion du Christ. Celle-ci en effet 
a été non seulement, comme on l’a vu dans le traité de la Rédemp- 
tion, la cause méritoire satisfactoire et efficiente de notre salut, mais 

« c'est elle encore qui a inauguré le rite de la religion chrétienne, en 

s'offrant à Dieu comme une oblation et un sacrifice, comme le dit 

l'Epître aux Ephésiens”. » 
Il est temps, maintenant, en prenant garde de ne pas oublier ces 

notions, de revenir au « Sacramentum perfectum dominicae passio- 

pis — le sacrement parfait de la Passion », le sacrifice eucha- 
ristique. 
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L'EUCHARISTIE, 
SACREMENT PARFAIT DE LA PASSION 

Nous avons vu que, pour saint Thomas, « le sacrifice de la loi 

nouvelle, à savoir l’Eucharistie — sacrificium movae legis, idest 

Eucharistia — était aussi un sacrement — efsam est sacramentum >» 

(la 2ae, 101/4/2um). 

Nous avons vu aussi ce qui constitue la perfection des sacre- 

ments de la loi nouvelle. 

Il nous reste à examiner comment l’Eucharistie, sacrement parfait 
de la Passion, est, à ce titre, un sacrifice. 

La réponse est à lire à l’art. 4 de la q. 73, la première du traité 
de l’Eucharistie. La question posée est la suivante : « Est-il conve- 
nable, opportun, que le sacrement de l'Eucharistie soit désigné par 
plusieurs noms? » 

La réponse nous renvoie à ce qui avait été dit de tous les sacre- 
ments à savoir que leur signification est triple (60/3) : 

l'une concerne la Passion, cause de notre sanctification, 

l'autre la grâce, qui en est la forme, 

la dernière, la gloire qui en est le terme ou la fin. 

A chacune de ces significations, correspond, pour l’Eucharistie, 
une appellation différente. 

C'est la première qui nous intéresse ici : « Ce sacrement a une 

signification qui regarde le passé, en tant qu'il est commémoratif 
de la Passion du Seigneur, qui fut un vrai sacrifice Et à ce titre 
on l'appelle sacrifice. » Et, plus loin, dans le même article, dans la 
réponse ad 3um nous lisons : « Il est appelé sacrifice, en tant qu'il 
représente la Passion même du Christ‘. » 

« Il est appelé >» ce n’est pas là une formule, une simple dénomi- 
nation extérieure, sans felation avec la réalité. Saint Thomas n'est 

pas nominaliste. « Il est appelé sacrifice, en tant qu’il représente 
la passion elle-même », et, ajoute le même paragraphe, il est appelé 
« hostie » en tant qu’il contient le Christ lui-même qui est hostie 
d'agréable odeur, selon le mot de saint Paul aux Ephésiens. 
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Une difficulté pourtant se présente que saint Thomas na pas 
manqué de relever. Elle va lui donner l’occasion d’insister encore sur 

le bien fondé de l'attribution du caractère sacrificiel à l’Eucharistie. 
Voici la difficulté : on ne peut donner comme différence spéci- 

fique d’une espèce, ce qui est le caractère commun du genre; or 
à tous les sacrements conviennent ces diverses significations, selon 
lesquelles on donne différents noms à l’Eucharistie. Par suite ces 
dénominations ne peuvent convenir en propre à ce sacrement. En 
particulier, pour ce qui regarde le caractère sacrificiel, dans tous les 
sacrements on fait quelque chose de sacré, il y a une action sacra- 
lisante — ce qui est de la raison du sacrifice, et le caractérise. On 
ne peut donc attribuer ce terme de sacrifice, comme son caractère 
propre, à l'Eucharistie. 

Et voici maintenant la réponse : (ad 24m) « Il faut répondre que 
ce qui est commun à tous les sacrements est attribué à l'Eucharistie 
par antonomase, à cause de son excellence”. » 

On sait ce qu’est l’antonomase : une figure qui consiste à employer 
un nom propre pour un nom commun — un « Néron » pour dire 
un homme cruel —, ou inversement un nom commun comme propre, 
pour désigner ce qui réalise à la perfection, de manière absolue la 
signification de ce caractère commun. En parlant de saint Paul on dit 
volontiers « l’Apôtre » ; il est l’apôtre par excellence ; de même ce 

terme d’Apôtre est également employé par antonomase des douze 
témoins du Seigneur, alors que comme nom commun, il peut désigner 
quiconque à reçu une mission, quiconque exerce un apostolat. 

Tel est le cas de l’Eucharistie. Si les autres sacrements signifient 
de quelque manière la passion du Seigneur, l’Eucharistie en est le 
signe, le mémorial, le sacrement par excellence. C'est ce qu'affirme 
encore saint Thomas, dès l’article suivant, en donnant en quelque 
sorte la définition du sacrifice eucharistique : 

« Eucharistia est sacramentum perfectum dominicae passionis 
tanquam continens ipsum Christum passum (15/5, 2um) — L'Eucha- 

ristie est le sacrement parfait de la passion du Seigneur pour 
autant qu'il contient le Christ immolé lui-même. » 

Il en est le sacrement parfait selon les deux aspects que nous avons 

reconnus aux sacrements de la loi nouvelle : il l’est comme signe, il 
l'est comme contenant. 
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Le signe 

« Ce sacrement n'est pas seulement un sacrement, il est aussi un 

sacrifice. En effet pour autant que s'y trouve représentée la passion 
par laquelle le Christ s'offrit à Dieu en victime, il a le caractère 
d'un sacrifice, rationem sacrificii*. » (79/7, c.) 

C'est la raison que donne saint Thomas pour montrer la conve- 
nance de la consécration sous les deux espèces : « Hoc valet ad 
repraesentationem passionis Christi, in qua seorsum fuit sanguis 

a corpore — cette double consécration vaut pour représenter la 

Passion du Christ dans laquelle le sang fut mis à part du corps » 
(76/1; cf. 79/1). 

Et plus loin, dans la question 83, a. 1, où il se demande si dans 

ce sacrement le Christ est immolé, il donne comme première réponse : 
« La célébration (plus loin on dira équivalemment la consécration) 
de ce sacrement est une image qui représente la Passion du Christ, 
sa véritable immolation°”. » Commémoration de cette immolation, 

elle peut être aussi appelée immolation, ou sacrifice. 

Telle est donc pour saint Thomas la première raison pour laquelle 

J'Eucharistie peut être appelée « sacrement parfait de la Passion » : 
elle le représente, elle en est le signe, le sacrement par anto- 

nomase ; 
elle en est, par la consécration séparée des espèces, la représen- 

tation symbolique par excellence. 

Le contenu. 

\ 

Pourtant, à ce point de vue de la signification, elle n’est pas 
supérieure aux sacrements de l’ancienne loi. Saint Thomas remarque 
même, que plusieurs sacrifices de la loi ancienne, où le sang des 
victimes était répandu, représentaient la Passion de façon plus 
parlante. (Cf. 3a, q. 22/6/2um; 73/6/c; 74/1/lum). 

En effet plus encore que sa valeur représentative, ce qui fait de 
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l'Eucharistie le sacrement parfait de la Passion, c'est son contenu : 
« Sacramentum perfectum Passionis, tanquam continens ipsum Chris- 
tum passum » (13/5/2um). 

Saint Thomas l'avait déjà insinué à l’article précédent, où, passant 
en revue les divers noms donnés à l'Eucharistie, il rappelait qu'on 
l'appelle « hostia », « in quantum continet ipsum Christum, qui est 
« hostia salutaris » ut dicitur Eph. V, 2 » (73/4/3um). « En tant 

qu'il contient le Christ qui est hostie salutaire". » 
Plus loin, en parlant de la présence réelle du Christ sous les saintes 

espèces, il va avoir l’occasion d'affirmer plus nettement encore cette 
supériorité de l'Eucharistie sur les sacrements de la loi ancienne. 
Ce sera justement la première raison de convenance, qu’il invoquera 
pour montrer l'harmonie du dessein divin dans ce mystère, qui 
ne peut être tenu que par la foi : « Sensu deprehendi non potest, sed 
sola fide ». « Hoc autem conveniens est », cela convient d’abord à 
la perfection de la loi nouvelle : « Primo perfectioni novae legis ». 
Et en voici la raison : 

« C'est qu’en effet les sacrifices de l’ancienne loi ne contenaient 
qu'en figure le vrai sacrifice de la passion Aussi fallait-il que le 
sacrifice de la loi nouvelle, institué par le Christ, eut quelque chose 
en plus… » 

Et ce quelque chose de plus, le voici : « À savoir qu’il contint le 
Christ immolé lui-même, non seulement en le signifiant ou le figu- 
rant, mais en vérité et réellement *. » 

Il importe de le remarquer : c'est toujours à ces deux aspects recon- 
nus à tous les sacrements, mais qui conviennent par antonomase 

à l'Eucharistie, que saint Thomas a recours pour affirmer le caractère 
sacrificiel de l’Eucharistie, l'aspect de signe, et l'aspect de contenant. 
L'aspect de signe représentatif de la Passion ; celui de contenant de 
contenant « aliquid sacrum » quelque chose de sacré, non seulement 

« ordonné à autre chose comme les autres sacrements, comme l’eau 

du baptême contient la vertu sanctifiante, mais bien quelque chose 
de sacré absolument, aliquid sacrum absolute, scilicet ipsum Chris- 

tum » (73/1/3um). 
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La messe et la passion 

Saint Thomas va plus loin : non seulement, il ne cherche pas 
ailleurs les raisons du caractère sacrificiel de l'Eucharistie, mais il 

exclut positivement toute indépendance du sacrifice eucharistique 
par rapport à la Passion. 

C'est à propos du sacerdoce du Christ (3a pars, q. 22, art. 3). Il 

se demande si ce sacerdoce est efficace pour la rémission des péchés. 
Une objection se présente tirée de l'Epître aux Hébreux. On sait que 
cette Epître s'appuyait sur la réitération annuelle des sacrifices de 
la loi ancienne, pour prouver leur inefficacité. Mais, objecte-t-on, 
même après la Passion, tous les jours on offre le Saint Sacrifice dans 
l'Eglise : c’est donc que le sacerdoce du Christ, comme son sacri- 
fice, celui de la Passion, n’a pas été efficace, et n’a pas obtenu la 

rémission des péchés. Voici la réponse : « Le Sacrifice qui est offert 
chaque jour dans l'Eglise n’est pas autre chose que le sacrifice 
offert par le Christ lui-même : il en est le mémorial. Aussi saint 
Augustin dit-il : « Le prêtre est le Christ lui-même dans son 
acte d'offrande; lui-même est aussi ce qui est offert. De cette 
offrande et de cette oblation, il a voulu que le sacrifice de l'Eglise 
fût le sacrement quotidien * > (3a/22/3/2um). 

Même victime 

Au risque de nous répéter, mais en raison même des confusions 
nombreuses qui ont trop longtemps aiguillé les théologiens sur de 
fausses pistes et ne sont peut-être pas encore complètement dissipées, 
arrêtons-nous à épeler chacune des deux affirmations conjuguées 
de saint Thomas : 

Ce qui est offert quotidiennement par l'Eglise n’est pas autre 
chose, « non est aliud », que ce que le Christ lui-même a offert, c’est 
le même objet, la même victime, à savoir le Christ lui-même 

— « ipsa oblatio » écrit S. Augustin dans le texte ici cité. 
Dans le sacrifice eucharistique, il n’y a pas à chercher un autre 

objet offert, une autre victime que celle même du Calvaire, à savoir 

le corps et le sang du Christ, dont la Passion a fait une victime, 



Le Sacrifice eucharistique 65 

< ipsum Christum passum — le Christ immolé lui-même ». « Dici- 
tur hostia im quantum continet ipsum Christum qui est hostia salu- 
laris — on appelle (J’Eucharistie) hostie, en tant qu’elle contient le 
Christ lui-même qui est l’hostie salutaire » (3a/73/4/3um). 

Il nous suffira d'ajouter ici le texte de la question 83 (art. 1), 

plus parlant si possible. Saint Thomas s’y demande si le Christ est 
immolé dans l'Eucharistie. La première objection, celle dont la 
réponse nous intéresse ici, est encore tirée de l’Epître aux Hébreux 
où il est affirmé que le Christ « par une seule offrande a conféré 
l’accomplissement à perpétuité, à ceux qui sont sanctifiés — na 
enim oblatione consummavit in acternum sanctificatos ». Or, ajoute 
l'objecteur, « cette offrande fut son immolation ». La conclusion 
semble par suite rigoureuse : « Le Christ n’est donc pas immolé dans 
la célébration de ce sacrement. » 

Lisons la réponse ; elle s'appuie sur un texte de saint Jean Chry- 
sostome qui est attribué par erreur à saint Ambroise : « C'est une 

même victime (##a est hostia), à savoir celle que le Christ a offert 

et celle que nous offrons. Il n’y en a pas plusieurs (et non multae) 

car, explique le texte cité, le Christ ne s’est offert qu'une fois et 
ce Sacrifice (celui de la Croix) est l'exemplaire de l’autre. De même 

que ce qui est offert partout n'est qu'un corps et non plusieurs 
corps, de même n’est offert qu’un seul sacrifice » (q. 83/1/ad lum). 

Ce texte nous montre que si dans l’offrande de l'Eucharistie il n’y 
a pas à chercher une autre victime que celle du Calvaire — ipsum 
christum passum —, il n'y a pas à y chercher non plus d'autre acte 

sacrificateur. 
Nous avions vu, en effet, en étudiant, à la question 85 de la 

2a 2ge, les composantes essentielles du sacrifice, que ce qui distin- 
guait celui-ci de la simple offrande, c'était « qu'un acte était ac- 
compli sur celle-ci ». Acte signifiant qu'elle était soustraite à l'usage 
profane pour passer au domaine divin : « guando circa res oblatas 
aliquid fit »; et saint Thomas donnait comme exemple la mise à 
mort des animaux, la fraction ou la manducation du pain : « sicur... 
quod panis frangitur et comeditur ® » (85/3/3um). 

Aussi, chaque fois que saint Thomas se demande pourquoi et 
comment l’Eucharistie est un sacrifice, la réponse, en des termes 
parfois un peu différents mais toujours équivalents, est invaria- 

3 
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blement que ce sacrement est « la représentation, le signe, l'image 
de la Passion », de la mort sur la Croix volontairement acceptée 
et qui fit du corps du Christ une victime, « hosfia », un « sacri- 
fice » au sens passif, apte à être offert de nouveau comme tel, 
« apte à être mangé », comme l'exige la participation au sacri- 
fice. « Crux autem fecit carnem Christi abtam manducationi, in 
quantum boc sacramentum repraesentat passionem Christi » (3a/ 

81/3/1lum). 

Cette réponse était donnée à propos de la Cène, pour répondre 
à une objection qui prétendait que le Christ y avait donné aux 
Apôtres un corps déjà doué d’impassibilité, tandis que pour saint 
Thomas, il y avait donné son corps, passible, comme il l'était 

alors en fait, mais qui se trouvait de manière impassible sous les 
saintes espèces. 

Le mémorial de la Passion 

C'est d’ailleurs en nous référant à ce que saint Thomas dit de la 
Cène et de l'institution de l’Eucharistie que nous saisirons toute la 
portée de la fin de phrase de la question 22, dont nous venons de 
commenter le début, à savoir que « le sacrifice qui est offert tous les 
jours sur l'autel, n’est pas autre chose que celui que le Christ a offert 
lui-même sur la Croix ». Le texte continuait par cette affirmation : 
il n’est pas autre chose, « mais il en est le mémorial ». « Non est 
aliud à sacrificio quod Christus ipse obtulit, sed ejus commemoratio » 
(22/3/2um). 

Pour le mieux saisir, lisons donc l’article 5 de la question 73, 
Où saint Thomas cherche les convenances de l'institution de l’Eucha- 
ristie à la dernière Cène. Remarquons, en passant, la portée de ces 
questions de « convenance »; il ne s’agit nullement de preuves, 

même purement dialectiques, c’est-à-dire ne conduisant qu'à des 
conclusions probables ; les prendre pour telles serait à la fois en 
majorer et en énerver la valeur. Il s’agit, à partir d’une donnée tenue 
par la foi, de faire œuvre d'intelligence, pour essayer de saisir quel- 
que chose de l'harmonie du plan divin, d'en contempler le merveil- 
leux dessein, la souveraine sagesse. 
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Le corps de l’article exclut toute tentation de chercher dans l’Eucha- 
ristie un sacrifice indépendant de celui de la Passion. L'affirmation 
est péremptoire : le salut ne peut venir que de la foi en la Passion. 
En tout temps, il a donc fallu que fût présenté aux hommes quel- 
que chose, un rite, qui la leur représente « «liquid repraesentativum 
dominicae passionis ». Sous l'ancienne loi, c'étaient les sacrifices 
sanglants ; en tout premier lieu celui de l’'Agneau pascal, figure par 
excellence de l’Eucharistie qui lui succède : « Notre Pâque, le Christ, 

a été immolée (1 Cor, 5,7) » et « antiquum documentum novo 

cedat ritui ». Ce nouveau rite est l’Eucharistie. Elle rappelle la 
Passion déjà accomplie, comme l’Agneau pascal la préfigurait : 
« Successit autem ei in novo Testamento Eucharistiae sacramentum, 

quod est rememorativum praeteritae passionis, sicut et illud fuit 
praefigurativum futurae. >» 

Et la conclusion, montrant la convenance de ce moment pour 
l'institution de l’Eucharistie, se tire d’elle-même : « Il fallait donc, 

il était convenable qu’au moment où la passion allait s’accomplir, le 
Seigneur, après avoir célébré le sacrement ancien, instituât le nou- 

veau. » 
Nous restons donc dans la perspective que nous avions déjà plu- 

sieurs fois rencontrée, et qu'affirme avec insistance l'Epître aux 
Hébreux. Il n’y a de salut qu’en un seul sacrifice, celui du Calvaire, 

offert une fois pour toutes. Tout le reste n'en peut être que sacre- 
ment, figure ou rappel. 

La réponse à la 3° objection ne va qu'insister et préciser encore. 
L'objection arguait de ce que l'Eucharistie étant le « mémorial » 
de la Passion, elle ne devait pas être instituée avant que celle-ci 
ne se soit accomplie. La réponse ne va aucunement nier, mais 
bien au contraire affirmer plus fortement encore ce caractère de 
« mémorial ». En voici les termes : « Ce sacrement fut institué 
à la Cène, pour être, plus tard, dans l'avenir le mémorial de la 

Passion du Seigneur, celle-ci une fois achevée — Sacramentum illud 
fuit institutum in Coena, ut in futurum esset memoriale Dominicae 
passionis ea perfecta » (75/5/3m). Et l'objection comme la réponse 
s'appuient toutes deux sur le précepte du Seigneur : « hoc facite 
in meam commemorationem — vous ferez cela — dans l'avenir — 
en mémoire de moi. » 
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Cetté réponsé canonise donc pour l'Eucharistie, pour le Sactifice 
eucharistique le terme de « memoriale : mérnorial ». 

Et c'est à ce titre que l’Euchaistie est un vrai sacrifice; saint 
Thomas nous l'avait déjà dit : « hoc sacramentum dicitur sacrificium 
in quantum repraesentat ipsam passionem Christi… est commemora- 
tivum Dominicae passionis, quae fuit veruin sacrificium —— ce sacrè- 
ment est appelé sacrifice pour autant qu'il représente la Passion du 
Christ il est commémoratif dé la Passion du Seigneut qui fut 
un vrai sacrifice >» (3a/73/4/3um et c.). 

C'est là d’ailleurs le sens fort qu'avait le térme « mémorial » dans 
la liturgie juive, celle où s’inscrivit l'institution par Jésus du « mémo- 
tial » de sa Passion. « In mei memoriam facietis 5 : « Faites ceci 
comme mon mémorial. » 

Nous pouvons citer ici un passage du P. Louis Bouyer : « il faut 
donner à ce mot (de mémotial) le sens qu'il a toujouts dans la 

littérature rabbinique et spécialement liturgique, de l'époque. fl 
n’y signifie nullernent un acte psychologique, subjectif, humain, 
de retour sur le passé, mais une réalité objective, destinée à rendre 

perpétuellement actuel devant Dieu, pour Dieu lui-même, quelque 

chose ou quelqu'un. Cette conception du « mémorial » est elle- 
même enracinée dans la Bible. Le mémorial y est non seulément un 
élément rituel essentiel de certains sacrifices, mais ce qui donne 
la signification finale de tout sacrifice, et de celui de la Pâque 
éminemment. C'est une institution, peut-on dire, établie par Dieu, 

donnée et imposée par lui à son peuple, pour perpétuer à jamais 
ses interventions salvatrices. Non seulement le mémorial assutera 
subjectivement les fidèles de leur efficacité permanente, mais d'abord 
il assurera celle-ci, Comme par un gage qu'ils pourront èt devront 
lui reptésenter, page de sa propre fidélité » (L. Bouyer, Echaristie, 
théologie et spiwisnalité de la prière eucharistique, Paris-Toutnai, 
1968, p. 107). 

Ici cétte téalité permanente, c'est la victime même du Calvaire, 
« ipsum Christum passum 5%, présentée symboliquement sous son 
état de victime, et, comme telle, indissolublement reliée à l'acte du 
Christ, qui s'offrant volontairement à la Passion a, par cette offrande 

volontaire, fait de son corps et de son sang actuellement présents 
sur l'autel, la victime même, le « sacrificinm $ du Calvaire. 

Bien plus cet « ipsum Christum passum — le Christ immolé lui- 
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même » n'est présent sur l'autel qu'en vertu des paroles du Christ, 

qui, à la Cène, présentant son corps et son sang comme victime sacri- 
ficielle, a donné en même temps à ses apôtres le commandement de 
prononcer les mêmes paroles, de faire à l’avenir les mêmes gestes, 

qui, en vertu de son commandement, seraient efficaces pour le rendre 
présent sur nos autels. 

L'oblation 

C'est l'unique offrande du Christ, préfigurée à la Cène, réalisée sur 
la Croix, qui, en vertu de ce commandement, perpétue, dans son 
objet immédiat, un acte humain définitivement passé du Christ. Le 
sacrifice du Christ, offert « une seule fois — semel » sur la Croix, 

est présent de nouveau par sa vettu, chaque fois que le sacrement 
de l’Eucharistie est consacré. 

Sans doute le sacrifice du Christ est-il un acte du Christ comme 
homme, puisque c'est comme homme qu'il est prêtre; mais ce 
prêtre était en même temps Dieu et par suite, en tant que son huma- 
nité opérait en vertu de sa divinité, la vertu (le pouvoir sanctifi- 
cateur) de son sacrifice, de son acte d’oblation s'étend à tous les 
temps et à tous les lieux : « Licet Christus non fuerit sacerdos 
secundum quod Deus, sed secundum quod homo, unus tamen et 
idem fuit sacerdos et Deus. et ideo ejus humanitas operabatur in 
virtute divinitatis — bien que le Christ ne fut pas prêtre en tant 
que Dieu, mais en tant qu'homme, c'est un seul et même qui fut 
prêtre et qui fut Dieu. et c’est pourquoi son humanité opérait en 

vertu dé sa divinité » (34/22/3/lum) ; vertu « qui atteint par sa 

présence tous les lieux et tous les temps — fingit praesentialiter 
omnia loca et tempora » (3a/56/1/3um). 

« Una oblatione », une seule oblation du Christ, non pas réitérée, 

mais rendue présente, en son objet immédiat — le corps et le 
sang du Christ — pat l'unique parole du Verbe incarné, redite par 
le prêtre en sa Personne à chaque consécration. 

En raison de la méconnaissance trop fréquente de cette doctrine 

de saint Thomas, il ne sera peut-être pas inutile de citer encore 

deux textes, tirés l’un et l’autre de cette même question 22 consacrée 
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au sacerdoce du Christ. Ils sont d'autant plus à notre propos qu'ils 
se lisent à l’art. 5 dans lequel saint Thomas se demande si le sacer- 
doce du Christ demeure éternellement, « #2 aeternum ». 

Si pour saint Thomas, il y avait eu à la messe un autre sacrifice 
que celui du Calvaire, il eût été naturel de répondre en ce sens. 
Or, bien loin de chercher dans le sacrifice eucharistique une oblation 
nouvelle en laquelle s’exerçât le sacerdoce du Christ, c’est uniquement 
à celui de la Croix, à la permanence de sa vertu que se réfère le 
saint Docteur. 

La seconde difficulté opposait justement à la permanence du 
sacerdoce du Christ, l’unicité de la Passion : « sed passio et mors 
Christi non erit in acternum. » Et voici la réponse : « licet passio 
et mors Christi de cetero non sit iteranda tamen virtus îllius 
bostiae semel oblatae, permamet in aeternum — bien que la Passion 
et la mort du Christ n'aient pas à être renouvelées, cependant la 

vertu (le dynamisme) de cette victime, offerte une seule fois, 

demeure éternellement. » 

La réponse à la troisième difficulté nous intéresse encore davan- 
tage. Nous avons dit plus haut, à la suite de saint Thomas, que, 
bien que prêtre, non en tant que Dieu, mais en tant qu'homme, le 

Christ, qui était à la fois Dieu et prêtre, opérait « 2m virtute divi- 
nitatis », « Virtus » qui recouvre tous les temps et tous les lieux. 

Mais objecte-t-on ici, le Christ, pendant le triduum de sa mort 

« ne fut pas homme — #on fuit homo ». Cessa-t-il d’être prêtre ? La 
réponse s'appuie sur l’Epître aux Hébreux affirmant l’unicité absolue 
de l'acte sacrificiel du Christ : « Una oblatione consummawit in 
aerternum sanctificatos — c'est par une seule oblation qu’il consomma 
pour toujours les sanctifiés >» (Héb. X, 14). Cette unité était figurée. 

jadis par le fait que le Grand Prêtre ne pénétrait qu'une fois par 
an dans le sanctuaire. Mais, remarque saint Thomas, c'était l’infir- 

mité de la figure, « sa déficience par rapport à la réalité > qui 
obligeait à ce renouvellement annuel : « deficiebat figura a veritate, 

in boc quod illa hostia non habebat sempiternam virtutem. » C'est 
qu'en effet au contraire de la victime du Calvaire, celle qu'offrait 
chaque année le grand prêtre n'avait pas une vertu perpétuelle : 
& perpetuam virtutem ». 

Nous avons toujours la même pensée : le sacrifice eucharistique, 
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qui n'est pas autre que celui du Calvaire, mais son mémorial « com- 
memoratio », est porteur de sa « vertu » perpétuelle. 

L'Eucharistie est donc un sacrifice, non pas indépendant de celui 
du Calvaire, mais son mémorial. En vertu de la parole du Christ 
et de son commandement, le prêtre y rend présent, sous les espèces 
du pain et du vin, le corps et le sang du Christ, en tant qu’offerts 
une seule fois sur la croix. L'Eucharistie perpétue ainsi, dans son 

objet immédiat, un acte du Christ définitivement passé, mais dont 
la vertu est toujours opérante : c'est par cette vertu que le sacrifice 
du Christ, offert une seule fois sur la Croix est présent sur l'autel 
chaque fois que le sacrement de l’Eucharistie est consacré. Et cette 
vertu qui le rend présent à son objet immédiat, à savoir le corps et 
le sang du Christ, est l'effet de la parole, parole redite par le 
prêtre, mais Parole du Verbe incarné, instituant ce mémorial. 

En d’autres termes, une seule oblation sacrificielle du Christ, 

à savoir son corps et son sang, oblation, non pas réitérée, mais rendue 

présente en vertu de l'unique parole du Verbe incarné instituant ce 
mémorial : « Hoc est corpus meum.… Hic est calix sanguinis met. » 
parole redite à chaque consécration par le prêtre, agissant en la 
Personne du Christ sous la motion du commandement reçu par les 
Apôtres à la Cène : « Vous ferez cela en mémoire de moi. » 

Mais tout en consacrant en la Personne du Christ, le prêtre agit 
aussi comme ministre de l'Eglise, qui, par lui, à chaque consécration, 

offre de nouveau le Sacrifice unique du Seigneur. « Sacrificiam 

quod quotidie in Ecclesia offertur, non est alind a sacrificio quod 
Christus obtulit. > 

Telle est bien, nous semble-t-il, la pensée de saint Thomas, et, 
nous le verrons, celle aussi des Pères de l'Eglise, dont il ne fait 
que systématiser la doctrine. Nous y reviendrons, non pas tant 
pour prouver cette doctrine, mais bien pour nous en pénétrer 
comme de la plus authentique pensée de l'Eglise. 
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LA DOCTRINE DE SAINT THOMAS 
DANS LA TRADITION 

Le Concile de Trente 

Telle est bien également la doctrine du Concile de Trente, dont 
aujourd’hui, où on a oublié la force du terme de « mémorial », on 
conteste parfois qu’il rende exactement la doctrine. Il suffit pour- 
tant de relire ces textes conciliaires, pour nous convaincre que c'est 
comme sacrifice visible, mémorial de la Passion, que ceux-ci présen- 

tent la messe. 
Relisons le passage capital du chapitre I de la 22° Session 

« Notre Dieu et Seigneur, bien qu’il ne dût qu'une fois s'offrir 
lui-même à Dieu son Père par sa mort sur l’autel de la Croix, pour 
y opérer une rédemption éternelle, voulut cependant, puisque son 
sacerdoce ne devait pas s'éteindre avec sa mort, laisser à son Eglise 
visible un sacrifice visible, par lequel celui qui devait, de manière san- 
glante être offert une seule fois sur la croix, serait représenté, et par 
lequel sa mémoire durerait jusqu’à la fin des siècles et sa vertu salu- 
taire appliquée pour la rémission des péchés que nous commettons 
chaque jour — ## dilectae sponsae suae Ecclesiae visibile reliqueret 
sacrificum, quo cruentum illud semel in cruce peragendum repraesen- 

baretur ejusque memoria in finem usque saeculi permaneret atque 
illius salutaris virtus in remissionem eorum, quae a nobis quotidie 
commitituntur, peccatorum applicaretur. » 

« C'est pourquoi, à la dernière Cène, la nuit même où il fut livré, 
le Christ se déclarant prêtre éternel selon l’ordre de Melchisedech, 
offrit à Dieu le Père son corps et son sang, sous les espèces du pain 
et du vin, et, sous les mêmes symboles les donna à recevoir à 
ses apôtres (qu'il constituait par là prêtres du Nouveau Testament) 

et, ainsi qu'à leurs successeurs, leur ordonna de les offrir, par ces 
paroles : « Faites ceci en mémoire de moi — 2» meam commemora- 
fionem —, C'est ainsi que l'a toujours compris et enseigné l'Eglise 
catholique “. » 

Le Concile de Trente continue en comparant le sacrifice eucha- 
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ristique à la Pâque de l'Ancien Testament, dont il prend la place, 

celle-ci étant le « mémorial » de la sortie d'Egypte, celui-là le 
« mémorial » du passage du Christ de ce monde à son Père. Repre- 
nons le texte où nous l'avons laissé : « En effet, après avoir célébré 
la Pâque ancienne, que la multitude des enfants d'Israël immolait en 
souvenir de la sortie d'Egypte (le Christ) institua la Pâque nouvelle 
pour y être immolé lui-même par l'Eglise, par (le ministère de) ses 
prêtres, sous des signes visibles, en mémoire de son passage de ce 
monde à son Père, lorsqu'il nous racheta par l’effusion de son 
Sang et « nous artacha à la puissance des ténèbres et nous transporta 

dans son Royaume » (Col. I, 13). 

Dans l'alinéa suivant le Concile affirme que la messe est cette 
« oblation pure > annoncée par le prophète Malachie comme devant 
être offerte en toutes les nations. Et il termine en affirmant : 

« C'est elle qui, sous la loi de nature et sous la loi révélée, était 

préfigurée par les images diverses des sacrifices, pour autant qu’elle 
renferme tous les biens signifiés par eux, puisqu'elle comporte leur 
perfection et leur consommation à tous. » 

Le chapitre suivant de la même Session, veut affirmer le caractère 
propitiatoire du sacrifice de la messe. Ce sont surtout les raisons 
qu’il apporte qui nous intéressent en ce moment. Les voici : 

« Et parce que dans ce divin sacrifice qui s’accomplit à la messe, 
c'est le même Christ qui est contenu et immolé de manière non 
sanglante, qui s'est offert une seule fois de façon sanglante sut 
l'autel de la Croix, le Saint Concile enseigne que ce sacrifice est 
vraiment propitiatoire… » 

Puis après avoir indiqué les conditions requises pour profiter 
de cette propitiation, il continue : 

« Car, apaisé par cette oblation, Dieu concédant la grâce et 
le don de la pénitence, remet les crimes et les péchés même énormes. 
C'est qu'en effet c'est la seule et même victime, c'est le même 
qui offre maintenant par le ministère des prêtres, qui s’offrit alors 
lui-même sur la croix, la seule différence résidant dans la manière 

d'offrir » (DZ: 940; FC. 768) *. 
Mais, pour qu'on prenne garde de voir dans le sacrifice de la 

messe un sacrifice indépendant de celui de la croix, sacrifice qui 
ferait nombre avec lui en apportant des fruits qui n’auraient pas 

été déjà obtenus par le Calvaire, le Concile ajoute aussitôt : « Ce 
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sont des fruits de cette oblation (de l’oblation sanglante, disons- 
nous) qui sont reçus abondamment par la non-sanglante, sans que, 
par celle-ci, il soit fait la moindre injure à celle-là! » La messe ne 
déroge donc pas à l’unicité du sacrifice du Christ, au « semel », tant 

de fois répété par l’Epître aux Hébreux; le Concile par cette 
incise rejoint, intentionnellement ou non, le « on est aliud » de 

saint Thomas. 

Nous devons encore citer un canon, le 3°, qui reprenant, sous 

forme d’anathème, les affirmations des chapitres, y apporte une nou- 
velle précision : 

« Si quelqu'un dit que le Sacrifice de la messe n’est qu'un sacri- 
fice de louange ou d'action de grâces, ou une commémoraison vide 
du sacrifice accompli à la croix qu’il soit anathème *. » 

Attention ici aux traductions françaises : elles ont été la source 
de plus d’une erreur, comme nous le verrons bientôt. Là où la 
traduction courante (Lepin, F.C.) écrit : « simple commémoraison », 

le latin avait « nudam commemorationem » : « nudam > semble bien 
s'opposer à « plenam » : il signifie « privé de », « dépourvu », et 
ainsi il s'oppose directement à la Cène protestante, simple commé- 
moraison, privée du contenu de la victime du Calvaire. La pointe de 
l’anathème ne porte pas sur « commemoratio », terme employé 
ailleurs par le Concile lui-même, mais sur le qualificatif de « n- 
dam », sur la vacuité d’une commémoraison qui ne contiendrait pas 
la victime même du Calvaire. 

Cette fois encore, nous pouvons remarquer l’harmonie complète 
entre la doctrine du Concile et celle de saint Thomas. Celui-ci nous 
avait déjà averti que l’Eucharistie n’était pas seulement une repré- 
sentation parlante de la Passion, mais qu’elle contenait la victime 
même du Calvaire, L « ipsum Christum passum >», et que c'était à 

ce double titre de signe et de contenant — titre propre aux sacre- 

ments de la loi nouvelle —, qu’elle était le « Sacramentum perfectum 
passiomis ». 

On pourrait, il est vrai, s'étonner que le Concile n'ait pas repris 
au saint Docteur cette expression si significative et précise. Mais 
il ne faut pas oublier que, d'une part, tout en accordant une place 
d'honneur à saint Thomas dans ses délibérations, il n’a pas voulu 
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canoniser la doctrine d’un auteur et créer une division entre les 
diverses écoles théologiques catholiques ; souvenons-nous que, par 
ailleurs, les protestants, contre lesquels il avait à défendre l’ortho- 

doxie, n’admettaient pas, en raison de leurs préjugés nominalistes, 
l'efficacité, la causalité, le contenu des sacrements : ils n'étaient 

pour eux que purs signes. En de telles conjonctures définir le Sacri- 
fice eucharistique comme le sacrement de la Passion, même en y 
ajoutant le mot parfait, ou bien aurait demandé de longues explica- 
tions, ou aurait risqué d’être compris d'une « nwdam commemo- 
rationem >», celle de la Cène protestante qu'il fallait justement 
condamner. 

Mais s’il n’a pas entériné le terme, il a formulé assez clairement 
la doctrine. Nous avons vu que pour saint Thomas le Sacrifice 
eucharistique est « sacramentum perfectum passionis », à un double 
titre : celui de la « significatio », celui de la présence de la victime 
du Calvaire. Ces deux titres ont été tous deux clairement affirmés 
dans les textes conciliaires que nous venons de lire : « Le sacrifice 
unique du Calvaire y est représenté : “ repraesentaretur ”. » « C'est 
l'unique et même victime qui est offerte aujourd’hui par le ministère 
des prêtres et qui s'offrit elle-même au Calvaire. >» « Una eademque 
est bostia. » « Idem ille Christus continetur. » 

Enfin, comme saint Thomas, le Concile, pour exprimer la nature 

du sacrifice du Christ, reprend les termes mêmes du Christ quand 
il l'a institué « hoc facite in meam commemorationem >». Il a non 

seulement précisé, en raison de l'erreur protestante, que cette commé- 
moraison n'était pas vide « ##dam », simple représentation extérieure, 
mais il a affirmé, et à plusieurs reprises, en particulier en faisant 
allusion à la Pâque, qu’elle est la « memoria » le mémorial perma- 
nent jusqu'à la consommation du siècle, du sacrifice sanglant de la 
Croix, « mémorial » du passage du Christ de ce monde à son Père, 
comme la Pâque ancienne l'était de la sortie de la captivité d'Egypte. 

Méconnaissance de la doctrine traditionnelle 

Ce qui peut légitimement nous étonner, c'est de constater com- 
ment cette doctrine a pu si facilement être méconnue par les théo- 
logiens postérieurs à Trente et même par les meilleurs. 
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La réponse en est, semble-t-il, dans le climat de controverse auquel 
le Concile avait voulu mettre fin, mais qui demeurait toujours dans 
les esprits et les études théologiques. Depuis Trente, et pendant 
plusieurs siècles, c'est contre les Protestants que sera revendiqué 
pour l'Eucharistie le caractère de sacrifice; et comme il arrive trop 
souvent, hélas! dans ces disputes doctrinales, tout en réfutant les 
conclusions de l'adversaire, on néglige de remonter jusqu'aux prin- 
cipes qui les ont dictées; parfois même on a l'imprudence d'en 
partir comme de présupposés communs. 

Parmi ces présupposés, il en est un qui laissera des traces dans 
presque toute la théologie postérieure et lui est commun avec le 

protestantisme : c'est le cowrant nominaliste, qui porte à ne plus 
voir dans le terme « mémorial > ou « commémoraison » le sens 
plein et fort que la tradition jusque-là avait reconnu, mais seulement 
un rappel psychologique d'un événement passé; c'est la Cène pro- 
testante, c'est aussi ce qui marque fortement toute la doctrine sacra- 
mentaire de la Réforme. 

Un autre vient de l’exégèse luthérienne de l’Epître aux Romains, 
qui, par une interprétation trop matérielle du « fecit pro nobis male- 
dictum >», au lieu de reconnaître dans la satisfaction vicaire du Christ, 

expiant dans sa chair la dette de nos fautes, un acte libre d'amour 
et de suprême miséricorde, veut y voir une vengeance de la justice 
de Dieu s'exerçant sur le Christ comme sur le bouc émissaire chargé 
du poids de nos péchés. 

Dès lors le sacrifice n'est plus, comme nous l'avons vu, l'acte par 
lequel on reconnaît Dieu comme Créateur et fin dernière, mais 
avant tout celui par lequel on confesse son droit de vie et de mort 
sur le pécheur. Le sacrifice ne pourra donc consister que dans une 
mise à mort, une destruction de la victime. Il n’y aura plus de sacri- 
fice que sanglant. 

Nous simplifions évidemment ou plutôt nous schématisons ; mais 
il est bien difficile de faire autrement quand il s’agit des positions 
des Réformateurs, positions aussi différentes les unes des autres, 

comme de celles des auteurs catholiques s’efforçant de défendre le 
caractère sacrificiel de l’Eucharistie. 

Pour ceux-ci, également, deux autres confusions ont été à l’ori- 

gine de la diversité de leurs opinions : 
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la méconnaissance de la doctrine traditionnelle du sacrifice, telle 

qu'elle est exposée par saint Thomas, doctrine qui ne distingue pas 
oblation et immolation comme deux actes distincts à l’intérieur du 
sacrifice, mais considère au contraire l’immolation comme le mode 

d'oblation, propre au sacrifice, mode qui distingue celui-ci de la 
simple oblation ; 

méconnaissance également de la pensée du Concile qui, lorsqu'il 
parle de l’immolation de la messe, la présente comme immolation 
non sanglante (incruentam) et par suite prend ce terme dans le sens 
où il est expliqué par saint Thomas, à la question 83/1, à savoir 
comme mage de l’immolation du Calvaire, image porteuse de sa 
« virius ». Au contraire bon nombre, pour ne pas dire le plus grand 
nombre des théologiens postérieurs au Concile, interprètent ce 
terme comme s'il exigeait une mise à mort, ou au moins une dimi- 
nution actuelle de la victime. 

Ces présupposés reconnus, il suffira maintenant de classer, de 
manière très schématique et approximative les théories en trois 
groupes ‘7. 

A. Ceux qui cherchent dans la messe elle-même, avec ou sans réfé- 
rence à la croix (cf. Buathier, cité par Lepin, p. 595), soit la destruc- 
tion complète de la victime, soit du moins sa diminution réelle. 

Mais, même entre eux, les différences sont innombrables : 

— Pour les uns cette destruction est celle du pain et du vin, que 
la consécration change au corps et au sang du Christ. La victime 

du sacrifice ne serait plus alors le Christ, mais le pain et le vin. 
— Pour d’autres, beaucoup plus nombreux, c'est dans le Christ 

qu'il faut trouver cette immutation : 
celle-ci sera tantôt une destruction par immolation mystique, la 

parole du prêtre étant comme le glaive spirituel, qui à la consé- 
cration, si le Christ n'était heureusement devenu immortel, le mettrait 

à mort en séparant son corps et son sang « 5 verborum » (on peut 
citer Lessius, Billuart) ; 

pour d'autres cette destruction sera opérée par la communion, 
au moins par celle du prêtre, détruisant par la manducation, le 

corps présent sous les saintes espèces (Bellarmin) ; 
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— certains autres, sans exiger une véritable destruction, voient 
dans le sacrifice une immutation réelle, faisant passer la victime dans 
un éfat d'infériorité : par la consécration le Christ est réduit à 
l'état d’aliment apte à la manducation ; il est dans un état d’impuis- 
sance sous les saintes espèces ; il est — et on sait combien la litté- 
rature pieuse du siècle dernier et même du début de celui-ci a 
abusé de cette image — le divin prisonnier du tabernacle. Cette 
théorie, plus ou moins suggérée par quelques-uns des théologiens 
immédiatement postérieurs à Trente a été largement diffusée par le 
jésuite Franzelin (+ 1886), professeur au Collège Romain, dont 

l'influence s'est exercée sur une large part du clergé (peut-être sur- 
tout en France). 

B. Un autre groupe peut être caractérisé par la distinction qu’il 
propose entre oblation, immolation, sanctification, etc, comme 

actes distincts à l’intérieur du sacrifice. Pour eux la messe serait 
l'oblation du Christ, toujours en état d’immolation au Ciel. Cette 
oblation serait pour eux plus visiblement représentée à la messe 
que sur la croix elle-même. 

C. Enfin on peut classer dans un troisième groupe les théologiens 
qui amorcent, à la fin du xIx° siècle et au début de celui-ci, sous 

l'influence de Léon XIII, un retowr à la doctrine de saint Thomas, 
auquel d’ailleurs ils ne parviennent que progressivement. 

Un des premiers, et en tous cas celui qui a peut-être exercé la 
plus forte influence sur le clergé de France est Louis Billot, plus 
tard Cardinal, qui succède à Franzelin, à la Grégorienne. Revenant 
à saint Thomas et à sa classification du sacrifice comme sacrement, 

dans la catégorie de signe, il voit dans la séparation des espèces, dans 
le signe sacramentel de l’Eucharistie, le signe du sacrifice intérieur 
du Christ, et donc, suivant la définition de saint Augustin, un véri- 
table sacrifice : « Sacrificium visibile invisibilis sacrificii sacra- 
mentum, id est sacrum signum, est. » Il est dans la bonne voie, 
celle du sacrifice sacramentel que reprendra Dom Vonier avec plus 

de bonheur ; mais il semble passer directement du « sacrementum 
tantum », du signe, à la « res » le sacrifice intérieur du Christ, sans 
faire assez intervenir la « viréus » de l'acte du Calvaire, 
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Le Père de la Taille 

De peu postérieur à Billot, et professeur comme lui à l’'Univer- 
sité grégorienne, après l'avoir été, comme lui également, à celle 
d'Angers, le P. Maurice de la Taille vit nettement la nécessité de 

rattacher plus étroitement le sacrifice eucharistique à celui du 
Calvaire. Son ouvrage, Mysterium fidei, publié en 1921, marque une 

date dans l’histoire de la théologie du sacrifice eucharistique ; il 
marque aussi une grande étape dans le retour à la pensée de saint 
Thomas. 

Malheureusement, tributaire en cela semble-t-il, de l'Ecole fran- 

çaise — de Condren particulièrement — il voit dans l’oblation et 
l’immolation deux actes distincts, essentiels l’un et l’autre au sacri- 

fice. L'application qu'il en fait est séduisante par sa simplicité appa- 
rente et sa clarté : elle se lit dans la table même des matières. 

Une seule immolation : celle du Calvaire. Deux oblations, qui fon- 
dent deux sacrifices : celle de la Cène, « Sacrificium dominicum », 
celle de la Messe, « Sacrificium ecclesiasticum ». 

Pour lui, l’immolation du Calvaire ne peut à elle seule cons- 
tituer un sacrifice, si elle n’a pas été l’objet d’une oblation (et en 
cela on voit comment il s’écarte de saint Thomas, affirmant que 
le sacrifice du Calvaire est constitué par le libre vouloir du Seigneur 
de se livrer à l’immolation). Cette oblation, le Seigneur l’a faite 

à la Cène : Cène et croix se complètent donc comme éléments 
nécessaires du Sacrifice du Seigneur. 

Quant à la messe, Sacrifice de l'Eglise, elle n’est que l’oblation 
par l'Eglise de l’immolation même du Calvaire. Dès lors elle s’y 
rattache étroitement, mais alors on ne voit plus comment elle n’est 
pas un autre sacrifice que celui du Christ offrant lui-même à la 
Cène l’immolation du Calvaire, 

Malgré la lumière qu'apporta ce magnifique ouvrage qui contri- 
bua pour beaucoup à ramener la théologie sur la voie de la fidé- 
lité à saint Thomas, il faut reconnaître qu’il n’atteint pas le but 
pour deux raisons au moins. 

Tout d’abord, il distingue oblation et immolation comme deux 
actes séparés, alors que, pour saint Thomas et Trente, l’immolation 
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n'est que le mode d’oblation qui caractérise le sacrifice. Il reste par 
Rà influencé par la controverse antiprotestante, qui veut, à tout prix, 

voir en tout sacrifice une immolation sanglante. 

Plus encore, il s’écarte de l’Ecriture et de la Tradition constante 

de l'Eglise, comme des affirmations les plus nettes de saint Thomas, 

en refusant de reconnaître à la Passion, à elle seule, sans le préli- 

minaire de la Cène, le caractère d’un véritable, nous devrions dite 

dn véritable sacrifice rédempteur. 
Si le Père de la Taille, par son étude fouillée, riche de textes de 

la tradition et de vues profondes, a apporté de précieux matériaux 
à la théologie et provoqué l'enthousiasme de ses élèves, sa théorie 
semble être au point de départ de l'attitude qui fait aujourd’hui 
refuser l'Ordo Missae de Paul VI, comme ne réalisant pas les condi- 
tions du sacrifice. 

Ce refus s'appuie en effet sur deux points : absence d’offertoire 
assez explicite — on reconnaît là l'influence de de la Taille — ét 
intelligence dans le sens nominaliste du terme « mémorial », qui 
comprend celui-ci dans le sens protestant, comme la « w%da com- 
memoratio » condamnée par le Concile de Trente, sans prendre garde 
que la condamnation portait sur le « #wda » et non sur le substan- 
tif, repris par le Concile lui-même à plus d’une reprise, comme expri- 
mant l'essence du sacrifice de la messe *. 

Justification de saint Thomas 

Si en effet nous nous attachons à l'explication théologique du 
sacrifice de la messe, telle que nous avons cru la lire dans les 
textès de saint Thomas, ce n'est pas seulement, ni même princi- 

palement, par respect pour la pensée d’un Docteur tellement recorn- 
mandé par l'Eglise, c’est avant tout parce qu’elle nous paraît la seule 

qui rende un compte satisfaisant de tous les points de doctrine qu'on 
ne peut abandonner. 

Toutes les autres théories nous semblent en effet difficilement 
conciliables, pour ne pas dire incompatibles, avec plusieurs de ces 
points de doctrine. On le verra quand nous aurons énuméré quel- 
qués:uns d’entre eux : 
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a) La victime offerte où immolée à la messe est celle même du 

Calvaire (cf. Concile de Trente). 

Il faut donc exclure les théories qui voient dans l’immutation du 
pain, par la consécration, l'essence du sacrifice. 

b) Aucune action ne peut êtré exercée actuellement sur le Christ 
lui-même, qui est dans l’Eucharistie tel qu’il est actuellèément au 
Ciel, et sur qui une action, même instrumentale ne sautait avoir 

aucune prisé. 

Il faut donc exclure toutes les théories qui prétendent que lé 
sacrifice consisterait : 
— soit dans la destruction, par la manducation sacramentelle, 

du Christ présent sous les espèces ; 

— soit dans le prétendu pouvoir qu'auraient les paroles sacra- 
mentelles — si par bonheur le Christ n'était devenu impassible — 
de le mettre à mort en mettant à part son corps et sang dans la 
double consécration. Il peut être significatif de remarquer que saint 
Thomas envisage bien lé cas de cette consécration sur le corps et 
le sang, réellement séparés dans le triduum de la mott, mais nulle- 
ment une Consécration séparante. 
— soit dans la diminution ou réduction de la liberté du Christ, 

pat sa présence sous les espèces, par son incarcération dans le taber- 
nacle, par son impuissance à agir sous les espèces où par sa position 
en qualité ou forme d’aliment. 

c) Aucun rite ne peut non plus agit sur le Christ lui-même actuel- 
lement vivant au Ciel, pour lui faire accomplir un nouvel acte d’obla- 
tion à chaque messe. Prétendre le contraire serait de la magie et 

irait directement contre l’unicité du Sacrifice du Chtist, contre le 

« jemel » de l'Epître aux Hébreux. 
Il faut donc exclure les théories qui cherchent dans la messe 

un nouvel acte d’oblation du Christ par lui-même. 

d) A la messe, selon le Concile de Trente, ce n'est pas seulement 

la même victime du Calvaire qui se trouve présente, mais le même 
prêtre. 

Il faut donc exclure les théories qui opposeraient, comme adé- 
quatement distinctes, loblation de la Victime du Calvaire par le 
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Christ seul, au soir du Jeudi-saint, à son oblation par son Corps 
mystique, l'Eglise, au point de méconnaître que la consécration « en 
laquelle le sacrifice est offert » est toujours opérée en la Personne du 
Christ, prêtre principal, par son ministre. 

e) De plus, la tradition a toujours considéré le Calvaire comme 
un sacrifice complet à lui seul, qui n'était pas seulement le second 
temps d’un sacrifice commencé à la Cène. 

Il faut donc exclure toute théorie sacrificielle qui considérerait 
l'immolation comme une partie seulement du sacrifice, demandant 
à être complétée par un acte d'offrande distinct. L’immolation est 
le mode d'oblation propre au sacrifice. 

f) Il faut aussi que le sacrifice de la messe soit le même que 

le Sacrifice du Calvaire (Concile de Trente). Même sacrification, 

signifiant le sacrifice intérieur. 
Il faut donc exclure la théorie selon laquelle le caractère sacri- 

ficiel de la messe serait sauvé par le seul fait qu'il serait signe 
extérieur suffisant du sacrifice intérieur du Christ. Dans ce cas la 

messe ne serait plus le signe du sacrifice extérieur du Calvaire. 

g) enfin, il est contradictoire, et par suite irréalisable même par 
miracle, qu'un moment passé soit rendu présent, 

tandis qu’un acte passé, peut, par sa verts (son dynamisme) demeu- 

rer présent et donc être présenté de nouveau (re-présenté) dans son 
effet : « actio agentis est im passo. » 

Tous ces points sont au contraire, complètement respectés dans 
la doctrine de saint Thomas, telle que nous avons pu la lire dans 
la Somme ; nous les relevons en particulier dans ces affirmations 
capitales, commentées dans les pages précédentes : 

« Le sacrifice offert quotidiennement dans l'Eglise n’est pas autre 
chose que le sacrifice offert par le Christ lui-même, mais son 
mémorial » (3a, q. 22). 

L'Eucharistie fut instituée à la Cène : « Pour être dans l'avenir le 
mémorial de la Passion, celle-ci une fois achevée » (3a/73/5/3um). . 

« L'Eucharistie est le sacrement parfait de la Passion du Seigneur, 
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en tant qu'elle contient le Christ immolé lui-même » (:b44., ad Zum). 

« La vertu de cette hostie une fois offerte demeure éternelle- 
ment * » (3a/22/5/2um). 

Ces affirmations de saint Thomas que nous venons de rappeler 
convergent en effet pour rendre compte, sans blesser aucun des 
points à tenir, du lien de la messe avec la Cène et le Calvaire. Elles 
invitent à voir : 

un acte unique du Christ (« semel »), 

s'offrant volontairement, une fois pour toutes à l’immolation du 
Calvaire « hoc ipsum opus quod voluntarie passionem sustinuit.… » ; 

préfigurant cette immolation à la Cène, 
par l'institution d'un rite représentant symboliquement l’immo- 

lation ; 

rite qui rend présent, à chaque consécration, en vertu du com- 
mandement « vous ferez cela en mémoire de moi », 

non seulement la victime, mais aussi l’oblation même du Calvaire, 

oblation demeurant toujours actuelle dans la victime constituée par 
la Passion en cet état victimal. 

De plus cette doctrine ne cherche pas dans la messe d'autre rite 
essentiel que celui même de la Cène, où l'offrande anticipée du mémo- 
rial n'a pas été signifiée ni accomplie autrement que par les 
paroles consécratoires elles-mêmes : « Dans la consécration du 
sacrement le Sacrifice est offert » (3a/72/10/c). « La consécration 

de l'Eucharistie, dans laquelle un sacrifice est offert à Dieu » (5h54. 
ad 1um) *”. 

Le témoignage de la tradition. 

La doctrine de saint Thomas sur la messe n’a pas seulement l’avan- 
tage, que l’on doit attendre de toute explication théologique, de 
rendre parfaitement compte de toutes les données de la foi ; elle a 
un intérêt considérable, trop longtemps méconnu, celui d’être 
l'aboutissement et comme l'épanouissement d’une tradition théolo- 
gique où se rencontrent l'Orient et l'Occident. 

Si, en effet, l'apport précieux de la philosophie aristotélicienne, 
digérée en quelque sorte par la lucide intelligence de saint Thomas, 
a fourni à celui-ci l'instrument d'analyse et de réduction capable 
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de donner un statut scientifique à la doctrine des Pères, on sait, 

et on découvre de plus en plus aujourd’hui, combien il lui était à 

cœur de leur demeurer fidèle. 
Pour une grande part d'ailleurs, cette tradition venait jusquà 

lui, portée par les textes liturgiques *, par les Sentences de Pierre 
Lombard qu'il eut pour première tâche de commenter, de « lire » à 
la Faculté de Paris, Sentences qui étaient elles-mêmes, ainsi que leur 
titre l’insinue, un recueil des principaux textes des Pères de l'Eglise 

ou d'auteurs plus récents. 

Nous pouvons donc, pour montrer ce lien de la théologie tho- 
miste du Sacrifice de la messe avec la Tradition, commencer par lire 
le passage de Pierre Lombard qui s'y rapporte. Il est assez court, 

les controverses théologiques étant alors centrées sur les discussions 
avec Bérenger et intéressées surtout par la question de la présence 
réelle, plus que par celle du sacrifice en lui-même. Le texte du 
Lombard est pourtant révélateur comme source immédiate de saint 
Thomas, et nous apporte, par surcroît, plusieurs passages des Pères, 
dont l’un surtout nous arrêtera. 

Voici le texte de Pierre Lombard, ses propres réflexions. Elles se 
lisent au 4° Livre des Sentences, Distinction XIL n° 7. 

Après avoir étudié la permanence des accidents après la consécra- 
tion, l’auteur en vient à se demander si la messe peut légitimement 
être appelée Sacrifice ou immolation. Mais prenons le texte : 

« Après cela on demande si ce que fait le prêtre est appelé au 
sens propre sacrifice ou immolation, et si le Christ est immolé 
chaque jour, ou s’il a été immolé seulement une fois. 

« À quoi on peut répondre brièvement que ce qui est offert et 
consacré par le prêtre est appelé sacrifice et oblation, parce que 
c'est le mémorial et la représentation du vrai sacrifice et de la 
sainte immolation accomplie sur l'autel de la croix. Aussi le Christ 
est-il mort une seule fois sur la Croix, et y a été immolé en lui- 

même; mais chaque jour il est immolé dans le sacrement, parce 
qu'il y est fait mémoire de ce qui a été accompli une seule fois *, » 

A la suite de cette solution résumée par le Maître des Sentences, 
sont cités les textes sur lesquels elle s'appuie. Celui qui nous 
retiendra est attribué par l’auteur à saint Ambroise, comme il l'avait 
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été par Yves de Chartres, comme il le sera à la suite du Lombard par 
saint Thomas (3a, 83, à. 1, ad um) ; il est en réalité de saint 

Jean Chrysostome, ce qui lui donne une grande importance, car, 

repris depuis Raban Maur par les auteurs latins, il représente à la 
fois la tradition grecque et latine. Il est extrait de l’homélie XVII 
sur l'Epitre aux Hébreux (PG. 63, 129-130, avec la traduction 

utilisée par le Lombard, p. 249-250). Nous pouvons le lire tel que 
que nous le trouvons dans la Patrologie, en utilisant la traduction 
qu'en denne M. Lepin o.c. pp. 42-43. 

La question que se pose saint Jean Chrysostome est de savoir 
comment, si le Christ n’a été offert qu'une fois, nous pouvons cepen- 
dant l'offrir tous les jours. Nous pouvons noter ici le parallélisme 
avec la question 22 de la Somme. Mais lisons le texte : 

« Dans le Christ au contraire (au contraire des sacrifices de la 

loi ancienne) il y a eu une seule offrande (In Christo autem contra : 
semel est oblatus, et in perpetuum satis fuit). Que faisons-nous 
cependant ? Est-ce que nous n'offrons pas tous les jours? Nous 
offrons il est vrai, mais en faisant mémoire de sa mort; et il n’y 
a qu'une seule hostie, non plusieurs. Comment une seule et non 
plusieurs ? Parce qu’elle n'a été offerte qu’une fois, elle a été 
portée dans le Saint des Saints ; or c'est ce sacrifice qui est l’exem- 
plaire du nôtre. Nous offrons toujours la même victime... c’est pour- 
quoi le sacrifice est un (Proinde unum est sacrificium). Faudrait-il 

donc dire que parce qu’il est offert en plusieurs lieux, il y a plu- 
sieurs Christ ? Non certes, mais il n’y a partout qu'un seul Christ, 

existant pleinement ici et pleinement là : un seul corps. De même 
en effet que celui qui est offert partout est un seul corps et non 
plusieurs corps ; de même c'est partout un même sacrifice. Notre 
Pontife c'est celui qui a offert l’hostie qui nous purifie. C'est cette 
même hostie que nous offrons maintenant, qui bien qu'offerte alors, 
ne peut être consumée. Mais ce que nous faisons est fait en commé- 
moraison de ce qui a été fait (autrefois). “ Faites ceci ” — dit-il, 

“ en mémoire de moi ”. Ce n’est pas un autre sacrifice (non aliud 

sacrificium) mais le même que nous accomplissons toujours. Et c'est 
plutôt la mémoire d’un sacrifice que nous opérons. » 

Si nous ne pouvons attendre de sermons prononcés devant le 
peuple la même précision que celle d’une œuvre scientifique comme 
la Somme, nous trouvons déjà comme en germe, dans le texte que 
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nous venons de lire, les idées et les termes mêmes qui seront élaborés 

par saint Thomas. 

Saint Jean Chrysostome a utilisé le terme de « mémorial ». C'est 
celui de « sacramentum » que va employer saint Augustin, dans une 
lettre à Boniface, lettre souvent citée par les auteurs médiévaux : 

« Le Christ, se demande saint Augustin, n’a-t-il pas été immolé 
en lui-même une seule fois? Il n'en est pas moins immolé, en 
sacrement — famen in sacramento — non seulement à chaque solen- 

nité de Pâques, mais encore tous les jours en présence du peuple ; 
et ce n'est pas mentir, si on vous interroge de répondre que le 
Christ est en effet immolé. Car si les sacrements n'avaient pas une 
certaine ressemblance avec les choses dont ils sont les sacrements, ils 

ne seraient nullement des sacrements » (Ep. 98 ad Bonifacium, 

PL. 33, 363 ; citée par Lepin 9, 1. p. 38). 
Ce terme de « sacrement » de la passion, nous le retrouvons dans 

cet autre texte du même docteur : 
« Verus ille mediator… et sacerdos est, ipse offerens, ipse et oblatio. 

Cujus rei sacramentum quotidianum esse voluit Ecclesiae sacrifi- 
céum. » — « Ce vrai médiateur est également prêtre, c’est lui qui 
offre, c'est lui qui est l’offrande. C'est de cette réalité qu'il a voulu 
que fût le sacrement le sacrifice quotidien de l'Eglise » (De Civi. 
Dei, X, c. XX, PL. 41.298, trad. Lepin, ol. p. 79). 

Avec ce terme de sacrement, attribué au sacrifice de la messe, 

c'est l'identité de l’oblateur et de l’offrande que nous trouvons affir- 
mée dans ce passage. Même idée sinon même terme chez saint 
Jean Chrysostome, dans l’homélie dont nous avons cité plus haut 
un passage : 

« C'est lui qui est le sacrifice et le prêtre et l’hostie. » 
& Par qui a-t-il été offert? — Par lui-même. Ici l'Apôtre ne 

l'appelle pas seulement prêtre, mais hostie et sacrifice — hic dicit 
non solum sacerdotem sed et hbostiam et sacrificium >». (Notez qu'il 

s'agit ici du sacrifice de la messe) (Migne, P.G. 63, 129). 
Avec saint Jean Chrysostome et saint Augustin, le témoignage de 

deux autres docteurs nous assurera de la concordance en cette même 
doctrine de l'Occident et de l'Orient. 

Plusieurs passages de la lettre de saint Cyprien « ad Caecilium », 

: 
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étaient entrés dans le recueil des « sestimonia » ou « auctoritates » 
du Moyen Age. (Voir Lepin, p. 73.) Cette lettre était écrite pour 
inviter le destinataire à maintenir le rite du mélange de l’eau et 
du vin dans le calice. Saint Cyprien s'appuie sur l’identité du sacri- 
fice de la Messe et de celui de la Cène pour démontrer la nécessité 
de rendre en tout point le rite conforme à l’exemplaire : le calice 
sur lequel le Seigneur prononça les paroles de la consécration conte- 
nait du vin, du mxtum (eau et vin) : 

« Par là on voit que le sang du Christ n’est pas offert si le vin 
manque dans le calice, et que le sacrifice du Seigneur n’est pas régu- 
lièrement célébré si notre oblation et notre sacrifice ne répondent 

pas à la Passion » (Ep. 63, ad Caecilium, IX, 3, trad. Bayard, Paris 

1925 pr 205)". 
« Que s’il est prescrit par le Seigneur et redit par son apôtre, de 

faire, toutes les fois que nous boirons le calice en mémoire du 
Seigneur, ce qu'a fait le Seigneur lui-même, nous constatons que 
nous n'observons pas ce qui nous a été recommandé, si nous ne 
faisons pas nous aussi ce que le Seigneur a fait (5bid. X, 2, p. 205). 

Enfin ces lignes si denses : « Et parce que nous faisons mention 
de sa Passion dans tous nos sacrifices, la Passion du Seigneur est en 
effet le sacrifice que nous offrons — passio est enim Domini sacri- 
ficinm quod offerimus — nous ne devons rien faire d’autre que ce 
qu'il a fait. L'Ecriture nous dit en effet que, chaque fois que nous 
offrons le calice en mémoire du Seigneur et de sa Passion, nous 
devons faire ce qu'il est clair que le Seigneur a fait » (:bid, XVII, 1 ; 

p. 210-211). 
N'est-ce pas là équivalemment ce que nous avons lu en saint 

Thomas : « Sacrificium quod quotidie in Ecclesia offertur, non est 
aliud a sacrificio quod Christus ipse obtulit sed ejus commemo- 
ratio » ? 

Avant de terminer, nous voudrions encore — on nous excusera de 

ces longueurs — citer un texte moins connu, car il n’a été publié 
en notre langue qu’en 1949 : c'est celui de l’homélie catéchétique de 
Théodore de Mopsueste sur l'Eucharistie. « Ce que nous aurons à 
en dire, écrit son savant éditeur dans son introduction, peut se résu- 

mer sous trois chefs : l’'Eucharistie est un mémorial, une présence, 
une figure. Dans l’ancienne alliance, le sacrifice était adapté à 
l'ordre terrestre, casuel, répété; les victimes s'y succédaient… Le 
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sacrifice Chrétien est tout autre, « par le moyen duquel apparut ce 
en quoi consiste l'alliance nouvelle; il est unique, il a été offert 
pour tous et pour toujours Unique en fut la victime, unique fut 
l'immolation ; le sacrifice que nous célébrons est un mémorial de 
ce sacrifice universel du Christ, dont la liturgie de la messe reproduit 
les étapes » (R. M. Tonneau, o.p., Les Homélies catéchétiques de 

Théodore de Mopsueste ; Studi e Testi, n. 145, p. XXXII). 

C'est en suivant ces étapes que la catéchèse de Théodore explique 
aux catéchumènes la nature du sacrifice eucharistique. Arrêtons-nous 
à quelques points qui ont plus spécialement trait à notre sujet. 
Commençons par cette affirmation qui peut être considérée comme 

le titre ou le résumé de toute la quinzième catéchèse : 
« Il faut donc avant tout savoir ceci : que ce dont nous faisons 

notre nourriture est une sorte de sacrifice que nous accomplissons. 
En effet, bien qu’en la nourriture et en la boisson nous fassions 
mémoire de la mort de Notre-Seigneur, et bien que nous pensions 
que ces choses sont le souvenir de sa Passion, puisqu'il a dit : 

« Ceci est mon corps qui pour vous fut rompu et ceci est mon 

sang qui pour vous fut versé », il est clair que dans la liturgie 
c'est comme un sacrifice que nous accomplissons. Du Pontife de 
l'Alliance nouvelle, en effet, voici l'œuvre : offrir ce sacrifice par le 
moyen duquel apparût ce en quoi consiste l'Alliance nouvelle. C'est 
donc évidemment un sacrifice, sans que ce soit quelque chose de 
nouveau, ni le sien propre qu'accomplisse (le prêtre) ; mais c’est 
un mémorial de cette immolation véritable >» (Hom. XV, p.c. p. 485). 

Là encore, comme chez saint Thomas, il n’est pas question d'un 
nouveau sacrifice, mais du mémorial de la Passion. Nous retrouvons 

la même affirmation quelques pages plus loin : 
& Tous les prêtres de la nouvelle Alliance, c’est le même sacrifice 

qu’ils offrent, continuellement, en tout lieu et en tout temps : parce 
qu'unique aussi est le sacrifice qui fut offert pour nous tous, (celui) 
du Christ Notre-Seipneut, qui pour nous accepta la mort et par 

l'oblation de ce sacrifice acheta pour nous la perfection, comme dit 
le bienheureux Paul : « Par une seule oblation, en effet, dit-il, il 
a rendu parfaits à jamais ceux qui sont $anctifiés. » 

« Or, nous tous, en tout lieu, en tout temps et continuellement, 

c'est le mémorial de ce même sacrifice que nous faisons, parce que 
chaque fois que nous mangeons de ce pain et buvons à ce calice, 
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c'est la mort de Notre-Seigneur dont nous faisons mémoire jusqu’à ce 
qu'il vienne » (Ibid. 19-20 ; pp. 495-497), 

Et poursuivant l'explication des rites de la messe, Théodore conti- 
nue : 

« Quand est achevée cette lecture (celle des noms des vivants et 

des défunts dont on fait mémoire), le Pontife s'avance dès lors pour 

la liturgie, tandis que le héraut de l'Eglise, le diacre (.…) crie 

d’abord : “ Regardez vers l’oblation ” ; et ainsi il incite tout le monde 

à regarder avec soin vers l’oblation, car c'est une affaire de la com- 
munauté qui va avoir lieu. Un sacrifice de la communauté est 
immolé, et une oblation de la communauté est offerte. Il est bien 

évident que c'est la même chose que nous appelons « offrir l'obla- 
tion » et « immoler l’oblation », puisque c’est une sorte de victime 
redoutable qui est immolée et donc qui est offerte à Dieu, comme 
le bienheureux Paul, qui dit tantôt « Le Christ fit ceci une fois pour 
toutes en s’immolant lui-même », et tantôt : « À cause de quoi il 

fallait que celui-ci eût quelque chose à offrir. » Aussi puisque c'est 
une similitude de cette immolation que nous faisons, l’appelons-nous 
« oblation » ou « anaphore » de l’oblation. C’est pourquoi le diacre 
dit à bon droit avant la présentation de l’oblation : « Regardez 
vers l’oblation » (Ibid. n. 44, pp. 529-531). 

L'homélie suivante explique au peuple comment va se dérouler 
cette oblation. Elle commence par la bénédiction du pontife : 

« Après cette bénédiction, le pontife prépare le peuple en disant : 
“ Haut vos esprits ”, pour montrer que, bien que ce soit sur terre 

que nous sommes censés accomplir cette liturgie redoutable, inef- 
fable, c'est cependant là (haut), vers le ciel, qu’il nous faut regarder 
et diriger vers Dieu l'intention de notre âme, parce que nous fai- 
sons un mémorial du sacrifice et de la mort de Notre-Seigneur le 
Christ, qui pour nous a souffert et est ressuscité, est assis à la droite 

de Dieu et est au ciel. Il nous faut donc, nous aussi, diriger là le 
regard de notre âme et, de ce mémorial, transporter là notre 
cœur » (Hom. XVI, n. 3, pp. 539-541). 

« C'est donc bien nécessairement que le Pontife, suivant la loi 
du sacerdoce, présente demande et supplication à Dieu, pour qu'ait 
lieu la venue de l'Esprit Saint et que la grâce vienne de à (haut) 

sut le pain et le vin présentés, afin qu'on voie que c'est véritablement 
le corps et le sang de Notre-Seigneur qu'est le mémorial d’immortalité. 
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Car le corps de Notre-Seigneur le Christ qui est aussi de notre 
nature, était d’abord mortel par nature, mais par le moyen de la 

résurrection il passa à une nature immortelle et immuable. Quand 
donc le Pontife dit que ce (pain et ce vin) sont le corps et le sang 

du Christ, il révèle clairement qu'ils le sont devenus par la venue 
de l'Esprit-Saint, et que, par lui ils sont devenus immortels, — parce 
que le corps de Notre-Seigneur aussi, quand il fut oint et reçut 
l'Esprit, s'est ainsi clairement montré. De la même manière mainte- 
nant encore, quand vient lEsprit-Saint, c'est comme une sorte 

d’onction par la grâce survenue, que, pensons-nous, reçurent le pain 
et le vin présentés. Et dès lors nous les croyons (être) le corps et 
le sang du Christ, immortels, incorruptibles, impassibles et immua- 
bles par nature, comme il advint du corps de Notre-Seigneur par le. 
moyen de la Résurrection » (Hom. XVI, 12; p. 553). 

Si Théodore de Mopsueste à pu justement, en matière de christo- 
logie être considéré comme un nestorien avant la lettre, ses caté- 
chèses, par contre, très proches de celles de saint Cyrille d'Alexandrie, 
tout en revêtant un accent eschatologique plus prononcé, sont regar- 
dées comme un écho fidèle de la doctrine sacramentaire de l'Eglise. 

Elles nous apportent donc, dès le 1V° siècle, un témoignage de 
l'enracinement profondément traditionnel de la théologie de saint 
Thomas, pour qui le sacrifice eucharistique n’est pas « un autre » 
que celui du Calvaire, mais s'avère comme son « mémorial ». Bien 
loin d’être « vide », ce mémorial contient la victime même du Cal- 

vaire, que chaque consécration place et offre de nouveau sur l'autel, 
en vertu de l'acte oblateur du Christ lui-même, dont chaque prêtre, 
sur son ordre et en sa Personne, prononce les propres paroles. 
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de la présence réelle 

Unité du traité de l'Eucharistie chez saint Thomas 

Dans l’ancienne loi, des préceptes cérémoniaux distincts concer- 

naient les sacrifices d’une part, les sacrements de l’autre. « Dans la 

loi nouvelle, au contraire, le sacrifice lui-même n'est autre que le 
sacrement de l'autel — In nova lege, ipsum sacrificium est sacramen- 

tum altaris » (la 2ae, 101/4/2um). 

Après les cérémonies préparatoires, remarque saint Thomas en 

commentant le rite de l’Eucharistie, « on arrive à la célébration du 

mystère qui est à la fois offert comme sacrifice et reçu comme sacre- 
ment — acceditur ad celebrationem mysterii, quod quidem et offertur 
ut sacrificium et comeditur et sumitur ut sacramentum » (3a/83/4/0). 

Aussi est-ce en un même traité, celui de l’Eucharistie, que saint 

Thomas, dans la troisième partie de sa Somme, étudie ces deux actes 
extérieurs de religion, que dans une analyse précédente * il avait 
traités à part, et qu'il réunit ici dans le mystère de leur réalisation 
mystérieuse sous la loi nouvelle. 

Arrêtons-nous un instant à en chercher la raison. 

Au début de notre étude de la mission cultuelle de l'Eglise, nous 
nous étions déjà arrêtés à voir comment et pourquoi cette mission, 
comme celle de l’enseignement, venait du Père. 

Si en effet, le sacrifice est pour l’homme un devoir tirant sa pre- 
mière raison d’être de sa condition de créature, venant de Dieu et 

ne pouvant trouver qu'en lui sa fin dernière, si ce devoir n’est 
devenu que plus impérieux du fait de son état de pécheur, et s'il 
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revêt dès lors une nouvelle finalité, celle d’apaiser la Majesté de 
Dieu offensé et de retrouver son amitié; l’homme laissé à lui- 

même se trouve désormais incapable de le remplir. 
En effet, l’offrande susceptible d’être agréée, d’apaiser la majesté 

offensée et de lui être agréable, ne saurait plus être trouvée : ni 
du côté du sacrifice intérieur : le cœur de l’homme étant devenu par 
le péché, ennemi de Dieu ; ni du côté du sacrifice visible, expression 

du sacrifice intérieur : aucun objet extérieur à l'homme, s’il ne peut 
représenter l’offrande intérieure d’un cœur pur, n'étant capable de 
satisfaire pour l’offense. 

Avant de pouvoir offrir à Dieu cet objet extérieur, cette victime, 

il faut donc que nous l’ayons d’abord reçue comme un don gratuit 
de la Miséricorde, mettant entre nos mains, en quelque sorte, 
l'hostie d’agréable odeur capable de plaire à Dieu et de nous récon- 
cilier avec lui. 

« Parmi tous les dons que Dieu accorda au genre humain, déchu 
par le péché, le principal est celui de son Fils unique, comme l'écrit 
saint Jean : « Dieu a tant aimé le monde qu’il lui a donné son Fils 
unique, pour que quiconque croirait en lui ne périsse pas mais 
obtienne la vie éternelle. » 

« Aussi bien, ajoute saint Thomas, le premier de tous les sacri- 
fices est celui par lequel le Christ lui-même “ s’est offert à Dieu 
en odeur de suavité ”. “ C'est pourquoi tous les autres sacrifices, 
dans l’ancienne loi, étaient offerts pour figurer ce sacrifice unique, 
le sacrifice par excellence, comme le parfait est figuré par l’impar- 
fait ?.» 

Le temps des figures est désormais révolu : ce sacrifice parfait que 
préfiguraient tous ceux de l’ancienne loi a été offert par le Christ 
lui-même, une fois pour toutes, sur le Calvaire. 

Mais si ce sacrifice, cette offrande de lui-même par le Christ, 
nous a mérité le pardon, s'il a réconcilié le genre humain avec 
Dieu, il n'a pas, pour autant, dispénsé les hommes du devoir dou- 
blement fondé de traduire par un sacrifice extérieur la reconnais- 
sance de leur condition de créature et de leur état de pécheurs. 

Aussi faut-il que le sacrifice du Calvaire, le seul agréé de Dieu, 
puisse aujourd'hui encore, après vingt siècles, être offert par nous, 
présenté à Dieu, comme le signe et l'expression extérieure de notre 
propre offrande. 
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C'est à cette requête qu'a répondu l'institution de l’Eucharistie. 
« Jamais il n’y eut de salut possible, remarque encore saint Thomas, 

sans un acte de foi à la Passion du Christ. Aussi a-t-il fallu qu’en 
tout temps il y eut quelque chose pour représenter à l’homme la 
Passion du Seigneur. 

« Sous la loi ancienne, ce signe, cé “ sacrement ”, du moins le prin- 

cipal, était l’'Agneau pascal. Sous la loi nouvelle ce fut le sacrement 
de l’Eucharistie qui lui succéda, sacrement qui est un rappel de la 
Passion passée, comme l’Agneau pascal en fut le préfiguratif avant 
qu’elle ne soit accomplie *. » 

Notre sacrifice, celui de la loi nouvelle, sera donc lui aussi un 

signe, un <« sacrement » non plus figuratif de la Passion à venir, 
mais mémorial de l'unique sacrifice du Calvaire. 

Seulement il y aura toute l'immense différence qui sépare le 
Nouveau Testament de l’Ancien. La Rédemption n’est pas à attendre : 
elle est accomplie, le sacrement de la Passion qui constituera notre 
sacrifice ne sera plus une simple représentation, un rappel purement 
psychologique, capable seulement de servir de point d'appui, de 
relai à la foi de l'oblateur. Cefte passion, dont il sera un rappel, il 
en contiendra la victime, Ce que nous pourrons dès lors offrir à 
Dieu, ce ne sera pas seulement l'hommage de notre foi à la Passion à 
venir, mais, présente sous le signe, la victime même du Calvaire, 

victime que Dieu nous a donnée deux fois, et dans l’Incarnation 
rédemptrice, quand il a envoyé son Fils pour qu’il s'offre lui-même, 
et dans l’Eucharistie où, par la consécration, il la rend présente sous 
les espèces du pain et du vin. 

C'est ce sacrement, cé don de Dieu, que nous offrons en sacrifice. 

« Et cela, remarque encore saint Thomas, est en pleine harmonie avec 
la perfection de la loi nouvelle. Les sacrements de la loi ancienne 
ne contenaient qu'en figure ce vrai sacrifice de la Passion du Christ, 
selon le mot de l'Epître aux Hébreux : “la loi n'avait que l'ombre 
dés biens à venir, non l’image propre de ces choses ” (X, 1). Aussi 
fallut-il que le sacrifice de la loi nouvelle, institué par le Christ, eut 

quelque chose de plus, à savoir qu’il contint le Christ immolé lui- 
même, non seulement sous un signe ou une figure, mais en vérité 

et réalité 5 (3a/75/1/c). 
Ce sacrement, nous l'avons vu, est vraiment 4% sacrifice : sa consé- 

cration est l’offrande à Dieu d’un objet extérieur à nous-mêmes, 
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signifiant notre offrande intérieure; il est “le sacrement parfait 
de la Passion du Christ ”, offrande du Christ immolé. 

Il est aussi un vrai sacrement, appartenant comme tel au genre 
des actes extérieurs du culte et consistant dans « l’usage d’un don 
divin », selon la définition donnée par la 2a 2ae de cette catégorie 
des actes extérieurs du culte. Nous assumons ce sacrement, objet 
divin, pour en faire notre sacrifice, comme notre manducation 
l’'assumera ensuite, afin de nous faire participer, par la communion 
à la victime, aux fruits du Sacrifice ainsi offert. 

Mais l’Eucharistie n’est pleinement l’un et l’autre : sacrifice et 
sacrement, elle ne l’est de la manière parfaite qui convient au 
Nouveau Testament, que parce qu’elle est le sacrement de la pré- 
sence réelle du Christ immolé dont elle contient réellement et 
substantiellement le corps et le sang séparés jadis sur le Calvaire. 

Avant d'aller plus loin, il faut maintenant nous arrêter à scruter 
le dogme et le mystère de la présence réelle. 

Importance du dogme 

L'ordre que nous avons suivi, en commençant notre étude de 
l'Eucharistie par celle de la messe, ne nous est pas personnel. C'est 

aussi la position prise par S.S. Paul VI dans son encyclique Myste- 
rium Fidei, du 3 septembre 1965 : 

« Ce que Nous venons de résumer touchant le sacrifice de la 
messe, nous amène à parler aussi du sacrement de l’Eucharistie. Ce 
sacrifice et ce sacrement appartiennent au même mystère et on 
ne peut séparer l’un de l’autre. Le Seigneur s'immole de manière non 
sanglante dans le sacrifice de la Messe, qui représente le sacrifice 
de la croix et applique sa vertu salutaire, au moment où, par l'effet: 
des paroles de la consécration, il commence à être sacramentellement 
présent comme nourriture spirituelle des fidèles sous les espèces 
du pain et du vin » (N. 34; Documentation catholique, n. 1456, 

col. 1641). 

Nous venons de voir l'importance de la présence réelle pour que 
le sacrifice de la messe soit un vrai sacrifice « fanquam continens 

ipsum Christum passum >». Elle n'est pas moins indispensable pour 
que la communion puisse nous faire participer aux fruits de la 
Passion. 
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La liturgie a marqué d’ailleurs magnifiquement cette importance 
primordiale de la présence réelle en donnant à la fête du Saint 
Sacrement l'appellation de Corpus Christi, 

Ne nous étonnons pas dès lors de l’importance que lui donne saint 
Thomas, et qui a pu donner à beaucoup l'impression que cette 
insistance lui aurait fait laisser dans l'ombre le caractère sacrificiel 
de l'Eucharistie. 

Sur les onze questions consacrées dans la Somme à l'Eucharistie, 
trois traitent de la présence réelle ; elles sont consacrées, la q. 75, 
à la conversion des substances, la q. 76, au mode de présence du 

Christ dans l’Eucharistie, la q. 77, à la permanence des accidents 
et à ses conséquences, sans compter que cette doctrine est partout 
supposée dans la totalité du traité. 

Les questions qui l’abordent ex professo ne s'appliquent nullement 
d’ailleurs à prouver le fait de la présence réelle, mais seulement à 
montrer comment il est possible d'en rendre raison et de réfuter ses 
adversaires. 

D'entrée de jeu en effet, on nous affirme « que cette présence 
du Christ ne peut être l’objet d'expérience, mais qu'elle est une 
vérité qui ne peut être saisie que par la foi appuyée sur l'autorité 
de la Parole de Dieu — Dicendum quod verum corpus Christi et 

sanguinem esse im hoc sacramento, sensu deprehendi non potest, 
sed sola fide, quae auctoritati divinae innititur » (3a/75/1/0). 

C'est donc à cette autorité divine que nous devons tout d’abord 
nous référer, telle qu’elle nous a été transmise par l'Eglise, en par- 
ticulier telle que les écrivains inspirés nous l’ont consignée dans 
l'Ecriture et telle que le Magistère, au fur et à mesure des erreurs 
qui la contestaient, a été amené à l'affirmer de manière de plus en 
plus précise. 

Plus loin, à propos surtout des supposés philosophiques modernes 
qui ont mis en cause les données scripturaires, nous nous arrêterons 
à les examiner de plus près. Nous le ferons d’autant plus facilement 
que nous aurons suivi les discussions ou erreurs qui, au cours des 
siècles, se sont produites au sujet de la présence réelle, et les prises 
de position de plus en plus nettes de l'Eglise. 
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L'ÉLABORATION PROGRESSIVE DU DOGME 

Les premières controverses 

On sait quelle place à eue, dans la théologie élaborée à la suite 
de saint Augustin, la distinction si marquée chez lui entre sacremen- 
tum et res, signe et réalité. Il y a eu des traités théologiques entière- 
ment fondés sur cette distinction et traitant à part des réalités et 
des signes. 

C'est autour de cette distinction que se sont heurtés au IX° siècle 
les premiers auteurs qui ont tenté d'élaborer“ une théologie de 
l'Eucharistie : les moines de Corbie, Paschase Radbert et Ratramme, 

et celui de Fulda, Raban Maur. 
Comment le corps du Christ pouvait-il être en réalité dans l’Eu- 

charistie si celle-ci était à ranger parmi les signes ? 
On sait comment au xI° siècle, cette dialectique d'opposition entre 

signe et réalité, sacramentum et res, a amené Bérenger à la position, 
au moins ambiguë, qui a conduit le Concile romain de 1079 à lui 
imposer un serment reconnaissant explicitement la présence réelle : 

« Je crois de cœur et confesse de bouche que le pain et le vin 
qu'on place sur l'autel, sont, par le mystère de la prière sacrée et 
par les paroles de notre Rédempteur, substantiellement changés en 
la chair véritable, propre et vivifiante et au sang de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, et, qu'après la consécration, ils sont le vrai corps du 
Christ, qui est né de la Vierge et qui, offert pour le salut du monde, 
a été suspendu à la Croix, et qui est assis à la droite de Dieu, et le: 
vrai sang du Christ, qui a coulé de son côté; qu'ils le sont non 

seulement selon le signe et par la vertu sacramentelle, mais en pro- 
priété de nature et en vérité de substance » (DZ. 335). 

Moins d'un siècle plus tard, un grand pas va être accompli par un 
auteur moins connu, Anselme de Laon (Ÿ 1117), qui trouve le terme 

grâce auquel on pourra résoudre lapparente contradiction : signe/ 
chose. Entre le « Sacramentum tantum » (ce qui n’est que signe) 
et « res tantum » (ou réalité dernière) il va introduire le « res et 

sacramentum » (ce qui est à la fois réalité, en même temps que 
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signe d’une réalité ultérieure), terme qui pour l’Eucharistie servira 
à désigner le Christ réellement et corporellement présent sous les 
espèces, tout en étant le signe de la réalité dernière : son corps 
mystique. 

Mais n'anticipons pas, en donnant, comme si elle était déjà pleine- 
ment élaborée, la doctrine que nous lirons plus tard en saint Thomas. 
Un autre pas, comparable à celui que franchit Anselme de Laon, 
fut l'introduction d’un autre terme, celui de « #ranssusbstantiation ». 

On en reconnaît la paternité au futur pape Alexandre III, alors 
Roland Bandinelli. Inséré vers 1140, dans ses Sententiae, il est déjà 
communément employé dix ans plus tard, en attendant d’être en 
quelque sorte canonisé par le IV® Concile de Latran en 1215 : 

« Une est l'Eglise des fidèles, dans laquelle un seul est à la fois 
prêtre et sacrifice (victime) : Jésus-Christ dont le corps et le sang 
sont véritablement contenus dans le sacrement de l'autel sous les 
espèces du pain et du vin, après que par la puissance divine le pain 
a été transsubstancié au corps et le vin au sang » (DZ 430) *. 

Grâce à ce texte, saint Thomas possède déjà tout le vocabulaire 
qu'il n'aura plus, moins de cinquante ans plus tard, qu’à élaborer 
scientifiquement. Nous nous y arrêterons plus longuement, puisque 
ces notes de théologie tendent surtout à être une lecture de sa 

doctrine. 

Les erreurs modernes 

et leur source commune, le nominalisme 

Pour l'instant, si nous voulons suivre le Magistère dans la défense 
de la Révélation contre les erreurs, il nous faut commencer par bien 
distinguer l'origine de ces erreurs, origine toute différente de celles 
qui conduisirent à la condamnation de Bérenger. 

Le point de départ de ces dernières n'était pas un doute sur la 
présence réelle du Christ dans l'Eucharistie, mais une difficulté 
portant sur une de ses conséquences : si le Christ est présent dans 
l'Eucharistie, si l’hostie est le Christ, comment ne lui manquons-nous 
pas de respect en triturant sa chair entre nos dents (peut-être vous 
souvenez-vous de scrupules de petites filles, pleurant après la pre- 
mière communion parce qu’elles avaient touché l'hostie avec leurs 

4 
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dents..). Si au contraire nous ne voyons pas là un manque de res- 

pect, nous sommes tentés de nous demander si ce que nous recevons 
est le Christ lui-même ou seulement un signe? Nous avons vu 

comment cette impasse avait été résolue par l'introduction due à 
Anselme de Laon du « res et sacramentum >». Nous préciserons 
bientôt, à la suite de saint Thomas, ce qu’il en est exactement. 

Les erreurs contemporaines ont une origine bien différente : elles 
ne viennent pas d’un scrupule de croyants, mais d’une position 
philosophique qui ne permet pas de rendre compte du fait de la 
présence réelle et de son mode de réalisation, la transsubstantiation. 

Pour les prendre à leur source, il semble qu'il faut remonter au 
père du nominalisme, à celui qu'on pourrait appeler aussi le père de 
la pensée moderne, au sens péjoratif de ce terme. Nous voulons 
parler de Guillaume d'Ockham (ou Occam). C'est à lui qu'il faut 

remonter (1270-1347) pour retrouver le point de départ de la pro- 
blématique philosophique moderne, qui, quel que soit le nom ou 
la forme qu’elle revête, demeure au fond un nominalisme. 

On sait que pour lui, notre connaissance ne peut atteindre que les 

individus singuliers, Pierre, Paul, André. Nous ne connaissons pas 

ce qui, bien que réalisé en chacun des individus, leur est commun 
à tous, par exemple ce qui fait qu'un homme est un homme : en un 

mot l'essence de l'homme. Critiquant la théorie de Platon, qui voyait 
les essences existant en elles-mêmes indépendamment des individus, 
comme, — en la caricaturant, — celle d’Aristote, qui les voit existant 

dans les individus, mais saisies comme leur caractère commun par 
l'intelligence, Occam ne voit que des collections d'individus, plus 
ou moins ressemblants entre eux. Les mots, par suite n’expriment pas 
nos concepts. Ne désignant pas des essences, ils ne sont que des 
signes commodes pour cataloguer des collections d'individus. Ils 
n'expriment pas ce que sont les choses : ils permettent seulement 
d'en parler et de construire une logique rigoureuse, qui ne portera 

pas sur ce que les choses sont, mais sur les signes que sont les 

mots et que nous employons pour en parler. 

Ce rejet des essences prétend se justifier par une exigence théo- 
logique, celle de ne limiter en rien la toute-puissance de Dieu. 
Pour nous, la toute-puissance n'est aucunement limitée par les 
essences, reflets de l'essence de Dieu et dont les lois sont celles 
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mêmes de l'être, de la Sagesse divine. Pour Ockham, ces lois mêmes 
seraient injurieuses à la totale liberté, il faudrait dire à l'arbitraire 
divin. Dieu doit pouvoir faire coexister des contradictoires : tout 
dépend de ce qu'il a fixé. C'est ainsi que si le feu brûle, ce n’est pas 
parce qu’il serait de sa nature de brûler (nous ne connaissons pas 
les natures, nous ne savons même pas sil en existe), c'est parce 
que Dieu en a ainsi décidé. Il aurait pu aussi bien ordonner qu'il 
serve de congélateur. Si la haine de Dieu est une faute, ce n’est pas 
parce qu’elle est opposée à l'amour que nous devons à Dieu : nulle- 
ment, c'est uniquement parce que Dieu en a décidé ainsi, il eut 
pu tout aussi bien vouloir que cette haine soit un acte méritoire. 

Le principe est posé; il nous reste à en suivre maintenant les 
conséquences. 

D'abord, si nous ne pouvons connaître les essences, les lois de 

l'être, nous ne pouvons plus par la raison remonter à Dieu, connaître 

son existence : pour Ockham le monde s'expliquerait tout aussi bien 
si Dieu n'existait pas, ou si on mettait son existence entre paren- 
thèses (nous retrouverons cette position tout près de nous chez 

Bonhoeffer). Si nous connaissons Dieu ce sera uniquement par la 
foi, et une foi sans préliminaires ou appuis rationnels. 

Une autre conséquence, c'est que le principe de contradiction 
étant une loi de l'être, si nous excluons ces lois pour laisser libre 
champ à la liberté de Dieu, les contradictoires ne s'excluent pas 
nécessairement : une même proposition peut être à la fois vraie 

ou fausse, vraie pour la raison, fausse pour la foi. Nous en avons 

un exemple à propos de la position d’'Ockham sur l’Eucharistie 
d’après lui la raison ne s'oppose nullement à ce que le pain demeure 

dans l'Eucharistie après la consécration : cette position lui paraît 

même plus rationnelle ; mais, en raison de l’avis unanime les doc- 
teurs, il n’ose la tenir, la tient même fausse au point de vue de la 

foi. 
C'était un premier pas vers les positions qui seront explicitement 

tenues par Luther (impanation). Nous aurons à y revenir. 

Il nous faut pour l'instant suivre le développement, qui, partant 
de ces principes, amènera la philosophie, puis la théologie, jusqu'aux 
erreurs auxquelles nous avons aujourd’hui à nous affronter. 
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Peut-être serez-vous étonnés que nous ayons pris Ockham pour 

point de départ. C'est que d’une part nous retrouvons presque tou- 
jours, sous une forme ou sous une autre, dans les erreurs modernes, 

les idées qu'il a été un des premiers à vulgariser ; c'est ainsi que 
d'autre part des auteurs aussi différents par leurs tendances que 
M. de Lagarde, dans La Naissance de l'Esprit laïque à la fin du Moyen 
Age et M. J. Largeault dans son Enquête sur le Nominalisme, se trou- 
vent d'accord pour attribuer à Ockham la paternité du laïcisme et 
du sécularisme moderne. 

Nous sortitions pourtant de notre propos en essayant de suivre 

dans le détail le déroulement logique, chez les philosophes et théo- 
logiens des siècles postérieurs, des principes posés par Ockham. 
Nous laisserons cette tâche aux professeurs de philosophie et nous 
contenterons d’un simple survol, dont nous demandons d'avance 
d’excuser le caractère schématique, mais qui, par là même, nous 
l'espérons, pourra mieux faire ressortir les grandes lignes de la genèse 
de ce qu'on est convenu d'appeler la pensée moderne. 
À partir d'Ockham, la doctrine va se développer suivant deux 

branches : 
— celle de ses disciples directs, comme Gabriel Biel, maître de 

Luther, et qui aboutit aux doctrines de la Réforme ; 

— celle d'un compromis, entre Ockham et les autres philosophies 
(saint Thomas, Scot), compromis, qui, par Suarez et les Jésuites 
de la Flèche, va aboutir à Descartes et à toute sa lignée. 

La Réforme et le Concile de Trente 

Nous n'aurons pas de peine à retrouver chez Luther plus d’une, 
thèse déjà au moins en germe chez Ockham. 

Quelques exemples suffiront. Si Luther admet encore — au 
moins pendant un certain temps — la présence réelle, l’augustin 
allemand comme le franciscain anglais ne l’expliquera que par l « im- 
panation » (le Christ présent « dans le pain »). Luther ne fera que 
formuler comme thèse ce que son prédécesseur ne donnait que comme 
une hypothèse plus rationnelle. 

L'un comme l'autre refusant — on voit déjà poindre Descartes — 
de distinguer Substance et quantité, ils ne pourront expliquer la pré- 



Le dogme de la présence réelle 101 

sence simultanée du Christ sur plusieurs autels, autrement que par 
une sorte de plurilocation ou ubiquité. 

La présence réelle sera explicitement niée par Zwingle ; et Calvin 
dans son effort pour concilier les deux autres réformateurs ne pourra 
y parvenir qu'en admettant à la fois — comme jadis Occam — 
deux propositions contradictoires. 

Si, en effet, la force de l'argument scripturaire l’oblige à recon- 
naître par la foi une présence réelle « qualifiée » : « verum Christi 
corpus adesse fidei contemplatione », il déclare avec beaucoup plus 
d’insistance encore : « Que le corps du Christ soit présent par 

essence et réellement comme les papistes et quelques autres (il s'agit 
de Luther) l’affirment, cela non seulement nous le nions, mais 

nous affirmons constamment que C’est une erreur contraire à la parole 
de Dieu‘, » 

Nous pouvons, en schématisant et pour faire court, ramener les 
erreurs communes à Occam et à la Réforme à un dosble refus : 

— refus de la valeur de la raison, impuissante depuis le péché, à 
atteindre les vérités métaphysiques et morales; d'où l’adage 
« Sola fides » ; 
— refus de l'autorité de l'Eglise et de sa mission pour nous pro- 

poser le contenu de la révélation ; d’où l’adage : « Scriptura sola ». 
Nous n'avons pas ici à nous y arrêter : il nous suffit de les 

noter. Nous les retrouverons à notre époque comme supposés des 

diverses positions de quelques théologiens de la Réforme. Avant 
d’avoir de nouveau à les rencontrer il nous faut lire les textes du 
Concile de Trente, puis suivre rapidement l’autre philum, l'autre 
lignée d'Ockham, celle de Descartes et de ses successeurs. 

Devant ces erreurs qui envahissent une grande part de la chré- 
tienté le Concile de Trente va se trouver obligé de prendre nette- 
ment position. Nous avons vu celle qu’il a prise en ce qui concerne 
le Saint-Sacrifice de la Messe : celle qui a trait à la présence réelle, 

est résumée dans les canons 1 et 2 de la XIII® Session qui visent 
directement Zwingle et Calvin : 

« 1. Si quelqu'un nie que dans le Très Saint Sacrement de l'Eu- 
charistie soient contenus vraiment, réellement et substantiellement 

le corps et le sang conjointement avec lâme et la divinité de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ et, par conséquent le Christ tout entier, 
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mais qu'il dit qu'ils n’y sont qu’en signe ou en figure ou par leur 
vertu, qu’il soit anathème » (DZ. 883). 

« 2. Si quelqu'un dit que, dans le Très Saint Sacrement de l'Eucha- 
ristie, la substance du pain et du vin demeure avec le corps et le 
sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et qu’il nie ce changement admi- 
rable et unique de toute la substance du pain en son corps et de 
toute la substance du vin en son sang, tandis que demeurent les 
apparences du pain et du vin, changement que l'Eglise catholique 
appelle de manière très appropriée “ transsubstantiation ”, qu'il 

soit anathème » (DZ. 884). 

On aura remarqué que le Concile, sans faire porter la pointe de 

sa définition sur le terme de transsubstantiation, reconnaît cepen- 
dant et oblige à reconnaître que l'Eglise ne s’est nullement trompée, 
bien au contraire, en le choisissant pour exposer la doctrine. 

Dans cette même Session du Concile, les Pères n'avaient d’ailleurs 

insisté sur ce terme et sut la position théologique qu'il implique 
que dans le chapitre 4, sur lequel nous aurons à revenir quand nous 
traiterons de l'explication théologique. Le chapitre 1® expose seule- 
ment la doctrine de la foi à la présence réelle. Nous pouvons aussi 
en citer au moins la première partie : 

« En premier lieu, le saint Concile enseigne et professe ouverte- 

ment et sans détour que, dans le vénérable sacrement de la Sainte 
Eucharistie, après la consécration du pain et du vin, Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme, est présent vraiment, réelle- 

ment et substantiellement sous l'apparence de ces réalités sensibles. » 
(DZ. 874). 

Suit une affirmation de la non-contraduction des deux modes de 
présence différents, au ciel dans le sacrement, ainsi que le rappel 
des sources scripturaires : Synoptiques et saint Paul (1 Cor. XI, 

24 ss). Saint Jean a été omis, non que le Concile n’y vit pas l’affir- 
mation de la présence réelle, maïs parce qu'ayant en même temps 
à affirmer contre les protestants la suffisance de la communion sous 
une seule espèce, il ne voulut pas paraître se contredire et se voir 

opposer le texte de saint Jean « Si vous ne mangez la chair du Fils 

de l'homme ef si vous ne buvez son sang ». Omission purement 
prudentielle dont il faudra nous rappeler le motif quand nous lirons 
les textes scripturaires relatifs à l’Eucharistie. 

Une longue période de paix au moins apparente, ou de possession 

{ 
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tranquille suivit ces définitions du Concile relatives à la présence 
réelle. Nous avons vu que s'il y eut des controverses théologiques 
ce fut plutôt au sujet de la nature du Sacrifice de la Messe. Mais 
les erreurs philosophiques se développaient pendant ce temps, et 
nous allons voir leurs conséquences. 

LES ERREURS CONTEMPORAINES 

Nous venons en effet de parler de paix apparente. Mais le feu 
couve sous la cendre, les courants philosophiques se développent 
dans leur logique implacable, d'autant plus facilement qu'en vertu 
du principe posé par Ockham, qu’une vérité peut être contraire 
à la raison, en même temps que crue par la foi, la philosophie se 
développe sans référence à la direction de l'Eglise. Après avoir 
abouti aux conclusions les plus opposées, elle reparaîtra un beau 
jour pour remettre en question les fondements jusque-là les plus 
assurés de nos dogmes. 

Si en effet le Concile de Trente avait condamné les erreurs théo- 
logiques, il s'était refusé — afin de faire plus facilement lunion 
de tous les théologiens — à remonter jusqu'aux supposés des 
erreurs, leurs sources philosophiques. Ces présupposés vont donc 
pouvoir épanouir en toute liberté leurs conséquences, pour se réin- 
troduire subrepticement, surtout par le canal des exégètes protes- 
tants, à l’intérieur même de la théologie catholique. 

A l'heure de Vatican II, qui servira comme de révélateur, elles 
se manifesteront de nouveau ouvertement, en laissant trop souvent 
désarmés les théologiens catholiques, démunis d’une philosophie 
capable de leur répondre. 

Descartes et sa lignée 

On sait le point de départ choisi par Descartes : celui du doute 
universel. Les sens nous trompent parfois. Il nous faut donc cher- 
cher ailleurs que dans l'expérience sensible le principe assuré de 
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notre connaissance. Nous le trouverons dans la pensée elle-même, dans 
l'acte de penser, le fameux « cogito ». C'est à partir de mon acte 
de pensée — dont je ne puis douter — que se déduira, comme 

mathématiquement, tout l'édifice du savoir. 
Remarquons-le : il s’agit de l’acte de pensée en lui-même, comme 

acte, et non pas de son contenu. Comment, à partir de là pouvons- 
nous prétendre connaître le monde extérieur ? Descartes pourtant 
ne doute pas de posséder cette connaissance. Mais c'est grâce à un 
postulat (à sa foi, si on veut), celui de l'existence d’un Dieu bon, 

qui ne peut permettre que les idées claires qu'il me met à même de 
former en mon esprit ne correspondent pas à la réalité du monde 
extérieur. 

Les philosophes qui viendront à sa suite, et partiront de son 
« cogito > — Kant, en particulier — ne tarderont pas à souligner 
le caractère hypothétique, de pur postulat, sans fondement rationnel, 
de ce recours à la bonté de Dieu. Pour Kant, le réel, qui venant 

au-devant de moi s'affronte en quelque sorte à ma pensée et en 
déclenche l’activité, est inconnaissable en lui-même, puisqu’extérieur à 
ma pensée (c'est le « noumène »). Nous ne l’atteignons qu’à partir 

ou plutôt à travers des formes existant par avance en notre esprit : 
catégories de temps, de cause, d'espace, etc, qui le coloreront. 
Notre connaissance ne portera que sur l'impact produit en nous à 

travers ces formes, sur les « phénomènes », qui laisseront le nou- 

mène inconnu en lui-même. 

Après Kant, Hegel, Nous passons les intermédiaires. Hegel va 
aller jusqu'au bout du principe : il veut retrouver la correspon- 
dance de notre esprit et des choses. Mais puisque notre esprit ne! 
peut être — comme saint Thomas définissait la vérité — la confor- 
mité de notre esprit aux choses, c'est le monde qui va être conformé 
à mon esprit : C'est le rationalisme pur. Pour saint Thomas et la 
philosophie traditionnelle, la pensée se réduisait à l'être, elle était 
une manière d'être : être pensé. Hegel renverse la proposition : ce 
n'est pas le réel qui va informer ma pensée, mais la pensée qui va 
être au principe du réel : il y a renversement complet : c’est le 
réel qui est un mode, une modalité de la pensée. 

Evidemment, cette pensée dont le réel ne sera qu'un mode, cet 
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Esprit démiurge du réel, ne sera pas mon esprit, ma pensée indi- 
viduelle. Cette réduction du réel à la pensée sera la réduction à celle 
de l'Esprit absolu. Dans le développement de cet esprit absolu 
— développement qui se confond avec l’histoire elle-même — la 
pensée de chaque individu, comme chaque personne elle-même, ne 
sera plus qu'un simple moment, absorbé dans l'absolu par la dia- 
lectique de histoire. 

On voit la conséquence au point de vue religieux : dans la phi- 
losophie traditionnelle, qui partait du monde extérieur, on remontait 
jusqu'à Dieu, principe nécessaire et transcendant, au-dessus du 
monde créé et gouverné par Lui. 

Pour Hegel et sa lignée, le transcendant n’est pas à chercher au- 
dessus de nous, il se confond avec l’histoire même où nous sommes 
plongés. Nous nous permettons de citer ici, en en essayant une 
traduction, un passage du R. P. Fabro, C.SS. dans son « Avventura 

della teologia progressista 5", p. 87 : 
Pour Hegel, il y a renversement : « la vérité coïncide avec 

l'objectivité impersonnelle qu'est la réalité de l’histoire universelle. 
Dieu ou l'Absolu est la vie ou la réalité du monde et s’incarne dans 
la pensée et l’action humaine. Jésus-Christ est devenu Dieu 
assimilation en développant en lui, à la limite du possible, la cons- 
cience d’être Dieu, et la preuve en est sa mort volontaire. Le Christ 
devait mourir : ainsi “ Dieu est mort ”, la mort de Dieu a été l’évé- 
nement décisif de l’histoire universelle. Ce n’est donc pas à tort, 
ajoute Fabto, ni par hasard, que la pensée de Hegel a été caracté- 
risée comme une sécularisation et un fenvetsement du christianisme, 

dans l’antichristianisme et dans l'irréligion. » 

Normalement -— et lé P. Fabro ne manque pas de le prouver abon- 
damment dans un autré et magistral ouvrage « Introduzione all 

ateismo moderno » *, C'est à l’athéisme pur et simple que doit aboutir 
une telle position philosophique. Si on parle encore de Dieu, il 
s'agit non pas du Dieu créateur et transcendant l'histoire humaine, 
mais d’un Dieu qui n’est autre que cette histoire elle-même, ou son 

aboutissement. 
En nous engageant dans cette route philosophique dont on sait 

que c'est d’élle qu'est sorti le marxisme, né nous sommes-nous pas 

écartés de notre propos : la présence réelle du Christ dans l’Eucha- 
tistie ? Pas autant qu'on pourrait le croire : il n'a pas manqué de 
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théologiens même catholiques, qui, croyant voir dans Hegel un 
nouvel Aristote, dans sa dialectique la philosophie de l'avenir, ont 
essayé de jouer au saint Thomas et de mettre Hegel au service de 

la théologie elle-même... 

Influence sur les théologiens réformés 

Mais c'est surtout par le truchement des philosophes ou théolo- 
giens, voire des exégètes de la Réforme, que la philosophie hégé- 
lienne est venue s'affronter à nos problèmes strictement théologiques. 

Ces exégètes avaient à expliquer l’Ecriture. On y parlait de 
Jésus, de la Sainte-Cène. Quel lien avec la philosophie qui ne connaît 
d'autre transcendance que celle de l’histoire ? L'école de la théologie 
réformée libérale, parmi les tenants de laquelle il suffira de citer 
le nom de Strauss, s’est efforcée soit de montrer dans l'Evangile des 
interpolations, soit d'y voir un simple récit de mythes, produits de 
la conscience populaire. 

C'est à la suite de cette école réformée libérale que s’introduisit 
chez les catholiques l’erreur moderniste : la foi produit de la 
conscience religieuse. 

Mais on sait la réaction de Karl Barth, un théologien réformé né 
en 1884, qui revenant à l'absolu de la « sol4 fides » de Luther, rejeta 

comme vicié dans sa racine tout compromis de la foi avec une 
explication rationnelle, avec une pierre d'attente, fut-ce celle de 
la tendance religieuse dans la nature de l’homme. La foi doit être 
un absolu, doit venir de Dieu seul : elle est évacuée par la religion. 
Il n'y a rien à expliquer, rien à justifier, seulement à croire. 

Presque son contemporain, Rudolf Bultmann, a suivi une voie 
quelque peu différente. À son nom est resté attachée la tendance 
dite de la « démythisation ». Non pas, on vient de le voir, que 
d’autres avant lui, comme Strauss, n'aient pas essayé d’évacuer l’in- 
tervention de Dieu dans l'Evangile par le truchement du mythe, mais, 

parce que pour Bultmann, il ne s'agit pas d’une évacuation, au 

moins directement, mais d’une interprétation. Pour lui, la foi ne vient 
pas tant de l'Ecriture que de la prédication, de la Parole de Dieu 
qui interpelle l’homme de chaque époque. Selon la philosophie de 
Heidegger, dépendant lui aussi de Hegel, ce qui compte, ce qu'il 
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faut examiner d’abord, ce sont les conditions de l'accueil que fera 
l'homme à cette parole de Dieu qui l’interpelle, celle de la réponse 
qu'il lui fera. | 

Mais pour être comprise, il faut que cette parole soit proposée 
à l'homme dans son langage. Or celui des premiers chrétiens était 
celui du mythe. C’est par des mythes qu'ils ont exprimé la Parole 
de Dieu : c'est au travers de ces mythes, en la démythisant, en la 

dégageant de ce langage qu’il nous faut aujourd’hui l'écouter. 
Nous revenons par là à l’Eucharistie : il faut démythiser le lan- 

gage de l'Evangile, qui nous en parle, pour y voir l'interpellation 

de Dieu à notre réponse d'engagement personnel : c'est cela seul 
qui compte. Il est donc bien inutile de rechercher si les récits nous 
racontant l'institution de l’Eucharistie, ou le VI® chapitre de saint 
Jean sont authentiques : la question est de loin dépassée — d'ailleurs 
depuis longtemps il a été répondu aux objections qui partaient de 
ces contestations. Ce qu'il faut, c’est chercher le sens qu'a pour 

nous le récit évangélique quand il nous parle de l’Eucharistie 
à travers ce récit, ce mythe d’un Jésus (on ne dit même plus un 
Dieu) nous présentant sa chair comme nourriture, quelle est l’idée, la 

Parole, que Dieu a voulu nous adresser et qui n'est certes pas de 
nous faire prendre ces affirmations évangéliques à la lettre ? 

Glissements chez les catholiques 

Nous saisissons maintenant d’où viennent, chez les catholiques, 
trop pressés de mettre leurs pas dans ceux du protestantisme, et 
en même temps trop souvent imbus des mêmes supposés philoso- 
phiques, les doctrines dites de la « transfinalisation », de la « trans- 
signification », proposées pour rendre raison de la présence du 
Christ dans l’Eucharistie. Ce n’est plus celle de la conversion d’une 
substance en une autre : le mot substance pour eux n’a pas de sens 
(nous retrouvons le refus du concept d'essence par Ockham). 

En disant « ceci est mon corps » le Seigneur a voulu donner au 
pain une nouvelle signification ; désormais le pain sur lequel il 
a prononcé ces paroles aura une signification, une finalité nouvelle : 
il ne sera plus destiné à nourrir le corps, mais à nous montrer 
l'amour du Seigneur pour nous, 
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Ces doctrines sont généralement attribuées aux théologiens néer- 
landais, auxquels elles doivent sans doute une grande partie de la 
publicité faite autour d'elles. Leur origine pourtant, le P. Schille- 
beeckx l’affirme lui-même”, vient de France. Celui qui le premier 
aurait lancé l’idée de transfinalisation et de transsignification, serait 
le R.P. de Baciocchi, sm, professeur aux Facultés catholiques de 
Lyon, dans un article publié en 1959 dans Irenikon et intitulé : 
« Présence réelle et transsubstantiation ». 

Il serait trop long ici et difficile de suivre l'évolution de cette 
position, à travers divers écrits de théologiens contemporains. Nous 
pouvons par contre la voir, fort bien résumée et exposée, dans une 
petite plaquette qui « fait partie d’une série de documents que l’on 
voudrait offrir aux jeunes qui cherchent un chemin vers une foi plus 
personnelle * ». 

Sous le titre l'Evcharistie comme communion, l'auteur, après avoir 
parlé des signes de Dieu dans la nature, puis dans l’histoire, et spé- 
cialement de la manne, va nous conduire du « signe de la manne » 
au « signe de la présence réelle ». Remarquez ce terme « signe » de 
la présence réelle. Voici la route qu'il nous invite à suivre : 

« Dans la manne, Dieu s'était aventuré, il était sorti de lui-même 

si l'on peut dire, il s'était avancé, il voulait mêler sa vie à celle de 
l'homme... il attendait que le cœur de l’homme s'ouvre et recon- 
naisse, réponde et s'engage. 

« La manne était figure et elle a été refusée. C'est maintenant 
la réalité qui est proposée, de sorte que la présence de Dieu à 
l'homme devient présence réelle » 

Quoi de plus traditionnel semble-t-il ? Mais voyons ce que l’auteur 
entend par ces mots « présence réelle ». II nous l'explique aussitôt 
en enchaînant : « Chacun peut lire sur les traits du visage de Jésus, 
dans ses gestes, et dans ses relations, ce que Dieu attend, ce que 

Dieu préfère, ce qui s’agite en lui. La présence de Dieu à l’homme 
s'est ramassée et comme concentrée en Jésus, en ce point de l’espace 
et du temps, en ce corps d'homme. Et parmi les gestes de cet homme, 
un seul rassemble tous les autres c'est le geste de Jésus disant : 

« ceci est mon corps livré pour vous », geste qui s'exprime au 
repas de la Cène et s'accomplit sur la croix. 

« Au cours de ce repas, Jésus tient du pain dans ses mains et le 
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tend à ses amis. Mais il ne leur dit pas : Vous avez faim ? allez, 
restaurez-vous. » Car ce pain n'est plus du pain, il est arraché à son 
utilisation habituelle : nourrir les corps. Celui qui a faim de « pain- 
seulement-pain >» doit aller à la boulangerie. 

« Jésus leur dit : “ Ceci est mon corps livré pour vous. 
»» est mon sang répandu pour vous. ” » 

np € 

Ceci 

.......... 

« Jésus donne à l'avance à sa mort le sens d’un don parce que sa 
vie a déjà ce sens-là. Et c’est précisément ce sens qu'il ##jecte (ici 
c'est nous qui soulignons) dans un morceau de pain. Quand il dit 
à ses amis : « Prenez et mangez », cela veut dire : « J'ai injecté 

dans ce pain tout ce qui fait le dynamisme et l'unité de ma vie : 
le don de moi-même au Père pour vous. Si vous recevez ce signe, 
fentrerai en vous ; ma pensée, mon action, le sens de ma vie entre- 

ront en vous; vous les assimilerez et je deviendrai l'âme de votre 

existence, » « Pour celui qui le reçoit comme tel, ce pain n'est plus 
celui qui fait vivre seulement le corps : il est devenu tout entier 
signe d’une intention de communion de Dieu à notre égard. » 
(pp. 14 et 15). 

Si nous avons cité cette page, c’est qu’elle semble bien résumer les 
glissements auxquels semblent s'être laissés entraîner plusieurs théo- 
logiens. On parle toujours de présence réelle. Mais ces mots ont 
changé de sens. S'agit-il encore de celui qui résulte du changement 
de toute la substance du pain en celle du corps du Christ et qu’expri- 
mait si bien le vieux cantique du Père de Montfort : 

« Le pain, le vin n’y sont plus, 
c'est le vrai corps de Jésus. » 

Dans le texte qu’on a lu plus haut, le pain, au contraire, est tou- 

jours là. S'il « n’est plus du pain » ce n’est pas pour avoir été changé 
au corps du Christ, mais seulement « arraché à son utilisation habi- 
tuelle : nourriture du corps ». Ce qui est changé c’est seulement sa 

finalité : « #ransfinalisation ». 
Et si, « pour celui qui le reçoit comme tel, ce pain n'est plus celui 

qui fait vivre le corps », ce n'est point parce qu'il a fait place au 
corps du Christ, c'est parce que le Christ y a « injecté > un nouveau 
« sens », parce qu’ « il est devenu tout entier signe d'une intention 

de communion de Dieu à notre égard : #ranssignification “” ». 

Au travers des évolutions philosophiques, nous sommes arrivés au 
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terme du principe posé par Ockham : nous ne pouvons connaître 
l'essence, l'être des choses ; nous ne pouvons qu'user de signes qui 
n'expriment pas les choses elles-mêmes, mais nous permettent seule- 

ment d'en parler. 
On comprend que le Saint-Siège se soit inquiété de la propagande 

faite autour de telles opinions. Le 3 septembre 1965, S.S. Paul VI 
publiait l’encyclique « Mysterium Fidei », « sur la doctrine et le culte 

de la sainte Eucharistie * ». 

L'ENCYCLIQUE MYSTERIUM FIDEI 

Dans ce document, le Saint-Père confiait aux évêques, mais aussi 

à tout le peuple chrétien, les préoccupations et inquiétudes que lui 
donnaient les opinions nouvellement répandues relativement à l’Eu- 
charistie, opinions qui « causent une grande confusion d'idées tou- 
chant les vérités de la foi, comme s'il était loisible à qui que ce 
soit de laisser dans l'oubli la doctrine précédemment définie par 
l'Eglise, ou de l’interpréter de manière à appauvrir le sens authen- 
tique des termes ou énerver la force dûment reconnue aux notions » 

(n° 9). 

La présence réelle 

Puis il donnait quelques exemples. Retenons ceux qui visent les 
doctrines concernant la présence réelle : 

« Non, poursuivait le pape, il n'est pas permis… d’insister sur 

l'aspect de “ signe ” sacramentel, comme si la fonction symbolique, 

que nul ne conteste à la Sainte Eucharistie, exprimait de façon 
exhaustive le mode de présence du Christ dans ce sacrement ; il 
n'est pas permis de traiter du mystère de la transsubstantiation 
sans allusion à la prodigieuse conversion de toute la substance du 
pain au corps du Christ et de toute la substance du vin au sang 
du Seigneur — conversion dont parle le Concile de Trente — et 
d'en rester simplement à ce qu'on nomme “ transsignification ”, il 
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n'est pas permis de présenter et de suivre dans la pratique l'opinion 
selon laquelle NS. J.-C. ne serait plus présent dans les hosties 
consacrées qui restent après la célébration du sacrifice de la messe » 
(n° 9). 

€ Chacun voit comment ces opinions, et d’autres du même genre 
qui ont été répandues, compromettent la foi et le culte envers la 
divine Eucharistie » (n° 10). 

Ce n'est là que le préambule de l’encyclique. L'exposé lui-même se 
divise en cinq parties. La première rappelle que l’Eucharistie est un 
« Mystère de foi »; la seconde précise que ce mystère se réalise 
dans le Saint-Sacrifice de la messe ; la troisième affirme que Notre- 
Seigneur s’y rend sacramentellement présent ; et la quatrième précise 
que c’est par le moyen de la transsubstantiation ; la cinquième enfin, 
ainsi que la conclusion, tire les conséquences par rapport au culte 

de la Sainte Eucharistie, de la doctrine rappelée dans l’encyclique. 

Le mode de présence 

Nous devons nous arrêter aux troisième et quatrième parties. 
La troisième, pour mettre en évidence le caractère réel de la présence 
corporelle du Christ dans l’Eucharistie, procède par approches ou 
élimination des autres modes de présence : présence du Christ à 
la prière de l'Eglise, « étant lui-même Celui qui prie pour nous, qui 
prie en nous et qui est prié par nous »; présence du Christ par 
les œuvres de miséricorde, « qu’il opère lui-même par le moyen de 
son Eglise »; présence du Christ par la prédication, où la « Parole 
est proclamée au nom et par l'autorité du Christ »; présence du 
Christ à l'Eglise, dont le pouvoir de gouvernement « découle du 
Christ, qui assiste les pasteurs exerçant ce pouvoir » ; présence « plus 
sublime encore » du Christ « à l'Eglise, qui, en son nom célèbre le 
Saint-Sacrifice de la messe et administre les sacrements ». 

Pourtant, fait remarquer l'encyclique, quelle que soit la merveille 
de ces divers modes de présence, « bien autre est le mode, vraiment 
sublime, selon lequel le Christ est présent à l'Eglise dans le sacre- 

ment de l'Eucharistie. Oui, il renferme le Christ lui-même, et il 

est « comme la perfection de la vie spirituelle et la fin à laquelle 
tendent rous les sacrements » (saint Thomas, 3a, q. 65, a. 3) (n° 38). 
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« Cette présence, continue le texte pontifical, on la nomme 
« réelle », non à titre exclusif, comme si les autres présences n'étaient 
pas « réelles », mais par excellence ou antonomase, parce qu'elle est 
substantielle, et que, par elle, le Christ, Homme-Dieu, se rend pré- 

sent tout entier » (n° 39). 
« Ce serait donc une mauvaise explication de cette sorte de pré- 

sence que de réduire la présence eucharistique aux limites d'un 
symbolisme, comme si ce sacrement si vénérable ne consistait en rien 

d'autre qu’en un signe efficace « de la présence spirituelle du Christ 
et de son union intime avec les fidèles, membres du Corps mys- 

tique » (Pie XII, Enc. Hwmani generis), (n° 40). 

Et après avoir cité les textes des Conciles et des Pères reconnais- 
sant ce symbolisme, Paul VI ajoute, et c'est ici, nous semble-t-il, 

que réside la pointe de la doctrine exprimée par l’encyclique : 
« Si ce symbolisme nous fait bien saisir l’effet propre de ce sacre- 

ment qui est l’unité du Corps Mystique, il ne rend pas compte et il 
ne donne pas l'expression de ce qui, dans la nature du sacrement, 
le distingue des autres. C'est qu'en effet, pour être fidèle à la 
doctrine constamment enseignée et définie par l'Eglise, nous devons 
professer que l’Eucharistie est la chair de notre Sauveur Jésus- 
Christ qui a souffert pour nos péchés et que le Père à ressuscité 
dans sa bonté » (Saint Ignace, Lettre an Smyrniens, 7,1). « À ces mots 

de saint Ignace, continue le Saint-Père, il nous sera permis de joindre 
ceux que Théodore de Mopsueste, en cela fidèle témoin de l'Eglise, 
adressait aux fidèles : “ Le Seigneur en effet, n'a pas dit : Ceci est 
le symbole dé mon corps et ceci le symbole de mon sang, mais 
bien : Ceci est mon corps, ceci est mon sang. I] nous invite à ne pas 

regarder la nature de l’objet présenté à nos sens : celui-ci en effet, 
par l’action de grâces et par les paroles prononcées sur lui a été 
changé en chair et en sang. ” » (Com. im Mat. 26) (n° 45). 

L'encyclique ne juge pas utile de citer d’autres témoignages patris- 
tiques. Ils sont assez nombreux et on les trouvera énumérés et cités 
dans des recueils comme celui de J. Quasten, Monwmenta eucharistica 
vetustissima (Bonnae, 1937). Nous nous contenterons de reproduire 

le texte du Concile de Trente, cité par l’encyclique comme conclusion 

de cette troisième partie, consacrée à l'affirmation de la présence 
réelle : 
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« Le Concile de ‘Trente “ enseigne et déclare ouvertement et 
purement et simplement que, dans le Saint Sacrement de l’Eucha- 
ristie, après la consécration du pain et du vin, Notre-Seigneur Jésus- 

Christ, vrai Dieu et vrai homme est contenu vraiment, réellement 

et substantiellement sous les espèces de ces réalités sensibles ”. Notre 
Sauveur est donc présent dans son humanité, non seulement à la 
droite du Père, mais en même temps dans le sacrement de l'Eucha- 
ristie en un mode d'existence que nos mots sont presque impuis- 
sants à exprimer, mais que l'intelligence éclairée par la foi peut 
reconnaître et que nous devons fermement croire possible à Dieu » 
(DZ. 874). 

Cette doctrine, rappelée dans la troisième partie de l’encyclique, 
vise directement ceux qui nient la réalité de la présence ; elle ne 
s'oppose pas encore, sinon indirectement, à ceux qui prétendent, 
comme nous l'avons vu, que cette présence est due seulement à un 
changement de signification ou de finalisation du pain et du vin, 
non à un changement de leur substance en celles du corps et du 
sang du Christ. 

La transsubstantiation. 

C'est plus précisément à affirmer cette #ranssubstantiation * qu'est 
consacrée la quatrième partie du document pontifical. À l’inverse du 
chapitre précédent, les témoignages de la tradition ne viennent 
qu'après l'affirmation de la doctrine. C'est à celle-ci que nous allons 
nous arrêter, renvoyant à l’encyclique, ou aux ouvrages que nous avons 

cités, ceux qui voudraient se faire une idée de la continuité de l’en- 

seignement de l'Eglise en cette matière. 
Le chapitre commence par un rappel de la nécessité d'écouter à 

ce sujet la voix de l'Eglise. Nous verrons plus loin quelle est son 
importance. Lisons-le, ainsi que l'exposé doctrinal qui suit : 

« Afin de parer à tout malentendu concernant ce mode de pré- 
sence supérieur aux lois naturelles et qui, dans son genre, constitue le 
plus grand des miracles, il faut écouter avec docilité la voix de 
l'Eglise dans son enseignement et sa prière. Or cette voix, qui ne 

cesse de faire écho à celle du Christ, nous assure que le Christ né se 
rend présent dans ce sacrement que par la conversion de toute la 
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substance du pain au Corps du Christ, et de toute la substance du 
vin au sang du Christ; conversion singulière et merveilleuse, que 

. l'Eglise catholique dénomme en toute justesse et propriété de terme 
« transsusbstantiation ». Celle-ci accomplie, les espèces du pain et 
du vin acquièrent sans doute une nouvelle signication et une fin 
nouvelle, puisqu'il n’y a plus le pain ordinaire et la boisson ordi- 
naire, mais le signe d’une chose sacrée et d’un aliment spirituel ; 
mais les espèces tiennent cette signification et cette finalité nouvelles 
du fait qu’elles portent une réalité nouvelle, que nous appelons à 

bon droit ontologique (n° 47). 
« En effet, sous les espèces dont nous parlons, il n’y a plus ce qui 

s'y trouvait auparavant, mais quelque chose de tout différent; et 
cela, non seulement en dépendance du jugement que porte la foi de 
l'Eglise, mais par le fait de la réalité objective elle-même ; car, une 
fois la nature ou substance du pain et du vin changée en corps et 
en sang du Christ, il ne subsiste plus du pain et du vin que les 
seules espèces, sous lesquelles le Christ tout entier est présent en 
sa réalité physique et même corporelle, bien que selon un mode de 
présence différent de celui selon lequel les corps occupent tel ou tel 
lieu » (n° 48). 

L'affirmation de la présence réelle ne saurait être plus claire, ni 
plus net le rejet des erreurs que nous avons signalées tout à l'heure. 

C'est le moment pour nous de jeter un regard sur le caractère 
nouveau de ces erreurs, pour mieux voir la manière de leur répondre. 

Il ne s'agit plus en effet, comme au temps de Bérenger, de 
concilier le respect dû au corps du Christ, avec sa présence sous les 
espèces eucharistiques, et pour cela de choisir entre signe et réalité. 
À cette heure-là les paroles de l’Ecriture n'étaient pas contestées ; 
la difficulté était proprement théologique : celle de concilier deux 
affirmations de la tradition, en apparence opposées. 

Il ne s’agit pas davantage comme au début de la réforme, d’une 
contestation de l'efficacité des paroles consécratoires, pour ne 
garder à la Cène que sa valeur représentative ; ni, comme à l’heure 

du protestantisme libéral, de se livrer à des joutes exégétiques, 
sur l'authenticité ou l'interprétation des textes évangéliques ou pauli- 
niens affirmant la présence réelle. 

Il s'agit d'un refus 4 priori de la capacité de notre intelligence 
à connaître ce qui est, ou plus exactement « ce qu'est » quelque chose. 



Le dogme de la présence réelle 115 

Il s'agit de savoir si la vérité révélée par Dieu doit et peut être 
accueillie par la foi, ou si auparavant, elle doit être soumise à 
l'examen de la raison, pour déclarer, au nom du refus de connaître 

l'être, l'accueil de cette foi impossible. Un texte de Dom Delatte 
d'un caractère général, rend bien compte de la situation où nous nous 
trouvons devant les erreurs eucharistiques. 

< On dirait, écrivait-il, que le cercle des temps se ferme. La 
doctrine est achevée, l'unité de l'Eglise complètement affirmée. 
Il n’y a plus de ressource que nier tout; nier l'Eglise, nier l’Ecri- 
ture, nier l’histoire, nier Dieu, nier la raison. C’est le nihilisme de 

l'intelligence ressemblance des temps avec ceux qui ont précédé 
l'Incarnation “. » 

LA MÉTHODE À SUIVRE 

Comment faire face à ces erreurs ? 
Toute discussion s'avère en effet impossible si les adversaires ne 

trouvent pas au moins un point commun auquel se référer. Avec 
ceux qui niaient la révélation et l’Ecriture, restait au moins la 
raison : avec ceux qui ne reconnaissent plus même la valeur de la 
raison, Aristote estimait qu'il était impossible de discuter, et qu'on 
pouvait seulement agiter les doigts devant eux. 

La valeur de la raison : il ne s’agit point de la justifier dans un 
traité sur l’Eucharistie. Si j'ai tenu à vous mettre en face du carac- 
tère des erreurs modernes, c'était justement pour vous montrer 
comment, pour connaître les mystères révélés par Dieu, il n’y a d'autre 
voie que celle même choisie par Dieu pour nous les révéler, et ensuite 

nous les transmettre, à savoir les Paroles de son Fils confiées à 

l'autorité de l'Eglise. 
Saint Thomas, dans le premier article où il aborde l'étude de la 

présence réelle, commence en effet par remarquer que la présence 
réelle ne saurait être prouvée ni expérimentée, mais doit être tenue 
par la foi seule : « verwm corpus Christi et sanguinem esse in hoc 
sacramento, sensu deprehendi non potest, sed sola fide, quae aucto- 

ritati divinae innititur » (3a, q. 75, a. 1, C). 
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Si la présence réelle ne peut être connue que par la foi, c'est uni- 
quement dans les principes d'interprétation de la foi qu’elle doit être 
cherchée, à savoir dans l’Ecriture, interprétée infailliblement par 

l'Eglise *. 
Ce n’est qu'ensuite que la théologie, partant de la doctrine révélée, 

pourra, en se servant de la raison, montrer comment les objections 

qui sont opposées à ce mystère au nom de la même raison ne peu- 
vent rien prouver contre lui, et, avec humilité, chercher à en pénétrer 

quelque peu la merveilleuse économie. 
C'est ainsi que procède saint Thomas, qui, après avoir affirmé que 

la présence réelle ne peut être tenue que par la foi, nous en montre 
aussitôt les admirables convenances, et, dans les articles suivants, 

réfute, les unes après les autres, les difficultés qui pourraient lui 

être opposées ainsi que les tentatives de diminution de la doctrine. 

Profession de foi de Paul VI 

Ces deux temps de la recherche : celui de la foi, celui de la 
théologie, apparaissent nettement dans le paragraphe de la Profes- 
sion de foi de Sa Sainteté Paul VI, consacré à la présence réelle. 
Nous allons ensemble le relire : 

« Nous croyons que, comme le pain et le vin consacrés à la Sainte 
Cène ont été changés en son corps et en son sang (du Christ) qui 
allaient être offerts pour nous sur la croix, de même le pain et le 
vin consacrés par le prêtre sont changés au corps et au sang du 
Christ glorieux siégeant au Ciel, et nous croyons que la mystérieuse 
présence du Seigneur, sous ce qui continue d'apparaître à nos sens 
de la même façon qu'auparavant, est une présence vraie, réelle et 
substantielle. » 

Voilà ce qui concerne la foi: « Nous croyons ». 

Du contenu même de la foi, le Saint-Père passe aux règles de 
l'explication théologique ; continuons la lecture du texte, repris de 
celui de l’encyclique : 

« Le Christ ne peut être ainsi présent en ce sacrement autrement 
que par le changement en son corps de la réalité elle-même du 
pain et par le changement en son sang de la réalité elle-même du 
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vin, seules demeurant inchangées les propriétés du pain et du vin 
que nos sens perçoivent. Ce changement mystérieux, l'Eglise l'ap- 
pelle d’une manière très appropriée #ranssubstantiation. Toute expli- 
cation théologique, cherchant quelque intelligence de ce mystère, 
doit, pour être en accord avec la foi catholique, maintenir que, dans 

la réalité elle-même, indépendante de notre esprit, le pain et le vin 
ont cessé d'exister après la consécration, en sorte que c’est le corps 
et le sang adorables du Seigneur Jésus qui dès lors sont réellement 
devant nous sous les espèces sacramentelles du pain et du vin, comme 
le Seigneur l’a voulu, pour se donner à nous en nourriture et pour 
nous associer à l’unité de son Corps mystique » (Prof. de foi du 
30 juin 1968). 
Comme saint Thomas et comme le Souverain Pontife, nous allons 

étudier en deux temps l’enseignement de l’Ecriture sur la présence 
réelle et nous passerons ensuite aux explications théologiques. 

L'ENSEIGNEMENT DE L'ÉCRITURE 

Les récits de l'institution 

Ces récits sont, on le sait, au nombre de quatre : ceux des trois 

Evangiles synoptiques, celui de saint Paul dans la 1"° Epître aux 

Corinthiens (XI, vv. 23 ss.). 

Ce dernier texte est le plus proche des événements eux-mêmes : 

25 ans seulement environ l'en séparent. Ceux des évangélistes sont 
encore de quelques années plus éloignés. Comment ont-ils pu garder 
avec tant de précisions la mémoire de ce qui s'est passé le soir du 
jeudi saint ? Il n’est pas de notre propos de vous indiquer les diverses 
théories, sans cesse renouvelées, qui se sont employées soit à infirmer 
soit à affirmer la valeur authentique des récits, de leur concordance 
substantielle, de leurs petites divergences partielles. C'est tout le 

problème synoptique : il est de la compétence du professeur d’exégèse. 
Il suffira pour nous rassurer pleinement de quelques remarques 

élémentaires : 
Tout d’abord les récits de la Cène ont été écrits par des auteurs 
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ayant très présents à l'esprit les écrits de l'Ancien Testament et les 
coutumes juives. 

La Cène s'inscrit en effet dans le contexte d’un repas pascal juif : 
rappelons-nous la question des apôtres au Seigneur : « Où voulez- 
vous que nous préparions la Pâque ? » — De même on a noté com- 
ment les diverses coupes dont il est question se comprennent faci- 
lement en suivant le déroulemnt de ce repas pascal, dont les évan- 
gélistes ne se sont pas crus tenus de rapporter tous les détails, puis- 
qu'ils s'adressaient à une génération pour laquelle tout cela était 
encore présent. Ce que nous avons à remarquer, c'est la force que, 
dans ce contexte, prennent le terme d’Agneau, appliqué à Notre- 
Seigneur, ainsi que celui « d'Aliance nouvelle et éternelle > rémi- 
niscence et même citation de Jérémie. Il en est de même pour la 
précision du sang « versé pour la multitude », citation du passage 
d'Isaie sur le Serviteur souffrant. Un exégète protestant à même 
pu écrire que ces citations étaient comme la trame autour de 
laquelle s’articulait le récit, rendu par là plus facile à retenir. 

Ce qu'il ne faut pas oublier non plus, c’est que les narrateurs de 
la Cène n'ont écrit le récit qu'après que le vendredi saint leur eût 
permis de saisir pleinement le sens des paroles de Jésus « mon 
corps livré pour vous », « mon sang répandu pour la multitude ». 
À plusieurs reprises, vous l'aurez remarqué, les évangélistes nous 

avertissent que, sur le coup, les disciples ne comprirent pas le sens 
des paroles du Seigneur : ce ne fut qu'après la Passion et la Résur- 
rection qu'ils en purent saisir la portée, éclairés alors, non seulement 
par la réalisation des événements, mais par la lumière de l'Esprit- 
Saint reçu à la Pentecôte. 

Ces remarques pourraient suffire à expliquer que des événements 
comme la Cène et les paroles prononcées alors par le Seigneur, se 
soient suffisamment gravées dans la mémoire des apôtres pour que, 
bien des années après, ils n’en aient rien oublié. Mais il est une 
explication supplémentaire, qui en même temps que de la fidé- 

lité des récits, donne raison de la divergence des détails. Après la 
consécration, le Seigneur avait ajouté « faites ceci en mémoire de 
moi » et les récits des Actes sur la fraction du pain, comme la manière 
dont saint Paul, écrivant aux Corinthiens introduit, comme le rappel 
d’un geste courant, le récit de la Cène, nous sont une preuve que, bien 
vite après le départ du Seigneur, les apôtres obéirent au comman- 
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dement de renouveler son geste : ils le firent comme il l'avait fait, 
prononçant à leur tour les paroles mêmes qu’il avait prononcées. 
Plus tard, quand les évangélistes prirent la plume, ils n'eurent qu'à 
mettre par écrit ce qui se faisait quotidiennement dans l'Eglise, 
fidèle reprise des gestes et des paroles du Seigneur. 

Tradition liturgique, garante de la fidélité du récit et des paroles 
du Seigneur, contexte vétéro-testamentaire de la Pâque et souvenir 
de la Passion : nous avons dans cette lecture le point de départ de 
toute la foi de l'Eglise en la présence réelle du corps et du sang du 
Seigneur sous les espèces. Rien dans le contexte, rien dans le récit 
qui puisse nous inviter ou même nous permettre d'y voir un simple 
symbolisme ou une pure image. Le Seigneur n’a pas dit : ce pain 
rompu est le signe de ma présence au milieu de vous ; il n’a pas laissé 
entendre qu’il « y injectait son amour ». Il a dit ceci est mon corps, 
ceci est mon sang, livrés, répandus pour vous. Au lendemain du 
vendredi saint pouvait-il y avoir un doute chez les apôtres sur le 
sens de ces paroles ? Et s’il ne s'était agi que d’un signe, comment 
saint Paul aurait-il pu écrire si nettement : « Quiconque mange 
le pain ou boit la coupe du Seigneur indignement aura à répondre 
du corps et du sang du Seigneur », et deux lignes plus loin : « Celui 
qui mange et boit, mange et boit sa propre condamnation s’il n’y 

discerne le Corps. » 
Il semble inutile de nous étendre plus longuement. Jusqu'à ce 

qu'un préjugé philosophique ait déclaré 4 priori qu'il ne pouvait 
s'agir que d’un changement de signification ou de finalité du pain 
et du vin, la tradition a été unanime à voir dans les récits de la 

Cène, l’affirmation de la Présence réelle, à laquelle de plus en plus 
une meilleure exégèse semble revenir aujourd’hui. 

La promesse de l’'Eucharistie 

Il n’en à pas toujours été de même pour la promesse de l’Eucha- 
ristie, si fermement annoncée dans le chapitre VI de saint Jean. 

Un doute s’est élevé un moment chez les catholiques, à propos 
d'un choix opéré par le Magistère solennel lui-même. On sait que 
dans sa définition de la présence réelle, le Concile de Trente s’est 
référé aux récits de l'Institution, mais n'a pas fait allusion à ce 
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chapitre de saint Jean. Aurait-il cru qu'il n’y était pas question de 

l’'Eucharistie ? et s’il y avait vu un texte eucharistique, pourquoi ne 

l'aurait-il pas cité ? | 
La raison en est simple : question d'opportunité. Le Concile, en 

effet n'avait pas seulement à répondre aux négateurs de la présence 
réelle ; il avait aussi à affirmer, contre la prétention des protestants, 

la valeur de la communion sous une seule espèce. Etait-il indiqué 
alors de se référer, même pour prouver la présence réelle, au texte 
avancé par les partisans de la nécessité de la communion au calice : 
« Si vous ne mangez la chair du Fils de l'Homme et si vous ne buvez 
son sang, vous n'aurez pas la vie en vous. » La suite du Concile, sans 

doute, n'aura pas de peine à montrer que le Christ étant contenu 
tout entier sous chaque espèce (vi concommitantine, disent les théo- 
logiens), le principe posé par le Seigneur demeure vrai alors qu'on 
ne communie que sous l'espèce du pain. Mais était-ce le moment de 
raviver la querelle? Les textes de l'institution n'étaient-ils pas 
assez parlants, pour qu'il soit nécessaire d'apporter cette nouvelle 

preuve, susceptible de faire rebondir une autre controverse ? 
Nous n'avons plus les mêmes raisons de passer ce texte sous 

silence, non que nous ayons besoin de preuve, mais parce que la 
méditation de ce chapitre de saint Jean nous introduira plus profon- 
dément encore au cœur du mystère de la présence réelle. 

Pour en aborder l'interprétation, commençons par répondre à une 
objection, non plus tirée du Concile de Trente, mais de commen- 

tateurs réformés. Ceux-ci, pour écarter le sens eucharistique du 
VI chapitre, considéraient la dernière partie — la plus explicite : 
« mon corps est vraiment une nourtiture et mon sang un breuvage » 

— comme une interpolation ou insertion tardive. 

Cette manière de voir dénote une incompréhension des procédés 
de composition de saint Jean. En poésie, nous avons actuellement 
notre rime ; les romains avaient les alternances régulières de dac- 
tyles et de spondées. Les sémites, eux, employaient avant tout le 

parallélisme. Nous en avons des exemples tout au long des psaumes : 
la même idée est reprise, dans chaque partie d’un même verset, sous 
une forme différente. Une savante étude du P. Vanhoye, sur l’Epître 
aux Hébreux et sa structure littéraire, montre jusqu'où peut aller 
ce souci du parallélisme. Selon l'analyse qu’il en propose, l'Epître 

se déploie en deux parties absolument correspondantes, comme les 
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ailes d'un papillon, avec, comme charnière, un mot, qui forme le 

centre de toute la lettre : « Le Christ >» (ch. IX, v. 11) “. 

Saint Jean utilise une façon de procéder quelque peu différente : 
il écrit, pourrait-on dire, en spirale. Il part d’un mot, d’une idée, 

d'une opposition, la traite une première fois, puis y revient, souvent 
en scandant la reprise par l'emploi de termes identiques, mais chaque 
fois en approfondissant, pour ne livrer qu'en tout dernier lieu le 
fond de sa pensée ; procédé pédagogique remarquable pour préparer 
progressivement les auditeurs à accueillir le mystère qu’il va leur 
révéler. 

Si nous voulons bien lire ainsi — à l’aide de cette clé — le cha- 
pitre VI® de son Evangile, à partir du v. 23, nous y découvrirons 
une complète unité : celle d’une: pensée, toujours fidèle à elle-même, 
mais qui ne se livre totalement qu'en tout dernier lieu. 

Vous vous rappelez les circonstances de ce fameux discours. Il 
fut prononcé au lendemain de la multiplication des pains. Les juifs, 
rassasiés la veille, traversent le lac pour retrouver celui qui les 
avait régalés à si bon compte. Tout de suite le Seigneur élève le 
débat : il ne s’agit pas d’un bon repas : la multiplication des pains 
a été un signe ; mais un signe que les juifs n’ont pas su comprendre 
et où ils n'ont saisi que les avantages matériels. Et partant de ce 

reproche le Seigneur les invite à chercher une autre nourriture, non 

plus périssable, mais demeurant pour la vie éternelle (vv. 26-27). 
Remarquons cette opposition : nourriture périssable, pain de vie 
éternelle : elle reviendra sous une forme ou une autre à chacune 
des boucles de la spirale. Mais tout de suite une question des juifs 
l'amène à indiquer la condition requise pour profiter de cette nour- 
riture : « Que faire pour la recevoir ? >» — La réponse tient en un 

mot : croire en l’envoyé de Dieu. Car, Jésus vient de le dire, cette 
nourriture, il est le seul à pouvoir la donner avec la vie qu'elle 

apporte. 
Le seul ? Nouvelle objection des juifs : « Moïse en a fait autant, 

il nous a donné la manne, » Occasion pour le Seigneur d’un nouvel 
approfondissement de l’idée première : « Non, il ne s'agit pas d’une 

nourtiture telle que la manne. Celle-ci, comme la multiplication des 
pains de la veille, n'était qu'une figure. Vos pères ont mangé la 
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manne et ils sont morts; la nourriture dont je parle, celui qui en 
mange vivra éternellement. » C'est la première opposition qui 

revient, plus précise. Et en même temps, une autre précision : l'en- 
voyé du Père n’est pas seulement celui qui donne cette nourriture : 
il est lui-même cette nourriture : « Le pain du ciel, le vrai, le pain 

de Dieu, c'est celui qui descend du ciel et qui donne la vie au 
monde » (v. 33). 

Il semble bien qu'alors une division se soit faite parmi les audi- 
teurs. Les uns, séduits, attirés par le mystère, supplient le Seigneur 
de leur donner toujours de ce pain, et lui fournissent par là l'occa- 
sion d’un développement sur la manière dont il donne la vie éter- 
nelle — développement de l'opposition première — et d'un rappel 
du procédé indiqué plus haut comme condition de cette nourriture : 
la foi : « Oui, c'est la volonté de mon Père que quiconque reconnaît 
le Fils et croit en lui ait la vie éternelle et que je le ressuscite au 
dernier jour » (v. 40). Les autres, rebelles à l'acte de foi qui est 

demandé, murmurent : « Comment peut-il se dire le pain des- 
cendu du ciel, celui dont nous connaissons le père et la mère? » 
(vv. 41-42). 

Occasion pour Jésus d'un nouveau rappel de la condition indis- 
pensable pour goûter le pain du ciel : la foi, mais ici, le mot n'est 
pas prononcé, ou plutôt celui qui est prononcé, ce n’est pas celui 
de « foi », mais celui de qui la donne : « Nul ne peut venir à 
moi, si le Père qui m'a envoyé ne l’attire » (v. 44). « Quiconque 

entend l’enseignement du Père, vient à moi. celui g#i croit a la 
vie éternelle » (v. 47). 

Désormais la condition a été suffisamment énoncée, affirmée. C’est 

à ceux qui l’acceptent que le Seigneur s'adresse pour préciser la 
nature de ce pain qui donne la vie éternelle, de ce pain descendu du 
ciel, dont il a déjà dit que c'était lui-même. La spirale va connaître 
une nouvelle révolution, partant comme la première de l'exigence 
de la foi, pour aboutir à l'exposé de la nature exacte du pain qui 
donne la vie éternelle : « Je suis le pain vivant descendu du ciel. 
Qui mangera ce pain vivra à jamais. Et le pain que, moi, je donnerai, 
c'est ma chair pour la vie du monde » (v. 51). 

Tout est dit, la spirale a été jusqu'au fond de la révélation qu'elle 
devait préparer à recevoir, elle l'a livrée maintenant tout entière. 
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Il n'y a plus de nouvelle précision à ajouter, sinon un retour sur ce 
qui vient d’être dit, pour ne laisser place à aucune équivoque. Ce 
sont encore les juifs qui en donnent l’occasion en discutant entre eux 
sur la manière dont pouvait se réaliser cette prophétie : « Comment 
cet homme peut-il nous donner sa chair à manger ? » 

S'il s'était agi d’un symbole, d’un simple signe de l’amour de Jésus, 
il n'eût eu qu'un mot à dire et la foule se serait empressée d’ac- 
quiescer. Mais ce mot il ne le dit pas : il ne dit pas, comme nos 
théologiens modernes, qu’il va donner au pain, une nouvelle fina- 

lité, une nouvelle signification : celle de son amour, ou encore qu’il 
va « injecter son amour dans un morceau de pain ». Non, il n’atté- 
nue pas, il n'explique pas, il affirme, en insistant davantage sur 

le réalisme, nous oserions dire sur la crudité du réalisme de ce qu'il 
vient de dire, et il le fait en faisant précéder par deux fois ses 
affirmations d’un « Amen » solennel : 

« Amen, Amen, je vous le dis, si vous ne mangez la chair du 

Fils de l'Homme et si vous ne buvez son sang, vous n’aurez pas la 
vie en vous. Qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle 
et je le ressusciterai au dernier jour. Car ma chair est vraiment une 

nourriture et mon sang vraiment une boisson. Qui mange ma chair 
et boit mon sang demeure en moi et moi en lui. De même qu'envoyé 
du Père qui est vivant, moi, je vis par le Père, de même celui qui 
me mange vivra lui aussi, par moi. 

« Voici le pain descendu du ciel ; il n’est pas comme celui qu'ont 
mangé nos pères : eux sont morts; qui mangera de ce pain vivra 

à jamais » (vv. 53-58). 

Nous venons de dire : Jésus ne donne pas d'explication. Il livre 
la vérité tout entière. Ce pain descendu du ciel, c'est lui-même, c’est 
sa chair et son sang. Ce pain est celui de la vie éternelle, car qui le 

mange ne fait plus qu'un avec Celui qui est descendu du ciel et 
qui ne fait lui-même qu’un avec le Père. C'est toute la révélation du 
mystère : il le connaît, il a le secret de la vie éternelle celui qui 
l’accueille par la foi. Et au terme de cet admirable développement en 
spirale, nous découvrons tout ce qui n'était qu'insinué au point de 

départ. 
Vraiment, on serait tenté de dire : Amen, amen, on ne sait 

qu’admirer davantage, ou de la profondeur de la révélation qui nous 
est faite, ou de l'admirable unité du discours. Comment, si on a 
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saisi la clé de sa composition, pouvoir en retrancher quoi qué ce 
soit sans rendre incompréhensible tout le reste ? Comment mécon- 
naître un enseignement progressivement amené, mais qui se termine 
avec une implacable logique (on ose à peine prononcer ce mot) 
dans une affirmation si formelle et qu'il est impossible d’édulcorer ? 

Nous ne voudrions pas ajouter quoi que ce soit aux paroles si 
claires du Seigneur, telles qu'elles nous sont rapportées par son 
apôtre. Nous pouvons seulement vous inviter à lire les admirables 
commentaires de saint Augustin (homélie du mercredi des quatre 
temps de Pentecôte) et de saint Thomas, sur ce passage, qui ne 
peut être commenté que par des saints. 

Nous pouvons aussi, hélas, faire le douloureux rapprochement entre 
l'attitude des disciples à l'audition du discours : « Ce langage est 
trop fort ( nous dirions aujourd’hui « imbuvable »), qui peut l'écou- 
ter ? », et celle des négateurs ou des atténuateurs du réalisme de 
l'Eucharistie, dont nous voudrions pouvoir dire que ne s'appliquent 
pas à eux la réponse du Seigneur : « Il en est parmi vous qui ne 
croient pas » (v. 64). Pour nous, écoutons l'invitation de Jésus aux 

Douze : « Voulez-vous partir vous aussi? », et faisons nôtre la 
réponse de saint Pierre : « Seigneur, à qui irions-nous, vous avez 
les paroles de la vie éternelle. » 

Oui, notre foi à la présence réelle du Seigneur dans l’Eucharistie 
s'appuie sur des bases solides; nous venons de les revoir. Il nous 
reste maintenant à en faire la théologie, c’est-à-dire à en montrer 

les « convenances >» ou harmonies avec ce que nous savons pat ailleurs 
du plan divin du salut, et à montrer l'impuissance des arguments 
que les adversaires tenteraient de lui opposer au nom de la raison. î 



L'explication théologique 

de la présence réelle 

Dans le précédent chapitre nous avons rappelé les fondements 
révélés de la foi à la présence réelle. Il nous faut, dans celui-ci en 
aborder, à la suite de saint Thomas, l’explication théologique. Nous 
suivrons la Somme, en notant au passage les difficultés qui sont 
opposées à l'explication traditionnelle, en nous efforçant d'en faire 
une saine critique. 

Le plan de la Somme théologique 

Saint Thomas, dans la Somme (34 pars), consacre trois questions 

au mystère de la présence réelle : les qq. 75, 76, 77. 
Elles partent de deux données : une donnée de foi : le dogme de 

la présence réelle du Christ dans l’Eucharistie (75/1) ; une donnée 

d'expérience : la permanence des accidents (75/5). 

La première question se pose à propos du changement intervenu 
par la consécration : comment peut-on rendre compte de l'affir- 
mation de la foi selon laquelle le Christ est rendu présent dans 
l'Eucharistie, de ce qu'on peut appeler la présence réelle in fiers ? 

Les deux autres aborderont la présence réelle 2» facto esse, une 
fois accomplie : comment, selon quel mode le Christ est-il ptésent 
dans le sacrement? (q. 76), comment les accidents peuvent-ils 
demeurer sans sujet malgré la dispatition des substances du pain et 

du vin, dans lesquelles ils subsistaient avant la consécration ? (p. 77). 

Avant de rendre compte du fait de la présence réelle, saint Thomas 
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commence par le recueillir dans les données de la foi et par en 
chercher les harmonieuses convenances. 

Nous l'avons déjà lu au début de l’art. 1° : « La présence réelle 
du corps et du sang du Christ dans le sacrement ne peut être saisie 
par nos sens, mais par la seule foi, qui s'appuie sur l'autorité 
divine. » Ce sont les fondements de cette foi au dogme de la pré- 
sence réelle que nous venons de nous remémorer. 

Mais si nous croyons ce que Dieu nous a révélé, si nous croyons 

Dieu sur parole, il ne nous est pas interdit de chercher à saisir 
l'intention profonde de la divine Providence en l'institution de ce 
mystère. Pourquoi, autant que notre raison peut essayer de le deviner, 
pourquoi le Christ a-t-il voulu se rendre présent dans l’Eucharistie ? 
En cherchant cela, ce ne sont pas des preuves que nous tentons de 
trouver — la parole de Dieu nous suffit — c'est une saisie plus 
intime de la pensée de Dieu, c'est selon le beau mot de saint 
Anselme définissant la théologie « fides quaerens intellectum >», la 
foi s'essayant par l'intelligence à mieux saisir ce que Dieu lui a 
révélé. Ces « convenances » sont un merveilleux sujet de méditation 
et de contemplation. Sans dissiper le mystère, elles nous aideront à 
le mieux situer dans l’ensemble du dessein de salut de Dieu, et nous 

seront un stimulant pour l'en remercier et aimer davantage. 

L'ARGUMENT DE CONVENANCE 

En effet, bien qu’il n’agisse au dehors que librement et jamais 
par nécessité, Dieu ne fait rien sans raison comme nous le rappelle 
la Contra Gentiles (1. IL, c. 97). Or la raison première de tout ce 
que Dieu fait est la communication de sa Bonté, « Bonum diffusum 
sui », adage à bien comprendre. Dieu n'a besoin de rien, et rien 
ne peut augmenter sa béatitude. Mais celle-ci est, pourrait-on dire, 
débordante. Nous en avons un reflet en nous quand nous apprenons 
une nouvelle qui nous comble de joie : nous souhaitons pouvoir la 

faire partager à d’autres. Rappelons-nous les exemples donnés par 
l'Evangile de la femme qui a retrouvé la drachme perdue, du berger 
qui a retrouvé sa brebis égarée... 
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Avec une différence pourtant : c'est que, pour nous, ce partage 
apporte encore un supplément de joie ou de bonheur. Nous sommes 
des êtres limités assoiffés d’un bonheur que nous devons recevoir 
du dehors, que nous recevrons justement dans cette participation au 

bonheur de Dieu que sera la vision béatifique. Dieu au contraire est 
plénitude, son bonheur aussi; rien ne peut lui être ajouté et s’il 
déborde sur nous, ce débordement est entièrement gratuit, pure bonté 
et libéralité de sa part. 

Mais si cette communication de sa bonté, du bien dont il est la 

plénitude, est la raison première de tout ce que fait Dieu, si par 
suite, tout ce qu'il fait a une raison, il est pleinement libre de se 
communiquer de telle ou telle manière. Notre recherche des « raisons 
de convenance » tend justement à nous faire saisir comment telle 
ou telle œuvre de Dieu réalise ce principe de la communication de 
sa béatitude. 
Un exemple nous en est donné au début du traité de l’Incarnation. 

« Dieu, remarque notre saint Docteur, est le bien suprême ; à ce titre 
il lui convient de se communiquer de la manière la plus grande 
qui se puisse être. Or la communication la plus grande qu’il puisse 

faire de lui-même est de s'unir une nature créée en unité de Per- 
sonne « de telle manière, précise saint Augustin, qu'une Personne 
soit faite de trois éléments : le Verbe, l'âme et la chair >» (3a, q. 1, 

a 1); 

Seule l'Incarnation comporte une unité de Personne. La communi- 
cation qui pourra être faite à des personnes créées ne pourra être 
qu'une union d'opération; la plus grande sera celle par laquelle 
l'essence divine elle-même s'unit immédiatement à l'intelligence, 

dans la vision béatifique. Cette union est aussi une unité, si nous 
voulons nous souvenir de ce principe que l'intelligence en acte de 
saisir et l’objet saisi en acte d’être saisi ne font plus qu'une seule 
et même chose — sntellectus in actu et intellectum in actu sunt 
unum et idem ». Impossible de concevoir une union plus intime de 
la créature avec le Créateur, union qui se réalise dans le Verbe : 
c'est le pain des anges. 

Cette union vers laquelle nous achemine la foi, constitue une 
véritable possession vers laquelle nous achemine l'espérance. Mais la 
charité n'attend pas. Elle est déjà ce qu’elle sera là-haut ; elle est 
l'amitié dans laquelle il y a possession d’un ami par l’autre. Par la 
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charité, nous possédons Dieu déjà sans le voir. De cette charité, 
de cette possession mutuelle, l'Eucharistie est le sacrement, à la fois 
signe et aliment : « Celui qui me mange vivra par moi », dit le 
Seigneur, mais aussi « vivra pour moi ». Entre l'aliment et celui 
qui le mange, il y a union intime et c'est le même Verbe — qui sera 
le pain de la Vision —, qui dans l’Eucharistie, par sa chair et son 

sang, est le pain de notre pèlerinage. 
C'est dans cette perspective qu'il nous faut lire les « convenances » 

de la présence réelle, que nous propose saint Thomas : 

Supériorité de la loi nouvelle 

Nous avons déjà, à propos de la messe, dit un mot de la pre- 
mière des raisons de convenance invoquées par saint Thomas en 

faveur de la présence réelle. Elle situe la présence réelle eucharistique, 
comme caractéristique du Sacrifice du Nouveau Testament par 
rapport à celui de l'Ancien, La communication que Dieu fait de 
lui-même à la créature intelligente, et que nous avons vu être la 
raison dernière de toute l’œuvre divine, se situe au cours d’une His- 

toire. Elle implique un progrès. Le Nouveau Testament doit marquer 
ce progrès par rapport à l'Ancien. Tel est le cas pour le sacrifice, 
Dans l'Ancien Testament, les sacrifices n'étaient que des figwres du 
seul Sacrifice capable de plaire à Dieu et de racheter l’homme 
pécheur : celui de son Fils au Calvaire. L'Eucharistie, sacrifice de la 
loi nouvelle, n’est plus seulement figure, elle contient ce sacrifice, 
la victime même immolée sur la Croix. Le temps des figures est 
passé, nous sommes dans celui des réalités : « dat panis caelicus figu. 
ris terminum », — comme nous le chantons dans l'hymne des 
Matines de la fête du Saint-Sacrement — « Le pain céleste met un 
terme aux figures ». 

Sommet de l'économie sacramentaire 

Ainsi située par rapport aux sacrifices de la loi ancienne, l’'Eucha- 
ristie doit l'être encore par rapport aux autres sacrements de Ja loi 

nouvelle, Le Sacrifice du Nouveau Testament, « sacrement plein », 
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et non plus vide, de la Passion, est la source de l'efficacité des autres 
sacrements. I] se situe par rapport à ceux-ci, comme la source par 
rapport aux canaux qui en font dériver la puissance sanctifiante. 

Contenant le Sanctificateur lui-même, un objet « sacré absolument », 

l'Eucharistie mérite le nom de « Saint Sacrement », tandis que les 
autres sacrements ne contiennent que quelque chose de sacré relati- 

vement, c’est-à-dire un simple pouvoir sanctificateur. C’est ainsi que 
l'Eucharistie est à la fois la source, le centre et le sommet de toute 

l'économie sacramentaire « perfectivum ommniwm sacramentorum » 

(75, a. 1 ; cf. 65/3 ; 73/1 ad 3um). 

Signe par excellence de l'amour de Die” 

Située dans le temps et dans l’économie du Nouveau Testament, 

l'Eucharistie doit l'être encore dans l’ensemble du dessein même de 
l'amour de Dieu, celui de notre vocation surnaturelle. C'est à la placer 
dans cette perspective qu'est employée la seconde raison de conve- 
nance apportée par saint Thomas. Si cette raison n’est pas une preuve, 
au sens précis de ce terme, elle est du moins de nature à rendre le 
dogme de la présence réelle beaucoup moins « impensable ». Car 
enfin, si nous avons souvent de la peine à admettre que la puissance 
de Dieu s'emploie à opérer ce changement merveilleux de la substance 

du pain en celle du corps de son Fils, c'est que nous ne situons pas 
cette puissance comme ordonnée au service de son Amour. « Dieu est 
amour », nous dit saint Jean « Deus caritas est », et cet amour 

s'est manifesté pour nous dans la charité du Christ à notre égard. 
Or, la charité est une amitié. Dès lors si le Christ veut être et est 

notre ami, il souhaitera, comme tout ami, et pour ceux qu'il a 
pour amis, leur présence auprès de lui, la sienne auprès d'eux. Sans 
doute cette présence ne sera-t-elle réalisée pleinement qu’au ciel, 
mais c'est à ce ciel, à cette rencontre que toute l'économie chrétienne 

a pour but de nous conduire : « Nous vous annonçons la Vie éter- 
nelle, écrit saint Jean au début de sa première épiître, cette Vie éter- 
nelle qui était au sein du Père et qui nous a été manifestée…. nous 
vous l'annonçons, afin que vous aussi vous soyez en communion 
avec nous et que notre communion soit avec le Père et avec son 

Fils Jésus-Christ. » Si Dieu nous aime, si le Christ veut être notre 

5 
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ami et que nous soyons les siens, si pour nous mériter cette vie 

éternelle qui réalisera pleinement notre présence mutuelle avec lui 
il n’a pas craint de venir sur terre et de s'offrir en sacrifice au 
Calvaire, il ne sera plus impensable qu'il ait employé sa puissance 
pour nous en donner déjà un avant-goût, pour nous fournir l'aliment 
qui nous soutiendra. Cet avant-goût, cet aliment, ce sera la man- 

ducation de son corps sous les espèces eucharistiques, première 
union qui nous fait déjà demeurer en lui et lui en nous, et nous 
est par là même le signe par excellence de sa charité, de son 
amitié inimaginable à notre égard. 

Cet avant-goût, cette union avec l'Ami, ne se fait pourtant dans 
l’'Eucharistie que dans l'obscurité de la foi. Mais cela aussi est une 
nouvelle convenance, une harmonie de plus avec toute l'économie 
de la vie présente qui demeure dans cette obscurité. L'Eucharistie est 
le mystère de la foi par excellence « mysterium fidei >. En elle, ce 

n'est pas seulement ce qui appartient à la divinité qui est caché et 
mystérieux, mais ce qui normalement devrait être sensible : la 
présence corporelle du Christ. S'il nous y donne sa chair à manger, 

c'est encore un acte de foi qu'il faut faire, car si cette chair se 
trouve dans l’Eucharistie de manière réelle, elle ne l’est pourtant 

que de manière invisible, imperceptible à nos sens. Si elle nous 
unit au Christ de manière intime et merveilleuse, et nous donne 

un avant-poût du ciel, elle ne fait pas exception à l’économie 

de la foi, économie qui nous assure le mérite de notre adhésion 
amoureuse à la Parole de Dieu « visus tactus gustus in te fallitur, sed 
audits solo tuto creditur ». 

Ainsi éclairée par ces « convenances », la présence réelle loin. 
d'être impossible (« imbuvable ») à admettre, se situe bien au 
contraire au cœur même de l’économie chrétienne, comme le sommet 

vers lequel tendent toutes ses avenues. Raphaël l’avait bien compris, 
qui, dans la fameuse stanza du Vatican, avait, en face du tableau 
de la philosophie antique, placé celui de la fameuse « dispute du 
Saint-Sacrement », où celui-ci est représenté rayonnant sur l'autel, au 
milieu des pontifes et des saints. 
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LA TRANSSUBSTANTIATION : 
COMMENT LE CHRIST SE REND PRÉSENT (75/2-4) 

Ainsi située au cœur de l'économie du salut, la présence réelle 
est par là, rendue sinon compréhensible, du moins plus facilement 
admissible. Nous avons maintenant à nous demander comment le 
Christ peut se rendre présent dans l'Eucharistie, comment il y peut 
demeurer, ou du moins, à montrer comment les arguments apportés 
à l'encontre du mystère ne peuvent conclure à son impossibilité. 

C'est à nous expliquer la manière dont on peut concevoir la 
réalisation de la présence du Christ sans aboutir à la contradiction, 
que sont employés les articles 2-4 de la question 75. Cette manière 
est le changement complet du pain au corps du Christ et du vin 
en son sang. Pour simplifier l'exposé, on ne parle que du corps, ce 
qui en est dit étant aussi à comprendre du sang. 
Même s'il exige un effort d'attention et d'intelligence, le raison- 

nement de saint Thomas est simple. Pour en comprendre la 
portée, n'oublions pas tout d’abord qu'il s’agit d’un vrai corps, du 
corps du Christ en chair et en os. Or, pour un objet corporel 
quelconque, il n’y a que deux manière concevables d’être rendu 
présent là où il n'était pas auparavant : 
— ou bien d'y être transporté par un mouvement local, par un 

cheminement qui ne manquera pas de pouvoir être constaté par 
les sens ; 

— ou bien d'y apparaître comme le terme du changement en 
ce corps, d’un autre corps déjà présent en ce lieu. 

Pour avoir du feu sous un réchaud, il faut ou bien l’y apporter 
avec un tison allumé, ou bien frotter une allumette qui le produira 
par la transformation des éléments chimiques dont elle est porteuse. 

Dans le cas de l’Eucharistie, l'impossibilité du transport est 
manifeste. Tout d’abord, il faudrait qu’à chaque consécration le 
Seigneur quitte le ciel, ce qui est impensable ; il faudrait de plus 
un voyage, un parcours inimaginable, un corps qui se déplace, ne 
pouvant le faire qu'en passant successivement par tous les points 



132 La transsubstantiation 

du chemin qui sépare le point de départ du lieu d'arrivée ; enfin, 
alors même que ces deux difficultés seraient surmontables (ce qui 
n’est pas), on n'expliquerait pas ainsi comment le même corps du 
Christ, par un tel déplacement local, pourtait se rendre présent à la 

fois sur de multiples autels éloignés les uns des autres. 

Reste donc — si on veut demeurer fidèle à la donnée de la foi, 

la présence corporelle du Christ — l’autre hypothèse, l’autre membre 
de la disjonctive : le changement de la substance * du pain au corps 

du Christ. 

Ceci entraîne deux conséquences : la substance du pain ne peut 
demeurer dès l'instant où le Christ est rendu présent ; elle ne peut 
être décomposée ou réduite au néant. 

Qu'elle ne puisse demeurer, c'est ce que montre l’article 2. En plus 
de la preuve tirée de l'impossibilité d'expliquer autrement la pré- 
sence réelle que par le changement de cette substance du pain en celle 
du corps du Christ, et donc, par la disparition de la première, il 
s'appuie également sur la pratique de l’Église et sur les paroles et 
le sens de la forme sacramentelle. 

Sur la pratique de l'Eglise, qui nous fait adorer l’hostie consacrée, 

ce qui serait idolâtrie si sa substance était celle du pain. 

Sur le sens de la forme sacramentelle : on sait en effet que les sacre- 
ments opèrent ce que signifie la forme : celle de l’Eucharistie ne 
serait plus vraie, elle ne correspondrait plus à l'efficience sacramen- 
telle, si, après son prononcé, la substance du pain demeurait sous les 

espèces eucharistiques, si, après avoir dit : « ceci est mon corps », 
le prêtre avait encore du pain entre les mains. 

La substance du pain ne peut non plus disparaître ni par sa 
décomposition; ceci n'expliquerait rien et ne ferait que reculer 
la difficulté, en la faisant porter, non plus sur le pain, mais sur les 
éléments en lesquels il serait décomposé ; 

ni par l’anéantissement, car, outre que Dieu n’anéantit rien de 
ce qu'il a fait « Deus non est via tendandi in non esse » (cf. 1 Cor, 
XI, leç. 5, n. 662; 1a/104/3), cet anéantissement serait lui aussi 

contraire au sens des paroles consécratoires. Enfin par cet anéantisse- 
ment, comme par la décomposition du pain en ses éléments, serait 



L'explication théologique de la présence réelle 133 

fermée la seule manière possible d'expliquer la présence du Christ 
dans l’Eucharistie. 

Une fois démontré qu’à moins d'aboutir à la contradiction, il n’y 
a pas d'autre manière d'expliquer la présence réelle, sinon par le 
changement total, la « conversion », pour reprendre le terme de saint 
Thomas et du Concile de Trente, de la substance du pain au corps 
du Christ, reste à montrer que cette explication n’aboutit pas elle- 
même à la contradiction, ou que, du moins, les arguments qui 
voudraient l'y réduire ne peuvent être probants. C'est à cette tâche 
qu'est consacré l’article 4, le plus important de la question. 

Si les arguments qu'on pourrait opposer à la transsubstantiation 
(terme qui résume l'expression changement total ou changement de 
substance) ne peuvent prouver son impossibilité, c'est qu’ils ne sont 
et ne peuvent être tirés que des changements que nous connaissons, 
ceux qui sont opérés par des agents créés. 

Tous ces agents n'existent et ne peuvent agir que suivant leur 

forme. S'ils sont matériels (et tel est le cas pour les changements 
dont nous pouvons avoir l'expérience) c’est bien cette forme qui 
donne à la matière son existence « forma dat esse materiae 5. De 

toute façon d’ailleurs leur être est limité par cette forme. Aucune 
créature ne possède l’être tout court, n’est l'être tout court, « ipsum 
actus essendi », mais elle ne possède que l'être d'une forme, l'être 
limité par telle ou telle forme, déterminé par sa propre forme. Dès 
lors, étant donné que l’action d’un agent ne saurait dépasser dans son 
effet l’être d’où elle émane — « operari sequitur esse », — elle se 
trouve par suite limitée par cet être, par la forme qui le détermine. 
L'eau débitée par un ruisseau ne peut être plus abondante que celle 
fournie pat ses sources. Dès lors tout agent créé ne pourra agir 
que dans les limites de l'actualité qui est la sienne, de l’être qui est 
le sien, celui d’une forme. Il ne pourra dans son action atteindre que 
les formes, mais non l'être même du sujet de son opération, sujet 
qui est toujours supposé à son opération : toute activité créée ne 
peut opérer que des « transformations » (que ce soient des générations 
— changement de formes substantielles — ou des altérations — 
changements de formes accidentelles —), des changements de forme 

dans un sujet déjà existant. 
Si nous avons compris la raison de cette limitation de l’agir créé, 
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nous n'aurons pas de peine à saisir pourquoi elle n'existe plus 
lorsqu'il s'agit de Dieu. Dieu en effet n’est pas l'être de telle ou 
telle forme, mais l'être dans sa plénitude, « l’Ipswm esse subsistens ». 

Dès lors, son action ne se trouve plus limitée aux changements de 
formes, elle peut atteindre l'être même jusque dans son fond, changer 
non seulement la forme d’un sujet, mais changer un être en un autre 

être, de telle manière, comme l'explique saint Thomas, que « toute 

la substance de l’un se trouve changée en toute la substance de 

l'autre ». C'est justement ce qui a lieu lors de la consécration 
toute la substance du pain (matière et forme) s'y trouve changée en 
la substance du corps du Christ, et toute la substance du vin en 
toute la substance du sang du Christ. On ne saurait donc plus parler 

(nous voyons pourquoi maintenant) de transformation, ni d'aucune 

autre sorte de changement naturel; il y faut un terme réservé et 
approprié : celui de transsubstantiation. 

Que cette explication ne soit pas facile à saisir pour qui n’est 
pas familiarisé avec les distinctions de matière et de forme, d'essence 
et d’être, nous ne saurions le nier, et nous renvoyons volontiers ceux 

qui auront quelque peu oublié ces notions à la troisième question de 
la prima pars. Mais la conclusion s'impose et c’est elle qui permet à 
saint Thomas de répondre aux objections. Tous les refus de recevoir 
qu'on pourrait apporter à l'encontre du dogme de la présence réelle, 
à son explication par la transsubstantiation, ne peuvent venir ou 
partir que des changements que peuvent opérer les agents créés ; 
ils ne sauraient rien conclure quand l'agent est Dieu lui-même, 
dont l'opération s'étend au tréfonds de l'être. 

CONSÉQUENCES DE LA TRANSSUBSTANTIATION 

Permanence des accidents ; le fait (75/5) 

La première donnée qui nous a invités à chercher comment le 
Christ peut se rendre présent dans l'Eucharistie était une donnée de 
foi : celle de sa présence réelle. Elle échappait totalement à notre 
expérience : « sensu deprehendi non potest, sed sola fide, quae aucto- 
ritati divinae innititur » (75/1 c). 
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Une seconde au contraire nous est fournie par les sens : celle 
de la permanence des accidents : « sens apparet facta consecratione, 
Omnia accidentia panis et vini remanere » (75/5 c). 

Or, précise saint Thomas (ad 3um) ici les sens sont dans leur 

domaine propre : celui des qualités sensibles. Nous pouvons et 
devons leur faire confiance. Par contre — et malgré les paroles de 
la prose « visus tactus, gustus in te fallitur » — le domaine de la 
substance est celui de l'intelligence, et bien que les propriétés soient 
normalement la manière de pénétrer la nature de la substance, 
si par ailleurs nous sommes avertis que cette nature a été changée, 
il n’y a pas à proprement parler déception, mais dépassement de 
compétence. 

La convenance 

Ici saint Thomas de nouveau cherche les convenances. Il en voit 
trois : 
— la première nous invite à penser au réalisme de la présence 

eucharistique : si les accidents demeurent, c'est « pour nous éviter 

la répugnance que nous aurions à manger de la chair humaine » ?. 
C'est donc bien de la chair que nous mangeons quand nous commu- 
nions à l’hostie, ce n’est pas du pain. C'est du sang que nous buvons 
au calice. Mais le Seigneur, en les voilant sous les apparences du pain 
et du vin, nous rend la communion plus aimable. Soyons pourtant 
invités à ne pas profiter de cette condescendance du Seigneur pour 
être moins assurés de manger la chair du Seigneur et de boire son 
sang. 
— la seconde vient de la prudence qu’il y a à ne pas dévoiler aux 

infidèles les merveilles de la présence réelle ; 

— Ja troisième est tirée de l'augmentation de mérite qu'il y a 
pour nous à apporter notre foi à la présence réelle, alors que les 
apparences sont contraires : « Bienheureux ceux qui n'ont pas vu 
et qui ont cru. » 

Conversion totale de la substance, matière et forme (75/6) 

A l’article 4, quand nous avons parlé de la conversion totale de 
la substance du pain au corps du Christ, de la différence de cette 
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conversion d'avec les transformations opérées par les agents créés, et 
dont nous sommes témoins, l’insistance — car là était la diffé- 

rence — avait été mise surtout sur la non-permanence d’un sujet 

commun, d’une matière, Ce n'était pas seulement la forme qui était 

changée mais l'être même du pain. Ici, la permanence des accidents 
invite à poser le problème de la forme. Problème qui semble bien 
« dépassé » aujourd’hui, mais qui est au contraire des plus actuels, 
car il pose le problème de la nature même de la substance. 

Deux difficultés sont ici à retenir : la première et la troisième. 
Cette dernière sera étudiée surtout quand nous aurons à nous demander 
quelles sont les possibilités d’action des accidents. C'est là surtout 
qu'elle se posera. La première, au contraire, doit nous arrêter ici. 

Saint Thomas part du caractère artificiel (arte factum) du pain. Ce 
n'est pas une substance naturelle ; c'est un produit fabriqué, produit 
de l’art du boulanger. Dès lors, sa forme, au lieu d’être substantielle, 

ne serait-elle pas accidentelle, un accident ? En d’autres termes, le fait 

d'avoir été fabriqué, empêcherait-il le pain d’être une substance 
véritable et ne faudrait-il y voir, comme dans une maison par exemple, 
qu'une unité « secundum quid », unité d'ordre, de disposition, un 

tout accidentel, ne subsistant pas en lui-même mais seulement dans 
les parties qui le composent (cf. Ia, 104/1) ? 

Aujourd’hui, la difficulté viendrait plutôt de son caractère com- 
posite : le pain est composé de farine, d’eau ; elles-mêmes sont com- 
posées d'éléments chimiques, hydrogène, carbone, oxygène, etc. Où 

faut-il chercher la substance *, le sujet premier n’existant pas dans 
un autre, mais porteur de ses propriétés ? 

Bien qu’elle soit « dépassée » par nos connaissances biologiques, 
la réponse de saint Thomas nous met sur la voie. Si on ne peut 
plus dire qu’on fabrique des êtres vivants (on cherche en vain à le 
faire), du moins la réponse de la Somme suppose comme indubitable 
le fait que les êtres vivants sont des substances. 

Quoi de plus composite pourtant qu'un vivant ? Que chacun se 

souvienne de ses premiers contacts avec la chimie organique! Pour- 

tant chaque vivant est bien indubitablement une substance, puisque 
doté d’une forme substantielle qu'on appelle son « âme » *. Chacun 
d'eux est bien le sujet de toutes ses opérations, comme de ses carac- 
tères propres, ou accidentels. Personne ne dira que Médor n’est pas 
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un chien, mais un composé de produits chimiques, et que c'est à ces 
produits qu’il faut attribuer Le fait d’avoir aboyé ou mordu. C'est 
tellement vrai que c’est à partir de notre expérience de sujet vivant 

que nous acquérons le plus nettement la notion de substance. 

Mais pour les êtres qui ne sont pas vivants ? Où est la limite 
entre forme substantielle et forme accidentelle, entre « tout substan- 

tiel » et « tout accidentel » ? Si on remonte la série des éléments 
(ils n'étaient pas inconnus des anciens et saint Thomas nous a parlé 
plus haut de la décomposition du pain en ses éléments), si donc on 
remonte la série, si c'est en eux qu'on doit chercher la substance, 

où faudra-t-il s'arrêter ? 
Les anciens connaissaient quatre éléments : la terre, l’eau, l'air et 

le feu : ils les voyaient entrer dans la composition des substances, 
mais n’y voyaient pas des substances. 

Depuis lors, on a découvert que ces éléments eux-mêmes étaient 
composites. On a connu la molécule, l'atome. On est allé plus loin : 
l'atome s'est révélé comme contenant tout un système de particules. 

A quel palier trouver la substance, si on ne veut pas remonter 
jusqu'à la matière première, pur sujet de toutes les formes, mais 
n'ayant sans elles aucune subsistance ? 

La réponse semble devoir être cherchée dans le rapport de la 
substance avec les propriétés dont elle est le sujet : qu’elle soit 
simple ou composée, il y aura substance différente chaque fois qu’il 
y aura des propriétés différentes. IL y a substance, là où il y a des 
propriétés irréductibles à d’autres. S'il s'agit de composés, le composé 
sera une substance, il aura une forme substantielle et non seulement 

accidentelle, chaque fois que ses propriétés ne seront pas seulement 
l'addition de celles des composants, mais des propriétés nouvelles 

originales. 
Les propriétés d’une maison ne sont que l'addition des propriétés 

de ses éléments : étanchéité des ardoises, fermeté de la pierre des 
murs, etc. Celles au contraire de l'acide sulfurique sont tout autre 
chose que celles du souffre et de l'oxygène! Celles du pain, de 
même, ne sont pas celles de l’eau (celle-ci est un liquide, le pain 

un solide), elles ne sont même pas celles de l’eau et celles de la 
farine, additionnées. Une preuve en est que les médecins interdiront 
l'usage du pain à un malade auquel, par contre, ils recommanderont 
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les pâtes alimentaires, composées pourtant des mêmes éléments. Les 
propriétés diététiques — sans parler des autres — sont, dans les 
deux cas différentes. 

C'est qu’en effet, si on parle de substance c'est par rapport aux 
propriétés ou aux accidents. La substance est le sujet de ces propriétés, 
ce à quoi il convient de subsister par soi-même, d'exercer son être 
propre et non pas de subsister dans un autre, comme dans son sujet. 
De cet objet dont la propriété est d’être dur, on dira : c'est du fer. 
De cet autre qui brûle on affirmera : c’est du bois; c'est au fer 
qu'on attribuera la dureté, non l'inverse. Un psychologue spécialisé 
dans l’étude de l’enfance n’a-t-il pas écrit que l’idée de substance est 
la première à laquelle s'ouvre l'intelligence de l'enfant, c'est sur elle 

qu'il pose sa première interrogation : « qu'est-ce que c’est », du bois, 
du fer, de la pierre, du pain ou du beurre ? En serions-nous arrivés 
à force de science et d'analyse à ne plus reconnaître ce qui apparaît 
spontanément à l'enfant ? 

Nous avons là une bonne réponse à ceux qui rejettent les distinc- 
tions scholastiques de substance et d'accident, et qui refusent par 
suite, comme dépassée, l'explication traditionnelle de la présence 
réelle du Christ dans l'Eucharistie, fondée sur cette distinction et 

ces notions. 

\ 

Si nous voulons, pour plus de précisions, nous reporter à saint 

Thomas, il n’est pas difficile de trouver chez lui, et dans la Somme 
même, les principes de la réponse que nous venons d’esquisser. 

L'étude de l'Incarnation lui donne l’occasion de distinguer entre 
diverses sortes de « touts », de composés (3a, 2/1) : 

Ou bien le tout est composé d'éléments complets, qui demeurent 
inchangés et gardent toutes leurs propriétés dans ce tout. Ce ne 
peut être le cas que des « touts », dont la forme n’est qu’une com- 
position d'ordre ou de disposition de parties. C'est le tout accidentel, 

dont l'être dépend des éléments mêmes qui le composent et qui, 
eux sont les sujets, les substances. 

Ou bien le tout est composé d'éléments complets, mais qui en 
entrant dans le tout se transforment ou tout au moins perdent leurs 
propriétés, qui font place à celles du tout. C'est le tout substantiel, 
c'est lui qui est le sujet d'exercice de l'être et ses éléments ne pos- 
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sèdent leur être que dans le sujet (pour retrouver leurs propriétés 
propres, leur subsistance, il faut décomposer le tout). 

En d’autres termes — on nous excusera d’insister, mais la matière 

est délicate et importante pour notre traité de l’Eucharistie. 
Quand il s'agit d’un tout accidentel, d'un composé de substances, 

composé dont la forme n’est qu'accidentelle, l'être du tout dépend des 
éléments qui la composent, la forme accidentelle, celle du tout, 
est « subjectée » dans leurs substances (Ia, 104/1). 

Quand il s'agit, au contraire, d’un tout substantiel, les éléments 

y apparaissent modifiés (tant qu’ils demeurent dans le tout), l’être 

du tout et ses propriétés sont autre chose que l'addition des éléments 
et que la somme de leurs propriétés. 

Nous avons maintenant les principes requis pour pouvoir répondre 
à la question posée : qu'est-ce qui, du pain, au moment de la 
consécration, est converti au corps du Christ ? 

La réponse est que ce qui est converti au corps du Christ, c’est 
toute la substance du pain, sa matière, on l’a vu plus haut, mais 
aussi sa forme qui n’est pas forme accidentelle, ordre des éléments 
entrant dans la composition du pain, mais forme substantielle qui 
donne à la matière du pain d’être et qui le distingue de toute autre 
substance, comme de ses propres éléments. 

Par contre, ce ne sont pas les accidents du pain : quantité, odeur, 
couleur, goût, etc., dont, saint Thomas nous l’a fait remarquer, nos 

sens, après la consécration, peuvent constater la permanence. 

C'est ce qu’a affirmé le Concile de Trente, en reprenant presque 
textuellement les termes par lesquels saint Thomas termine le corps 
de l'art. 4 : « Toute la substance du pain est changée (convertitur) 
en toute la substance du corps du Christ, et toute la substance du 
vin en toute la substance de son sang. Aussi cette conversion n’est 
pas seulement celle d’une forme en une autre. Elle ne peut non plus 
être classée parmi les espèces de changements naturels, mais elle 
peut être appelée d’un nom qui lui est propre : transsubstantiation. » 

Il restera à expliquer, nous l'avons déjà dit, la manière dont le 

Christ peut demeurer présent dans l’Eucharistie, celle dont les 
accidents du pain et du vin peuvent demeurer sans leur substance. 
Telle sera la matière des question 76 et 77, dont le commentaire 
doit nous occuper maintenant. 
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LE MODE DE PRÉSENCE DU CHRIST (q. 76) 

La donnée de foi 

La donnée de foi est que le Christ tout entier est présent dans 
l’Eucharistie : « Il faut absolument confesser suivant la foi catholique 
que le Christ tout entier est en ce sacrement » (76/L.c.) *. 

Telle est aussi la doctrine du Concile de Trente « Si quelqu'un 
nie que dans le Très Saint-Sacrement de l'Eucharistie soient contenus 
vraiment, réellement et substantiellement le corps et le sang conjoin- 

tement avec l’âme et la divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ 

et, par conséquent, le Christ tout entier. qu'il soit anathème » 

(Concile de Trente, Sess. XIII, can. 1, DZ, n° 883 ; FC. n° 745)°. 

Le principe d'explication 

C'est le double titre de cette présence. « Ex vi sacramenti — en 
vertu du signe sacramentel » ; et « ex maturali concomitantia — par 
concomitance naturelle ». 

Ex vi sacramenti, — c'est-à-dire en raison de la signification directe 
des paroles sacramentelles, sous chaque espèce sacramentelle ze se 
trouve que ce en quoi sont directement converties les substances 
du pain et du vin : sous l’espèce du pain, la substance du corps du 
Christ; sous l'espèce du vin, ce qu'indique la forme : « ceci est 
mon sang », à savoir la substance du sang du Christ. 

Ex naturali concomitantia, c'est-à-dire en raison de la co-existence 

dans le Christ (tel qu'il est et tel que les paroles de la consécration 

ne le peuvent modifier), de tout ce qui le constitue, et qui se 

trouve inséparable de la substance de son corps et de la substance 
de son sang. Sous chaque espèce, le Christ se #rouve tout entier, avec 

son corps, son sang, son âme et sa divinité. L'intelligence peut les 
considérer à part, mais ils sont réellement inséparables. 

Dans l’Eucharistie, C'est donc tel qu’il est au ciel au moment de 
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la consécration que se trouve le Christ. Si la consécration avait été 
faite par un apôtre pendant que le Christ était dans le tombeau, 
il n'y aurait eu sous l'espèce du pain que son corps, sous l'espèce du 
vin que son sang, et l’âme du Christ réellement séparée du corps 
et du sang ne se fut pas trouvée présente, mais bien pourtant sa 
divinité inséparable de son corps comme de son sang. 

Pourtant, et ceci est important au point de vue du sacrifice, si 

c'est le Christ glorieux qui se trouve sous chacune des deux espèces, 
cette présence du Christ tout entier sous chaque espèce n’est 
due qu'à la concomitance. D'après le sens et « en vertu des 
paroles consécratoires », « vi verborum », le corps seul est présent 
sous l'espèce du pain, le sang seul présent sous l'espèce du vin 
on peut donc dire qu’ils sont sacramentellement séparés (c'est-à-dire 
dans le signe), mais ils ne le sont pas réellement, comme nous venons 
de le voir. Par là est assurée la représentation de la mort sanglante 
du Calvaire, en même temps que la présence vivificatrice du Christ 
immolé et ressuscité (art. 2). C'est à la fois par cette signification 

sacramentelle d’immolation sanglante et par cette réalité de présence 
de la victime, que, nous l’avons vu, saint Thomas explique le carac- 

tère de vrai sacrifice qui est celui de la sainte messe. 

Comment le Christ se trouve dans l'Eucharistie 

Le principe d'explication, tiré de la différence du titre de présence : 
« vi verborum >», ou simple concomitance, nous permet aussi de 
pénétrer plus avant dans l'explication du mystère. 

Nous pouvons en effet constater qu'après la consécration les 
accidents du pain et du vin demeurent, en particulier les dimensions 
du pain et du vin. Ils ne sont pas convertis au corps et au sang 

du Christ, ni en ses dimensions. Il s'ensuit qu’en vertu des paroles 
consécratoires, seules les substances du pain et du vin sont converties 
aux substances du corps et du sang du Christ. Seules donc se trouvent 

sous les espèces, « en vertu des paroles consécratoires », les substances 

du corps et du sang du Christ, non leurs accidents, en particulier leurs 
dimensions. Il s'ensuit ## second principe d'explication, qui va être 

d’une très grande importance pour répondre aux contradictions appa- 

rentes et les résoudre, c'est que le corps et le sang du Christ ne sont 
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présents dans l'Eucharistie que par mode de substance, à la manière 
des substances et non à la manière de la quantité. 

Voilà ce qui a lieu « vi verborum ». Mais si c'est à la manière 
de la substance que le corps du Christ se trouve présent, il s'ensuivra 
que ce sera de la même manière que seront présentes aussi ses 
dimensions quantitatives, qui ne sont présentes que par concomitance 

ou inséparabilité de la substance. 
On ne pourra donc plus arguer, pour refuser la présence réelle, 

de la petitesse de l'hostie comparée au corps humain. Une substance 
en effet se trouve aussi bien sous une petite que sous une grande 
quantité. La substance du pain se trouve tout aussi réellement dans 
une hostie que dans un pain de six livres. 

On pourra aussi conclure que le Christ se trouve tout entier aussi 
bien dans une hostie entière que sous une petite de ses parcelles : 
sous cette petite parcelle c'était aussi la substance du pain qui se 
trouvait aussi bien que sous l’hostie entière, sous une goutte de 
vin aussi bien la substance du vin que dans un calice rempli jus- 
qu'au bord. 

Une autre conséquence, c’est que les dimensions du corps du 
Christ peuvent elles-mêmes se trouver tout entières sous les espèces, 
puisqu'elles ne s'y trouvent, nous venons de le voir, qu’en vertu 
de la concomitance avec la substance et par suite, à la manière 
de la substance (art. 4). 

Enfin, le Christ ne se trouvera donc pas dans l’Eucharistie, localisé 
par ses propres dimensions, mais par celles des espèces (art. 5). 

On sait en effet comment se définit le lieu : « corporis ambientis 
terminus immobilis primus — le lieu est la surface du corps qui 
contient le corps localisé », entendons la surface du corps ambiant 
touchant immédiatement le corps contenu ou localisé. :Le lieu d’un 
poisson est la surface de l’eau qui Le circonscrit immédiatement. 

On dit qu'un corps est localisé « par ses propres dimensions 

— per modum loci > lorsque ses propres dimensions sont immédia- 
tement contiguës au corps ambiant. Le Christ est localisé par ses 
propres dimensions au ciel, comme il l'était sur terre par l'air où 
il se mouvait, par la surface de la terre sur laquelle reposaient ses 
pieds. 

Or, on vient de le voir, dans l’Eucharistie, les dimensions du 
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Christ ne sont pas présentes en vertu de leur nature propre, mais 
à la manière de la substance. Or celle-ci n'est pas localisée immé- 
diatement, mais par l'intermédiaire de ses dimensions. La consécra- 
tion ayant rendu présente la substance du corps du Christ et éga- 
lement ses dimensions sous les espèces, par conversion de la substance 
du pain en celle du corps du Christ, le Christ (substance et dimen- 
sions) ne sera donc localisé que dans le lieu où était localisée cette 

substance du pain, à savoir dans le lieu des espèces. Souvenons-nous 
de l’heureuse formule du cantique connu 

« Dans chaque hostie il s’est mis 
A la façon des esprits ; 
Son corps tient le lieu du pain 
Son sang tient le lieu du vin. » 

La scholastique dit que le Christ n’est pas présent dans l’Eucharistie 
« per modum quantitatis » (selon ses propres dimensions, comme une 
quantité donnée d’un corps se trouve présente dans un lieu, circons- 
crite par lui) mais « per modum substantiae — à la manière de la 
substance », étrangère par elle-même aux dimensions d’un lieu. Aussi 
bien, puisqu'elle n’y sera elle-même que par mode de substance, toute 
la quantité du Christ, aussi bien que ses autres accidents (ceux du 
moins qui affectent directement la quantité) n'y seront « qu'à la 
manière de la substance ». 

Par là se trouve levée la contradiction apparente qu’il y avait à 

voir le Christ présent à la fois au Ciel et sur un ou plusieurs autels. 
Il y aurait contradiction si sur l'autel comme au Ciel, le Christ était 

localisé par ses propres dimensions ; il n’y en a pas au contraire 
si il ne se trouve sur l’autel que comme dans le lieu de la substance 
qui a été changée en celle de son corps. 

Cela n’enlève ni ne diminue en rien la réalité de la présence, 
mais rend celle-ci invisible à tout œil, même à celui des bienheureux. 

Car l'œil n’aperçoit jamais la substance, mais seulement l'accident 
qu'est la surface colorée. Le Christ n'étant pas présent dans l’Eucha- 
ristie selon cette surface, mais seulement selon sa substance, jamais 
un œil ne pourra le voir sous les saintes espèces, ni constater ainsi 
sa présence, qui demeure un mystère de foi. 
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CONDITION DES ACCIDENTS QUI DEMEURENT (Q. 77) 

Leur permanence 

Nous avons déjà vu (q. 75/5) que — comme les sens nous en 
donnent la certitude — les accidents du pain et du vin demeurent 
après la consécration par laquelle les substances du pain et du vin 
ont été changées en celles du corps et du sang du Christ. 

Ici, nous allons nous demander quelle est la condition de ces 
accidents, et comment cette permanence n'est pas contradictoire. 

Saint Thomas, comme dans les questions précédentes, procède par 
étapes. Il écarte d’abord les fausses représentations ou explications de 
cette permanence ; il montre ensuite comment il n’est pas contradic- 

toire qu'ils demeurent sans sujet ; puis, parmi les accidents, il va en 

étudier un qui pourra servir de quasi-sujet pour les autres; enfin 
il verra quelles sont ou peuvent être les propriétés ou activité de ces 
accidents demeurés sans sujet. 

Avant d'aborder chacune de ces questions, il faut bien situer la 
manière dont elles se posent, ou plus exactement ce qui « fait 
question » dans le fait de cette permanence. 

On se rappelle la définition de l'accident : « ce à quoi il convient 
d'exister, non en soi, mais en un autre, en un sujet ? ». 

Si donc les substances du pain et du vin (dans lesquelles subsis- 
taient leurs accidents) ne demeurent plus après la consécration, 

— comme Ja foi nous oblige à le croire, — si les accidents demeu- 

rent, — comme nos sens nos obligent à le reconnaître, — comment 
rendre raison de cette permanence ? 

La première tentation est de chercher pour ces accidents un autre 
sujet. On pense éviter ainsi la contradiction, contradiction du moins 
apparente : existence sans sujet de ce à quoi il convient d'exister 
dans un sujet, de ce qui est fait pour exister dans un sujet. 

Maïs quel serait ce sujet? Allons-nous regarder du côté du 
corps et du sang du Christ ? Ce serait tentant, puisque ce sont en 

ces substances qu'ont été changées celles qui étaient affectées des 
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accidents. On voit pourtant que c'est impossible. Pour ne parler 
que d’un accident, la quantité, comment la quantité du pain, même 
celle d’une grande hostie, pourrait-elle être celle d’un corps humain ? 
Alors même, que par un effort d'imagination, on voudrait considérer 
le Christ se réduisant en quelque sorte pour être affecté des accidents 
du pain, devenir un morceau de pain, comme l’ogre du petit Poucet 
changé en souris, il y autait une difficulté insurmontable, en dehors 
du ridicule de l'imagination : le corps glorieux du Christ est impas- 
sible ; il ne peut subir de modification et n’est aucunement modifié 
par la consécration ; c'est le pain seul, la substance du pain qui est 
changée en sa substance. 

Ira-t-on penser que ces accidents subsisteraient dans l'air ? Inven- 
tion facile, qu'il n'y a pas lieu de s’attarder longtemps à réfuter. 
Pas plus que le corps du Christ, l'air ne saurait avoir (car c'est à 

cela qu’il faudrait aboutir) ni le poids du pain, ni sa couleur, ni sa 

saveur. 
Il faut donc admettre que les accidents du pain et du vin, après 

la consécration demeurent sans sujet substantiel, sans cette substance 
qui en était affectée, ni sans aucune autre. 

Mais n'est-ce pas contradictoire si la définition même de l’acci- 
dent est d’être « ce à quoi il convient d'exister non en soi mais en 
un sujet » ? 

Soyons attentifs : reprenons cette définition : « ce à quoi il 
convient ». Non pas « ce qui existe » en un autre. Si la définition 
incluait le fait « d'être en un autre », le fait d’être en soi (ou plus 
exactement « non en un autre ») serait contradictoire pour l'acci- 

dent. Mais si la définition est celle que nous avons donnée, à savoir 
« ce à quoi il convient. » il y a difficulté sans doute, il n'y a pas 
contradiction. Il n’y en a pas, si une puissance supérieure, celle qui 

donne l'être à la substance, à l'accident d’être dans la substance, si 

cette puissance intervient pour maintenir directement dans l'être 
— sans la médiation de la substance — ces accidents qui en défini- 
tive dépendent davantage d’elle que de la substance, qui dépendent 
de la cause première de leur être, davantage encore que du sujet 

auquel ils étaient destinés. 
La cause première peut en effet produire par elle-même tous les 

effets des causes secondes, auxquelles elle donne d'agir, non par ce 
qu’elle en a besoin, mais par magnificence ; et saint Thomas donne 
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ici un autre exemple : la conception virginale de Marie, conception 

survenue sans l'intervention d'aucun homme. 

Rôle de la quantité (a. 2) 

Il n’y a pas pour autant désordre. Parmi les accidents en effet, 
il en est un qui, bien que demeurant sans sujet, va remplir, vis-à-vis 
des autres, la fonction de sujet ou de quasi-sujet : cet accident 

c'est la quantité. 
C'est en effet visible : après la consécration, c'est le morceau, la 

quantité du pain qui se trouve toujours revêtue des propriétés de la 
substance à laquelle elle appartenait, qui est blanche, qui a la saveur 
du pain, qui est solide, etc. C'est la quantité de vin versée dans le 
calice qui est consacrée. 

Ce qui est visible est aussi philosophiquement logique : en 
même temps que la matière, et comme son premier accident, c'est 
la quantité qui est sujet des autres accidents; c'est elle, en même 
temps que la matière, qui est le principe d’individuation, qui dis- 
tingue tel morceau de pain de tel autre ; telle quantité de vin plu- 
tôt que telle autre. 

On nous excusera, et peut-être même nous remerciera-t-on, de ne 
pas reprendre ici toutes les explications données en philosophie 
sur le principe d’individuation. Pour qui les a présentes à l'esprit, 

les conclusions de saint Thomas apparaîtront dans toute leur 
clarté. 

Activité des accidents (a. 3-6) 

Par contre, nous nous atrêterons à une difficulté, la plus grande 
peut-être du traité de l'Eucharistie : nous en avons une preuve 
dans l’hésitation qui ressort des réponses proposées par saint Tho- 
mas : « melius videtur dicendum — il semble qu'il vaut mieux 
répondre » (a. 5). Nous sommes loin du « manifestum est » de 
l'évidence de la permanence des accidents. 

En même temps que la constatation de la permanence des acci- 
dents, nous pouvons en effet, en faite une autre : celle de l’action 
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qu'ils exercent sur ce qui les entoure : ils peuvent influer sur nos 
sens, comme avant la consécration (a. 3) ; ils peuvent se corrompre, 

la moisissure peut désagréger le pain, et, comme la corruption d'un 
corps s'opère par la génération d’un autre, ils peuvent engendrer 
d'autres corps, les champignons de la moisissure par exemple: 
désagrégés par les sucs gastriques ils peuvent nous nourrir. 

Autant de questions que pose saint Thomas. Mais sous les termes 
« peuvent-ils », il faut entendre : comment peuvent-ils ? 

La réponse essentielle et qui revient sous différentes formes, 
c'est que chaque être agissant en tant qu'il existe, les accidents peu- 
vent agir en vertu de l'être même qui leur est miraculeusement 
conservé par la cause première au moment de la conversion de leurs 
substances en celles du corps et du sang du Christ. 

La réponse à la question posée par l’art. 5, sur la possibilité 
d'engendrer d’autres corps, va plus loin. Il ne s’agit pas seulement 
en effet dans cet article de savoir si les accidents qui demeurent mira- 
culeusement sans sujet peuvent, et comment, engendrer d’autres 

accidents, ce à quoi suffirait la réponse que nous venons de donner, 
à savoir la conservation miraculeuse de leur être accidentel. Il s’agit 
de savoir si et comment ils peuvent engendrer d’autres substances, 
et c'est là que saint Thomas lui-même ne s'avance que très pru- 
demment. Il ne faut pas multiplier les miracles, et par suite n’en 
pas voir un dans cette génération de substances nouvelles par les 
accidents qui demeurent. Toute l’action miraculeuse doit venir de 
la consécration elle-même. Aussi semble-t-il au saint Docteur que 
la meilleure réponse est de penser qu'au moment de la consécration, 
lorsque la parole du prêtre opère la conversion des substances du 
pain et du vin en celles du corps et du sang du Christ, il est alors 
donné miraculeusement à la quantité du pain et du vin de pouvoir 
être le sujet premier (ce qu'est normalement la matière) des formes 
qui surviendront. Si bien que ces espèces sacramentelles, bien que 
n'étant toujours que des accidents, possèdent désormais le mode et 
la capacité d'agir de la substance. 

Que ce soit là un mystère, il n’est pas besoin d’insister pour nous 
en rendre compte. Du moins, si mystère il y a — et n'en est-ce 
pas un plus grand encore que la conversion de la substance du 
pain en celle du corps vivant et glorieux du Christ ? — si notre 
pauvre raison s'arrête impuissante pour rendre compte de la manière 
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dont s'opère ce miracle et de tout ce qu’il implique, du moins, elle 
est également impuissante à montrer dans cette action merveil- 
leuse de la Toute-Puissance divine, la moindre contradiction. Nous 

n'avons pour nous assurer de la réalité de la conversion des substances 
que la parole divine, mais nous pouvons, comme le dit saint Thomas 
dans la prose Lauda Sion, y ajouter foi sans crainte : la raison ne peut 

rien objecter de valable — elle ne peut que s'abîimer dans l’ado- 
ration. 

Nous n'avons pas semble-t-il à nous arrêter aux deux derniers 
articles de cette question, ils concernent l’un la fraction du pain 
— où plusieurs anciens auteurs et saint Thomas lui-même voient 
une figure de la Passion —, l’autre la possibilité et la mesure d’un 
éventuel mélange de liquide au précieux sang. Ils ne présentent pas 
de difficulté spéciale : ils sont d’ailleurs corroborés par la pratique 
de l'Eglise. La fraction du pain n'affecte en rien le corps du Christ 
lui-même, ni le pain qui a été converti, mais seulement la quantité 
dans laquelle demeurent subjectés, comme nous venons de le voir, 
les autres accidents dont le sujet substantiel a disparu. 



L'évolution des rites 

A 
Les chapitres précédents se sont employés à chercher les raisons 

d’être du sacrifice, ainsi que la nature de celui de l’Eucharistie, 
et à essayer de pénétrer le mode admirable par lequel la consécra- 
tion de ce sacrement rend réellement présente, en l’offrant à Dieu, 

la victime même du Calvaire. 
Nous laisserons de côté pour l'instant deux questions que saint 

Thomas étudie immédiatement ensuite. Celle des effets de la com- 
munion comme celle du rôle du ministre seront mieux à leur place 
dans d’autres notes que nous espérons pouvoir consacrer aux prin- 
cipes de l'unité du Corps mystique. 

Il nous reste donc, pour terminer le traité de l'Eucharistie, tel 
qu'il s'inscrit dans la Somme, à étudier la question 83, qui traite 
du rite de l’Eucharistie, du rite de la messe. 

LE SIGNE DE L'IMMOLATION 

Pour comprendre le sens de la question posée par l'art. 1 et 
sa place dans l'étude du rite, il faut nous reporter aux Sentences 
de Pierre Lombard et à la place qu'y occupait ce problème’. Si 
saint Thomas l’a abordé ici et posé sous ces termes, c'est pour ne 
pas laisser sans réponse une question inscrite dans le manuel qu'il 
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avait commenté lui-même en son premier enseignement, et qui 

restera longtemps encore après la composition de la Somme, le 
« classique » des études théologiques. 

Chez le Lombard, la question de savoir si le Christ était immolé 
dans le sacrement, n’était qu’une annexe de celle qui avait longtemps 
divisé ses prédécesseurs, celle de la fraction de l'hostie : celle-ci tou- 
chait-elle le Christ lui-même (dont Bérenger avait dû confesser qu'il 
était substantiellement présent sous les espèces), n'était-elle qu'une 
illusion des sens? n'affectait-elle que les espèces elles-mêmes ? 
réponse qui retiendra saint Thomas. 

La manière dont les Sestences abordent la question de l'immo- 
lation montre bien que ce n'était qu’une conséquence ou une annexe 
de la précédente : « Ensuite il faut se demander si ce que fait le 
prêtre est au sens propre un sacrifice ou une immolation; et si 
le Christ n’a été immolé qu’une fois, ou s’il l’est quotidiennement 
— Post haec quaeritur, si quod gerit sacerdos proprie dicitur sacri- 
ficium vel immolatio : et si Christus quotidie immoletur, vel semel 
tantum immolatus est >» (4 D. XII, q. 5). 

Et voici la réponse : « Ad hoc breviter dici potest — on peut 
répondre d’un mot — : ce qui est offert et consacré par le prêtre 
est appelé sacrifice et offrande, parce que c'est la mémoire et la 
représentation du vrai sacrifice et de la sainte immolation accomplie 
sur l’autel de la croix. Ainsi le Christ est mort une seule fois, à 

savoir sur l'autel de la croix, et là il a été immolé en lui-même ; 

mais chaque jour il est immolé dans le Sacrement, car dans le 
Sacrement il est fait mémoire de ce qui a été réalisé une seule fois. » 
Et après avoir, à l'appui de cette réponse, cité quelques textes des 
Pères, en particulier celui de saint Jean Chrysostome attribué ici, 

comme dans la Somme, à saint Ambroise, le maître des Sentences 

conclut : « On voit par là que ce qui est accompli sur l'autel est et 
est appelé sacrifice, et que le Christ a été immolé une seule fois, 
mais est offert chaque jour, bien qu'ici et là de manière différente ; 
et, de plus il est montré quelle est l'efficacité du sacrement, à 
savoir, la rémission des péchés véniels et la perfection de la vertu. » 

La réponse de saint Thomas dans la Somme ne sera pas différente, 
mais seulement plus précise. Alors que dans le Commentaire des 
Sentences, il avait prolongé la réponse du Lombard en énumérant 
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tous les rites de la célébration rappelant ou évoquant l’immolation 
du Calvaire, il se contente ici de répondre qu'on peut, pour deux 
raisons, dire que le Christ est immolé à la messe : tout d’abord 
parce que l’immolation du Calvaire y est représentée ; ensuite parce 

que les effets de la Passion nous y sont appliqués. À l'appui de la 
première réponse, il cite le texte de saint Jean Chrysostome que nous 
avons déjà lu *; à l'appui de la seconde, il rappelle la secrète dont 
l'affirmation est si forte : « Chaque fois qu'est célébrée la mémoire de 
cette victime, l'œuvre de notre rédemption s’accomplit — gwoties 
bujus hostisae commemoratio celebratur, opus nostrae redemptionis 
exercetur °. > 

À quoi on peut ajouter le passage si net de Pie XII dans l’ency- 
clique Mediator Dei, qui corrobore complètement l'affirmation de 
saint Thomas : « Sur la croix (le Christ) offrit à Dieu tout lui- 

même et ses douleurs, et l’immolation de la victime fut réalisée par 
une mort sanglante subie librement. Sur l’autel au contraire... l’effu- 
sion du sang n’est plus possible ; mais la divine Sagesse a trouvé un 
moyen admirable de rendre manifeste le sacrifice de notre Rédemp- 
teur par des signes extérieurs, symboles de mort » (La Liturgie 
— éd. Solesmes, t. I, n° 554). 

On voit dès lors comment cette question venait bien à sa place 
dans la partie de la Somme consacrée au rite de la messe : si saint 
Thomas, n'avait plus à montrer qu’elle contenait un vrai sacrifice 
— nous avons vu qu'il l’avait fait bien auparavant — il lui restait 
à montrer comment, pour être un sacrifice sacramentel, il importait 
que ses rites fussent évocateurs et significatifs en même temps que 
porteurs de la victime du sacrifice du Calvaire. 

Il n'était pas inutile de situer ainsi cet article pour comprendre 
à la fois sa place dans cette question consacrée à étudier les rites 
de la messe, sa portée restreinte et le danger qu'il y aurait à ne 
chercher que là la pensée de saint Thomas sur le caractère sacrificiel 

de l’Eucharistie. 
Nous n'avons donc pas à nous arrêter plus longuement ici, mais 

seulement à souligner combien de confusions seraient évitées, si on 
voulait bien remarquer, comme cet article nous y invite, que les 

termes de sacrifice et d’immolation sont des termes analogiques : 
l'Eglise, comme l'Ecriture, applique celui d’immolation aussi bien 
à l'immolation sanglante du Calvaire, qu’à la commémoration qui en 
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est faite par sa représentation symbolique et l’offrande de sa victime 

présente sur l'autel. 
Il en est de même pour celui de sacrifice, qui comporte même une 

double analogie : il peut, en effet être pris au sens actif ou verbal 
d'acte de sacrifier, comme au sens passif ou nominal de victime 
offerte ou sacrifiée; il peut désigner le sacrifice sanglant du 
Calvaire, mais aussi le Mémorial qui le commémore et le contient 
en en appliquant les fruits. 

Nous avons vu plus haut, en effet (chap. 2) comment beaucoup 

de théologiens, oubliant ce caractère analogique et l’enseignement 
de saint Thomas, avaient cherché à voir, dans la messe — presque 
sans référence au Calvaire — un avtre sacrifice, et non pas le rite 
commémoratif qui lui emprunte toute sa réalité, et nous en applique 
les fruits en rendant présente et offrant dans la consécration la même 
victime immolée une fois pour toutes de façon sanglante sur le 
Calvaire. 

Mais nous ne pouvons reprendre tout ce qui a été dit plus haut 
et il est temps de passer aux articles suivants qui cherchent les raisons 
de convenance des divers rites de la messe. 

PAROLES ET RITES DE LA CÉLÉBRATION 

Ces articles analysent les détails de la célébration eucharistique, 
paroles ou gestes, environnements, pout en chercher les convenances. 

Les arguments de convenance 

Nous avons déjà dit, à propos de la présence réelle (q. 75, supra, 
ch. 4) ce qu'étaient pour saint Thomas ces raisons de convenance, 
essai de pénétration, autant qu’elle nous est possible, de la pensée 
de Dieu qui, s’il est libre d'agir de telle ou telle manière, ne fait 

pourtant rien sans raison, et sans de bonnes raisons. 

Si en effet la raison première d'où découlent toutes les autres 
est la communication de la souveraine Bonté, Dieu a bien des 
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manières possibles de communiquer sa Bonté, et c’est très librement, 
sans aucune nécessité interne, qu'il choisit telle ou telle de celles-ci . 
Il nous est donc impossible de les déduire : seule la révélation peut 
nous apprendre celle que Dieu a choisie. Mais après cette révélation, 
nous pouvons essayer de saisir les raisons de ce choix, la manière 
dont il réalise la volonté première de la communication de la Bonté, 
d'en découvrir les convenances, et d’admirer ainsi davantage le dessein 
divin qui y a présidé, le dessein de ce Dieu « qui disponit omnia 
suaviter >». Pourtant la convenance du mode de communication 
choisi par Dieu n'implique nullement l’inconvenance ou la moindre 
convenance d'un autre mode que Dieu aurait pu tout aussi bien 
choisir ; il en a bien d’autres en effet à sa disposition. 

Il en est de même pour l'Eglise : elle n’a pas qu'une manière pos- 
sible de glorifier Dieu et de nous instruire par ses rites : entre 
ces manières elle peut choisir ; assistée qu’elle est par le Saint-Esprit, 
elle ne saurait rien faire de déraisonnable*. Mais c’est piété filiale 
de notre part et source de contemplation que d'essayer de pénétrer 
les motifs des choix qu'elle fait au cours des siècles. 

C'est de cette manière que procède saint Thomas : 
Ici, pour montrer le bien fondé en raison des divers rites de la 

célébration eucharistique, saint Thomas emploie deux sortes d’argu- 

ments : 
Tout d’abord un argument démonstratif : celui du sed contra, qui 

nous assure que tel rite est convenable ; puis des arguments dialec- 
tiques ou probables qui s'efforcent de nous faire apercevoir les 
raisons de cette convenance. 

L'argument démonstratif est celui que nous rencontrons — for- 
mulé ici et là d’une manière à peine différente — à propos de tous 

les rites sacramentels : 
En traitant du baptême, à l’objection niant la convenance des 

rites : voici la réponse qui est faite : « Sed contra quod Ecclesia 

regitur a Spirit Sancto qui nihil inordinatum facit : (ces rites 
conviennent parfaitement) au contraire, car l'Eglise est conduite 

par le Saint-Esprit qui ne fait rien qui ne soit ordonné » (32, 

66/10). 
Pour la confirmation, il suffit d'un mot : « tel est l’usage de 

l'Eglise qui est conduite par le Saint-Esprit » (72/12). 

Il en est de même pour l'Eucharistie : qu’il s'agisse des lieux du 
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culte et des vases sacrés, il suffit à saint Thomas pour justifier leur 
emploi de remarquer que « ce qu'établit l'Eglise, c'est le Christ lui- 
même qui l'organise »; qu'il s'agisse des rites proprement dits, 
c'est au même principe qu'il est fait appel, à savoir « la coutume 
de l'Eglise qui ne peut errer, éclairée qu'elle est par le Saint- 

Esprit ». 
Une différence est à noter toutefois avec l'ordonnance de l’article 

sur la présence réelle. Ce dernier en effet faisait d’abord appel à un 
principe de foi « sensx deprehendi non potest sed sola fide, quae 
auctoritati divinae innititur >» — « On ne peut connaître cette présence 
par les sens, mais seulement par la foi qui s'appuie sur l'autorité 

divine ». 

Autorité de l'Eglise en matière de discipline sacramentelle ° 

Ici, il ne s’agit pas d’une disposition divine. Saint Thomas au 
traité des lois, a fait remarquer qu'au contraire de l’Ancien Testa- 
ment, où les lois cultuelles étaient portées par Dieu lui-même, le 
Nouveau est avant tout une loi intérieure, le don de l’Esprit-Saint 
envoyé à l'Eglise et l’inspirant du dedans. Aussi bien en dehors de 
la foi et de l’essence même des sacrements appartient-il à l'Eglise, 
sous la mouvance de cet Esprit-Saint, d'établir elle-même des lois 
cultuelles ou cérémonielles (1a 2ae, qq. 106 et 108) et de les modi- 

fier au besoin. 
C'est ce que définira le Concile de Trente contre les protestants 

qui réclamaient la communion au calice sous le prétexte que l'Eglise 
avait commis un abus de pouvoir en laissant s’introduire et en 
approuvant la coutume plus récente de la communion sous une seule 
espèce : 

« Le Saint Concile déclare en outre, que l'Eglise a toujours eu 

le pouvoir, dans l’administration des sacrements, restant sauve leur 

substance, de statuer ou de changer ce qu’elle jugerait, selon la 
variété des temps et des lieux, le plus expédient pour l’utilité de 
ceux qui les reçoivent ou pour le respect dû aux sacrements » 
(Sess. XXI, c.2 ; DZ. 931, cf. can. 2). 

La même doctrine a été rappelée par Pie XII lorsque dans la 
Constitution Sacramentum Ordinis, du 30 novembre 1947, il précisa 
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quelles seraient à l'avenir la matière et la forme pour l'administration 
de chacun des trois degrés du sacrement de l'Ordre. Après avoir 
affirmé que la tradition des instruments n'était pas requise pour la 
substance et la validité du sacrement, il ajoute pour couper court 
à toute contestation : « Qzod si ex Ecclesiae voluntate et prescripto 
eadem aliquando fuerit necessaria ad valorem quoque, omnes norunt 
Ecclesiam quod statuit etiam mutare et abrogare valere — que si elle 
a été parfois nécessaire, même pour la validité, tous savent que ce 
qu'elle a établi, l'Eglise peut aussi le changer et l’abroger ”. » 

« Selon la variété des temps et des lieux », précisait le Concile 
de Trente. S'il nous suffit, pour être assurés de la « convenance » 
des rites, de savoir qu'ils sont établis par l'Eglise, assistée du Saint- 
Esprit, il nous est permis d'explorer à notre tour, ces temps et ces 

lieux pour mieux saisir la pensée de l'Eglise quand elle y adapte ses 
rites. Tel est le but des arguments que nous avons appelés « dia- 
lectiques » ou « probables ». Ils ne nous apportent pas une certitude 
nouvelle ; ils satisfont le besoin naturel et légitime de l'esprit 
humain comme de la piété filiale, de s'efforcer de pénétrer autant 
qu’il se peut la pensée même de l'Eglise. 

LES MODIFICATIONS DE L'ORDO MISSAE 

Nous pourrions pour étudier la convenance des divers rites de 
célébration de l’Eucharistie, suivre pas à pas saint Thomas qui envi- 
sage successivement l'heure de la célébration, les édifices et vases 
sacrés, les textes du Missel, les rites proprement dits ou gestes du 
prêtre, les précautions à prendre contre les défaillances possibles 
des personnes et des objets. 

Cette méthode pourtant risquerait d’être fastidieuse, les textes de 
saint Thomas étant de lecture facile et ne demandant aucun com- 
mentaire ni présentation. 

Mais surtout, ces rites ayant été récemment l’objet de modifications 
importantes, ce sera la raison même, la convenance de ces modifi- 
cations que nous allons avoir d’abord à chercher. 

Sur le principe même d’une modification opérée par l'autorité 
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légitime de l'Eglise, il ne peut y avoir de contestation entre les 
catholiques : la nier serait en effet mettre en cause et la définition 
de Trente et le rappel de la même doctrine par Pie XII, que nous 

venons de rappeler. 
Les convenances que nous aurons à chercher seront celles des 

motifs qui ont pu porter l'autorité de l’Eglise à opérer ces modifi- 
cations. 

Mais avant d'aborder ce point, il nous faut répondre à une fin de 
non recevoir, qui a été opposée par certains, non au principe même 
de l'autorité de l'Eglise à opérer ces modifications, mais au fait ou 
à la manière dont elles auraient été présentées. À la Constitution 
« Missale Romanum >, du 3 avril 1969, il manquerait à les entendre, 

la clarté ou les formules juridiques suffisantes pour une authentique 

promulgation. 

Promulgation du nouveau rite 

Nous ne voulons pas entrer ici dans les détails et subtilités de cette 
longue controverse. Ce serait d’ailleurs inutile. La réponse à de 
semblables arguments avait été donnée depuis longtemps, exactement 
depuis le 29 septembre 1908, dans la Constitution Apostolique Pro- 
mulgandi. Parmi tant de réformes pastorales de son fructueux 
pontificat, saint Pie X en cette constitution instaura un nouveau 

mode de promulgation des lois de l'Eglise : leur insertion à un 
journal officiel, les Acta Apostolicae Sedis. Après avoir affirmé dans 
cette Constitution que « le genre et le mode de la promulgation : 
des lois dépendent de la volonté du législateur, qui est maître de 
renouveler ou de modifier les formes établies et d’en établir d’au- 
tres », il rappelle que le mode jusque-là authentique, à savoir l’affi- 
chage aux portes des quatre Basiliques Majeures et au Campo dei 
fiori, n’avait pas lui-même toujours été observé, mais qu’il « était pres- 
que passé en usage de tenir pour promulgués les actes et décrets du 
S. Siège par le seul fait qu’ils émanaient d’une secrétairerie ayant léga- 
lement pouvoir de les porter ». Puis il ajoute qu’il ne peut y avoir 
de doute sur la valeur et vigueur de ces actes, soit à cause de leur 
teneur, soit parce que ce mode de promulgation avait l'approbation 
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expresse ou tacite du Souverain Pontife. Pour qu'il n’y ait aucune 
ambiguité, nous reproduirons ces dernières lignes en leur texte offi- 
ciel et original : « Publici juris sic effecta, dubitari nequit, quin acta 
ipsa rata firmaque essent, tum quod plerumque munita clausulis, 
contrariis quibusve derogantibus, tum quod id genus promulgatio 
esset vel expresse vel tacite approbata a Pontifice Maximo *, » 

Or tel est bien le cas du nouvel Ordo Missae. Si la Constitution 
Missale Romanum du 3 avril 1969, n’a pas promulgué le nouveau 

rite de la messe, mais l’a seulement approuvé, la promulgation a été 

régulièrement faite par trois Décrets de la Congrégation pour le 
Culte divin, portés par ordre exprès « ex speciali mandato » du 
Souverain Pontife, et portant respectivement sur l'Ordo Missae, le 
Missel et le Lectionnaire. 

N'est-ce pas justement là le mode que nous venons de voir saint 
Pie X déclarer entièrement suffisant pour écatter toute contestation 
sur la promulgation d’une loi émanant du Souverain Pontife ? 

Quant à mettre en doute la pensée du pape, après qu'il s’est 
exprimé tant de fois, ne serait-ce pas lui faire l’injure de douter 
que sa parole réponde à sa pensée, et faire appel à un principe qui 

permettrait de mettre en doute tout acte émanant du Saint Siège ? 
Nous n'avons donc pas à nous arrêter à cette fin de non recevoir, 

dont on vient de constater combien elle est dénuée de fondement, 

mais bien à chercher les raisons qui peuvent fonder les convenances 
des changements apportés récemment à l'Ordo Missae, 

Dans la foulée de saint Pie V 

Pour saisir les raisons de ces récentes modifications, il importe 
de les replacer dans la grande foulée qui, en tout temps et spéciale- 
ment au moment des Conciles, a poussé l'Eglise à rajeunir sans cesse 
son visage, à effacer les rides que les siècles et les hommes avaient 
pu y imprimer, pour retrouver dans les souvenirs de ses premières 
amours — comme Dieu jadis y invitait son peuple par le pro- 
phète -— l’éternelle jeunesse qu'aspire à contempler en elle son 
Epoux. 

Les motifs qui, au lendemain de Vatican II, ont poussé S. S. Paul VI 
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à imposer à l'Eglise le nouvel Ordo Missae ne sont autres que ceux- 
là même qui, au lendemain du Concile de Trente, avaient invité 

saint Pie V à imposer le sien °. 
Les Pères du Concile de Trente avaient compris que pour mettre 

fin aux critiques que les Réformateurs élevaient contre le Sacrifice 
de la messe il ne pourrait suffire de condamner leurs erreurs, mais 
qu’il faudrait aussi redresser les déviations qui, au cours des siècles, 
avaient écarté la célébration de la messe de sa pureté primitive, et 

ramener à l'unité la multiplicité inouïe des rites alors utilisés. 
On était loin en effet du temps où les « Ordines Romani », « les 

Sacramentaires » de l'âge d'or de la Liturgie, servaient de normes 
pour la célébration de la messe romaine ; où, comme les « antipho- 

natres » et « graduels » pour le chant, ces livres avaient été, par les 
soins de Charlemagne, transportés dans tout l'Occident, pour confor- 
mer la célébration de la liturgie aux usages de Rome et de la 
messe papale. 

Depuis plusieurs siècles, la multiplication des messes basses, célé- 
brées par le prêtre sans l'assistance de fidèles, avait facilité l’intro- 
duction, dans le cours même de la célébration, de prières de dévotion, 

qui peu à peu avaient pris place dans le texte même des divers 
Missels. 

Par ailleurs, les erreurs dans les copies manuscrites, puis après l’in- 
vention de l'imprimerie, l'absence de normes authentiques de réfé- 
rence avaient multiplié la diversité des usages au point que, parfois 
dans une même église, des prêtres pouvaient célébrer suivant des 
rites différents. 

Ramener l'unité, revenir aux sources eut exigé alors un immense 

travail qui dépassait les délais dont pouvait disposer le Concile, Il, 
pourvut au plus pressé. Ses théologiens (nous dirions aujourd’hui 
ses « experts ») avaient dressé le catalogue des erreurs professées 
par les Réformateurs et de ce qui demandait à être revu et corrigé 
dans les rites de la messe : « Abusus Missae. » 

Dans sa XXII session, le 17 septembre 1562, le Concile condamna 

les erreurs relatives à la messe et rendit les décrets contre les abus 
les plus criants. N'ayant plus le loisir de pourvoir lui-même à la 
réforme du Missel, par un décret de la XXV° et dernière session, il 
la confia, ainsi que celle des autres livres liturgiques, à la sollicitude 
des Souverains Pontifes. Nous avons vu Vatican II faire de même. 
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Les papes ne tardèrent pas à se mettre à l'œuvre : dès le 9 juil- 
let 1568 paraissait la Bulle « Qzod a Nobis » qui promulgait la 
réforme du Bréviaire. Se référant aux formulaires de saint Gélase 
et de saint Grégoire le Grand, puis à la refonte de saint Grégoire VII, 
Pie V remarquait les déformations et « mutilations » introduites 
au cours des siècles suivants, ainsi que la multiplicité dues à l’arbi- 
traire ou la fantaisie dans la manière de célébrer les Heures. À tous 
ceux qui ne bénéficiaient pas d’une coutume au moins bi-centenaire, 
il imposa le nouveau bréviaire qui, écrivait-il « ne s'éloigne pas de 
ceux des plus nobles églises de Rome, ni des renseignements recueillis 
dans la Bibliothèque pontificale ». 

Deux ans après le Bréviaire, le Missel était promulgué à son tour. 
La Bulle « Oxo Primum », du 14 juillet 1570, montrait pourquoi 
sa réforme était appelée par celle du Bréviaire, puis en indiquait les 
deux principaux motifs : l’unification du rite dans l'Eglise latine, 
le retour à « l’ancienne norme et rite des saints Pères — 44 pristi- 

nam… sanctorum patrum norman ac ritum ». Comme le Bréviaire, le 
Missel réformé s’imposerait partout, sauf là où existait une coutume 
bi-centenaire et « rien à l'avenir n’en devrait jamais être retranché ou 
modifié, rien non plus ajouté — hwic Missali Nostro nuper edito, 
nibil unquam addendum, detrahendum aut immutandum esse decer- 
nendo * ». 

Le retour aux rites des Pères. Malgré cette assurance donnée dans 
la Bulle, le nouveau Missel reste loin de la messe des Sacramentaires 

Grégorien et Gélasien auxquels le pape s'était pourtant référé dans 
la Bulle promulgant le Bréviaire. 

C'est que le « Missel » n'était pas si vieux. Aux beaux temps de 
la messe romaine les livres qui y étaient utilisés étaient nombreux, 

aussi nombreux que les diverses classes d’exécutants : sacramentaires 
pour le célébrant, graduels et antiphonaires pour le chœur, lection- 

naires pour les lecteurs, Ordines pour le déroulement des cérémo- 
nies... 

Ce ne fut qu’à partir du xI° siècle, avec la multiplication des 
célébrations privées, que les textes de « ces différents livres ont été 
réunis en des Missels (missels pléniers), dont le plus répandu (grâce 
aux Franciscains) fut celui de la “Curie Romaine”, où furent 

insérées aussi des prières de dévotion privée. 
C'est ce Missel qui fut le premier imprimé en 1474. C'est prati- 
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quement celui que reproduit, avec de légères modifications et allège- 
ments, le missel de saint Pie V. 

De saint Pie V à saint Pie X 

Si le retour à la « pristina sanctorum patrum norma » fut tout 
relatif, l'unification bien que plus efficace, ne fut jamais absolue. 

Nous ne faisons pas seulement ici allusion aux Eglises ou Ordres 
religieux bénéficiant, au titre d’une coutume bi-centenaire, d'un 
missel spécial. Dès 1604, un bref de Clément VIII promulgue une 
nouvelle édition du Missel. Des reproches y sont adressés à ceux qui 
s'étaient permis de modifier les textes. Mais le reproche, remarquons- 
le, ne porte pas tant sur le fait d’avoir introduit des modifications, 
que sur celui de les avoir introduites sans recourir à l’autorité du 
Saint-Siège. 

Trente ans plus tard, en 1634, Urbain VIIL, à son tour, fait revoir 

le Missel de ses prédécesseurs, mais toujours sur leurs traces « eorum 
vestigiis inbaerentes >». Comme Clément VIIL il interdit d'imprimer 
à l'avenir d’autre missel que celui publié par ses soins, mais comme 
son prédécesseur encore, il autorise les prêtres pauvres à utiliser celui 

qu'ils ont entre les mains et les libraires à écouler leur stock. 
Un siècle plus tard, en 1749, le grand çanoniste Benoît XIV, 

constatant que les travaux antérieurs avaient ignoré beaucoup de 
manuscrits publiés depuis lors, reprit le même travail en commençant, 
comme Pie V, par le bréviaire, mais sur des bases beaucoup plus 
larges et avec une rigueur scientifique accrue. Malheureusement les 

dissensions de la commission cardinalice en retardèrent l’aboutis- 
sement, et, quand le pape voulut le reprendre en mains, il était 
déjà malade et sa mort laissa les choses en l’état jusqu’à l'avènement 
de Pie X. 

Saint Pie X 

Elu en 1903, après la mort de Léon XIII, le saint Pontife ne tarda 
pas à mettre la main à l'œuvre. Dès 1895, alors qu'il était patriarche 

de Venise, il avait publié une Lettre pastorale sur la musique sacrée, 
donnant la priorité au chant grégorien. Dès l’année de son élévation 
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au pontificat romain, il publiait un Mofs Proprio et écrivait plu- 
sieurs lettres sur le même sujet. En 1905 la Sacrée Congrégation du 
Concile publiait sur son ordre un décret invitant à la communion 
fréquente, et 5 ans après c'était au tour de la Sacrée Congrégation 
des Sacrements d'avancer l’âge d'admission des enfants à la première 
communion. 

Pendant ce temps, la commission qu’il avait désignée préparait 
une réforme générale des livres liturgiques : le 1° novembre 1911 
la Bulle Divino Afflatu “ promulgait une distribution toute nouvelle 
du psautier qu’elle présentait comme le premier pas d’une révision 
du Bréviaire et du Missel : « Nemo non videt per ea quae bic a 
Nobis decreta sunt, primum Nos fecisse gradum ad Romani Breviarii 
et Missalis emendationem — personne ne peut méconnaître que par 
ce que Nous venons de décréter, nous faisons un premier pas vers 
une révision du Bréviaire romain et du Missel. » La redistribution 
totale du psautier donnait assez à entendre qu'il ne s'agirait pas 
d’une réforme superficielle, mais bien d’une plus complète refonte. 

Si la Constitution Divino Afflatu n'avait pas été assez claire, le 
Motu proprio « Abbinc duos annos * », qui suivit en 1913, l’indiquait 
assez nettement en laissant entrevoir l'étendue de l’œuvre entreprise 
et les délais qu’elle exigerait ; il affirmait en effet qu’elle « deman- 
derait un travail considérable et de longue haleine. Pour cette raison, 
ajoutait-il, il faudra un grand nombre d’années avant que cet édifice 
liturgique, composé avec un soin intelligent par l'Epouse du Christ 

pour exprimer sa piété et sa foi, apparaisse nettoyé de la crasse du 
temps, et de nouveau resplendissant de dignité et de belle ordon- 
nance ». Nous retrouverons presque les mêmes termes dans la bouche 
de S. S. Paul VI, au lendemain de Vatican II. 

Ces longues années ne furent pas données à saint Pie X. Il 
mourait un an plus tard avant d'avoir pu terminer son œuvre. Du 
moins en laissait-il les premières bases et d'importantes pierres 
d'attente ; Pie XII pourra parler de l « élan donné par lui au mou. 
vement liturgique » (all. du 22/9/56) * : Les décrets sur la musique 

sacrée et la communion fréquente introduisaient les fidèles à une 

participation plus active au Saint-Sacrifice, tandis que la réforme 

du calendrier, promulguée par le dernier Mots Proprio rendait à 

la célébration des Mystères du Seigneur une place plus importante 

dans l’année liturgique. 

6 
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Plus encore, le recours aux manuscrits anciens pour la restauration 

du chant grégorien avait montré la source où il fallait puiser les élé- 
ments d’un authentique renouveau, à savoir l'époque où l'Eglise, 
au sortir des persécutions, avait pu traduire ouvertement sa foi, 

son adoration et sa louange dans les chants et les rites de la messe 
solennelle, où toute entière réunie autour de son Pontife, elle 

s'unissait à lui dans la célébration du sacrifice du Seigneur. 

Pie XII 

L'impulsion était donnée, qui ne s’arrêterait plus : interrompue un 
moment par la guerre de 1914 et ses suites, elle reprit un nouvel 
élan avec Pie XII, le pape même qui canonisa saint Pie X. Deux 
encycliques : « Mediator » et « Musicae sacrae disciplina », ainsi 

qu'un important discours aux membres du Congrès de Pastorale 
Liturgique d'Assise “, constituaient un véritable enseignementt d’en- 
semble sur la Liturgie. En même temps que des décrets, presque 
révolutionnaires pour l'époque, faisaient passer ces principes dans 
les faits et inauguraient un retour à l’antique liturgie romaine 
décrets autorisant les messes du soir, adoucissant les règles du jeûne 
eucharistique, surtout décrets reportant la Vigile pascale et les 
cérémonies de la Semaine sainte aux heures où elles étaient célébrées 
dans l’antiquité, permettant seules d’en saisir pleinement le sym- 
bolisme. Les espoirs que ces mesures firent naître alors n'étaient pas 
un simple rêve de liturgistes ; un autre décret du 23 mars 1955 #, 
permettait de penser que ce n'était là qu'un début. Ce décret en 
effet, ne faisait que simplifier les rubriques, et en autorisait l’utili- 
sation immédiate; mais il demandait qu'on continuât d'utiliser 

momentanément (#terim) les livres liturgiques existants, jusqu’à 

ce qu'il y fut pourvu autrement : « donec aliter provisus fuerit ». 
C'était bien en même temps que l'invitation à la patience, l'annonce 
à peine voilée d’une prochaine refonte. 
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LES CONSTANTES DES RÉFORMES SUCCESSIVES 

Ce rapide survol de l’histoire nous aura permis de reconnaître 
les constantes des réformes liturgiques opérées par les Souverains 
Pontifes à partir de saint Pie V et depuis. Ces constantes se lisent 
parfois comme impliquées dans les réformes elles-mêmes, parfois 
elles sont explicitement formulées. 
On peut, semble-t-il les ramener à deux principales : Le retour 

à « la norme des anciens pères >» — pour reprendre l'expression 
même de saint Pie V, l'unification des rites dans l’Eglise d'Occident. 

Retour à la norme des anciens Pères 

Dans la Constitution promulgant son Missel, saint Pie V ne 
parle que d’une manière générale des « anciens manuscrits de la 
bibliothèque pontificale »; dans la bulle qui deux ans auparavant 
avait introduit la réforme du Bréviaire, il était plus explicite, il 
nommait les sacramentaires grégorien et gélasien. 

Clément XIII s’exprimera à peine différemment pour parler du 
Missel de saint Pie V : « veterem et emendatiorem norman ». 
Saint Pie X, à son tour écrira dans le même sens en parlant du 
chant grégorien : « chant propre de l'Eglise romaine, le seul dont 
elle à hérité des anciens pères » (M. P. Tra le sollecitudini), il fera 
de même en invitant à la communion fréquente, à celle des petits 
enfants. 

Pie XII, sera plus explicite encore à propos de la réforme de la 
Semaine sainte et de la Vigile pascale. Il affirme expressément 
vouloir restituer l'heure et le mode ancien de leur célébration. 

De ce retour, il donne même les raisons. Ce n’est pas de l’archéo- 
logisme. Contre le retour à l’ancien pour l’ancien, il mettra même 
plus d’une fois en garde. C'est un souci d'authenticité et de vérité : 
comment chanter « o vere beata nox » au moment où brille le 
soleil ? L’anticipation de la Vigile pascale à l'après-midi, puis à la 
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matinée du Samedi saint n'avait pas été, remarque-t-il, sans détriment 
pour le beau symbolisme si parlant de cette grande vigile. 

Si ses prédécesseurs ont été moins explicites sur ce motif, leur 
pensée est pourtant la même. S'ils veulent retourner aux « Pères », 

c'est parce que les rites au cours du temps « ont perdu quelque chose 
de leur antique disposition » (saint Pie V), c'est pour les débarrasser 
« de la crasse du temps » (saint Pie X). 

Un autre motif est également exprimé par saint Pie X et Pie XII, 

qui avait déjà motivé les réformes du calendrier sous leurs prédéces- 
seurs. À mesure que s'écoulent les années, l'Eglise place sur ses 
autels ceux de ses enfants qu’elle pense devoir être donnés aux autres 
comme modèles. Leurs fêtes sont inscrites au calendrier, mais cha- 

que fois au détriment du Propre du temps. Lorsque Benoît XIV 
entreprit la réforme qu'il ne put mener à son terme, 90 jours 

seulement restaient libres au cours de l’année pour les offices des 
dimanches et des féries. 

Ce motif avait déjà conduit saint Pie V à réduire le nombre des 
fêtes de saints : comme périodiquement il en est institué de nouvelles, 

c'est périodiquement aussi qu’il faut opérer des coupes sombres. 
Pie XII précise le motif théologique de ce désencombrement : toute 
la liturgie est centrée sur le Mystère pascal, le Mystère du Seigneur 

par excellence, celui dont les dimanches sont le rappel au cours de 
l'année, rappel que prolonge l'office férial. Par suite, à trop laisser 
proliférer les fêtes des saints on risque de délaisser ou d’oblitérer 
quelque peu ces lignes essentielles, non seulement pour la dévotion, 
mais pour la foi des fidèles. 

Enfin, à côté de ces motifs d'authenticité, de doctrine, un motif 

pastoral invitait à revenir aux coutumes du passé. N'était-ce pas 
le bien des fidèles, leur participation plus complète aux fruits du 
Calvaire qui poussait Pie X à promouvoir la communion fréquente, 
à y admettre les petits enfants, à proposer à l'Eglise un chant qui ne 
serait plus réservé à quelques spécialistes, mais grâce auquel tous 
pourraient participer à la célébration du Saint-Sacrifice. 

C'est la même préoccupation et plus affirmée encore qui condui- 
sait Pie XII à autoriser les messes du soir, pour les travailleurs qui 
n'étaient pas libres à une autre heure de la journée, à adoucir en leur 
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faveur les rigueurs du jeûne eucharistique, à ramener à son heure 
originelle la célébration de la Vigile pascale et des offices de la 
Semaine sainte, facilitant ainsi la participation des fidèles; motif 

pastoral enfin que l'introduction lente mais progressive de la langue 

vulgaire dans plusieurs livres liturgiques. 
Si les réformes elles-mêmes et les documents qui les présentent ne 

suffisaient pas à emporter la conviction sur les intentions du pape, 

la lecture de l'encyclique Mediator Dei du 22 septembre 1947 et 

celle du discours de 1956 aux membres du Congrès de pastorale 
liturgique d'Assise, ne peuvent laisser place à aucun doute. 

Pie XII y insiste sur la priorité à donner aux Mystères du Seigneur 
à cette Pâque et à cette Vigile « mère de toutes les vigiles », sur 
l'importance de la messe chantée solennelle où apparaît plus pleine- 
ment, par la participation des fidèles le caractère du Saint-Sacrifice 

comme acte public du culte de tout le Corps mystique du Christ. 
Mais nous ne pouvons analyser ces deux documents si riches et qui 
apparaissent aujourd’hui vraiment précurseurs. On ne peut qu'encou- 

rager à leur lecture attentive. 
« Retour à la norme des Pères », telle est, nous venons de le 

voir, la première constante dans les réformes successives apportées 

par les Papes, dans la réforme des rites et des textes de la messe, 
Nous en avions annoncé une autre : 

Unification du rite romain 

Il est à peine besoin d’insister sur la constante préoccupation des 
papes sur cette unité. On connaît les termes si catégoriques de 
saint Pie V. Voulant remédier à une multiplicité inouïe de modes 
de célébrations introduits jusque dans une même église, il interdit 

strictement à l'avenir toute initiative nouvelle. 
On sait d’ailleurs que la prescription ne fut pas rigoureusement 

observée, puisque, nous venons de le voir, plusieurs successeurs de 
saint Pie V se virent obligés de rappeler à l'ordre les délinquants, 
sans s'interdire d'introduire eux-mêmes quelques modifications. 

Ce qui est vrai de Clément VIIL et d'Urbain VII, le fut plus 
encore de Benoît XIV, qui, bien qu'il n’ait pu la mener à son 

terme, avait pris l'initiative d'une réforme beaucoup plus complète. 
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Ce souci d'unité fut aussi celui de saint Pie X, à propos de sa 
refonte complète du psautier, et de Pie XII pour celle de la Semaine 
sainte. Il la prescrivit fermement après un « experimentum >» pour 
la Vigile pascale “. 

C'est ce même souci d’unification qui conduisit Paul VI, après 
promulgation du nouvel Ordo Missae, à imposer à tous (sauf quel- 
ques exceptions nettement précisées), l'usage du nouveau Missel, et 
à interdire les modifications arbitraires . Nous aurons à voir dans 
quelle mesure ces prescriptions ont été suivies. Du moins avons-nous 

retrouvé chez Jui cette même constante du souci de l'unité. 

Constance des procédés 

A côté de ces constantes dans les objectifs visés par les Souverains 
Pontifes dans leurs réformes des livres liturgiques, il peut être 
éclairant de noter au passage celles des procédés employés. 

Avec la sagesse habituelle de la Cour romaine, les papes, dans leurs 
révisions, ne procédèrent pas à la légère : Rome prend son temps, elle 
prend aussi les précautions élémentaires qui s'imposent : le pape 
ne peut pas tout savoir, ni tout faire par lui-même. Nous le voyons 
aujourd’hui où nos évêques, bien que leur charge soit incomparable- 
ment moins lourde que celle du Souverain Pontife, s'en remettent 
le plus souvent au travail de « commissions » de spécialistes ou 
supposés tels. C'est ce que firent également tous les papes pour 
les révisions successives du Missel. Il n’est pas besoin d’avoir fait 
de longues études liturgiques pour en avoir l’assurance, il suffit 
de parcourir avec tant soit peu d'attention les Bulles successives des 
papes, qu'on trouve reproduites dans les éditions du Missel de S. 
Pie V, postérieures à 1911, et qui malheureusement, comme souvent 

les Préfaces, ne sont pas lues. 

On nous permettra de réunir ici quelques indications : 
La charge de « collationner les vieux manuscrits » et de « rame- 

ner le Missel à sa forme ancienne » est confiée par saint Pie V « à 

des érudits soigneusement choisis » (Bulle Oxo Primum), par Clé- 

ment VIII « à des cardinaux versés dans les Saintes Lettres et 
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experts ès choses de l'antiquité ecclésiastique >» (Bulle Cym sanctissi- 
mum). 

Urbain VIII, dans un style quelque peu ampoulé, mais qui montre 
du moins comment, pour les papes, la réforme du Bréviaire et celle 
du Missel ne faisaient qu’un, écrit : « Parce qu’il faut que ces deux 
ailes que le prêtre, à l'instar des chérubins de l’ancien Tabernacle, 
déploie chaque jour sur le vrai Propitiatoire du monde, doivent 
pleinement se répondre et être uniformes, nous avons confié cette 

tâche à des hommes érudits et pieux, grâce à la diligence desquels 
rien ne manque à la perfection du travail accompli. » 

Plus tard, dans le décret ramenant la célébration de la Semaine 

sainte à la pratique ancienne, Pie XII n’hésitera pas à mettre un 

bémol à cet éloge d'Urbain VIII pour l’œuvre de ses experts. Il 
attribuera aux malheurs des temps les mesures prises par eux et 

dont il déplorera les conséquences. Peut-être aussi pourrait-on appli- 
quer à ces érudits ce que Mgr. Batiffol écrivait de ceux de saint 
Pie V : « La loyauté des liturgistes de saint Pie V n'est pas en 
cause : c’est la maturité de leur entreprise qui est en question et 
leur critique qui est en défaut. Bellarmin et Baronius d’une part, 
Benoît XIV de l’autre ne se feront pas faute de le leur reprocher » 
(P. Batiffol, Histoire du Bréviaire romain, Paris 1893, p. 247). 

Sans doute Benoît XIV sera-t-il plus avisé dans son choix. Les 
membres de la Commission établie par lui étaient tous connus pour 
d'importants travaux sur la Liturgie. Le XVII‘ siècle était passé et 
avait laissé les publications des Tomasi, des Mabillon, permettant 
l'étude sérieuse de l'antiquité. Pourtant, malgré cette réunion de 
compétences, le résultat ne fut pas plus heureux. Devant l'impos- 

sibilité d'arriver à un accord entre les membres de la commission, 

Benoît XIV décida de se charger lui-même du travail, mais il mourut 
avant d’avoir pu mener la réforme à son terme. 

Avec saint Pie X, dont nous lisons la Constitution Divino afflatu 

à la suite de celle d'Urbain VIIL nous retrouvons la même méthode : 

lui aussi insiste sur le lien étroit qui existe entre le psautier et le 
reste de la liturgie, pour conclure que la réforme de ce psautier 
n’est que le premier pas vers celle du Bréviaire et du Missel : et il 
indique la méthode choisie pour mener à bien ce vaste dessein 
« pour cette affaire, nous constituerons bientôt un conseil ou comme 
on dit une commission d’érudits ». 
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Pie XII, dans ses décrets sur la réforme de la Vigile pascale et 
de la Semaine sainte, fait aux « recherches sur la liturgie ancienne » 

et aux « grands savants liturgiques », des allusions qui à elles seules 
suffiraient pour nous laisser deviner sa manière de procéder. En 
tous cas le décret du 23 mars 1955, portant une réforme générale 
des rubriques, n’est pas moins explicite que ceux de ses prédéces- 
seurs : « Le Souverain Pontife Pie XII, en raison de sa charge et 

sollicitude pastorale à soumis l’examen de la question à une com- 
mission spéciale composée des experts auxquels a été confiée l’étude 
d'une restauration générale de la liturgie. » 

Si les Souverains Pontifes ont fait si constamment appel à des 
commissions d'érudits pour leurs réformes liturgiques, c'est que, 
surtout depuis le XVII siècle, des publications étaient faites et même 
des découvertes de textes anciens, et des études minutieuses permet- 
taient de connaître de mieux en mieux l’ancienne liturgie romaine. 
Benoît XIV donnait expressément ces découvertes comme motif 
déterminant de sa décision de réformer le bréviaire. 

Sans le déchiffrement des signes rythmiques des manuscrits de 
chant, saint Pie X n'aurait pu réaliser le retour aux pièces grégo- 
riennes, et Pie XII, tout en modérant les excès d’une tendance 

archéologisante, non seulement s’appuya sur ces travaux, mais il les 
encouragea vivement et en fit l'éloge à plus d’une reprise (cf. enc. 
Mediator, all. de sept. 1956). 

S. S. Paul VI, ne fera donc aucune innovation, mais marchera lui 

aussi dans la « foulée de ses prédécesseurs » quand il confiera à une 
commission d’érudits, la réforme des livres liturgiques demandée par 
le Concile, quand il utilisera largement les lumières apportées par 
les Ordines Romani et les découvertes récentes de textes archaïques, 
pour la composition du nouvel Ordo. 

Nous venons de voir combien Rome n’innove pas, combien la 
tradition romaine, oriente toujours ses pontifes sur les mêmes 
objectifs, les leur fait poursuivre par des méthodes semblables. Il 
est temps maintenant de nous arrêter à chercher les motifs de la 
grande marge, qui, malgré ces constantes, sépare la réforme de saint 
Pie V, de celle de saint Pie X, de Pie XII et de S. S. Paul VI. 
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L'ŒUVRE DE SAINT PIE V 

Pour cerner un peu cette marge, essayons, autant que nous le 
pourrons, de mesurer d’abord celle qui existe entre la visée de 

saint Pie V et ses réalisations. 

Sa « visée » est expressément exposée dans le décret du Concile 
de Trente et la constitution « Quo Primum » qui ouvre le Missel : 
Réformer le livre de la messe, en supprimant les abus dont les 
théologiens du Concile avaient dressé la liste et qui pouvaient donner 
prise à de légitimes critiques de la part des Réformateurs ; empé- 
cher, pour l'avenir, le retour d’abus semblables, en éditant un Missel 

type, auquel à l'avenir, tous les autres, sans rien introduire ni 

modifier, devraient se conformer. 

Une précaution cependant, — dans les circonstances d'alors — 
devait être prise pour une pareille réforme : celle de ne rien intro- 

duire qui risquerait d’être interprété comme une approbation des 
revendications ou des erreurs protestantes. 

On à un exemple d’une pareille précaution dans le Concile de 
Trente lui-même. Dans son décret sur la présence réelle, il s’est 
gardé d'apporter à l'appui du dogme, parmi les textes scripturaires, 
le chapitre VI° de saint Jean, parce que ce texte était justement celui 
auquel les protestants faisaient appel pour revendiquer la nécessité 
de la communion sous les deux espèces. 

Pour la réforme du Missel, on prit pour visée « la norme et le 
rite des saints Pères ». Ces termes sont assez vagues et ne nous per- 
mettent pas de savoir de façon précise à quelle « norme » se 
référait le pape. Il s'agissait sûrement dans sa pensée d’une 
« norme » assez ancienne puisqu'il invite les érudits chargés de la 
réforme à consulter les manuscrits (codices) anciens de la Biblio- 

thèque pontificale, ainsi que les travaux des liturgistes. Mais la cons- 
titution qui ouvre le Missel ne donne pas plus de précisions. 

Par bonheur, celle qui, deux ans plus tôt, avait promulgué le 
Bréviaire, était plus explicite ; deux de ses codices étaient nommés : 
les sacramentaires Gélasien et Grégorien. Peu importe à notre propos 
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de savoir à quels manuscrits de ces sacramentaires les érudits eurent 
recours ; il nous suffit de savoir que ces livres datent de la belle 
période de la liturgie romaine, celle qui s'étend du début de son 

libre épanouissement au V*° et au VI° siècles, jusqu'à l'époque où 
Charlemagne les fit recopier pour modeler et unifier sur celle de 
Rome la liturgie de tout son empire. 

Si la mention des sacramentaires permet de penser que saint 
Pie V se référait à cette période, la consultation de ces livres était 
pourtant bien incapable d'en faire connaître les rites précis. Comme 
l'écrit Mgr. Andrieu, « le sacramentaire ne se suffisait pas à lui-même. 
À la différence de ce qu'on voit dans le missel et le pontifical 
actuels, le texte des prières n’y était pas encadré de rubriques 
minutieuses, marquant l'ordre des cérémonies et réglant avec pré- 
cision le rôle du célébrant et de chacun de ses ministres » *. 

De plus, les sacramentaires qu'on possédait alors étaient fort 
incomplets et des parties importantes du cycle liturgique en étaient 
absentes. Aussi faudra-t-il attendre le XVII° siècle et les publications 
de Thomassin et de Mabillon pour que puisse commencer une étude 
minutieuse des anciennes coutumes de l'Eglise. 

Par suite, si la collation des prières de la messe avec les sacra- 

mentaires a permis aux membres de la commission de saint Pie V 
de vérifier la teneur des textes à lire par le célébrant, nous ne 
devons pas nous étonner qu’elle ne leur ait été d'aucun secours 
pour ramener ou rapprocher les rites de la messe de ceux de cette 
antique liturgie. 

C'est cette insuffisance de documentation sur la liturgie ancienne, 
en même temps que le souci de ne pas sembler donner appui aux 
théories protestantes qui explique le décalage entre ce qu'a fait 
saint Pie V et ce qu'il n’a pu réaliser. 

Ce qu'a fait saint Pie V 

La réforme du Missel, dite de saint Pie V, a consisté essentielle- 

ment en celle d’un Missel, imprimé un siècle plus tôt, mais dont 
le contenu remonte pratiquement au commencement du x1rI° siècle. 

On aurait pu choisir, pour cette réforme, un autre Missel. Saint 

Pie V lui-même, avant son élévation au Pontificat, utilisait celui 



L'évolution des rites 171 

de son Ordre, dont le rite, différent de celui de Rome, était à peu 

près celui de l’Eglise de Paris au xINI° siècle. Celui qui fut pris pour 

base de la réforme avait été déjà plusieurs fois réimprimé, il était 
plus répandu et surtout était celui dit « de la Curie romaine ». 

Par suite, son choix fut bien en harmonie avec le souci constant 

de l'Eglise latine de se conformer le plus possible aux usages 
romains. 

À ce Missel de 1474 manquaient des rubriques précises. On les 
emprunta à la publication faite en 1502, par un cérémoniaire 
pontifical, Jean Burchard, de l « Ordre à observer par le prêtre dans 
la célébration de la Messe ». 

Mais il y eut révision des rubriques comme des textes : 
Pour les rubriques, tout en utilisant largement l'Ordo de Burchard, 

on ne le suivit pas servilement. Un certain nombre de rubriques 
disparurent, parmi lesquelles il faut noter celle de l’offrande des 
oblats par les fidèles, prévue par Burchard, mais qui donnait lieu 
à des abus introduits par la cupidité des clercs (Cf. Jungman, Missa- 
rum Solemnia, X, p. 176). 

Par contre l’utilisation des rubriques de Burchard introduisit dans 
le Missel de Pie V « une grande nouveauté ». En effet, écrit 
Mme Denis-Boulet, il contenait une codification officielle de la 

messe basse. Les « rubriques générales » envisagent directement 
cette dernière et ajoutent à chaque paragraphe les « particularités » 

de la messe solennelle ou même pontificale *. Jusque-là on peut 
dire que les missels pléniers, pourtant nés de la multiplication des 
célébrations privées, continuaient à présenter la messe comme une 
fonction solennelle. Des coutumes locales, plus ou moins capricieuses, 
permettaient seules d'utiliser, en les minimisant, les rubriques ou 
même les formules toujours adaptées théoriquement à la messe 
chantée » *. 

Avec l'introduction de rubriques générales, saint Pie V, pour son 

Missel, procéda à une révision du texte. 
. Il y eut peu de changements à l'ordinaire de la messe de 1474. 
Pat contre on fit un sévère élagage des Préfaces faisant allusion à des. 
faits légendaires, et plus encore des proses ou séquences qui avaient 
si largement proliféré au Moyen Age. Le nombre des messes votives 

fut aussi sérieusement réduit et leur utilisation limitée. 
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Elagage aussi dans le nombre des fêtes. Nous avons vu là une des 
constantes des réformes opérées par les papes. Pie V ne conserva 
que celles des fêtes qui étaient déjà célébrées à Rome au xr° siècle ; 
mais, les récentes tentatives d'union avec les grecs invitèrent heu- 

reusement à ajouter la célébration de quatre docteurs orientaux. 

Enfin, et ce fut la mesure la plus importante prise par Pie V : le 
nouveau Missel fut imposé à toutes les Eglises locales et à tous les 
Ordres religieux qui ne pouvaient se réclamer pour le leur d’une 
possession au moins bi-centenaire, avec interdiction d'y rien changer 

à l’avenir. On voulait par là éviter l'introduction de nouvelles fan- 
taisies. 

Sur ce point, la réforme dépassa les prévisions et les limites qu’elle 
s'était proposées : beaucoup d’Eglises qui auraient pu se réclamer 
d'une longue possession pour leur missel, adoptèrent librement celui 
de Pie V, autant pour faire l’économie des frais d'impression, que 
par la tendance constante de l'Eglise latine à s’aligner sur Rome. Un 

petit nombre seulement, comme Milan et Lyon, et certains ordres 
religieux, conservèrent leur ancien missel. 

Ce qu'il n'a pas fait 

Saint Pie V se faisait-il illusion sur le retour tout relatif à la 
« norme » qu'appelait logiquement la référence aux sacramentaires ? 
Malgré l'insuffisance des connaissances liturgiques de l’époque, il 
semble bien difficile de le penser. 

D'ailleurs, eut-il été mieux renseigné, d’autres motifs l’auraient 
sans doute détourné, dans les conjonctures où il se trouvait, de 

reprendre pour son Missel la norme des Ordines Romani qui était 
celle de la messe solennelle ou même papale. 

D'une part, en effet, une des causes de la diversité des rites à 
laquelle la réforme entendait remédier, était, faute de rubriques 

générales réglementant la célébration privée, l'obligation où on se 

trouvait d'adapter à cette célébration des normes destinées d’abord 
à la messe solennelle. Cette adaptation, en effet, laissée à l'initiative 

privée, ne contribuait pas seulement à la « contamination » des rites 
du sacrifice public de l'Eglise par l'introduction de prières de dévo- 
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tion privée, elle entraînait presque nécessairement la diversité des 
missels et de leurs rites. 

Pour obvier à ce véritable émiettement et pour arriver à l’unifi- 
cation, il importait donc de réglementer la célébration en privé. 

Il le fallait aussi pour ne pas paraître approuver une des plus 
virulentes critiques de Luther, celle qu’indique assez le titre même 
de son traité : « De l'abomination de la messe basse qu'on appelle 
canon » (1524). Le moment eut donc été bien mal choisi pour aban- 

donner la coutume depuis longtemps généralisée de la célébration 
en privé, pour reprendre comme type des rubriques de la messe, 
celles de la messe solennelle. 

La même raison interdisait de favoriser une participation plus 
active des fidèles, par la communion au calice, par l'usage de la 
langue vulgaire, par une revalorisation du symbolisme sacramentel. 

On sait en effet qu'un pareil retour, quelque traditionnel et légi- 
time qu’il pût être en lui-même, était revendiqué par les auteurs de la 

Réforme au nom de principes gravement contraires à la foi : refus 
d’un sacerdoce ministériel distinct de celui commun à tous les baptisés, 
négation d’une efficacité du rite validement accompli et autre que sa 
valeur de signe, de symbole ou de prédication, susceptible d’exciter 
la foi des fidèles, seul principe, à leurs yeux, de justification *. 

Bilan de cette réforme 

Limitée par l'insuffisance d’information, par le climat de contro- 
verses où elle était accomplie, comme par la perte du sens de 
l'Eglise et l’individualisme de la « devotio moderna », la réforme de 
saint Pie V, malgré l'assainissement incontestable qu'elle apportait, 
restait encore loin du retour annoncé « aux normes des anciens 
Pères » ; elle allait même, par la priorité donnée dans ses rubriques 
à la messe basse, donner un nouvel appui à l'erreur tendant à faire 
considérer la messe, acte cultuel public par excellence, comme une 
dévotion privée du prêtre, à laquelle les fidèles seraient invités, non 
à prendre part, mais seulement à assister. 

Dès lors, des inconséquences que la routine seule empêchera de 
remarquer demeureront dans le Missel : lectures destinées à l’ins- 
truction des fidèles, mais faites en leur tournant le dos; reprise en 

“ 
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secret, par le seul célébrant, de textes, qui, dans la messe ancienne, 

étaient l'office propre des lecteurs ou des chantres; approbation 
demandée aux fidèles par leur « Amen » de prières dont ils n'avaient 
pas entendu le contenu. 

Nous ne pouvons tout énumérer, mais ces exemples suffiront 
pour faire entendre quel long chemin restait encore à parcourir 

pour atteindre le but assigné par saint Pie V à sa réforme. 

L'ORDO MISSAE DE PAUL VI 

Dans la perspective où nous venons de nous placer, il va être facile 
de saisir le vrai sens des réformes, amorcées ou opérées par les 

papes du xx‘ siècle. 
Dans un contexte différent de celui de la controverse anti-pro- 

testante, il va devenir possible d'introduire des changements, ou de 
revenir à des formes antiques, dont l'adoption eut semblé, alors, 
favoriser les thèses des Réformateurs ; possible aussi de reprendre 
des termes, comme celui de mémorial, qui avait été alors vidé de 
son sens de porteur de la réalité qu’il rappelle. C'est sur le mot 
« nuda » (vide) que, nous l'avons déjà vu, a porté la condamnation 
du Concile de Trente dans sa réprobation de la conception de la 
messe, comme « ##da commemoratio »; mais non pas sur le 

terme « commemoratio > qu'à la suite de l’Ecriture, le Concile ne se 
fait pas faute lui-même d'employer *. 

De plus, à partir du XvII° siècle, les trésors des livres anciens vont 
être publiés et de plus en plus étudiés. Pie XII pourra qualifier 
de « providentiels » les progrès du mouvement liturgique, surtout 
« depuis l'élan donnée par Pie X » (AÏL de septembre 1956). Et, 
depuis l’étonnante diffusion de l'Année liturgique de Dom Guéran- 

ger, le peuple chrétien, ayant réappris le chemin de la liturgie, sera 
prêt à accueillir le retour des rites à leurs formes antiques, à 
répondre à l'invitation qui lui sera faite d’une participation plus 
active aux célébrations. 
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Retour aux Pères 

Le retour aux sources antiques, tel sera le premier caractère de 
ces réformes, en particulier de celle de l'Ordo Missae de Paul VI. 

Saint Pie V, au XVI° siècle, avait pu retrouver la tradition du 
XIII°, en éliminant les éléments adventices introduits dans la messe 

depuis cette époque. Paul VI, mieux informé, dans un climat plus 
irénique, va pouvoir remonter plus haut, élaguant tout ce que la 
prolifération des célébrations privées avait introduit dans la simpli- 
cité de la messe, telle qu’elle nous apparaît dans les livres du 
viré siècle. 

Ce retour aux sources, par une conséquence logique, va rendre 
un nouvel éclat au symbolisme, caractéristique de la liturgie, et 
auquel les modifications du Moyen Age, n'avaient pas été sans 
causer « un grave détriment » (Pie XII, Décret sur la Vigile pascale, 

1951). Pie XII, en ramenant la Vigile pascale, la « mère de toutes 

les vigiles » à sa vraie place au milieu de la nuit, Paul VI, en éten- 

dant ces mesures à l’année toute entière, n’ont pas seulement rendu 
aux célébrations liturgiques leur antique splendeur : « ad primitivum 
splendorem revocantur >», ils répondront aussi à une aspiration 
actuelle, celle d’une véritable authenticité, et au souci constant des 

Souverains Pontifes d'orienter résolument la réforme vers une plus 
active et plus organique participation du peuple chrétien à la célé- 
bration du Saint-Sacrifice. 

La promotion de cette participation répondait chez les papes à un 
double souci, à la fois doctrinal et pastoral : 

souci doctrinal, tout d’abord : la messe n’est pas une dévotion pri- 
vée, même pas du prêtre célébrant le Saint-Sacrifice ; c'est dans sa 
célébration que l'Eglise rend à Dieu, « comme société, le culte qu'elle 
lui doit » (AIL 22/9/56). C'est donc dans son caractère organique 
que le Peuple de Dieu doit y prendre part, chacun de ses membres 
à la place qui lui revient dans le Corps mystique, sans que soit nul- 
lement confondue pour autant la différence essentielle entre le sacer- 
doce ministériel et celui que le baptême confère aux fidèles. Est-il 
nécessaire, pour maintenir l’un, de méconnaître l’autre ? 

A ce souci doctrinal s'ajoute un sowci pastoral qui, tout naturelle- 
ment « découle des éléments constitutifs de la liturgie » (AÏL du 
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22/9/56). Si la liturgie en effet est la véritable source d’une vie 
chrétienne authentique, il importe d'en faciliter l’accès, l'intelligence 
aux fidèles. C'est ce souci qui a inspiré à saint Pie X ses décrets sur 
la communion fréquente, la restauration du chant grégorien, son 
invitation adressée aux fidèles à avoir en mains, avec leur traduction 

en langue du pays, les textes mêmes du missel, qui, toujours par 

crainte des erreurs protestantes, n'étaient mis qu'aux mains du 

prêtre, avec interdiction de les traduire *”, à Pie XII les décrets sur 

les messes du soir, l’adoucissement de la rigueur du jeûne eucharis- 
tique, le report de la Vigile pascale et des célébrations du Triduum 
à des heures où l’ensemble des fidèles y pourrait prendre part, à 
simplifier enfin les rubriques. 

C'est ce souci qui se lit à travers toute la nouvelle conception de 
l'Ordo Missae de Paul VI. Qu'il nous suffise pour l'instant de men- 
tionner les nouvelles facilités apportées par un plus large assou- 
plissement du jeûne, à l'heure des célébrations ; la mise à la portée 
des fidèles des prières prononcées en langue vulgaire, l'invitation 
à eux adressée à répondre plus souvent au prêtre, à chanter ou réciter 
les prières de l'Ordinaire, à faire, de la liturgie, grâce à l’homélie, 

à la prière universelle, à la lecture de plus nombreux passages de 
l'Ecriture, un véritable enseignement. Tout ceci apparaîtra mieux 
encore dans le bilan rapide de la nouvelle réforme, bilan qu'il nous 
reste à essayer d'établir. 

Le bilan de la nouvelle réforme 

Ici, une remarque préliminaire s'impose : les modifications appor- 
tées sont beaucoup moins profondes qu'on ne le croit ou qu'on ne le, 
dit d'ordinaire. Ceux qui assistent à une messe chantée en grégorien 

conformément au nouvel Ordo ont plus d’une fois la surprise, la 
messe terminée, d'apprendre que celle à laquelle ils viennent de 
prendre part n'était pas celle de saint Pie V, mais celle de Paul VI. 

Nous pourrons faire la même constatation en reprenant la lecture 
de la Somme de saint Thomas, à l’art. 4 de la question 83 (3a pars), 
où sont expliquées les convenances des textes de la messe. Nous y 
rencontrons, dans leur ordre même ceux du nouvel Ordo, tandis 
que nous avons la surprise, si nous sommes tant soit peu attentifs, 
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de n’y pas trouver les prières inscrites dans la messe de saint Pie V, 
et que la récente réforme a supprimées. 

Par ailleurs, des éléments introduits dans le nouvel Ordo et qui 
pourront surprendre les jeunes générations, comme par exemple la 
prière des fidèles, étaient familiers à leurs aînés longtemps accoutu- 
més à entendre et à réciter chaque dimanche sous une forme à peine 
différente ce qu’on appelait alors « les prières du prône ». 

Cette remarque faite, il reste qu'à celui qui veut établir le 
bilan de la récente réforme, il importe de distinguer — comme 
nous l'avons fait d’ailleurs pour celle de saint Pie V — entre le 
but visé et sa réalisation. 

Le but de la réforme 

Le but, la constitution Missale Romanum le dit assez, et jusque 
dans les détails, n’est pas différent de celui que s'étaient proposés 
saint Pie V, saint Pie X et Pie XII, dans leurs propres réformes : 
retour à l’ancienne messe romaine, élagage des éléments adventices, 

rétablissement de certains rites qui avaient disparu sous les attaques 
du temps, souci pastoral de simplification des rubriques, de meilleure 
participation des fidèles, unification du rite dans l'Eglise latine. 
Par tous ces points, nous retrouvons donc toujours la ligne cons- 
tante des réformes opérées par les papes. 

Il sera toutefois permis de se demander, comme pour la réforme 
de saint Pie V, si la réalisation a toujours pleinement répondu aux 

espoirs que pouvait faire naître un tel programme. 

Les contrefaçons 

Le plus lourd dans le négatif du bilan semble bien devoir être 
situé dans l'échec de l'unification attendue de la réforme. Sans doute, 

comme celui de saint Pie V, le nouveau Missel a été imposé, plus 
strictement même, puisqu'il n'a pas été tenu compte des coutumes 
bi-centenaires. 

Mais si on a été très rigoureux pour exiger l'abandon de l’ancien 
Missel, que de facilités accordées pour le choix des lectures, des 

7 



178 L'Ordo Missae de Paul VI 

oraisons, voire même des canons; facilités rapidement interprétées 
comme une invitation à une créativité tout autre que celle qu'atten- 
dait le Concile ! Que de condescendance devant des initiatives irré- 

gulières, tolérées d’abord, puis bientôt même sanctionnées par une 
approbation, prime accordée à la désobéissance. Et quel trouble parmi 
les fidèles, contraints parfois à se demander — et non toujours sans 
motifs — si la consécration, ou pour parler plus exactement la 
« célébration » à laquelle ils ont assisté, était bien une messe 
valide *! 

Dans ce qu’on pourrait justement appeler une pareille « escalade », 
que reste-t-il du principe selon lequel, pour ne pas perdre leur 

caractère « sacré », les rites doivent être modifiés le moins pos- 
sible ? 

Les critiques adressées au nouvel Ordo de la messe ne devraient- 
elles pas plutôt viser ce qu'on pourrait appeler son « sabotage », 
ainsi que les complaisances ou encouragements dont les célébra- 
tions irrégulières semblent parfois être l’objet *. 

Quel que soit le bien fondé des reproches concernant ces abus, 
on ne saurait, sans injustice, s’en prévaloir à l'encontre du rite authen- 

tique lui-même *. C'est de ce rite que nous avons à nous demander, 
comme saint Thomas l'avait fait pour la messe de son temps, quelles 
peuvent être les « convenances ». 

Le rite authentique 

En ce qui concerne le rite authentique lui-même, certains ont 
regretté qu’au lieu de prendre toujours comme « type » la « norme 
des anciens Pères », dont parlait déjà saint Pie V, on se soit 
plutôt inspiré de messes dialoguées relativement récentes. On a 
déploré aussi la disparition de quelques heureuses formules, comme 
le début de celle qui accompagne le mélange de l’eau et du vin 

dans le calice : « Deus qui bumanae substantiae… mirabilius refor- 
masti », cela sans peut-être examiner suffisamment les raisons qui 
ont pu motiver de telles suppressions ou modifications. 

Il semble en être de même pour deux critiques d’une plus grande 
portée, parce que — au dire de certains — le caractère sacrificiel 
de la messe serait lui-même mis en cause, par l'absence de la 
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mention de ce caractère sacrificiel dans les prières de l’offertoire 
et dans l’une ou l’autre des nouvelles anaphores. 

L'inquiétude causée par cette absence paraît venir d’une méprise 
sur le véritable caractère de la messe, tel que nous nous sommes 
longuement arrêtés à l’exposer précédemment. 

Pour saint Thomas, nous l’avions vu, le sacrifice de la messe « n’est 

pas autre chose que celui que le Christ offrit lui-même au Calvaire », 
mais son « mémorial > ; mémorial au sens fort, « sacrement parfait 
de la Passion, comme contenant le Christ immolé lui-même ». Son 

offrande consiste dans l’acte même de la consécration, où le Christ, 

par le ministère du prêtre, s'offre à son Père, en se rendant présent 
(re-présentant) sur l'autel comme victime immolée : « En tant que 
dans ce sacrement est représentée la Passion du Christ, par 
laquelle le Christ “ s'offrit comme victime à Dieu”, il a raison de 
sactitice » (34, qd 79, a:7, Gchig; 22,45, ad 2um;q. 15,25, 
2um). 

Cette doctrine n’est ni une opinion particulière de saint Thomas, 
ni une position « dépassée ». Elle a été très nettement rappelée par 
Pie XII, dans son encyclique Mediator Dei, du 20 novembre 1947 
et dans l’allocution aux membres du Congrès international de Liturgie 
pastorale, le 22 septembre 1956. 

Voici ce que nous lisons dans ce dernier document : 
« L'élément central du sacrifice eucharistique est celui où le Christ 

intervient comme se zpsum offerens, pour reprendre les termes 

mêmes du Concile de Trente. Cela se passe à la consécration où, 
dans l’acte même de la transsubstantiation opérée par le Seigneur, 

le prêtre célébrant est persomam Christi gerens… Elle est le point 
central de toute la liturgie du sacrifice, le point central de l’actio 
Christi cujus personam gerit sacerdos celebrans.. 

« Quand la consécration du pain et du vin est opérée validement, 

toute l’action du Christ lui-même est accomplie. Même si tout ce 
qui suit ne pouvait être accompli, rien d'essentiel pourtant ne manque- 

trait à l’offrande du Seigneur » (La Liturgie, éd. de Solesmes, 1961, 
n% 805-806; cf. ibid., enc. Mediator, n° 569). 

Si donc, comme l'enseigne saint Thomas et comme le rappelle 
Pie XII, c'est « dans la consécration de l’Eucharistie que le sacrifice 
est offert au Seigneur », l'aspect sacrificiel de la messe sera d'autant 
plus marqué qu'il sera plus nettement exprimé dans les paroles 

7* 
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mêmes de la consécration. C'est précisément ce qui a été fait dans 
le nouvel Ordo Missae où, aux paroles traditionnelles de la consécra- 
tion du pain : « prenez et mangez, ceci est mon corps », a été ajoutée 
l'incise (reprise de saint Paul) : « livré pour vous : hoc est enim 
corpus meum quod pro vobis tradetur ». Cette addition qui indique 
nettement le caractère victimal du Christ rendu présent sur l'autel, 
loin d’estomper le caractère sacrificiel de la messe, l’accuserait peut- 
être encore davantage *. 

Quant à l'absence de terme rappelant ce caractère sacrificiel, soit 

dans les prières de l’offertoire, soit au début d’une anaphore, la suite 
du texte de Pie XII que nous venons de citer permet d’en saisir le 
bien-fondé. 

Après avoir en effet affirmé que « lorsque la consécration du 
pain et du vin est opérée validement, toute l’action du Christ lui- 
même est accomplie », Pie XII continue : 

« Quand la consécration est achevée, l'oblatio hostiae super altare 
positae (loblation de la victime placée sur l'autel) peut être faite et 
est faite par le prêtre célébrant, par les autres prêtres, par chaque 
fidèle » (Lc. n° 807). 

Il importe de remarquer cette condition posée à l’offrande de 
la victime par l'assemblée et l'Eglise tout entière : « quand la consé- 
cration est achevée ». Si c'est seulement après la consécration que 
les fidèles peuvent offrir à leur tour le sacrifice, n'est-il pas sage, 
pour éviter toute confusion entre le sacerdoce du prêtre agissant #7 
persona Christi, et celui qui est commun à tous les fidèles, de réser- 

ver aux textes qui suivent la consécration, la mention de l’offrande 
du sacrifice par l'Eglise *. 

Ainsi éclairées par l’enseignement de Pie XII, ces modifications, 
imputées comme un reproche au nouvel Ordo, pourraient tout aussi 
bien être inscrites au positif qu'au négatif de la réforme. 

Les « convenances » du nouveau rite 

Il y à d’ailleurs plus d’un autre point à inscrire au positif du 
nouveau Missel. Une longue accoutumance ne permettait pas de 
remarquer dans celui de saint Pie V plusieurs imperfections dont 
nous avons relevé plus haut l’une ou l’autre. L'introduction du nou- 
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veau tite n'a pu manquer de dérouter ceux qui n’y avaient pas été 
préparés par une formation liturgique suffisante. Ils ont pris pour 
des « nouveautés » ce qui n'était que le retour à des traditions 
antiques. Seule une pratique, digne et respectueuse du nouveau 
Missel permet de remarquer peu à peu ce, qu’à la suite de saint 
Thomas, nous pourrions appeler ses « convenances ». 

Tout d’abord, la distinction plus nette entre la liturgie de la 
Parole et celle de l'Eucharistie a mieux fait ressortir le caractère 
de l’une et de l’autre. 

Une distribution renouvelée des lectures a été pour beaucoup de 
fidèles une véritable révélation de la sainte Ecriture, et bien souvent 

a contribué à en réintroduire la lecture et le goût. On a pu juste- 
ment critiquer certains choix moins heureux et plus encore la pau- 
vreté — pour ne pas dire plus — de bien des traductions. N’était-ce 
pas pourtant marcher dans le sillage des pontificats précédents que 
de remédier au retour si souvent répété des lectures des communs, 
qui, sans plus éveiller l'attention finissaient par devenir fastidieuses ? 

Quel bénéfice le peuple fidèle pourrait puiser dans l’homélie, de 
nouveau prescrite comme elle l'avait été par le Concile de Trente, 
si elle était vraiment ce qu'elle doit être : un bref commentaire 
doctrinal et spirituel des textes sacrés, ou une méditation sur le 
grand mystère qui va s’accomplir dans la prochaine célébration de 
l'Eucharistie. 

En celle-ci, l'alternance permise des divers canons, dont chacun 

met davantage en relief l’un ou l’autre aspect du sacrifice, en même 
temps qu'elle rompt la routine, porte finalement à mieux goûter, 
chaque fois qu’il est repris, la saveur antique du canon romain. 

Dès avant le début de l’anaphore, les fidèles sont invités à élever 
leur pensée et leur cœur vers la Trinité bienheureuse, non seulement 
par le « Sursum corda >» qui précède toujours la préface, mais par le 
chant ou la proclamation du triple Sanctus par l'assemblée tout 

entière. 
La part qui revient à celle-ci est de nouveau soulignée, aussitôt 

la consécration, par l’acclamation, si bien faite, dans notre monde 

imprégné de naturalisme, pour ranimer la foi à « la mort et à la 
résurrection du Seigneur Jésus, à l'attente de son arrivée dans la 

gloire ». 
Et, dans une société entièrement tournée vers l'efficacité maté- 
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rielle, quel rappel de la transcendance de Dieu et de l'importance de 
l'hommage qui lui est dû, que la proclamation par le célébrant 
du premier but du sacrifice, et que l'invitation adressée aux fidèles 
de s’y associer par leur Amen : « Par Lui, avec Lui et en Lui, à toi, 
Dieu le Père tout puissant, en l'unité du Saint-Esprit, tout honneur 
et toute gloire, pour les siècles des siècles. » 

L'offrande du Sacrifice accomplie, les fidèles vont y participer par 
leur communion. L'invitation aujourd'hui faite à l'assemblée de 
s'unir au chant ou à la récitation du « Pater », va les mettre dans 

les dispositions requises. « Si en allant à l'autel, tu t'aperçois que 
ton frère a quelque chose contre toi, va, laisse là ton offrande et 
cours te réconcilier avec lui”. » Comment ne pas se rappeler cet 
avertissement du Seigneur en redisant les paroles que lui-même a 
mises sur nos lèvres : « pardonne-nous.… comme nous pardon- 
nons » ? 

Après l'embolisme ou prière récitée par le seul célébrant à la suite 
du « Pater », le nouveau Missel a repris une acclamation, dont 

l'usage avait été conservé par les protestants, mais qui remonte à 
une haute antiquité chrétienne. Comme il résonne ce magnifique 

hommage au Christ Roi, à une époque où toute autorité est contestée, 

où on ne parle que d’horizontalisme : 
« À toi, le Règne, à toi la Puissance et la Gloire, 

pour les siècles des siècles! » 

Conclusion 

Sans doute, jamais ces « convenances » ne pourront être saisies 
par ceux qui n’assistent qu'à des messes où les textes de l’Ecriture 
sont remplacés par des lectures d'auteurs douteux, où les chants sont 
décevants, l’homélie un long et creux bavardage, où enfin l'attitude 
du célébrant serait tout autre qu’un témoignage de foi et de respect 
pour le grand Mystère qui s'accomplit sur l'autel. 

Par contre, il en est tout autrement d’une messe célébrée réguliè- 
rement selon les prescriptions du nouveau rite, bien chantée, où les 
lectures sont distinctement et intelligiblement proclamées, où l’homé- 

lie fait déjà entrer dans l'esprit du sacrifice qui va être offert, où 
les concélébrants groupés autour de l'autel sont un signe visible de 
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l'unité de l'Eglise, où les fidèles par leur tenue et leur conviction 
manifestent leur foi, donnant par là un vivant témoignage au 
Christ, à « sa mort et à sa résurrection, jusqu'à ce qu’il vienne 
— donec veniat! » 

Ces « convenances » que nous venons de relever dans l’Ordo de 
Paul VI nous aideront à voir comment, malgré les imperfections 
inhérentes à toute œuvre humaine, le Souverain Pontife, bien loin 

d'induire l'Eglise en erreur, n’a rien établi que de « convenable ». 
Si c'est en effet « dans sa relation à l'Eglise » et pour garantir 

l'indéfectibilité de celle-ci que l'assistance du Saint-Esprit a été 
promise à Pierre, elle ne peut permettre que le pape impose à 
l'Eglise un rite qui la ferait chanceler dans la foi. 

N'oublions pas cependant que si l'Eglise est la bénéficiaire de 
cette assistance, elle n’en est pas pour autant l'instrument. Attendre 
l'acceptation ou le jugement de l'Eglise universelle pour reconnaître 
cette garantie à un acte pontifical serait retomber dans l'erreur 
formulée dans le quatrième des articles de l'Eglise gallicane, condam- 
nés par Alexandre VIII et réprouvés de nouveau par Vatican II *. 
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Les difficultés rencontrées 
par la réforme liturgique 

CAUSES D'INCOMPRÉHENSION 

La « convenance » de la réforme liturgique demandée par Vati- 
can II apparaîtra plus clairement quand on l'aura située dans le 
renouveau général de la théologie sacramentaire. 

En même temps le rappel du contexte dans lequel s'est opéré ce 
renouveau pourra aider à faire saisir les causes des incompréhen- 
sions comme des contrefaçons dont cette réforme est la victime. 

Le renouveau de la théologie sacramentaire s'est manifesté en 
deux domaines : en celui, plus restreint, des disciples de saint 

Thomas, par une meilleure attention donnée à l'évolution de la pensée 
du Maître ; en celui de l’ensemble de la théologie catholique, grâce 
à un élargissement de la méthode. 

La méconnaissance de ce renouveau semble bien avoir été pour 
beaucoup dans les incompréhensions dont la réforme liturgique a 
été l'objet. 

Méconnaissance de la définition des sacrements selon saint Thomas 

Quand, à la fin de sa carrière, dans la 3° partie de la Somme théo- 
logique, saint Thomas aborde l'étude systématique des sacrements, 
il commence, en fidèle disciple de la méthode d’Aristote, par en 
établir la définition ; et comme toute définition doit se faire par 
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le classement dans un genre et la découverte de la différence spé- 
cifique, l’article 1* de la question 60 cherche le genre dans lequel 
doit être classé le sacrement, l’art. 2 en précisera la différence 

spécifique. 
Or, la première difficulté que saint Thomas rencontre en cherchant 

le genre, ou plutôt le premier genre qu’il écarte pour y placer le 
sacrement, est précisément celui qu’il avait choisi pour le classer, 
lorsque, au début de sa carrière enseignante, il « lisait », c'est-à-dire 

commentait le Livre des Sentences de Pierre Lombard. 
Là, à la suite du Maître et des diverses définitions des sacrements 

recueillies par lui dans ses Sertences, saint Thomas voyait avant 

tout dans le sacrement un remède contre les blessures du péché. 
La présentation même du traité le fait bien saisir : elle commence 

par le rappel de la parabole du bon Samaritain, relevant sur la 
route le voyageur détroussé par les brigands, lui prodiguant l'huile 
et le vin pour panser ses blessures. Le symbolisme est clair : le 

bon Samaritain est le Seigneur; les brigands, les démons ; leur 
victime l’homme blessé par le péché; l’huile et le vin, les sacre- 

ments remèdes efficaces contre le péché et ses suites. L'accent, 

comme il convient dans la perspective d’un remède, est mis sur 
l'efficacité. Le sacrement est rangé dans la catégorie, dans le genre 
des causes efficientes. 

Or c'est justement ce classement, auquel il s'était arrêté dans son 
premier enseignement, que saint Thomas, dans la Somme, rejette 
d'entrée de jeu dès le premier article de la question 60. L'article 

est intitulé : « Le sacrement doit-il être classé dans le genre, la 
catégorie des signes ? » Et la première objection qui y est opposée 
à une réponse affirmative est celle-ci, qui ne fait que rappeler le 
choix des Sentences : « il semble au contraire, qu’il doit plutôt, 
comme remède contre le péché, être rangé parmi les causes de 
sainteté ». 

Cette position est aussitôt rejetée : saint Thomas, appuyé sur un 
texte de saint Augustin, substitue, pour y classer les sacrements, 
la catégorie des signes à celle des causes. 

Il est singulièrement éclairant de chercher les motifs d’une telle 

volte-face : entre le Commentaire des Sentences et la 3° partie de 
la Somme, saint Thomas, à la fin de la Prima secundae, avait dû 
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étudier la loi ancienne et, à l’occasion de cette étude, il avait esquissé 
les grandes étapes de l’histoire du salut. 

Dans l'étude de la loi ancienne, il rencontre les préceptes divins 
concernant les sacrements. Mais comment, en restant dans la catégorie 
des causes, les rapprocher des sacrements de la loi nouvelle? Ces 
derniers en effet sont et étaient considérés avant tout comme cause 
de la grâce. Par contre, avant le Sacrifice du Christ, les sacrements 

ne pouvaient causer ce qui est le fruit de ce sacrifice, à savoir la 
grâce (cf. 62/6). S'ils étaient causes, ils ne pouvaient donc l'être 
que d’une sainteté extérieure, ils ne pouvaient produire qu’une pureté 
purement légale. 

Une telle conclusion était pratiquement une défaite. 
Toute autre sera la continuité des deux Testaments, la cohérence 

dans l’un et dans l’autre du plan divin et du rôle du sacrement, si 
on range celui-ci dans la catégorie de signe. Ce que fait saint Thomas 
dans la Somme. Signe sacré, nous avons le genre. 

Mais le signe est spécifié par la réalité qu'il signifie : le sacre- 
ment signe — donc destiné aux hommes qui seuls utilisent les 
signes — sera le signe d’une réalité sanctifiant les hommes : telle 
sera, — et l’art. 2 nous le précise, — la différence spécifique qui 
distingue le sacrement de tout autre signe sacré. 

Quelle est cette réalité ? poursuivant sa recherche dans l'art. 3, saint 
Thomas remarque que, dans une unité parfaite, elle est triple 
la Passion, cause de la sanctification, la grâce, forme de cette sancti- 

fication, la gloire à laquelle la sanctification est ordonnée, comme 
à son terme. 

Dans la catégorie du signe, la continuité entre les deux testaments, 
comme l’homogénéité de la notion de sacrement, impossible ou bien 
difficile quand on n’y voit que des causes, devient parfaite : 

Au centre, la Passion dont les sacrements de la loi ancienne 

comme de la nouvelle sont les signes; mais ceux de l’ancienne, 

signes préfiguratifs, qui annoncent cette passion future, ceux de la 
nouvelle, signes commémoratifs. 

Au terme, la Gloire, que tous les sacrements, aussi bien de la loi 

juive que de la loi évangélique, annoncent comme à venir. Elle 
mettra un terme à tous les sacrements : il n’y aura plus de signes, 
mais la seule vision et la louange (q. 101/2). 
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Au milieu, la Grâce. 

C'est là que gît la principale différence : entre l'Ancien et le 
Nouveau Testament, la Passion est intervenue. 

Dès auparavant sans doute, en appuyant leur foi sur ces sacrements 
qui leur annonçaient la Passion, les fidèles de l’ancienne Alliance, 
pouvaient, non par l’action du sacrement, mais par la foi qui s'ap- 
puyait sur l'annonce de la Passion dont il était porteur, obtenir 
la grâce, comme à crédit sur les mérites futurs du Christ (62/6). Le 

sacrement de l’ancienne loi annonçait la grâce, était comme un relai 

permettant d'y faire un acte de foi; il était incapable de la 
produire, 

Aujourd'hui, le Christ est venu. Il est non seulement cause méri- 
toire de notre grâce, mais efficiente. Il est l'instrument universel 
par lequel Dieu l'accorde à tous ceux qui doivent la recevoir. Il en 
est l'instrument conjoint, comme la main est l'instrument, mais 

instrument faisant corps avec celui qui veut écrire. Dès lors, il 
peut à son tour employer d’autres instruments, comme la main qui 
saisit une plume ; il peut s’en servir pour l'œuvre qu'il veut accomplir, 
en l'espèce la communication de la grâce. Tels seront également 
— et ici à la différence de ceux de l’ancienne loi — les sacrements 
de la loi nouvelle. Comme les anciens, ils seront signes, mais, de 

plus, ils seront causes de la grâce. 
Dès lors, pris comme signes, classés dans le genre du signe, dans 

l'espèce du signe d’une réalité sanctifiante, les sacrements qu'ils 
soient de la loi ancienne ou de la nouvelle, répondront à la même 
définition. 

Avec pourtant cette différence : à savoir que les sacrements de 
la loi nouvelle ne seront plus seulement signes de la réalité sanc-' 
tifiante, ils en seront de plus des causes. Et, par là, remarque 
saint Thomas, ils répondront de manière parfaite à la « raison » 
de sacrements, en tant qu’ils seront doublement ordonnés à une 
chose sacrée, et comme signes et comme causes. 

De cette cohésion et de cette différence découle la division de 
l’histoire du salut en trois étapes, division esquissée de main de 
maître par le Docteur angélique. 

Au terme, au Ciel, la Béatitude où la réalité sera saisie en elle- 
même ; il n’y aura plus de signes (q. 101, a. 2). 
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Ici-bas, nous sommes dans l’économie de la foi, celle des signes. 
Mais cette économie se divise elle-même en deux grande étapes : 
Celle des signes préfiguratifs de l'Ancien Testament, signes vides, 

qui font connaître la réalité, mais ne la contiennent ni ne la pro- 
curent par eux-mêmes ; mais en sont seulement les signes permet- 

tant à ceux qui y ont recours de manifester leur foi à la réalité à 
venir et d’en recevoir, grâce à cet acte de foi, les prémices. 

Celle des signes commémoratifs (mémorial) de la Passion passée, 

de la grâce méritée par elle et qu’ils contiennent et communiquent, 

en même temps qu'ils la signifient, à ceux qui y ont recours. 

Telle est la perspective où nous ramène la nouvelle réforme 
liturgique. 

Tout ceci semble bien élémentaire ; mais à la condition d’avoir 

été suffisamment attentif à l’évolution de la pensée de saint Thomas, 

aux causes du progrès de cette pensée et des positions qu’elle lui 
a fait prendre. 

La méconnaissance de cette évolution a donné lieu à une double 

erreur. 
Faute d’avoir saisi la continuité des deux testaments en même 

temps que leur différence 
ou bien on en reste à la position des Sentences, et mettant l’accent 

sur l'efficacité on ne se soucie plus que de la validité des sacrements, 
des conditions strictement requises pour leur validité, on glisse 
vers le juridisme, au détriment du symbolisme et en méconnaissant 
par suite le vrai sens de la liturgie : la messe n'est plus comprise 
que comme le moyen de rendre le Christ présent sur l’autel. On n’en- 
tend plus le langage du signe”. 

ou bien on passe à l'extrême opposé, on ne voit plus dans le sacre- 
ment que le signe, sans s'inquiéter de la réalité qu'il contient et 

procure, en même temps qu'il la symbolise; on retourne à la 
perspective de l'Ancien Testament, signe vide sans réalité. 

Par contre, la riche synthèse de saint Thomas permet de voir 

comment, alors même que « le sacrifice offert chaque jour sur 
l'autel n’est pas autre chose que celui que le Christ offrit lui-même, 
mais son mémorial », il est pourtant un véritable sacrifice, pour 
autant que, rendant, par la consécration, la victime du Calvaire réelle- 

ment présente sur l'autel, il en renouvelle chaque fois l'offrande, 

8 
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Nous allons d’ailleurs, en élargissant notre enquête, retrouver cette 
dialectique en même temps que cette nécessité de synthèse, dans le 
renouveau général de la théologie, en particulier celle des sacre- 

ments. 

Méconnaissance du renouveau de la problématique théologique 

Ce renouveau, avons-nous dit, est celui d’un changement de 
méthode. Celle qui vient heureusement d’être remise en question 
doit son origine à Melchior Cano (1509-1560), l'auteur qu'a rendu 

célèbre son ouvrage classique sur « Les lieux théologiques ». 
Ce qui nous intéresse ici, c'est la méthode d'enseignement, dont, 

à tort ou à raison, on lui attribue la paternité *. 
Jusqu’alors, dans les ouvrages des Pères de l'Eglise, catéchèses ou 

traités, on avait un exposé d'ensemble de la doctrine, explication de 
l'Ecriture ou d’un point particulier pour les traités, explication du 
symbolisme des rites sacramentels pour les catéchèses, enseignement 
de l’histoire du salut. 
Même au Moyen Age, et malgré le caractère plus systématique de 

l'enseignement, c'est encore un exposé d'ensemble que nous trouvons 
dans les Sommes, comme celle de saint Thomas. 

Avec Cano, et le système des thèses qui avait cours encore jus- 
qu'aux dernières décennies, un double changement s'opère : 
— au lieu d'un exposé d'ensemble, un découpage de la théologie 

en un certain nombre de thèses que les élèves auront à soutenir 
et à « défendre » pour obtenir leurs grades ; 
— pour chacune d'elles, on rappelle les théories des adversaires 

qui s'y sont opposés, on « note » la thèse grâce à une qualification 
théologique qui indique son rapport exact, plus ou moins étroit, 
avec le dépôt de la foi; 

— puis viennent les preuves : tirées de l'Ecriture, de la Tradition, 
des raisons théologiques. 

On le voit par ce dernier point, ce changement en appelle un 
autre, au lieu d'expliquer et d'exposer la doctrine, en la situant 
dans le plan de la Rédemption, dans l’ensemble du dépôt de la foi, 
on s'applique bien plutôt à « prouver » qu’elle y est bien contenue. 
L'adversaire doit être convaincu d'erreur ; mais l'auditeur lui, est-il 

convaincu ? Si les preuves ont montré qu'il en était bien ainsi elles 
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n'ont pas fait voir le pourquoi, le lien de ce point avec tous les 
autres, seul moyen de satisfaire l'esprit. Saint Thomas en avait fait 
la remarque : il distinguait une double « disputatio » 

l'une « ad removendum dubitationem an ita sit — V'une destinée 
à écarter le doute qu’il en soit bien ainsi »; c’est celle qu’on doit 
employer contre les adversaires, en s'appuyant sur des textes ou des 
arguments dont ils reconnaissent l'autorité. 

l'autre « ad instruendum auditores — destinée à instruire les audi- 
teurs, à les faire pénétrer dans l'intelligence de la vérité ». Cette 
seconde « disputatio » devra employer d’autres arguments : elle ne 
procédera plus seulement par autorités, mais elle utilisera des raisons 
qui conduiront à saisir la racine, le point de départ de la vérité et 
qui montreront non plus seulement qu'il en est bien ainsi, mais 
comment est vrai ce que l’on avance. 

« Sinon, ajoute le saint Docteur, si on se contente de preuves, 

l'auditeur sans doute repartira avec l'assurance que la vérité est bien 
là, mais il n'aura rien acquis en fait de science ou d'intelligence de 
la vérité et il s'en ira aussi peu avancé qu'en arrivant “ et vacuus 
abscedet ” (Qzodlibet IV, a. 18). » Décadence en un mot de la 
vraie science théologique. 

Cet inconvénient de la méthode ne sera pas le seul : il va en 
engendrer un autre, particulièrement grave à l'époque où pareille 
méthode fut adoptée. 

Le professeur de théologie en effet, qui rédige des thèses, ou le 
manuel qui les contient, ont tout avantage à ne proposer que des 
doctrines sûres, dont ils puissent affirmer qu’elles sont intimement 
liées à la foi, qu’elles sont de foi catholique et même définies par 
un Concile. 

Il inclinera donc à prendre — et sa tâche en sera facilitée — pour 
énoncé de ses thèses, les définitions des Conciles, en ce qui concerne 
les sacrements, les définitions du Concile de Trente. Rien de mieux, 
de plus sûr, semble-t-il. 
À ce mode de procédé il y a pourtant un grave inconvénient : 

on sait comment procéda le Concile de Trente. Ses théologiens, ses 

experts dirions-nous aujourd’hui, furent invités à dresser la liste 
des erreurs contenues dans les livres des Réformateurs. Ces listes 
une fois dressées, furent soumises à l'examen des Pères du Concile, 
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qui retinrent celles qui méritaient une condamnation. Et ce sont ces 
condamnations que formulent les chapitres et les canons du Concile. 

Par suite, une théologie enseignée par thèses, par thèses reprenant 
les définitions du Concile, ne connaîtra plus de la doctrine catholique 
que ce que les adversaires avaient nié ; elle laissera dans l’ombre des 
portions entières de doctrine qui n'avaient fait, de la part des adver- 
saires, l'objet d'aucune contestation. 

C'est ainsi, pour ne parler que de la théologie sacramentaire, que 
l'accent va être mis sur l'efficacité du sacrement, contre laquelle 
s'étaient élevés les Réformateurs, tandis que son symbolisme, que 
ceux-ci n'avaient aucunement contesté, ne sera, dans la théologie 

catholique, touché que d'une main légère. 
Dès lors, les vérités contenues dans le dépôt paraîtront isolées 

les unes des autres, comme autant de pièces détachées, sans que soit 

ni ne puisse — faute d'éléments laissés dans l'ombre — être recons- 
titué le corps d'ensemble, où les différentes vérités se corroborent 
les unes les autres, ensemble seul capable non seulement de convain- 
cre d'erreur les adversaires, mais de les ramener sur le chemin de 

la vérité *. 
De plus, la théologie, se dispersant dans l'étude des problèmes 

particuliers et des questions disputées, aura perdu son caractère 

de Sagesse, et avec lui, son attrait et son orientation contemplative. 
C'est justement contre quoi, le 11 octobre 1962, Jean XXIII s’est 

élevé dans son discours d'ouverture du Concile : 
« Ce qui importe le plus au Concile œcuménique, c'est que le 

dépôt sacré de la doctrine chrétienne soit gardé et enseigné d’une 
manière efficace. … Le XXI° Concile œcuménique.… veut transmettre 

pure et intègre, la doctrine catholique sans la minimiser ni Ja 
travestir.… 

« Notre tâche n'a pas pour but premier de discuter quelques 
articles fondamentaux de la doctrine de l'Eglise, pour répéter plus 
abondamment l’enseignement que les Pères et les théologiens nous 

ont légué… Ce qui est nécessaire actuellement, pour que la doctrine 
chrétienne puisse en notre temps être accueillie par tous avec un 

nouvel intérêt, d’une âme sereine et paisible, c'est qu’elle leur soit 
livrée dans sa totalité, sans que rien en soit retranché, avec cette 

précision de pensée et de termes, qui brille spécialement dans les 
Actes des Conciles de Trente et de Vatican I... 



Les difficultés rencontrées par la réforme liturgique 193 

« Il faut que cette doctrine, certaine et immuable, qui a droit à 
une fidèle adhésion, soit approfondie et exposée de la manière 
que demande notre époque. 

« Autre chose en effet est le dépôt de la foi, à savoir les vérités 

que contient notre vénérable doctrine ; autre chose la manière de 
les exposer, toujouts pourtant dans le même sens et la même inter- 
prétation.... Il faudra trouver les modes d'exposition les mieux adaptés 
au magistère dont le caractère est surtout pastoral. » 

À voir l’étonnement, pour ne pas dire la stupéfaction, que provo- 
qua ce discours, on pouvait mesurer combien était répandue et 

presque seule admise la méthode dont nous venons d’instituer la 
critique. Pour beaucoup Jean XXIII parut innover. Il ne faisait 
pourtant que sanctionner de son autorité un sain renouveau de la 
théologie, qui n'est, comme tout vrai renouveau, qu'un retour à 

l'antique méthode, celle des Pères et de saint Thomas, lorsqu'il 
instituait, dans sa pleine maturité, sa propre problématique. 

N'est-ce point ce même étonnement, provoqué par la méconnais- 
sance des failles de la théologie post-tridentine qui explique que 
ceux qui n’ont été formés que par elle, soient aujourd’hui décon- 

certés par les réformes liturgiques, par le retour, non pas à des 
positions protestantes, mais à des positions catholiques oubliées du 
seul fait que les protestants ne les avaient pas contestées ? 
Comment s'étonner que les réformes liturgiques remettant en 

valeur le symbolisme des sacrements, scandalisent ceux qu’une théo- 
logie, toute axée par la controverse anti-protestante sur l'efficacité 
des sacrements, avait accoutumés à ne plus se soucier de la vérité de 
leur signification. 

Comment s'étonner qu'ils récusent comme définition du sacrifice 
eucharistique le terme de « mémorial », n’y voyant plus que le 
caractère figuratif vide des sacrements de l’ancienne loi, et oubliant 
les précisions du Docteur de l’Eucharistie, nous précisant que le 
sacrifice offert chaque jour sur l’autel, n'est pas autre chose que 
celui offert par le Christ lui-même, mais son « mémorial », mais 
mémorial en harmonie avec l’économie du Nouveau Testament, 

mémorial au sens de saint Thomas et du Concile de Trente, c'est-à- 

dire non pas « vide », mais « contenant le Christ immolé lui-même ». 
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MOTIFS DES CONTREFAÇONS 

Une juste connaissance de la théologie sacramentaire et de son 
renouveau n'est pas seulement nécessaire pour permettre l'accueil 
de la réforme liturgique, elle est requise également pour qu'on n'en 
dépasse pas les limites en la faisant dégénérer en un tragique bou- 
leversement, qu'on pourrait souvent appeler un véritable sabotage. 

En ne sortant pas de la dialectique : signe o# cause, signe 04 
réalité, et en méconnaissant l’harmonieuse union de ces deux aspects 
dans les sacrements de la loi nouvelle, 

ou bien, comme nous venons de le voir, on se scandalise d'entendre 

rappeler, à la suite pourtant de saint Thomas, que la messe n'est pas 
un autre sacrifice que celui de la Croix, mais le mémorial qui le 
signifie et le contient à la fois, en pleine harmonie avec le 
caractère de signe et de réalité conjugués, qui est celui de tous les 
sacrements de la loi nouvelle; 

ou bien, ne faisant attention qu'au caractère de signe remis en 
valeur par le renouveau, on ne voit plus dans le sacrifice de l’autel 
que sa valeur représentative, le rappel du caractère de la messe 

signe du Calvaire, en allant jusqu'à méconnaître, avec son caractère 
de vrai sacrifice, la présence réelle, sous les espèces eucharistiques, 
de la Victime du Calvaire. 

Nous n’aurions saisi qu'un côté des difficultés rencontrées par la 
réforme liturgique, si nous n’essayons pas de chercher l'origine de 
ces contrefaçons. Elle semble devoir être placée dans le contexte phi- , 
losophique et théologique dans lequel s’est effectué le renouveau. 

Le nouveau nominalisme 

On sait, en effet, que la philosophie moderne est largement tribu- 
taire de Kant et de Hegel, et, avant eux, de Descartes, présenté 

comme un commencement absolu en philosophie, comme la Révo- 
lution de 1789 en histoire. 
Même lorsqu'ils cherchent à s'en affranchir, les divers systèmes 
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modernes en gardent presque toujours le supposé, celui de l’inca- 
pacité de notre intelligence à saisir « ce qui est » en dehors d'elle, 
mais seulement l'impact de la réalité sur la pensée. 

Or, beaucoup de théologiens modernes, croyant ne pas pouvoir 

sans cela avoir l'audience de nos contemporains, s'efforcent de cons- 
truire une théologie sur de pareilles bases, et reviennent ainsi, 
sous une nouvelle formulation, au système nominaliste d'Occam, 
qui, on le sait, fut par le truchement d’un de ses disciples, le maître 
à penser de Luther. 

Si « l'au-delà de la pensée est impensable », seul le signe pourra 
être connu, mais non la réalité qu'il a pour but de nous faire 
connaître et dont il est l'instrument. Dans le sacrement on ne verra 
plus que le signe, que le caractère de représentation, et on sera 
revenu, par ce détour, aux sacrifices de l’ancienne loi, figuratifs du 

Calvaire, mais incapables par eux-mêmes d’en distribuer les fruits. 

On ne parlera plus, à propos de l'Eucharistie, de transsubstantiation, 
ni même de conversion totale des substances du pain et du vin en 
celles du corps et du sang du Christ ; il ne sera plus question que 
d'un changement de ce que ces substances signifient pour nous, du 
sens de leur visée; on dira : « transsignification », « transfinalisa- 

tion »°. 

On ne dira plus que le Christ rend son corps présent pour nous 
dans l'Eucharistie, on écrira qu’il « injecte son amour dans un 
morceau de pain » ?. 

S'agira-t-il du baptême ? L'ambiguité ici sera complète et combien 

s'y laisseront prendre! On le présentera sans doute comme « signe 
efficace », et le lecteur pensera qu'il produit la grâce. Mais si l'on 
est attentif et qu'on poursuive la lecture, on s’apercevra qu'il est 
seulement le signe efficace de l'amour que Dieu a eu pour un 
enfant en le créant : création certes antérieure à la réception du 
sacrement, et qui ne saurait par suite en être l'effet ; et comme on 

ne parle pas de grâce, que le baptême ne produit aucun changement 
dans l’Âme de l'enfant, l'efficacité est celle d’une signification, nulle- 

ment d'une production de grâce*. 

Comme l’écrivait saint Thomas, en rejetant le système de la 
causalité seulement morale du sacrement, mais à combien plus juste 
titre, doit-on dire ici : « non transcendit rationem signi », comme les 
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sacrements de l’ancienne loi, il n’y a là aucune causalité, « le sacre- 

ment n'est qu'un simple signe ». 
Dès lors, si la réalité de la causalité sacramentelle, sans être expli- 

citement niée, est pouttant mise ainsi entre parenthèses, la seule 
chose qui importera sera l'efficacité de la signification. IL ne s'agira 
plus de transmettre, par la cause instrumentale qu'est le sacrement, 

les fruits mêmes du Calvaire, de produire par eux la grâce dans 
l'âme de ceux qui le reçoivent, mais bien plutôt de rendre à leurs 
yeux la signification la plus parlante, la plus évocatrice possible, 
serait-ce au détriment du rappel de la réalité contenue et produite, 
du respect qui lui est dû. 

Sous prétexte de rendre plus accessible le sens, on supprimera, 
dans des célébrations sauvages, le caractère hiératique de la liturgie, 
caractère destiné à inciter au respect du caractère transcendant des 

mystères ; on « vulgarisera » les célébrations aux deux sens du 
terme, en les rendant plus accessibles d’une part, mais aussi en les 

alignant sur les spectacles profanes” sans aucun souci des règles 
précises et des limites posées par les rubriques élaborées par l’auto- 

rité compétente. Ainsi peut-on expliquer ce que nous nous sommes 
permis d'appeler le sabotage de la réforme liturgique. 

Du nominalisme an mépris de l'autorité 

Ce mépris des prescriptions légitimes est encore une conséquence 
de la résurgence du nominalisme dans les divers systèmes de l’idéa- 
lisme moderne. 

Faute en effet, pour notre connaissance, de contenu objectif, de 
réalité indépendante du sujet connaissant, comment pourrait-on faire 

état d'autre chose que de ce que chacun comprend et ressent ? 
Nous glissons au subjectivisme. 

Dès lors, plus de vérité objective à recevoir de Dieu par révéla- 
tion, ou par le truchement de ceux qu’il a « envoyés », pas de doc- 
trine à transmettre par l'Eglise. Dès lors, pas d'autorité non plus 

pour « déclarer » ce qui est conforme à la vérité révélée ou ne 
l’est pas, pour ordonner — mettre de l'ordre — Ja liturgie qui n’est 
pas une prière individuelle à inventer par chacun, mais la prière 
du Corps Mystique comme société, prière qui doit par suite être 
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réglementée par l’autorité qui a reçu de Dieu la charge de gouverner 
cette société. 

Si la vérité n’est pas « objective » on ne peut la « recevoir » 
par un exposé auquel notre foi est invitée à adhérer; il faut la 
chercher soi-même, la découvrir, par la réflexion personnelle, ou, pour 

qui en est incapable, se laisser conditionner par le milieu où il vit, 

pat la pression sociale, d'autant plus contraignante qu’elle se voile 
sous les vêtements de la liberté. 

Car il faut bien arriver quand même à une certaine unité. Si on 
récuse le principe de cette unité posé par le Christ : la mission 
confiée par lui aux apôtres et à leurs successeurs, et singulièrement 
à Pierre, si on pose en principe que la doctrine n’est pas le fruit 
d'un accueil mais d’une recherche, il ne reste plus d'autre moyen 
d’unifier les esprits, que de leur présenter comme devant s'imposer 
à eux ce que l’on appelle l'opinion générale. 

Mais cette opinion, comment s’exprime-t-elle ? Il lui faut des 

maîtres, il lui faut des organes. 
On ne se réfère plus, pour reconnaître les maîtres, à une mission 

reçue du Christ ; il ne reste qu’à suivre ceux que portera le succès 

du jour, la propagande, la mode, les critères qui font le succès des 
vedettes du sport ou des spectacles. Les théologiens connus, qui 

se disent ou se font dire tels, dont l’enseignement concorde avec 
le goût du jour, qu’il soit ou non conforme à celui de l'Eglise *. 

Combien actuels les avertissements de l’Apôtre! « Un temps 
vieridra — écrivait-il à Timothée (11 Tim. IV, 3) — où les hommes 

ne supporteront plus la saine doctrine, mais au contraire, au gré de 
leurs passions, et l'oreille les démangeant, ils se donneront des 

maîtres en quantité et se détourneront de la vérité pour se tourner vers 
des fables *. » 

Le critère souvent, sera celui de la nouveauté. 

On sait comment Tertullien, dans son « De prescriptione haereti- 
corum >», donnait justement cette nouveauté, comme une preuve 
d’inauthenticité d’une doctrine. Si elle est nouvelle, si elle ne peut 
se prévaloir d’une possession ininterrompue depuis les Apôtres, par le 
fait même elle est suspecte au point que les termes d’hérétique ou 
de novateur sont pratiquement employés l’un pour l’autre. 
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Il semble que le critère est renversé aujourd’hui. Tout ce qui est 
ancien est suspect, seul le nouveau attire, seuls ceux qui apportent 
une doctrine nouvelle font recette vis-à-vis du public. Et pour jus- 
tifier cette tendance qui n’est que curiosité et légèreté, on se réfère 
au Concile. Celui-ci ayant parlé de renouveau (ce qui est tout autre 
chose : un retour à l’enseignement et à la pratique ancienne, comme 
nous l'avons vu pour le nouvel Ordo Missae), on a confondu renou- 

veau et nouveauté, rejeté tout ce qui n'est pas tel et, sous prétexte 

de suivre les indications du Concile, on a fait le contraire de ce 

qu’il demandait. C'est la nouveauté qui est devenue le critère des 
liturgies comme des théologies . 

Mass media 

Gardons-nous pourtant d'un procès d'intention, il est une expli- 
cation plus obvie que la seule malice ou légèreté des hommes, et qui 
du moins en multiplie presque à l'infini les effets. Nous avons vu 
que l'unification voulue par saint Pie V avait dépassé de beaucoup 
les exigences qu’il avait imposées : le seul souci d'économie, à une 
époque où l'impression d’un missel coûtait un prix considérable, 
avait amené beaucoup de ceux qui auraient pu se prévaloir d’une 
longue coutume, à adopter pour ce seul motif le nouveau missel 
romain. 

Aujourd’hui ce n’est plus seulement l'imprimerie, même sous sa 
forme la plus rapidement informative de la presse, c'est la radio, 
la télévision, qui font aussitôt connaître dans l'univers entier ce 
qui se passe dans le coin le plus éloigné du globe. 

Dès lors ce ne sont plus les décisions de Rome, les décrets du 
pape ou des Congrégations compétentes qui règlent l'ordonnance des 
célébrations, alors qu'elles seraient plus rapidement et largement 
transmises et avec plus d’exactitude, Qui aurait encore le courage et 
le temps de les lire, alors que le petit écran a déjà placé sous tous 
les yeux, avec ses images fascinantes, les nouveautés les plus hété- 
roclites, présentées comme le dernier mot des réformes liturgiques. 

Car, pour ces entreprises d’information, seul ce qui est nouveau, 
étrange, est payant, attire lecteur et spectateur. Le normal n'attire 

personne. Ce qui est diffusé ce sont les initiatives les plus hardies, 
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celles qui renchérissent aujourd'hui sur ce qui était nouveau hier... 
Et ce sont ces excentricités, qui, à force d’avoir été vues et revues, 

en arrivent à être prises pour la norme, c’est là que trop de prêtres, 
hélas, en toute bonne foi peut-être, vont chercher la manière selon 
laquelle ils devront célébrer. Qu'’eut dit saint Paul, quand il dénonçait 
les maîtres de mensonge, s'il avait pu prévoir l’instrument qui leur 
serait ainsi offert ? 

Conclusion 

Peut-être pouvons-nous maintenant mieux saisir, après être allés 
les chercher jusque dans leur contexte historique et psychologique, 
les motifs qui en poussent quelques-uns à refuser les réformes, et 
d’autres à n’en adopter que les contrefaçons. 

Pourtant, pas plus que l'examen de leurs causes ne saurait justifier 
les excès, les excès eux-mêmes ne sauraient être une excuse au refus 

des prescriptions de l'autorité légitime. C'est ce que rappelait 

Pie XII dès 1947, et que nous nous permettons de reproduire comme 
conclusion de ce modeste essai : 

« Si, d'une part, Nous constatons avec douleur que… le sens, 
la connaissance et le goût de la sainte liturgie sont parfois insuffi- 
sants et même presque inexistants, d'autre part, Nous remarquons, 

non sans préoccupation et sans crainte, que ceftains sont trop avides 
de nouveauté et se fourvoient hors des chemins de la saine doctrine 
et de la prudence. Car en voulant et en désirant renouveler la 
sainte liturgie, ils font souvent intervenir des principes qui, en 
théorie ou en pratique, compromettent cette sainte cause, et parfois 
même la souillent d'erreurs qui touchent à la foi catholique et à la 
doctrine ascétique. 

« Que les inertes et les tièdes ne croient pourtant pas avoir notre 
approbation parce que Nous reprenons ceux qui se trompent ou 
que Nous réfrénons les audacieux; mais que les imprudents ne 
s'imaginent pas couverts de louanges du fait que Nous corrigeons 
les négligents et les paresseux. 

« Que tous les chrétiens écoutent donc avec docilité la voix du 
Père commun, dont le désir le plus ardent est que tous, intimement 
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unis à lui, s’approchent de l'autel de Dieu, en professant la même 
foi, en obéissant à la même loi, en participant au même sacrifice, 

d'un même esprit et d’une même volonté. de sorte que, acceptant 
sincèrement les mêmes vérités et obéissant de bon cœur aux légitimes 
pasteurs, dans l'exercice du culte rendu à Dieu, ils constituent une 

communauté fraternelle : « puisque, tout en étant plusieurs, nous 

formons un seul corps, nous qui participons tous à un même pain » 

({°Cor., X; 17): 

Enc. Mediator Dei, du 20/11/1947. 



Notes 

CHAPITRE 1 

1. Saint Thomas d'Aquin, Swmma Theologica, dont les références doi- 
vent être lues ainsi : 3a : Terfia pars (troisième partie) / 62 : quaestio 

G2 / 5 articulus 5 / 2 : ad 2um : réponse à la deuxième objection. 

2. « Dicendum quod innocentem hominem passioni et morti tradere 
contra ejus voluntatem, est imbium et crudele. Sic autem Deus Pater Chris- 
tum non tradidit, sed insbirando ei voluntatem patiendi pro nobis » 
(3a/47/3 Ium). 

3. « Unde patet quod non fuit imbium et crudele quod Deus Pater 
Chrisium mori volt. Non enim coegit invitum sed comblacuit ei voluntas 
qua ex caritate Christus mortem suscebit. Et hanc etiam caritaiem in ejus 
anima operatus est. » (n° 3949) — Saint Thomas d'Aquin, Liber de veri- 

tate catholicae fidei contra errores infidelium, que nous citons ainsi : C. G., 
ou Contra Gentiles, 1 — livre, c — chapitre. Les numéros sont ceux de 
l'édition Marietti, 1961. 

4, « Modus … reparationis talis esse debuit, quod et naturae rebarandae 
conveniret et morbo. 

« Naturae dico reparandae, quia cum homo sit rationalis naturae libero 
arbitrio pracditus, non ex necessitate exterioris virtutis, sed secundum 
propriam voluntatem ad Statum rectitudinis revocandus fuit. 

« Morbo etiam, quia cum morbus berversitate voluntatis consisteret, opor- 
tuit quod voluntas ad rectitudinem reduceretur. Voluntatis autem bumanue 
rectitudo consistit in ordinatione amoris, qui est principalis affectio. Ordi- 

natus autem amor est ut Deus suber omnia diligamus quasi summum bonum, 
et ut in ibsum referamus omnia quae amamus tamquam ad ultimum finem... » 
(De rationibus fidei contra saracenos, c. V). 

5. Pour une exposé de ces théories, voir M. Lepin, L'idée du Sacrifice 
de la Messe d'après les théologiens, Paris, 1926. 
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6. Pour l'étude de ce texte et la justification de la traduction, voir 

plus loin, ch. II, note 3. 

7. « Ad consummationem totius theologici negotii, post considerationem 
ultimi finis bumanae vitae et viriutum ac vitiorum, de ibso omnium Sal- 

vatore ac beneficiis ejus bumano generi praestitis, nostra consideratio subse- 
quatur » (3a, Prol.). 

8. « Deo reverentiam et honorem exhibemus non propier seibsum, quia 
seibso est gloria plenus, cui nibil a creatura adjici potest, sed propter nos; 
quia videlicet per hoc quod Deum reveremur et honoramus, mens nostra 
ei subjicitur, et in hoc ejus perfectio consistit ; ..Mens autem bumana indiget 
ad boc quod conjungatur Deo, sensibilium manuductione… Et ideo in divino 

cultu necesse est aliquibus corboralibus uti, ut eis, quasi signis quibusdam, 
mens bominis excitetur ad spirituales actus, quibus Deo conjungitur. Et ideo 
religio babet quidam interiores actus quasi principales et per se ad religionem 
pertinentes ; exteriores vero actus quasi secundarios, et ad interiores actus 
ordinatos » (2a 2ae/81/7/0c). 

9. « Est ergo tam in nobis quam in Deo circulatio quaedam in obe- 
ribus intellectus et voluntatis; nam voluntas redit in id a quo fuit prin- 

cibium intelligendi : sed in nobis corculus clauditur ad id quod est extra, 
dum bonum exterius movet intellecium nostrum, et intellectus movet volun- 
tatem, et voluntas tendit per abbetitum et amorem in exterius bonum ; sed 

in Deo iste circulus clauditur in seibso. Nam Deus, intelligendo se, concepit 
Verbum suum, etiam ratio omnium intellectorum per ibsum, pbropter hoc 
quod omnia intelligit intelligendo seibsum : et ex hoc Verbo procedit in 
amorem ommium et sui ipsius; … Postquam autem circulus conclusus sit, 

nibil ultra addi potest; et ideo non potest sequi tertia processio in natura 
divina » (De Potentia, q. IX, a. 9). 

10. « Per sacrificia rebraesentabatur ordinatio mentis in Deum, ad quam 
excitabatur sacrificium offerens. Ad rectam autem ordinationem mentis in 
Deum pertinet quod quae bomo babet recognoscat a Deo tanquam a primo 
Drincipio, et ordinet in Deum tanquam in ultimum finem. Et hoc repraesen- 

tabatur in oblationibus et sacrificiis, secundum quod homo ex rebus suis, 
quasi in recognitionem quod haberet ea à Deo, in honorem Dei ea offere- 
bat. Et ideo in oblatione sacrificiorum protestabatur bomo quod Deus esset 
Drimum princibium creationis rerum et ultimus finis, ad quem essent omnia 
referenda » (la 2ae/102/3/0). 

11. « Considerandum est quod mors Christi tripliciter considerari potest : 
Uno modo, secundum ibsam rationem mortis. Et sic dicitur Sab 1, 13, 
Deus mortem non fecit in bumana natura, sed est per beccatum inducta. Et ideo 

mors Christi, ex communi mortis ratione, non fuit sic Deo accepta, ut per 
eam reconciliaretur, quia Deus non laetatur in perditione vivorum, ## dicitur 
Sap. 1, 13. 

Alio modo potest… considerari… in actione occidentium.. 

Tertio modo potest considerari secundum quod processit ex voluniate 

Christi patientis, quae quidem voluntas informata fuit ad mortem sustinen- 
dam, cum ex obedientia ad Patrem, Phil. IL, 8 : Factus obediens Patri usque 

ad mortem : tum ex caritate ad bomines. Ebb. V, 2 : Dilexit nos et tradidit 
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se pro nobis. Er ex hoc mors Christi fuit meritoria et satisfactoria pro 

Deccatis, et intantum Deo accepta quod sufficit ad reconciliationem bomi- 
num etiam occidentium Christum… » (saint Thomas, # Romanos, c. V. 
lect. Il, ed. Cai, n. 403). 

12. « Tantum bonum fuit quod Christus voluntarie passus est, quod 
bropter hoc bonum in natura bumana inventum, Deus placatus est super 
omni offensa generis bumani » (3a/49/4/o). 

CHAPITRE 2 

1. Dicendum quod sacriticium novae legis, id est Eucharistia, continet 
ipsum Christum qui est sanctificationis auctor. Et ideo hoc sacrificium etiam 
est sacramentum (la, 2ae/101/4/2um). 

2. Certains auteurs réformés prétendent que Calvin admettait le caractère 

sacrificiel de la messe. Cf. J. de Watteville, Le Sacrifice dans les textes eucha- 
ristiques des premiers siècles. Delachaux et Niestlé, 1966. 

3. Il peut être utile de donner les raisons de la traduction ici adoptée : 
« Non est alind — N'est pas autre chose ». 

Traduire : « n’est pas un sacrifice différent » serait pour le moins ambigu : 
entendu de l’objet offert, il signifierait la similitude, non l'identité ; entendu 
de l’acte d'offrir, il ne permettrait plus la distinction que fera le Concile 
de Trente entre les deux manières d'offrir, sanglante et non sanglante. 

Commemoratio. Etymologiquement est un substantif verbal — action de 
rappeler : souvenir, rappel, qui coexiste avec le sens fort : ce qui fait revivre 
une chose. Il faut choisir d’après le contexte. 

Ici, après « non est aliud a sacrificio » c'est le sens fort qui s'impose, 
car on ne pourrait dire que le souvenir d’une chose n’est pas autre que 

cette chose. Il faut donc comprendre commemoratio comme ce qui fait 
revivre la chose ou la rend présente, la représente au double sens du terme. 
Le mot le plus adéquat est celui de mémorial. C’est celui que saint Thomas 
emploiera plus loin (q. 73. A. 5, ad 3um). « Ce sacrement a été institué 
à la Cène, pour qu'à l’avenir il soit le mémorial (memoriale) de la Passion 
du Seigneur, celle-ci une fois accomplie ». Et saint Thomas écrit ceci dans 

l’article où il oppose le sacrifice de la loi nouvelle à ceux de l'Ancien 
Testament, comme le signe plein (contenant ce qu’il signifie) aux signes 
vides et seulement préfiguratifs. 

Mémorial : « ce qui fait revivre une chose >; soit au sens subjectif 
de ce qui fait qu'on revit (en pensée) un événement passé, soit au sens 
objectif de ce qui fait que la chose revit. Ici, conformément au contexte 

immédiat et aux autres textes de saint Thomas, c’est au sens objectif qu'il 
faut l'entendre, comme ce qui réactualise ou rend de nouveau présent un 

événement. 
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Sacerdos ipse offerens — Le texte de saint Augustin est un peu différent 
dans sa construction de celle qui est citée ici : « Per hoc (Christus) est 

sacerdos ibse offerens, ipse et oblatio — Ainsi (le Christ) est-il le prêtre. 

C'est lui-même qui offre et il est lui-même l’oblation ». 
La citation de saint Thomas se lit ainsi littéralement : 

« Le prêtre (est) le Christ lui-même faisant l’action d'offrir, lui-même 

aussi ce qui est offert ». 
Oblatio : le mot peut avoir le sens actif ou le sens passif : actus offerendi 

ou guod offertur. Ici le sens passif s'impose, en raison de l'opposition 
entre offerens et oblatio, comme si on avait : 

Le prêtre est le Christ qui offre, il est aussi ce qui est offert. 
Remarquer comment cette dernière incise vient, en plus du reste, comme 

pour ne rien omettre de ce qui fait l'originalité du sacrifice du Calvaire. 
La phrase en effet commençait par sacerdos et pouvait à ce titre se terminer 

après offerens. Le reste vient comme pour ne pas laisser dans l'ombre le 

rôle de victime que le Christ remplissait en même temps que celui de prêtre. 
On peut ajouter que cette traduction montre l’homogénéité complète 

de la doctrine de saint Thomas avec celle de Théodore de Mopsueste, dont 

S.S. Paul VI, dans l’Encyclique Mysterium Fidei, déclare qu’en matière 
eucharistique, elle est un témoin fidèle de la tradition. On trouvera des 
textes plus longs aux dernières pages du présent chapitre. Il suffira ici de 
rapporter ces trois lignes : « C’est donc évidemment un sacrifice, sans que 

ce soit guelque chose de nouveau. mais c'est un mémorial de cette immo- 

lation véritable » (Hom. XV, 15, traduction R.M. Tonneau). Voir aussi 

À. Vanhoye, « Rapport du sacerdoce ministériel et du sacerdoce commun », 
N.R.T. 1975, p. 202 : « La messe ne constitue pas un sacrifice ajouté à 
celui du Calvaire, mais est seulement sacrement de ce sacrifice unique ». 

4. Voir Ch. Paliard, Le Baptême des enfants, dans Gatéchèse, n. 26, jan- 
vier 1967, p. 35. 

5. « Similiter etiam per suam passionem initiavit ritum christianae 
religionis, offerens seipsum oblationem et bostiam Deo, ut dicitur Epb. V, 
2. » (3a/62/5/c) 

6. « Hoc sacramentum babet triplicem significationem : unam quidem 
respeciu praeteriti, in quantum scilicet est commemorativum dominicae 
passionis, quae fuerit verum. sacrificium… et secundum boc nominatur sacri- 

ficium » (3a/73/4/c) — « hoc sacramentum dicitur sacrificium in quantum 
rebraesentat 1bsam passionem GChristi » (Ibid. ad 3um). 

7. « Dicendum quod id quod est commune omnibus sacramentis, attri- 
buitur antonomastice buic bropter ejus excellentiam > (3a/73/4/2um). 

8. « Hoc sacramentum non solum est sacramentum sed etiam sacrificium. 

In quantum enim in hoc sacramento rebraesentatur pbassio Christi, qua 
Christus obtulit se bhostiom Deo, ut dicitur, Eph. 5,2, habet rationem 
sacrificii » (79/7/0c). 

9. « Celebratio bujus sacramenti.. imago quaedam rebraesentativa est 
bassionis Christ, quae est vera ejus immolatio >» (83/1/1um). 

10. Cf. supra, note 6. 

11. « Sacrificia enim veteris legis illud verum sacrificium bassionis 
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Christi continebant solum in figura… Et ideo oportuit ut aliquid plus haberet 

sacrificium novae legis a Christo institutum, ut scilicet contineret ipsum 
Christum passum, non solum in significatione vel figura, sed etiam in rei 
veritate » (75/1/0). 

12. « Sacrificinm autem quod quotidie in Ecclesia offertur, non est alind 
a sacrificio quod ipse Christus obinulit, sed ejus commemoratio. Unde Augus- 
tinus dicit (De Civit. Dei, X, 20) : Sacerdos ipse Christus offerens et 

se oblatio, cujus rei sacramentum quotidianum voluit esse Ecclesiae sacri- 
ficium >» (3a/22/3/2um) — Pour la justification de notre traduction, voir 
ci-dessus, note 3. 

13. Saint Thomas parlera aussi de la fraction du pain, à propos des rites 

de l’Eucharistie. Mais il n’y verra nullement l’action sacrificielle, mais seu- 
lement un rite secondaire, et cela à propos d’une difficulté qui y voyait une 

contradiction avec un texte de saint Paul. Les raisons de convenance qu'il 
donne pour ce rite sont tout autres que l'affirmation d’un caractère sacri- 
ficiel. Aussi bien ce rite est-il accompli sur les espèces, tandis que ce qui 

est offert est le Christ lui-même (cf. 3a/83/5/7um). 

14. Concile de Trente, Session XXII, c. 2; Denzinger-Rahner, Erchi- 
ridion Symbolorum, 31° éd., 1960 (que nous citons : DZ), n. 938; Dumeige, 
La Foi Catholique (que nous citons : F.C.), n. 766. 

15. Eÿ quoniam in divino hoc sacrificio, quod in missa beragitur, idem ille 
Christus continetur et incruente immolaiur, qui in ara crucis semel se 
ipsum cruente obtulit (Hebr. IX, 27) : docet sancta Synodus, sacrificium 
istud vere propitiatorium esse (can. 3) per ipsumque fieri, ut, si cum vero 

corde et recta fide, cum metu ac reverentia, contriti ac paenitentes ad Deum 
accedamus, misericordiam consequamur et gratiam inveniamus in auxilio 

opportuno (Hebr. IV, 16). Hujus quibbe oblatione placatus Dominus, 
gratiam et donum boenitentiae concedens, crimina ef peccata etiam ingentia 

dimittit. Una enim eademque est bhostia, idem nunc offerens sacerdotum 
ministerio, qui se ipsum tunc in cruce obtulit, sola offerendi ratione diversa. 
Cujus quidem oblationis (cruentae, inquam) fructus ber banc incruentam 
uberrime percipiuntur : tantum abest, ut illi per banc quovis modo dero- 

getur (bid., 940). 
16. « Si quis dixerit missae Sacrificium tantum esse laudis et gratiarum 

actionis aut mudam commemorationem sacrificii in cruce beracti, non autem 

propitiatorium….. A.S. » (DZ. 950). 

17. Si on veut les voir en détail, on pourra se reporter à l’ouvrage clas- 

sique de M. Lepin, L'idée du Sacrifice de la messe d’après les théologiens 

(Paris, 1926). 
18. Voir plus loin, chapitre V, note 22. 

19. « Sacrificinm quod quotidie in Ecclesia offertur, non est alind a 
sacrificio quod Christus ipse obtulit, sed ejus commemoratio » (32a/22/3/ 
2um). — « Ut in futurum esset memoriale dominicae passiomis, ea perfecta >» 

(75/5/3um). « Ezcharistia est sacramentum pberfectum dominicae bassionis 

tanquam continens ipsum Christum passum » (Gbid. 2um). — « Virtus illius 
bostiae semel oblatae bermanet in aeternum > (22/5/2um). 

20. « Oportunitas sacrificium offerendi attenditur… princibaliter per 
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respectum ad Deum, cui in consecratione bujus sacramenti sacrificium 
offertur » (3a/82/10/c) — « Hoc sacramentum perficitur in consecratione 

Eucharistiae, in qua sacrificium Deo offertur » (ibid., 1um). 
21. Que nous lisons dans le Commentaire de saint Thomas, Seriptum 

suber Sententias Magistri Petri Lombardi, éd. Moos, t. IV; Paris 1933. 
22. « Post haec, quaeritur si quod gerit sacerdos proprie dicatur sacri- 

ficium vel immolatio, et si Christus quotidie immoletur, vel tantum semel 
immolatus est. 

« Ad hoc breviter dici potest, illud quod offertur et consecratur a sacer- 
dote vocari sacrificium et oblatio, quia memoria est et rebraesentatio veri 

sacrificii et sanctae immolationis factae in ara crucis. Et semel Christus 
mortuus est in cruce in semetipso ; quotidie autem immolatur in Sacramento, 
quia in sacramento recordatio fit illius quod factum est semel >». (1.C. 

Distinction XII, Textus, n. 7). 

23. « Unde abbaret sanguinem Christi non offerri, si desit vinum calici, 
nec sacrificium dominicum legitima sanctificatione celebrari, mnisi oblatio 
et sacrificium nostrum resbonderit bassioni » (Ep. 63, ad Caecilium, IX, 3). 

CHAPITRE 3 

1. Somme Théologique, Wa, Ilae, qq. 8458. 
2. « Inter omnia dona quae Deus bumano generi jam ber pbeccatum 

lapso dedit, praecibuum est quod dedit Filium suum unde dicituwr (Jn. 
IX, 16) : « Sic Deus dilexit mundum ut Filium suum unigenitum daret, ut 
ommis qui credit in ibsum non pereat sed habeat vitam aeternam ». 

« et ideo potissimum sacrificinm est quo ibse Christus “ seipsum obtulit 
Deo in odorem suavitatis ” ut dicitur » (Eph. V, 2). 

« Et propter hoc omnia alia sacrificia offerebantur in veteri lege ut boc 

unum singulare et praecibuum sacrificium figuraretur, tanquam perfectum 
ber impberfecta » (1-2ae, 102/3/0). 

3. « Sine fide passionis Christi, nunquam botuit esse salus… Et ideo 
oportuit omni tempbore abud bomines esse aliquid rebraesentativum Domi- 
nicag Dassiomis ». 

« Cujus in veteri guidem testamento praecibuum sacramentum erat agnus 

baschalis… Successit autem ei in Novo Testamento Eucharistiae sacramentum, 
quod est rememorativum praeteritae passions, sicut et illud fuit praefigu- 
rativum futurae » (3a, 73, 0). 

4. Quand nous parlons de l'élaboration du dogme, nous n’entendons pas 
évidemment, celle d’une doctrine nouvelle. 

Nous verrons au contraire que la foi en la présence réelle remonte à 
l'origine même de l'Eglise, qu’elle a des fondements clairement exprimés 
dans l’Ecriture et a été admise sans contestation par les premières générations 
chrétiennes. 
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Quand nous parlons d'élaboration, nous entendons celle des explications 
théologiques, tendant à rendre raison de la foi : comment le Christ vivant au 

Ciel, peut-il être présent dans l’Eucharistie ? Comment peut-il l'être sur tous 
les autels du monde? Comment ces vérités révélées ne posent-elles pas une 
contradiction pour la raison ? C’est à partir de ces questions, des solutions à 

apporter, que se sont élevées les controverses et sont apparues les erreurs : 
c'est à partir de là aussi que le Magistère de l’Eglise, pour barrer le chemin 
à l'erreur, a précisé de plus en plus les limites, en définissant le dogme. 

5. « Una vero est fidelium universalis Ecclesia.. in qua idem ipse sacer- 
dos est sacrificium Jesus Christus, cujus corbus et sanguis in sacramento 

altaris sub speciebus panis et vini veraciter continentur, transusbtantiatis pane 
in corpus et vinum in sanguinem potestate divina » (DZ. 430). 

6. « Quod Christi corpus per essentiam et realiter… adsit… id vero non 
tantum negamus, sed errorem esse qui verbo Dei adversatur, constanter 
adseveramns. » 

7. C. Fabro, L'aventura della teologia progressista, Milano, 1974. 

8. C. Fabro, Introduzione all'ateismo moderno, 2° éd., Roma, 1969. 
9. Rivista di Pastorale Liturgica, mai 1966. 
10. Centre de documentation mariste, 108, rue de Vaugirard. Imprimatur 

du 6 janvier 1967. Les passages soulignés dans le texte cité l’étaient dans 
l'original. 

11. Au fond de ces erreurs, de celle de E. Schillebeeckx, en particulier, 
il semble qu'il y a confusion entre ce que les philosophes appellent « acte 
premier » et « acte second » ; l’acte premier étant le sujet en acte d’être, en 
possession de l’actualité de son essence ; l’acte second, l'exercice de son acti- 

vité, l’acte exercé par ses facultés. 

En Dieu, il n’y a pas à faire cette distinction : acte pur, il est tout à la 

fois acte d’être et acte d'agir. En lui, être et agir ne sont qu’un seul et même 
acte. Par suite, il est présent par son être, partout où il agit. 

Il en est autrement pour le Christ en sa nature humaine, pour son corps 
de chair. Autre chose pour lui d’être un homme vivant, autre chose d’exercer 

ses facultés humaines, autre chose de donner son amour ou un signe de son 

amour, autre chose de rendre son corps présent dans tel ou tel lieu sous les 
espèces du pain. 

12. AAS. vit (1965), p. 753. Sur l'autorité à reconnaître à l’encyclique, 

comme à la Profession de foi que nous citerons plus loin, nous nous permet- 

tons de renvoyer à notre article, paru dans la « Chronique des Moniales 
d'Ozon » de décembre 1968. 

Nous nous y demandions à quel titre la hiérarchie de l'Eglise avait droit 
à notre assentiment, et, poutrions-nous ajouter, à notre obéissance. 

« Il faut reconnaître que bien souvent la question est bien mal posée. En 
présence d’un document du Saint Siège la première question que beaucoup se 
posent est celle de son infaillibilité. S'il peut être répondu par l'affirmative, on 

se dit prêt à s’incliner; dans le cas contraire on conteste son droit à notre 
pleine adhésion (ou à notre obéissance). 

Or « le titre de la hiérarchie de l'Eglise à être écoutée, à réclamer notre 
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foi aux vérités qu’elle nous propose de la part de Dieu, n’est pas son infailli- 
bilité, c'est son autorité, c’est-à-dire la mission qu'elle a reçue de nous trans- 
mettre la révélation (ou de nous gouverner) en prolongement de la Mission 
du Verbe lui-même. 

« Mais Dieu (qui a promis l’indéfectibilité à l'Eglise, en l’édifiant sur 
Pierre) se doit — puisqu'il est la Vérité même — de garantir l’authentique 

transmission de son Message. 
« En même temps que le Père envoie son Fils pour nous parler, le Père 

et le Fils ont envoyé l'Esprit-Saint pour assister la hiérarchie dans la conser- 
vation intacte du dépôt et son exposé fidèle « #2 sancte custodirent et fideliter 
exponerent » (DZ. 1836). C'est en ce sens que le Seigneur, transmettant sa 

Mission aux apôtres, les assure de son assistance : « Je suis avec vous jusqu'à 
la consommation des siècles » (Mt. XXVIII, 18); et qu'il leur promet le 

Paraclet qui leur rappelera tout ce que lui-même leur a enseigné (Jn. XIV, 
28). 

Cette assistance ayant été promise en vue de l’indéfectibilité de l'Eglise 
universelle, il est impossible qu’une doctrine proposée comme révélée à 
l’Eglise universelle, par l'autorité ayant reçu mission pour le faire, ne soit 
pas celle des apôtres, impossible qu’une pratique, imposée par cette même 

autorité à toute l’Eglise, puisse induire celle-ci en erreur. 
Mais si l'Eglise universelle est la bénéficiaire de l’assistance promise à l’auto- 

rité légitime, elle n’en est pas l'instrument. C'est parce que ses décisions 
s'imposent à toute l'Eglise que le pape est assuré de l'assistance du Saint- 

Esprit : ce n’est pas de l'acceptation de ces décisions par l'Eglise que 
dépend cette assistance. Voir en ce sens le 4° article de l'Eglise Gallicane, 

condamné par Alexandre VIII, à savoir : 
« Que le pape a la principale part dans les questions de la foi et que ses 

décrets regardent toutes les églises et chaque église en particulier : que 
pourtant son jugement n’est pas irréformable, à moins que le consentement 
de l'Eglise n’intervienne » (DZ. 1325); trad. Martimort, Le Gallicanisme, 

coll. « Que sais-je ? », P.U.F. 1973, p. 96. On pourra se reporter aussi à nos 

articles de la « Revue thomiste », 1956, pp. 389ss. et 1962, pp. 341ss. 
Voir aussi Labourdette R.T. (1957). 

13. Pour le sens de ce terme et l’explication théologique, voir le chapitre Iv. 

On pourra aussi se reporter à P.L. Carle, o. p., Consubstantiel et transubstan- 
tation, Bordeaux, 1974. 

14. Notes manuscrites. 
15. On pourrait voir avec grand profit, à ce sujet, M.J. Le Guillou, Le 

Mystère du Père, Fayard 1973. 

16. À. Vanhoye, s.j., La structure littéraire de l'Epître aux Hébreux, Bruges, 
1963. 
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CHAPITRE 4 

1. Il est devenu de mode de déclarer « dépassées » les catégories de sub- 
stance et d'accident. Tel n’est pourtant pas l’avis d’un spécialiste de la psycho- 
logie enfantine, le Dr Piaget. Pour lui l’idée de substance est la première 
à laquelle s’éveille la raison de l'enfant. Témoin la question que celui-ci 
pose sans cesse : « Qu'est-ce que c’est? du bois? du fer? ». Si l’on veut 

absolument éviter le terme, il est facile pour exprimer la foi de demander : 
« Quel est le liquide que contient le calice ? du vin, du sang ? » Sans doute 
ce liquide garde-t-il les propriétés physiques et chimiques du vin. C'est là 
un terme plus moderne, si on préfère, de désigner l’accident. Mais en cette 
matière, comme dans d’autres, et particulièrement en matière si délicate, il y a 
toujours détriment à abandonner le langage précis qui lui est propre. Aussi 

bien, pour ceux qui n’auraient plus ces notions présentes à la mémoire, nous 
nous permettons de rappeler brièvement leur signification : 

La substance est « ce à quoi il convient d'exister en soi et non en un 
autre »; en d’autres termes elle est la chose qui existe, le sujet de ses pro- 

priétés et de ses activités. 
L'acident, par contre, se définit comme « ce à quoi il convient d'exister 

non en soi, mais dans un autre, son sujet ». 

Ces définitions abstraites seront facilement éclairées par quelques exemples : 
cet oiseau qui vole ou qui se pose sur une branche est une substance. En 
effet, il est bien le sujet de son existence, de son vol, de son poids, de la 

couleur de ses ailes. C’est cette pie qui existe, non pas comme l’attribut de 
quelqu'autre sujet, mais comme un être distinct; c’est d’elle qu’on dit qu’elle 

vient d’éclore de l’œuf, qu’elle est un oiseau, qu’elle vole les objets qui 

brillent, qu’elle a les plumes blanches et noires, etc. 
On dira de même que ce morceau de métal que j'ai entre les maïns est du 

fer, qu'il pèse tel poids, qu’il se rouille à l'humidité... 
La pie, le morceau de fer sont des substances. 
Par contre, la blancheur et la noirceur des ailes de la pie ne sont pas des 

substances, elles n’éxistent pas en elles-mêmes. On ne dit pas : voilà une 
blancheur qui vole. La blancheur n'existe que dans l’aile de la pie. C’est la 
pie qui vole, qui a l’aile blanche. On ne dit pas que 15 kilos existent, ce 
qui existe et à quoi on attribue de peser 15 kilos, c’est ce lingot de fer que 
j'ai entre les mains, c’est lui qui pèse 15 kilos. De la blancheur, du poids, 
ou, si l’on veut, du blanc, des 15 kilos, on dira que ce sont des accidents, de 
« accidere », « survenir à ». Il arrive à un morceau de fer de peser 15 kilos, 

à une pie de voler. Ce ne sont ni la couleur, ni le poids qui existent dans 
la nature, mais bien les sujets qui en sont affectés. Ce sont ces sujets, ces 
substances (de s#b-stare : se tenir sous) qui pèsent ou sont colorés. À propre- 
ment parler, ce n’est pas l’accident qui existe, c’est le sujet, qui, en plus de 
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son existence substantielle, de son existence d'oiseau, de fer, existe en même 

temps comme pesant, comme blanc. C'est le fer qui pèse, c'est la pie qui 

est noire et blanche. 

2. « Quia non est consuetum bhominibus, sed horribile carnem bhbominis 
comedere et sanguinem bibere >» (3a/75/5/0). 

3. Cf. supra, note 1. 

4. On sait que les biologistes en sont arrivés à supposer la présence, pour 
le développement de chaque vivant, d’un « principe organisateur », qui cot- 
respond étrangement à l’ « âme » dont parlait Aristote. De même, au dire de 

R. Ruyer, les savants américains, arrivant au bout de leur « science positive », 
tendent aussi à la dépasser, et, au moment où certains théologiens catholiques 

mettent en cause la distinction corps et âme, scrutent l'envers des purs phé- 
nomènes et réclament un retour à l’hylémorphisme (La Gnose de Princeton, 
Fayard 1974). 

5. « Dicendum quod omnino necesse est confiteri secundum fidem catho- 
Licam quod totus Christus sit in hoc sacramento » (16/1/c.). 

6. « Si quis negaverit, in sanctissimo Eucharistiae sacramento contineri vere, 

realiter et substantialiter, corbus et sanguinem una cum anima et divinitate 
Domini Nostri Jesu Christi, ac broinde totum Christuwm.… AS. » Sess. XIII, 

canon 1; DZ. 883). 

7. Cf. supra, note 1. 

CHAPITRE 5 

1. Thomas Aquinatis, Scriptum super quarto Libro Sententiarum Magistri 
Petri Lombardi, Paris, 1947; D. XII, q. 5. 

2. 3a pars, q. 83, a. I, ad 1um. 

3. Prière sur les offrandes du jeudi-saint et du 2° dimanche ordinaire ; 
jadis 9° après la Pentecôte. 

4. Contra Gentiles, 1. III, c. 97. 

5. Mais de même que le monde créé par Dieu n’est pas nécessairement le 
meilleur des mondes, de même, l'assistance du Saint-Esprit, si elle préserve 

l'Eglise de rien faire qui soit erroné ou déraisonnable, ne l’assure nullement 
que ce qu'elle fait soit toujours le meilleur. 

6. Pour ceci, voir ci-dessus, c. IL, n. 12. 

7. AAS. 40 (1948), p. 5, XL (1948), p. 5 ss. 
8. AAS. 1909, p. 5; ou Actes de S.8. Pie X, coll. Bonne Presse, t. 4, 

p. 154. 

9. On peut s’en rendre compte en relisant la Constitution Missale Romanum, 

du 3 avril 1969, imprimée en tête des éditions officielles du nouveau Missel. 

10. Ces Bulles ou « Constitutions » peuvent se lire au début de tous les 
anciens Bréviaires ou Missels. 
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11. AAS. 3 (1911), p. 633; La Liturgie, éd. Solesmes, n° 328. 
12. AAS, 5 (1913), p. 449, La Liturgie, n° 3417. 
13. AIL du 22.90.56, AAS. 46 (1956), p. 711; La Liturgie, n° 793. 
14. Mediator : AAS. XXXIX (1947), pp. 521 ss. La Liturgie, éd. Solesmes ; 

n° S08ss.; Musicae sacrae disciplina : AAS. XLVIIL (1956), pp. 5ss. La 
Liturgie, n° 744 ss.; AIL. Congrès d'Assise : AAS. XLVIII (1956), pp. 711ss.; 
La Liturgie, n° 793. 

15. Sur la simplification des rubriques. AAS. XLVII (1955), p.218. 
16. Vigile pascale : AAS. XLIII (1951), pp. 1285ss. Semaine sainte : 

AAS. XLVII (1955), pp. 838 ss. 
17. Pour tout ce qui regarde le problème canonique de l'obligation du 

Missel, on pourra se reporter à l'ouvrage de Dom Guy Oury, La Messe 
de saint Pie V à Paul VI, Solesmes, 1975. 

18. Andrieu, Les Ordines romani du haut Moyen Age, pp. 467-468, cité 
par D.AL. « Ordines », p. 2405. 

19. Pour s’en rendre compte, il suffit d'ouvrir les Rabricae generales, 

imprimées au début des Missels de Saint Pie V. 
Prenons, par exemple, le paragraphe XV : De hora celebrandi missam. Nous 

trouvons aussitôt : 1) Msssa privata saltem post matutinum.…. et seulement 

ensuite au n°. 2) Missae autem conventuales et solemmes…; au paragra- 

phe XVI : De bis quae clara voce aut secreto dicenda sunt. Nous lisons : In 

Missa privata… et seulement en 3) In missa solemni….; au paragraphe XVII : 

De ordine genuflectendi : In missa privata…, 3) in missa solemmi…. 
Cette antériorité de la messe dite « privée » et le rejet en fin de para- 

graphe de ce qui concerne la messe solennelle sont encore accusés dans les 
premières éditions du Missel de saint Pie V, par l’impression en italiques de 

ce qui concerne la messe solennelle. Il faut pourtant noter que le point de 

départ des travaux de Burchard fut la messe pontificale : c’est d’elle qu’il 
partit pour publier, d’une part ce qui concerne les cérémonies de la messe 
papale, et qui aboutit à nos Pontificaux et Cérémoniaires des Evêques, de 
l’autre, « l’ordre à suivre par le prêtre dans la célébration de la messe 
privée ». 

20. M. Denis-Boulet, Eschariste, on la Messe dans son histoire et ses ori- 

gines, Paris, 1953, p. 164. 

21. Les exemples ne manquent pas, dans l’histoire de l'Eglise de l’impossi- 

bilité d'accueillir une doctrine, même très légitime en elle-même, tant qu’elle 
se présente, comme intimement liée à une hérésie ou à une erreur. 

La reconnaissance de l’humanité du Christ, comme instrument (organon) de 

la grâce, professée sans hésitation par saint Thomas, avait été autrefois 
rejetée dans la perspective du nestorianisme qui comprenait cette instrumen- 
talité comme une négation de l’union hypostatique. 

L'appui de Luther sur la seule Ecriture (sola Scriptura) et son interprétation 
individuelle, entraînera par réaction une défiance vis-à-vis de l’Ecriture et 
l'interdiction faite aux fidèles de la lire autrement que dans un texte conve- 
nablement commenté. 

Plus près de nous, la présence dans la liturgie parisienne de tendances 




